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PRÉFACE 

Généralités 

Le présent rapport est le fruit d'efforts collectifs 

déployés pour réformer une partie du droit. En 1984, 

l'Alberta Institute of Law Research and Reform  a entrepris 

des démarches (dans les circonstances expliquées au 

chapitre 1) visant à faire avancer la reforme du droit civil 

canadien dans ce domaiàe (voir le Report for Discussion  

No.1, Protection of Trade Secrets). Les sous-procureurs 

généraux chargés de la justice pénale ont également juge 

opportun d'étudier cet aspect du droit; par conséquent, ils 

ont créé une équipe de travail fédérale-provinciale pour les 

aider à déterminer les changements qui devraient être 

apportes au droit canadien. 

Le présent rapport vise donc à atteindre deux objectifs 

connexes: il constitue à la fois le rapport final présenté 

par l'Institut au procureur général de l'Alberta et un 

rapport consultatif destiné aux sous-procureurs généraux 

appropriés de tous les territoires canadiens. 

Comme aucun gouvernement n'a encore approuvé le rapport, 

celui-ci demeure un document de nature consultative et il 

appartiendra aux autorités pertinentes de l'évaluer et 
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d'adopter, si elles le jugent approprié, les mesures 

législatives qui y sont recommandées. 

Quelles qu'en soient les conséquences sur le plan 

législatif, le rapport constitue également la première étude 

faite au sujet de la protection des secrets commerciaux tant 

en droit civil qu'en droit pénal au Canada; pour cette 

raison, il peut être considéré comme un outil de recherche 

utile qui s'ajoute à la jurisprudence canadienne. 

The Institute of Law Research and Reform 

The Institute of Law Research and Reform  a été créé le 

ler janvier 1968 par le gouvernement de l'Alberta, 

l'université de l'Alberta et la Law Society of Alberta pour 

les fins, entre autres, de mener des recherches juridiques 

et de recommander des réformes du droit. Les activités de 

l'Institut sont financées par le gouvernement de l'Alberta, 

l'université de l'Alberta et l'Alberta Law Foundation. 

Le bureau de l'Institut se trouve au 402 Law Centre, 	. 

University of Alberta, Edmonton (Alberta) T6G 2H5 et son 

numéro de téléphone est le (403) 432-5291. 
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Les membres du conseil de l'Institut sont actuellement 

J.W. Beames, c.r. (président), le professeur R.G. Hammond 

(directeur), M.B. Bielby, C.W. Dalton, H.J.L. Irwin, le 

professeur J.C. Levy, le juge D.B. Mason, le docteur 

J.P. Meekison, B.L. Rawlins, A.C.L. Sims et C.G. Watkins. 

Le personnel juridique de l'Institut se compose du 

professeur R.G. Hammond (directeur), R.H. Bowes, du 

professeur C. Davies, de G.C. Field, c.r., du professeur 

T.W. Mapp et de M.A. Shone; W.H. Hurlburt agit comme 

conseiller auprès de l'Institut. 

Pendant la période au cours de laquelle une grande partie 

des travaux reliés à ce projet ont été entrepris, W.H. 

Hurlburt, c.r., était directeur de l'Institut et membre du 

conseil. Me W.E. Wislon, c.r., était président du conseil 

d'administration au cours des délibérations de l'Institut 

sur ce sujet et les personnes suivantes, qui étaient 

auparavant membres du conseil, ont également participé aux 

délibérations de ce dernier, soit W.F. Bowker, c.r., 

George C. Field, c.r., Êmile Gamache, c.r., le professeur 

T.W. Mapp, le professeur R.S. Nozick et R.M. Paton. 
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L'équipe de travail fédérale-provinciale  

L'équipe de travail était formée des personnes suivantes: 

a) Canada 

M. B. Couchman (Consommation et Corporations) 

M. D.K. Piragoff (Justice) 

Dr Gaylen Duncan (Bureau du Contrôleur général du 

Canada) 

h) Alberta 

Me W.H. Hurlburt, c.r. (président) 

Le professeur R.G. Hammond 

c) Ontario 

M. L. Budzinsky 

d) Québec 

M. J. Gauvin 

M. L. Leblanc 

e) Saskatchewan 

Me S. Kujawa, c.r. 

Il est possible de rejoindre l'équipe de travail en passant 

par le bureau de l'Avocat général, Section de la politique 

et la modification du droit en matière pénale, ministère de 
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la Justice, Ottawa (Ontario) (Canada), KlA  0H8. 

(Numéro de téléphone: (613) 992-1085). 

Version anglaise du rapport  

On peut obtenir une version anglaise du rapport en 

s'adressant au ministère de la Justice  • fédéral. 



RÉSUMÉ  

LE SECRET COMMERCIAL 

Objet du rapport 

Le présent rapport a été préparé pour deux 

destinataires ou groupes de destinataires distincts. 

D'abord, en 1984, l'Alberta Institute of Research and  

Reform  a publié, à des fins de discussion, un rapport de 

nature consultative concernant la réforme du droit civil 

touchant le secret commercial. Les parties du présent 

rapport qui portent sur le droit civil doivent donc servir 

de rapport final destiné au procureur général de l'Alberta. 

En second lieu, en 1984, les sous-procureurs généraux 

chargés de la justice pénale ont créé une équipe de travail 

fédérale-provinciale pour les conseillers à l'égard des 

problèmes juridiques permanents liés au détournement de 

renseignements confidentiels à valeur commerciale. L'équipe 

de travail a précisé son mandat général sous la forme des 

deux questions suivantes: 

a) Le droit civil du Canada fournit-il une cause . 

d'action et des recours suffisants en cas de détournement de 

secrets commerciaux? 



b) Le Code criminel du Canada devrait-il être modifié 

afin de criminaliser l'acquisition, la divulgation ou 

l'utilisation de secrets commerciaux par des moyens 

répréhensibles? 

Le rapport ci-joint expose les grandes lignes de 

l'application du droit actuel aux secrets commerciaux, passe 

en revue les politiques qui devraient sous-tendre le droit 

dans la conjoncture canadienne contemporaine et conclut que 

le droit actuel présente des lacunes qui exigent des 

solutions législatives. Le rapport propose certaines 

reformes du droit tant en matière civile qu'en matière 

pénale; ces propositions sont traduites en projets de textes 

de loi annexés au rapport. 

La nature et l'importance des secrets commerciaux 

Le terme "secret commercial" désigne une information 

commerciale ou technique identifiable tenue secrète en vue 

d'un bénéfice économique. Le créateur de cette information 

dépense certaines ressources (souvent considérables) en vue 

d'obtenir un avantage sur un concurrent â l'égard des 

produits ou des services. Si l'information était rendue 

publique, cet avantage concurrentiel serait perdu. 
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Les secrets commerciaux peuvent se répartir essentiel-

lement en quatre catégories: les secrets liés à un produit 

donné (par ex., une formule chimique); les secrets 

technologiques (c.-à-d. la  connaissance d'un procédé ou 

d'une technique que personne d'autre n'a encore mis au 

point); l'information commerciale stratégique 

(renseignements secrets sur les marchés ou listes secrètes  

de clients) et les compilations spécialisées d'information 

qui ne sont pas connues comme telles du public et qui ont 

une valeur unique pour cette raison. 

Les secrets commerciaux ont toujours existé et ont 

toujours eu une certaine importance dans le commerce. Leur 

importance relative s'est toutefois accrue de façon 

spectaculaire dans l'économie moderne, dominée par la haute 

technologie. Dans de nombreux secteurs, le mode 

paradigmatique de protection d'un progrès technologique est 

maintenant le secret commercial pendant la phase de mise au 

point, suivi de licences contractuelles au moment où le 

produit ou le service est commercialisé. De nombreuses 

entreprises voient dans les informations intangibles de ce 

genre leur actif le plus important. 

Êtant donné cette caractéristique des économies 

avancées et les sommes énormes qui sont souvent nécessaires 



pour la recherche et le développement dans le monde 

contemporain, il arrive souvent dans la vie commerciale de 

l'Amérique du Nord que des concurrents tentent de trouver 

des raccourcis pour réduire les coûts qu'entraîne la mise au 

point indépendante de l'information, soit par l'espionnage 

industriel pur et simple, soit en attirant des employés clés 

d'un concurrent. La dernière décennie a été' témoin d'une 

augmentation nette, et même spectaculaire, du nombre de cas 

de ce genre. 

Le droit actuel 

a) Introduction 

Il n'existe présentement au Canada aucun ensemble 

distinct de règles de droit portant sur le secret commercial 

comme tel. La protection des secrets commerciaux ne peut 

donc être assurée qu'en vertu de doctrines ou de règles 

d'application générales, ce qui ne va pas toujours sans 

mal. C'est précisément parce que les secrets commerciaux 

n'ont pas 'été reconnus comme un sujet à part que le droit 

canadien dans son état actuel suscite des difficultés. 



b) Le droit civil 

Les secrets commerciaux ne peuvent être efficacement 

protégés par les brevets (qui exigent un devis public  de 

l'invention en contrepartie d'un monopole limité dans le 

temps) ni par le droit d'auteur (qui, en général, ne protège 

pas une idée ou un concept, mais tout simplement la forme 

sous laquelle est exprimée cette "information"). Les 

secrets commerciaux sont toutefois protégés dans une 

certaine mesure en vertu du droit contractuel ou par les 

causes d'action en responsabilité délictuelle générale ou en 

equity. Dans le premier cas, les tribunaux reconnaissent 

depuis longtemps le caractère exécutoire de conditions 

explicites ou implicites de confidentialité, pourvu que ces 

conditions ne constituent pas en elles-mêmes une restriction 

à la liberté du commerce. Quant aux domaines de la 

responsabilité délictuelle et de l'equity, ils comprennent 

notamment l'action en supposition, le droit des fiducies et 

les doctrines de l'abus de confiance et de l'enrichissement 

sans cause. 

L'application de ces causes d'action d'origine 

jurisprudentielle au secret commercial présente cinq 

difficultés principales. 



Premièrement, ces causes d'action supposent en général 

l'existence d'une relation antérieure quelconque entre les 

parties, relation que le droit peut ensuite classer 

conformément à la taxonomie juridique reçue. Toutefois, 

dans les cas d'espionnage industriel, il n'y a ordinairement 

aucune relation antérieure. Le "voleur" n'avait avec le 

créateur aucune relation à laquelle le droit civil puisse 

rattacher des conséquences juridiques. •C'est pourquoi 

l'espionnage industriel comme tel n'ouvre peut-être pas 

droit à des poursuites au Canada. 

En second lieu, même s'il y a une relation quelconque 

entre le créateur du secret commercial et 'celui qui le 

détourne, les tribunaux ont eu beaucoup de mal à régler le 

cas du tiers qui acquiert innocemment et de bonne foi 

l'information du "voleur". Le problème de savoir laquelle 

de deux parties innocentes doit subir une perte se pose 

souvent en droit, mais en l'absence d'une théorie distincte 

du droit relatif au secret commercial, les tribunaux n'ont 

jamais résolu cette question de façon satisfaisante. 

En troisième lieu, même si l'on peut discerner une 

cause d'action, il y a une difficulté considérable à établir 

précisément les recours qui s'offrent au demandeur. 



En quatrième lieu, le droit actuel présente des 

difficultés à l'égard de certains moyens de défense. En 

particulier, tant les tribunaux que les commentateurs ont 

exprimé beaucoup d'inquiétude à l'égard du moyen de défense 

dit "d'intérêt public". Il s'agit de l'affirmation par le 

défendeur que telle personne était justifiée de prendre et 

de publier le secret au nom d'un bien public supérieur. 

Cinquièmement, on a récemment exprimé certains doutes quant 

à savoir si le droit à la protection d'une information 

confidentielle est cessible. Ainsi, on ne sait pas 

exactement dans quelle mesure le droit à un secret 

industriel peut exister pour les concessionnaires, ce qui 

pourrait bien restreindre indûment la diffusion et 

l'application de ce genre d'information. 

c) Le droit pénal 

Dans son état actuel, le Code criminel du Canada ne 

contient aucune disposition précise à l'égard des secrets 

commerciaux. Bon nombre des infractions générales peuvent 

s'appliquer à certains comportements lies à des incidents 

comme ceux qui font l'objet du présent rapport. Ainsi, si 

quelqu'un s'introduit par effraction dans une usine et vole 

des plans d'ordinateur, 11 aura commis plusieurs infractions 



- surtout l'introduction par effraction et le 

vol des plans eux-mêmes (qui pourraient bien avoir une 

valeur supérieure à 200 $). La véritable difficulté se pose 

lorsque ce qui a été "pris" ou obtenu par un autre moyen 

. répréhensible n'est que l'information intangible elle-même. 

Certaines causes récentes ont soulevé à cet égard la 

question, source de beaucoup de controverses, de savoir si 

l'information en general, ou certaines catégories 

restreintes d'informations, constitue ou devrait constituer 

un bien aux fins d'une partie ou de la totalité des 

infractions â l'égard des "biens" en vertu du Code. Ainsi, 

â la question "l'information peut-elle faire l'objet d'un 

vol?" le droit traditionnel anglais, américain et canadien 

répond par la négative. Une question connexe qui a une 

certaine importance est de savoir si l'atteinte au droit 

d'auteur peut également déclencher les dispositions du Code 

visant le vol ou la fraude. Ici encore, on croyait jusqu'à 

dernièrement qu'il n'existait aucun lien entre le Code et la 

Loi fédérale sur le droit d'auteur. Toutefois, selon 

certains jugements récemment rendus par des tribunaux 

d'appel, l'information confidentielle peut faire l'objet 

d'une inculpation de vol; l'ingérence non autorisée dans le 

fonctionnement d'un ordinateur en vue de détruire 

l'information qui y est contenue équivaut à un méfait et 



certaines opérations portant sur des informations conservées 

sous forme électronique et objet du droit d'auteur peuvent 

équivaloir à la fraude au sens du Code. D'autres tribunaux 

ont refusé d'étendre à ce point la portée du droit pénal. 

Certaines de ces causes sont toujours en appel devant la 

Cour suprême, qui ne s'est pas encore prononcée sur ces 

points. 

Il résulte de tout ceci que certains, tribunaux 

canadiens se sont montrés prêts à traiter l'information 

comme un bien aux fins de certaines dispositions du Code, 

tandis que d'autres ont refusé de suivre cette tendance. 

Par conséquent, ces extensions des infractions 

traditionnellement reconnues par le Code criminel et les 

paramètres exacts de ces extensions sont toujours 

incertains. D'une part, cette évolution du droit pénal a 

été bien accueillie par l'industrie et, jusqu'à un certain 

point, le ministère public, car elle donnerait au Code des 

moyens bien nécessaires de faire face au crime 

électronique. D'autre part, certains auteurs (et certains 

juges) considèrent que cette extension du droit pénal est 

mal avisée et insuffisamment précise et qu'elle aurait dû 

être laissée au Parlement. 
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On s'entend assez généralement à dire que le droit 

pénal devrait être étendu d'une façon ou d'une autre aux cas 

manifestes de détournement d'informations à valeur 

commerciale. Le véritable problème consiste à savoir 

comment réaliser cet objectif d'une façon équilibrée et 

pratique. Une première école de pensée soutient que 

l'application des infractions actuelles prévue par le Code 

en matière de "biens" est indiquée et efficace; selon 

une autre école, pour diverses raisons, cette approche a 

trop d'envergure et n'est pas appropriée; et il faudrait 

plutôt créer des infractions bien précises en fonction des 

besoins. 

Les politiques: les secrets commerciaux devraient-ils être 

protégés en droit?  

Il ne fait aucun doute dans notre esprit que le droit 

devrait protéger convenablement les secrets commerciaux. Le 

rapport expose nos motifs en détail. En résumé, il est 

immoral que quelqu'un profite gratuitement des efforts d'une 

autre personne et il y a des raisons économiques importantes 

d'encourager les Canadiens à innover en matière de produits, 

de processus et d'idées dans le domaine industriel et 

technologique. A notre avis, les Canadiens devraient 

accepter sans mal que l'espionnage industriel dépasse les 
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limites du comportement concurrentiel légitime. En même 

temps, selon le rapport, la protection accordée doit être 

soigneusement circonscrite pour éviter de nuire indûment à 

d'autres intérêts publics importants (comme le libre échange 

de l'information et la mobilité de la main-d'oeuvre). Bref, 

le rapport recommande un équilibre réfléchi entre un certain 

nombre d'intérêts. 

La réforme du droit dans d'autres pays 

Le rapport présente le détail des réformes apportées 

dans ce domaine aux lois d'autres pays. Au Royaume-Uni, on 

a proposé une nouvelle cause d'action civile créée par une 

loi. Aux États-Unis, la majorité des États ont créé des 

infractions criminelles particulières. Environ la moitié 

des États ont également adopte une loi uniforme sur le 

secret commercial créant une nouvelle cause d'action civile. 

Recommandation en vue d'une réforme 

a) Introduction 

Le rapport suggère qu'il ne convient pas de laisser 

l'élaboration de ce sujet important entre les seules mains 

des juges. De graves questions touchant les politiques de 

l'État sont en cause et elles devraient être étudiées par 
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les législateurs. De toute façon, il semble évident que la 

doctrine juridique actuelle a été poussée jusqu'à son 

extrême limite sans pouvoir résoudre les problèmes qui se 

sont poses. La protection du secret commercial exige un 

nouveau régime juridique. À cet égard, nous sommes d'accord 

avec les législateurs et les organismes anglais et 

américains de réforme du droit qui ont présenté une 

recommandation semblable. 

b) Le droit civil 

Le rapport recommande que les provinces régies par la 

common law  adoptent une nouvelle loi sur la protection des 

secrets commerciaux. Ce texte législatif donne une 

définition fonctionnelle du secret commercial en en 

précisant les éléments constitutifs nécessaires. Ainsi, 

l'information doit être utilisée dans un commerce ou une 

entreprise ou être susceptible d'être ainsi utilisée; elle 

ne doit pas être généralement connue dans ce commerce ou 

cette entreprise; elle doit avoir une certaine valeur 

économique du fait qu'elle n'est pas connue et elle doit 

faire l'objet des efforts raisonnables vu les circonstances 

pour la garder secrète. 



- 

La loi crée deux nouveaux délits à l'égard des secrets 

commerciaux ainsi définis. En premier lieu, l'acquisition 

d'un secret commercial par des moyens répréhensibles ouvre 

droit à des poursuites, c'est-à-dire que l'espionnage dans 

ce contexte devient un délit. En second lieu, la 

divulgation ou.l'utilisation de ce secret commercial sans 

autorisation serait également un délit. 

Â l'égard de ces deux délits, la cour dispose de toute 

une gamme de recours, notamment le pouvoir, qui n'existe pas 

actuellement en droit, d'ordonner à l'une des parties de 

payer à l'autre une redevance pour pouvoir continuer à 

utiliser le secret commercial. La cour a certains pouvoirs 

de rectifier la situation vis-à-vis des tiers innocents. 

Les moyens de défense sont précisés et un moyen de défense 

restreint d'intérêt public est prévu. 

La loi part du droit actuel, en conserve les meilleurs 

éléments, s'arrête aux difficultés connues et tente de les 

résoudre. 

Le droit actuel des contrats n'est aucunement touché. 

En effet, si les parties désirent établir leur propre 

entente quant aux conditions d'utilisation ou de divulgation 

d'un secret commercial, elles ont la possibilité de le 

faire. 
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En outre, ces recours prévus dans la nouvelle loi 

s'ajoutent  à ceux qui existent déjà en vertu du droit 

canadien, qu'il s'agisse des causes d'action reconnues en 

common law  ou en equity.  

c) Le droit pénal 

Le rapport demande d'ajouter certaines infractions au 

Code. Serait coupable d'un acte criminel toute personne 

qui, de propos délibéré et en toute connaissance du fait 

qu'un secret commercial est en cause, acquiert, utilise ou 

divulgue un secret commercial dans le but de priver une 

autre personne du contrôle de ce secret commercial ou d'un 

avantage économique qui y est lié. Une seconde infraction, 

moins grave, viserait le cas où le contrevenant a pris 

l'information de façon délibérée, mais sans se rendre compte 

que ce qui était pris équivalait, en droit, à un secret 

commercial. Le détournement frauduleux d'un secret 

commercial serait également une infraction. Le rapport 

recommande également que la disposition générale du Code 

portant sur le vol soit modifiée pour bien préciser que le 

secret commercial n'est pas un bien et n'est donc pas visé 

par cette disposition. Enfin, le rapport présente en détail 

les modifications corrélatives devant être apportées 

au Code pour que cet objectif soit atteint. 



PARTIE I - GÉNÉRALITÉS 

CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

a. 	Les grandes lignes du rapport 

1.1 Selon l'usage des gens d'affaires et des avocats, 

le terme "secret commercial" désigne les informations 

commerciales et techniques gardées secrètes par le 

possesseur en vue d'un gain économique. Il n'y a aucune 

restriction quant à ce qui peut faire l'objet d'un secret 

commercial, bien que l'adjectif "commercial" transmette 

l'idée que l'information doit en quelque façon être utile ou 

éventuellement utile dans un commerce ou une industrie 

donnée. Les secrets commerciaux portent, par exemple, sur 

des recettes et des formules (par ex., la recette secrète du 

Coca-Cola, des techniques industrielles (par-ex., une 

méthode ingénieuse de placer des liqueurs dans des 

chocolats«) et sur des renseignements commerciaux 

stratégiques (par ex., des listes de clients). Les 

questions qui se posent quant à savoir si l'information de 
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ce genre devrait faire l'objet d'une protection juridique 

et, si oui dans quelle mesure, au moyen de quels régimes et 

sous quelle forme précise, deviennent des questions de plus 

en plus importantes dans toutes les sociétés 

technologiquement avancées, dont le Canada. L'objet général 

du présent rapport est de donner aux divers gouvernements 

canadiens une réponse pratique à ces questions. 

1.2 	Au Canada, il n'existe actuellement aucun 

ensemble unique et cohérent de droit régissant les 

circonstances où les secrets commerciaux peuvent bénéficier 

d'une protection juridique. L'application des principes 

généraux de la responsabilitié civile et criminelle fournit 

une certaine protection, mais les résultats sont 

problématiques. 

1.3 Quant au droit civil, quiconque désire intenter 

des poursuites civiles en raison du détournement présume 

d'un secret commercial doit s'en remettre au droit des 

contrats, à l'equitv  ou à la responsabilité délictuelle'. 

S'il se fonde sur un contrat, le demandeur affirme qu'il 

existe une condition explicite ou implicite de secret dans 

1 	Ces sujets sont traités en détail au chapitre 3. 
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un contrat quelconque entre lui et le défendeur à l'égard de 

l'information en cause. Les règles générales du droit des 

contrats s'appliquent alors. S'il n'y a pas de contrat, il 

existe en equity  trois causes d'action qui pourraient 

s'appliquer. Le défendeur peut avoir eu un rapport de 

confiance avec le plaignant au moment en cause. Le trafic 

de renseignements précieux appris à titre de fiduciaire 

ouvre en général droit à une poursuite. Une seconde 

possibilité en equity  est la doctrine de l'abus de 

confiance. Les tribunaux canadiens ont reconnu certains 

principes de bonne foi qui doivent être observés dans les 

relations de confiance. La troisième possibilité est 

d'application plus délicate. Les tribunaux canadiens ont 

reconnu la doctrine de l'enrichissement sans cause. Cette 

doctrine permet au demandeur, dans certaines circonstances, 

d'enlever au défendeur les gains réalisés par des activités 

répréhensibles. La jurisprudence actuelle ne précise 

toutefois pas si cette doctrine s'applique à la protection 

des secret commerciaux ni dans quelle mesure. Quant au 

droit de la responsabilité délictuelle, il est concevable 

que le délit établi de supposition puisse être élargi pour 

devenir le délit généralisé de concurrence déloyale, ouvrant 

ainsi droit à des poursuites à l'égard du comportement 

parasitaire injustifié vis-à-vis d'un concurrent. On ne sait 
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toutefois pas à l'heure actuelle si les tribunaux canadiens 

finiront par sanctionner une telle doctrine ni, le cas 

échéant, si elle s'apppliquera au détournement des secrets 

commerciaux. 

1.4 Ces causes d'action au civil ont deux 

caractéristiques essentielles en commun. En premier lieu, 

elles reposent sur la jurisprudence, qui est nécessairement 

non systématique. En second lieu, elles supposent qu'il y a 

eu entre le demandeur et le défendeur, avant le 

détournement, une ligne de conduite ou des tractations que 

le tribunal peut classer conformément à la taxonomie 

juridique établie. En somme, le secret commercial n'est pas 

protégé parce qu'il s'agit d'un bien du demandeur, mais bien 

en raison de la nature de la relation qui obligeait le 

défendeur à agir d'une certaine façon. 

1.5 Ces causes d'action au civil présentent quatre 

problèmes majeurs à l'égard de la protection du secret 

commercial. 

1) 	Les juristes supposent, sans trop de réflexion, 

qu'il est bon d'accorder une protection juridique 

au secret commercial. On ne s'est guère arrêté au 
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bien-fondé de ce postulat, non plus qu'aux 

rapports entre le droit relatif au secret 

commercial et celui qui touche les brevets et les 

droits d'auteur, au moins dans la tradition 

juridique anglo-canadienne. 

2) Dans l'hypothèse que la protection juridique du 

secret commercial soit, en général, "une bonne 

chose", les doctrines générales de droit ou 

d'equitv ne s'appliquent pas nécessairement à 

toutes les situations qui peuvent se présenter en 

pratique. Pour ne citer qu'un exemple, il se peut 

que le demandeur et le défendeur n'aient eu aucun 

rapport avant le détournement. L'espionnage 

industriel en soi n'ouvre donc peut-être pas droit 

à des poursuites au Canada. 

3) En supposant que le demandeur puisse intenter une 

poursuite en matière de secret commercial dans le 

cadre d'une des causes actuelles d'action en droit 

ou en equity,  les recours qui s'ouvrent à lui ont 

fait l'objet de controverses juridiques 

considérables et demeurent quelque peu incertains. 
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4) 	Certaines des conséquences critiques des droits 

portant sur les secrets commerciaux sont 

incertaines. Par exemple, on a récemment mis en 

doute l'affirmation qu'un secret commercial est 

cessible. 

1.6 Quant au droit pénal, le Code criminel2  ne 

reconnaît pas à l'heure actuelle d'infraction portant 

expressément sur le détournement ou l'abus d'un secret 

commercial. Si le secret commercial se présente sous la 

forme d'un objet tangible (comme une nouvelle puce 

informatique de grande valeur), il est tout à fait possible•

que des infractions comme l'introduction par effraction ou 

le vol soient commises pour entrer en possession de cette 

puce par des moyens repréhensibles. Si le secret commercial 

ne se présente pas sous la forme d'un objet tangible, la 

position juridique est beaucoup moins claire et fait 

actuellement l'objet d'une controverse considérable, 

particulièrement à l'égard des nouvelles et importantes 

technologies électroniques. Une certaine jurisprudence 

canadienne appuie (maintenant) la proposition que le fait de 

s'approprier certaines formes d'information intangible ou 

d'y porter atteinte pourrait être interdit en vertu des 

dispositions du Code visant le vol, la fraude ou le refait; 

2 	S.R.C. 1970, c. C-34, mod. 
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toutefois, l'application exacte de ces dispositions et 

l'à-propos des résultats ont suscite beaucoup de 

controverses 3 . La question qui se pose ici est la 

suivante: étant donné un problème reconnu, quelle est la 

meilleure technique juridique pour le régler? 

1.7 En conséquence, le droit pénal au Canada présente 

deux problèmes majeurs dans la mesure où il s'applique, ou 

pourrait s'appliquer, à la protection du secret commercial. 

1) Tout comme dans le cas du droit civil, il se pose 

la grave question préliminaire de savoir si la 

protection juridique du secret commercial est "une 

bonne chose" et, en particulier, s'il est à-propos 

que le droit pénal soit invoqué en plus du droit 

civil pour protéger le droit à un secret 

commercial. 

2) Dans l'hypothèse que l'on puisse justifier le 

recours aux interdictions du droit pénal en 

l'espèce, quelle devrait être la forme de ces 

infractions? Cette question soulève des problèmes 

complexes tant à l'égard des politiques qu'à 

3 	Voir le chapitre 4. 
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l'égard des techniques juridiques. Par exemple, 

si l'on assimile le secret commercial à un droit 

sur un bien, bon nombre des dispositions actuelles 

du Code s'appliqueront à ce domaine et aboutiront 

ainsi à une protection juridique immédiate; 

toutefois, cela pourrait à long terme avoir des 

effets sociaux et économiques indésirables. 

1.8 Le rapport met de l'avant deux propositions 

majeures. La première est que la protection juridique du 

secret commercial est, en général, un objectif souhaitable 

pour le droit. Le rapport fait valoir que cet objectif se 

justifie d'après de bonnes raisons morales, économiques et 

pratiques. Néanmoins, cette protection doit être cernée 

avec soin de façon à préserver l'intérêt du public pour le 

libre échange de l'information, la mobilité des travailleurs 

et (dans certains cas), le droit du public d'être informé 

malgré une demande d'application juridique du secret. La 

seconde proposition est que l'application de cet objectif 

devrait se faire au moyen de certaines nouvelles mesures 

civiles et pénales. 

1.9 Quant à la réforme du droit civil, nous proposons 

de laisser aux parties contractantes le privilêge de prendre 

leurs propres dispositions quant à la confidentialité des 
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secrets commerciaux. Les litiges découlant de telles 

ententes seraient toujours régis par le droit général en 

matière de contrats. En l'absence de contrat, toutefois, le 

demandeur ne devrait pas être obligé d'user d'ingéniosité , 

pour appliquer à sa cause les doctrines gênérales de 

l'equity ou de la responsabilité délictuelle. La loi devrait 

prévoir certaines nouvelles causes d'action et une gamme de 

recours expressément conçus à cette fin. 

1.10 Le rapport recommande la création par voie 

législative de deux nouveaux délits. Le premier ouvrirait 

droit à des poursuites en cas d'acquisition d'un secret 

commercial par des moyens répréhensibles. Ce délit vise 

directement l'espionnage industriel à l'égard des secrets 

commerciaux. En vertu du second délit, la divulgation ou 

l'utilisation d'un secret commercial sans le consentement de 

la personne qui a l'également droit à la jouissance de ce 

secret ouvrirait droit à des poursuites. Le rapport suggère 

certains moyens de defense, comme la divulgation d'activités 

illégales dans l'intérêt public, propose une gamme assez 

éclectique de recours ainsi qu'une formule pour le 

redressement de la situation entre le détenteur légal d'un 

secret commercial et un tiers innocent acquéreur de ce 

secret. Nous présentons un projet de loi civile et 
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recommandons que celle-ci soit adoptée de façon uniforme par 

les provinces de common law. 

1.11 Quant â la réforme du droit pénal, le rapport 

rejette l'idée qu'un secret commercial devrait être traité 

comme un droit général sur un "bien" (ce qui, sans autre 

disposition, aurait pour effet de déclencher un certain 

nombre des dispositions actuelles du Code criminel). La 

nature particulière des intérêts en jeu dans ce domaine 

exige, à notre avis, la création d'infractions très précises 

pour assurer l'équilibre entre ces intérêts. 

1.12 Le rapport recommande la création de certaines 

nouvelles infractions pénales qui, sous réserve des 

conditions qui y sont prévues, interdiraient le détournement 

des secrets commerciaux. Le rapport recommande également de 

modifier l'infraction de fraude du Code pour l'appliquer à 

certaines activités liées aux secrets commerciaux. Nous 

présentons un projet de mesures législatives pénales. Le 

rapport recommande que ces infractions et ces modifications 

du Code soient adoptées par le Parlement fédéral. 
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b. 	Historique du projet 

1.13 Le présent rapport tire son origine à la fois 

d'une préoccupation générale manifestée au cours des 

dernières années dans ce domaine par les organismes de 

réforme du droit de plusieurs pays et de certains événements 

précis qui ont fait ressortir au Canada l'urgence d'une 

révision du droit. 

1.14 En matière de réforme du droit civil, il y a eu 

quatre initiatives officielles à l'extérieur du Canada au 

cours des dernières années. Dans le Commonwealth 

britannique, signalons le rapport de 1973 du Torts and 

General Law Reform Committee  (Comité de réforme de la 

responsabilité délictuelle et du droit général) de 

Nouve11e-Zé1ande4 . Au Royaume-Uni, la Law Commission a 

récemment terminé une étude de dix ans intitulée Breach of  

Confidence. La Law Commission écossaise a également publié 

un rapport 5 . Ces trois études constituaient indirectement 

la suite du rapport du Comité de 1972 6  Younger sur la 

protection de la vie privée au Royaume-Uni. Ce comité avait 

rejeté la nouvelle cause d'action proposée pour la 

protection de la vie privée, mais il a laissé entendre que 

4 	Ministère de la Justice, Wellington, Nouvelle-Zélande 
(1973). 

5 	Law Comm. (Sct. Law Comm. No. 90) 

6 	Cmnd. 5012. 



certaines situations précises pourraient mériter une 

protection spéciale, notamment en matière d'informations 

confidentielles. Le Comité* Younger jugeait que l'action 

pour abus de confiance avait un caractère et une portée 

assez incertains et recommandait que la . Law  Commission  la 

précise et la reformule par voie législative. En 

Nouvelle-Zélande, le Law Revision Committee  (Comité de 

révision du droit), s'inspirant en partie du rapport du 

Comité Younger, a renvoyé la question au comité mentionné 

ci-dessus. 

1.15 En fin de compte, le comité de Nouvelle-Zélande a 

jugé que la jurisprudence assurait une protection suffisante 

du secret commercial et a recommmandé de ne pas prendre de 

mesures législatives. D'autre part, après une étude 

approfondie de la jurisprudence, la Law Commission  a 

recommandé la création législative d'un nouveau délit qui 

occuperait le domaine occupé jusqu'ici par la doctrine de 

l'abus de confiance et pourrait s'appliquer à toute  

information confidentielle. Les propositions de la Law 

Commission  n'ont pas encore été adoptées. Le Law 

Commission  d'écosse a adopté une position neutre; selon 

elle, la décision de prendre ou non des mesure législatives 

est d'ordre politique. 
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1.16 Aux États-Unis, la protection du secret 

commercial en droit civil dépendait aussi jusqu'à 

dernièrement de la jurisprudence. Les dispositions du First 

Restatement of Torts, publié par l'American Law Institute  en 

1939 7 , jouissaient d'une grande influence et avaient été 

adoptées par la majorité des tribunaux américains 8 . 

Toutefois, lorsque cet institut a discuté du Second 

Restatement of Torts, il a conclu que le secret commercial 

avait acquis suffisamment d'importance pour ne plus en faire 

partie9 . Si ce domaine devait faire l'objet d'une 

codification, il devrait être traité indépendamment dans une 

codification distincte des pratiques commerciales, le Trade  

Practices Restatement. Entretemps, la National  Conference of  

Commissioners on Uniform State Laws  (Conférence nationale 

sur l'uniformisation des lois des États) avait reconnu qu'il 

y avait lieu d'apporter une solution législative uniforme et 

claire10  au problème de la protection du secret commercial; 

7 	Restatement of the Law, Torts, Vol. IV, chap. 36, 
sections 757-759. 

8 Voir Milgrim, Trade Secrets (1967). Cet ouvrage a été 
reproduit et mis à jour dans Business Organizations; 
volumes 12 et 12A, Matthew Bender & Co. (1981). 

9 Restatement of the Law, Second, Torts (1979), Vol. 4, 
p.l. 

10 Voir le Prefatory Comment du Uniform Trade Secrets Act 
reproduit dans 1980 14 U.L.A., Civil Proc., p. 537. 
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en 1980, après une douzaine d'années de travail, la 

conférence approuvait une loi uniforme sur le secret 

commercial (Uniform Trade Secrets Act) et en recommandait 

l'adoption dans tous les États 11 . La Loi uniforme a »été 

adoptée en Arkansas, en Californie, au Delaware, en Idaho, 

en Indiana, au Kansas, en Louisiane, au Minnesota, en 

Caroline du nord et dans l'État de Washington. Chacun de 

ces États, à l'exception du Kansas, a adopté des 

modifications non uniformes 12 . 

1.17 Quant 	la réforme du droit pénal à l'étranger, 

les seuls états de common law  qui ont tenté de modifier les 

lois pénales à ce jour se trouvent aux États-Unis. Dans ce 

pays, au cours des années 1960, l'industrie des produits 

11 La Loi uniforme a été recommandée à la Conférence 
annuelle de la National Conference of Commissioners on 
Uniform State Laws tenue à San Diego (Californie) du 3 
au 10 aout 1979. 

12 Ces renseignements proviennent en partie d'un projet 
d'article inédit sur la Loi uniforme par l'un des 
commissaires américains, le professeur Richard Dole de 
la Faculté de droit de l'Université de Houston. On 
trouve dans les U.L.A. la liste des États qui ont adopté 
chaque loi uniforme, liste mise à jour de temps à 
autre. La liste dans 1960 14 U.L.A., Civil Proc., 
p. 537 est maintenant incomplète à l'égard de la 
Uniform Trade Secrets Act. L'État le plus important à 
adopter cette loi est la Californie, un État où 
l'industrie de la haute technologie est florissant. 
Voir Title 5, Part I, Division 4, California Civil Code 
(modifié par le Ch. 1724 de 1984). 
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pharmaceutiques s'est inquiétée du "vol" de formules 

précieuses; rendues à l'étranger, ces formules "pirates" 

permettaient à des fabricants étrangers de faire concurrence 

à l'industrie américaine. C'est pourquoi la plupart des 

États ont adopté des lois faisant une infraction du 

détournement de secrets commerciaux. Bien que ces 

modifications législatives tirent leur origine d'un fait 

précis, les infractions ainsi créées étaient génériques et 

se sont par la suite avérées utiles à l'égard d'incidents 

plus récents impliquant la piraterie de secrets de haute 

technologie. 

1.18 Jusqu'à dernièrement, on ne s'intéressait guère 

au Canada à étudier ce domaine en profondeur. Le ministère 

fédéral de la Consommation et des Corporations s'y est 

intéressé de façon générale en raison du rapport étroit 

entre divers domaines du droit touchant les secrets 

commerciaux, les coalitions, la réglementation du commerce, 

les brevets et le droit d'auteur. Toutefois, la compétence•

du gouvernement fédéral à l'égard d'une action civile pour 

détournement de secrets commerciaux est au mieux douteuse, 

ce qui a effectivement empèché toute initiative fédérale 

distincte. On a déjà proposé que la Conférence sur 

l'uniformisation des lois au Canada s'intéresse au secret 
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commercial, mais le manque de ressources et l'existence 

d'autres priorités ont empêché de donner suite à cette 

proposition. 

1.19 Certains événements récents au Canada ont fait 

ressortir l'urgence de la réforme du droit. Un nombre 

croissant de ce que l'on a appelé des "vols" de secrets 

commerciaux ont commencé à défrayer les manchettes tant au 

Canada qu'aux États-Unis 13 . En outre, les ordinateurs et 

les banques de données sont devenus la cible, d'une part, 

des mordus de l'informatique désireux de faire la preuve 

qu'il est possible de "vaincre la machine" et d'autre part 

de ceux qui tentent d'intercepter des données à valeur 

commerciale14 . Des incidents comme l'affaire McLaughlin  en 

Alberta15 , celle de l'école Dalton à Montréal 16 , et la 

tentative faite par Hitachi de détourner des plans 

d'ordinateurs d'IBM 17  ont reçu une grande publicité dans 

13 Voir Roy E. Hofer, "Business Warfare Over Trade Secrets" 
(1983) 9 Litigation 8. 

14 Voir "Beware: Hackers at Play", Newsweek, 5 septembre 
1983, p. 42. 

15 R.  C. McLaughlin (1980) 18 C.R. (3e) 339 (CSC). 

16 Voir Macleans, 29 août 1983, p.48. 

17 Voir David B. Tinnin "How IBM Stung Hitachi", Fortune, 
7 mars 1983, p. 50. 
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les médias. L'Association du barreau canadien et divers 

organismes d'informatique ont recommandé instamment au 

gouvernement fédéral de revoir le droit relatif à 

l'ingérence dans les ordinateurs et au détournement 

d'informatiàns -de valeur18 . Le ministère fédéral de la 

Justice a entrepris une étude de ce sujet. Un projet de loi 

émanant d'un simple députe et proposant de modifier le Code 

criminel a ête déposé à la Chambre des communes en 1982 par 

le députe Perrin Beatty19 . Ce projet de loi a ensuite été 

renvoyé au Comité de la Chambre des communes sur la justice 

et les questions juridiques. 

1.20 Par entente avec le ministère fédéral de la 

Justice, un Document de travail sur l'utilisation non 

autorisée des ordinateurs et le détournement d'informations 

commerciales a été préparé à l'intention de ce ministère et 

de l'Alberta Institute of Law Research and Reform  par 

l'avocat de cet institut. Le document recommandait 

18 Débats de la Chambre des communes, 16 octobre 1980, 
p. 3764. 

19 Projet de loi C-667, Loi modifiant le Code criminel et 
la Loi sur la preuve au Canada en ce qui concerne les 
infractions contre les droits de propriété relatifs aux 
ordinateurs, 2e session, 32e législature, 29 Elizabeth 
Il (rayé du feuilleton, projet de loi retiré). On 
trouvera la discussion parlementaire de ce projet de loi 
dans les Débats de la Chambre des communes, 9 février 
1983, p. 22674. 
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notamment que la protection du secret commercial en droit 

civil figure parmi les priorités de la réforme du droit, au 

même titre que les questions de droit pénal auxquelles on 

s'intéressait alors. Ce document a été transmis au comité 

de la Chambre des communes. 

1.21 Le rapport du Sous-comité sur les infractions 

relatives aux ordinateurs, déposé en juin 1983, 

reconnaissait, à la suite de ce document, que ce que l'on 

appelle le crime informatique n'était qu'un aspect d'un 

problème plus général, soit le détournement des informations 

à valeur commerciale. Le Comité «était également d'accord 

qu'il y a des difficultés à traiter "l'information" comme un 

"bien" et à appliquer aveuglément une telle formule. Pour 

citer le Comité: 

29. Selon certains témoins, la définition du 
terme "bien" devrait être étendue afin d'englober 
"l'information" ou "l'information stockée sur 
ordinateur", de telle sorte que les dispositions 
actuelles du Code criminel puissent s'appliquer. 
Le Sous-comité conteste cette approche. A son 
avis, il serait mal avisé d'assortir de droits de 
propriété l'information en tant que telle, car 
cette notion n'existe même pas dans le droit 
civil. Pour des raisons de politique publique, la 
propriété exclusive de l'information qui 
découlerait nécessairement de l'application, aux 
données, de la notion de "bien", s'inscrit mal 
dans notre système socio-juridique. L'information 
est considérée comme un bien public trop important 
pour qu'on en fasse la propriété exclusive de 
quiconque. 
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30. Même dans la législation relative aux droits 
d'auteur, aux brevets, aux marques de commerce et 
aux dessins industriels, l'inventeur, le créateur 
ou le concepteur de l'oeuvre n'a pas de droits de 
propriété exclusifs sur sa création, son invention 
ou son dessin. Les droits accordés se rapprochent 
davantage d'un droit d'exploitation valable 
pendant une période limitée. Par exemple, en 
vertu de la  Loi sur le droit d'auteur,  l'auteur 
d'un, livre a le droit exclusif de "produire ou • 
reproduire" son livre. Par contre, rien n'empêche 
d'autres personnes de s'en inspirer. Il est 
simplement interdit d'en faire des copies ou de le 
plagier, car il s'agit là d'un droit exclusif de 
l'auteur et de ses concessionnaires, et ce pendant 
la vie de l'auteur, plus une période de 50 ans 
après sa mort. Des considérations analogues 
quoique pas tout à fait identiques entrent en jeu 
en ce qui concerne les autres monopoles prévus 
dans la loi. Pour ces raisons, nous pensons que 
l'extension de la définition de "bien" afin 
d'englober "l'information" pourrait entraîner 
davantage de problèmes qu'elle n'en résoudrait. 

1.22 En fin de compte, en plus de recommander d'accroî-

tre la protection de l'information informatisée en 

renforçant les sanctions prévues au Code criminel, le 

Sous-comité a également recommandé "aux gouvernements 

fédéral et provinciaux d'étudier à fond, conjointement, le 

droit relatif au secret industriel et d'adopter les mesures 

correctives qui s'imposent". En octobre 1983, le gouverne-

ment fédéral indiquait, dans sa réponse au rapport de ce 

Comité, qu'il se proposait de discuter avec les provinces de 

la possibilité d'établir une étude fédérale-provinciale 

portant sur le type de protection que la loi devrait 

reconnaître dans ces domaines. 20 . Le gouvernement fédéral 

déposait en Chambre des communes, le 7 février 1984, le 

20 Réponse, p. 6. 
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projet de loi C-19 (la Loi de 1984 sur la réforme du droit 

pénal) qui comportait deux dispositions visant l'utilisation 

illicite des systèmes et des données informatiques. 

1.23 En février 1984, l'Alberta Institute of Law  

Research and Reform  publiait le Report for discussion No. 1  

(Protection of  Trade Secrets) où il faisait une -étude 

approfondie du droit civil en vigueur au Canada et 

présentait pour commentaires publics un projet de 

législation civile. 

1.24 A la suggestion du ministère fédéral de la 

Justice, la question de la réforme du droit dans ce domaine 

a été portée à l'ordre du jour de la réunion de février 1984 

des sous-procureurs généraux chargés de la justice pénale. 

Cet organisme a résolu de créer une 'équipe de travail 

fédérale-provinciale à l'égard de l'ensemble de ce domaine, 

les membres de l'équipe provenant du Canada, de l'Alberta, 

de l'Ontario, de la Saskatchewan et du Québec. Il 

s'agissait de réunir les diverses préoccupations et 

propositions qui avaient été exprimées au Canada, en vue de 

présenter des propositions précises de réforme du droit 
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civil et pénal qui pourraient ensuite être considérées par 

les divers ministères comme le point de départ de mesures 

législatives. 

c. «Composition, mandat et méthodologie de l'équipe de 

travail fédérale-provinciale  

1) Composition de l'équipe 

1.25 Les gouvernements participants (le Canada, 

l'Alberta, l'Ontario, le Québec et la Saskatchewan) ont 

nommé les personnes mentionnées dans la préface. 

M.W.H. Hurlburt, c.r., de l'Alberta Institute of Law 

Research and Reform, a agi comme président de l'équipe 

tandis que le ministère fédéral de la Justice fournissait 

les services de secrétariat et d'autres services. L'Alberta  

Institute of Law Research and Reform  a mis son secrétariat à 

la disposition de l'équipe pour la préparation du rapport. 

2) Mandat 

1.26 En fonction du contexte de sa création, et en 

plus de déterminer la méthodologie, l'équipe a conclu 

qu'elle devait tâcher de répondre â deux questions précises: 
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1) Est-ce que le droit civil du Canada fournit une 
cause d'action et des recours suffisants en cas de 
détournement de secrets commerciaux? 

2) Faut-il inscrire dans le Code criminel une 
infraction comme le "vol (ou détournement) de 
secrets commerciaux" ou faut-il modifier autrement 
le droit dans ce domaine? 

3) Méthodologie 

1.27 L'équipe a tenu une première réunion 

d'organisation au ministère fédéral de la Justice à Ottawa, 

le 11 avril 1984. Par la suite, elle s'est réunie à 

plusieurs reprises. Ces réunions ont occupé un certain 

nombre de jours ouvrables et ont eu lieu en plusieurs 

endroits du Canada à l'invitation des gouvernements 

participants. L'équipe a également assisté à une réunion de 

consultation sur le droit relatif aux secrets commerciaux 

avec quelques représentants de l'industrie et du barreau à 

Ottawa, le 4 juillet 1984. Cette consultation était 

organisée par l'Alberta Institute of Law Research and  

Reform. Avant la rédaction finale, une première version du 

présent rapport a été soumise pour commentaires à un autre 

groupe invité provenant de l'industrie, du monde 

universitaire et du barreau et une nouvelle consultation a 

eu lieu à Toronto le 13 février 1986. Le nom des personnes 

qui ont assisté à cette consultation figure à la partie six. 
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d. 	Les sujets qui ne sont pas abordés 

1.28 Le présent rapport traite uniquement de la 

réforme du droit à l'égard de la catégorie d'information 

qui, à notre avis, peut à juste titre être classée parmi les 

secrets commerciaux. Il y a beaucoup d'autres catégories 

d'information, parfois de nature confidentielle, qui peuvent 

d'une façon ou d'une autre faire l'objet de droits 

juridiques ou d'une réglementation juridique quelconque. 

Nous avons volontairement évité de nous laisser attirer dans 

la controverse permanente concernant la forme future du 

droit régissant l'information, ou d'autres sous-ensembles de 

ce droit. L'équipe n'a pas les ressources nécessaires pour 

s'attaquer à une entreprise aussi énorme est nous sommes de 

toute façon intimement convaincus que la protection qui 

devrait être accordée à une catégorie donnée d'information 

dépend de sa nature. 

1.29 En particulier, le rapport ne traite pas des 

problèmes suivants. 

En premier lieu, l'information du domaine public, comme 

l'information contenue dans les bases de données accessibles 

au public. C'est 1à un domaine qui a retenu l'attention 



tant des créateurs de cette information que de ses 

utilisateurs éventuels. Les nombreux problèmes liés à la 

création, à la protection et à l'utilisation de 

l'information de cette catégorie dépassent à la fois nos 

moyens actuels et notre mandat. Nous croyons cependant 

qu'un organisme canadien constitué à cette fin devrait dans 

un assez proche avenir étudier ce domaine en profondeur et 

en faire rapport; nous incitons respectueusement les 

sous-ministres, dans la mesure du possible, à mettre une 

telle étude en route. 

En second lieu, depuis quelques années, les 

gouvernements sont de plus en plus sensibles aux fuites 

d'informations - dont certaines pourraient avoir une valeur 

commerciale - du secteur gouvernemental au secteur privé. 

Le rapport traite des cas où ces informations équivalent à 

un secret commercial au sens où nous l'entendons, mais n'en 

traite pas en général. C'est pourquoi nous ne présentons 

aucune recommandation sur la question générale du fondement 

théorique (le cas 'échéant) de la protection juridique des 

secrets gouvernementaux, ni sur les conditions qui 

gouverneraient (le cas échéant) la publication ou 

l'utilisation de ces informations. C'est encore là un 

domaine qui semble avoir suscité dernièrement beaucoup de 
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difficultés dans les pays du Commonwealth, et qui mériterait 

une étude détaillée. 

Troisièmement, la proposition que l'information en 

général est un bien, proposition qui a récemment été avancée . 

 en certains points du Canada, nous semble susceptible 

d'avoir des conséquences très poussées. À notre avis, cette 

proposition devrait être abordée avec la plus grande 

prudence, tant parce qu'elle s'écarte nettement de ce qui 

avait jusqu'ici été considéré comme la démarche juridique 

traditionnelle (c.-à-d. que l'information, en général, n'est 

pas un bien) qu'en raison des effets économiques et sociaux 
qu'elle pourrait entraîner. Notre position d'ensemble est 

que diverses sortes d'information pourraient bien exiger des 

protections différentes (si tant est qu'elles doivent être 

protégées) dans certaines circonstances. Il est peut 

probable que l'affirmation générale que "toute information 

est un bien" puisse résister à l'examen. Cela ne signifie 

pas qu'il ne convient pas d'accorder à certaines sortes 

d'information une certaine mesure de protection au titre du 

droit de propriété. Le genre de protection que nous 

recommandons pour les secrets commerciaux présente certaines 

caractéristiques de ce genre, mais ce n'est pas un droit de 

propriété proprement dit. Nous ne présentons aucune 
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recommandation dans d'autres domaines, comme les images 

vidéo et choses du genre. Ici encore, d'autres intérêts 

exigeraient une étude distincte. 

Quatrièmement, comme corollaire de ce qui précède, il 

nous est apparu clairement au cours de notre étude qu'on est 

loin de faire assez de recherche au Canada dans le domaine 

général de l'interaction du droit et des diverses 

technologies électroniques, et nous incitons fortement les 

sous-ministres à mettre en route, par les moyens dont ils 

peuvent disposer, une étude de ces autres domaines. C'est 

là presque une phràse rituelle dans les rapports de 

recherche, mais en l'espèce les problèmes sont véritablement 

urgents et importants sur le plan pratique. 

e. La position du Québec 

1.30 Le Québec a participé à l'étude et envoyé des 

délégués. Puisque le droit pénal est de compétence fédérale 

au Canada, le Québec est concerne par la création de 

nouvelles infractions pénales et s'intéresse à ce sujet de 

la même façon que les autres territoires canadiens et ses 

délégués ont participé à cette étude dans la mesure de cet 

intérêt. 
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1.31 Quant au droit civil, l'équipe n'a pas elle-même 

étudié la question de la protection du secret commercial en 

droit civil au Québec. 

f. Remerciements 

1.32 Le présent rapport est le résultat d'un exercice 

coopératif de réforme du droit. L'équipe a grandement 

bénéficié des commentaires de nombreux avocats et juristes 

universitaires du Canada et des États-Unis, de représentants 

de l'industrie et d'autres personnes intéressées à ce 

domaine. Nous n'avons pas pu rémunérer les nombreuses 

personnes qui nous ont ainsi aidés, mais nous sommes heureux 

de signaler et de reconnaître leur dévouement. L'étude 

n'aurait pas non plus été possible sans les installations 

généreusement mises à notre disposition par les 

gouvernements participants ni sans les frais engagés par ces 

gouvernements pour fournir à l'équipe des membres possédant 

les compétences techniques nécessaires. Nous devons en 

particulier remercier Richard Austin du cabinet d'avocats 

Stikeman Elliot de Toronto; bien qu'il n'ait pas été 

officiellement membre de l'équipe, il a prépare un document 

de travail sur la réforme du droit pénal dans ce domaine aux 

frais du ministère fédéral de la Justice et par la suite a 



, 

consacré beaucoup de son temps à notre étude. 

g. La forme du rapport  

1.33 Le rapport est un document autonome. Il reprend 

le travail entrepris par les divers comités, ministères et 

institutions qui se sont penchés sur ce sujet. En 

particulier, il reprend certains passages qui ont d'abord 

-été publiés dans le Report for Discussion No. 1 de l'Alberta 

Institute of Law Research and Reform et dans le document de 

travail sur le détournement criminel des secrets commerciaux 

préparé par M. Richard Austin pour le ministère fédéral de 

la Justice. Nous avons pu ainsi accélérer la préparation du 

rapport. Nous remercions ceux qui nous ont donné les 

permissions nécessaires et nous remercions également 

l'Institut et le Ministère de leur collaboration. 

h) Mesures législatives recommandées et appui des 

propositions  

1.34 Le présent document n'est pas un rapport 

abstrait. Il se termine en effet par des propositions 

précises en vue de modifier le droit. Il convient cependant 

de préciser jusqu'à quel point ces modifications sont 

acceptées par les divers participants à l'étude. 
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1.35 Le conseil de l'Alberta Institute of Law Research 

and Reform  a donné son appui à la réforme du droit civil 

proposée et au projet de loi sur la protection des secrets 

commerciaux et recommande à la province de l'Alberta 

d'adopter cette loi. 

1.36 Le conseil de l'Institut est également d'avis que 

l'adoption du projet de loi sur la protection des secrets 

commerciaux constituerait une mesure de réforme utile et 

souhaitable dans les autres provinces de common law  et dans 

la mesure où il peut le faire, il incite ces autres 

provinces à adopter ce texte législatif. 

1.37 Le conseil de l'Institut n'a ni appuyé, ni étudié 

les propositions de réforme présentées en matière pénale 

dans le présent rapport. En tant qu'organisme de réforme du 

droit civil, l'Institut étudie principalement les réformes 

souhaitables en matière civile. Deux membres du personnel 

juridique ont participé, en tant que membres de l'équipe de 

travail fédérale-provinciale, aux discussions concernant la 

réforme du droit pénal. Cependant, la contribution qu'ils 

ont pu apporter était une contribution de nature personnelle 

plutôt qu'institutionnelle. 
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1.38 Les membres de l'équipe de travail fédérale-

provinciale proviennent de milieux différents et ont tenté 

d'atteindre un consensus. Deux mises en garde s'imposent 

cependant à ce sujet. Premièrement, les membres ont été 

affectés à l'équipe de travail en raison de l'expérience 

dont ils jouissaient dans ce domaine ou dans des domaines 

connexes. Cependant, c'est à titre individuel qu'ils ont 

participe aux travaux de l'équipe et leur contribution ne 

devrait pas être considérée comme l'opinion du ministère ou 

du gouvernement qui les a choisis pour participer aux 

travaux de l'équipe. Deuxièmement, en tant que groupe, 

l'équipe de travail estime elle aussi qu'il est nécessaire 

de créer un régime juridique distinct pour assurer une 

meilleure protection des secrets commerciaux. L'équipe de 

travail est d'avis qu'une réforme du droit s'impose tant en 

matière civile qu'en matière pénale. Dans bien des cas, ces 

nombreux points de détail soulevés ont fait l'objet d'un 

accord unanime. Cependant, dans le cas de certaines 

questions, il a fallu adopter l'opinion majoritaire. 

Lorsque des membres de l'équipe de travail avaient des avis 

différents sur certains points, il est fait mention, dans la 

mesure du possible, de ces divergences dans le texte. 
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1.39 En ce qui a trait à l'adoption des 

recommandations de l'équipe de travail, celle-ci est un 

groupe consultatif pour les sous-procureurs généraux chargés 

de la justice pénale et c'est à eux qu'il appartient 

d'accepter ces recommandations, s'ils le jugent approprie. 



CHAPITRE 2 

LE SECRET COMMERCIAL ET LA PRATIQUE COMMERCIALE 

2.1 On ne saurait parler de réforme du droit sans 

connaître les préoccupations pratiques qui sont censées 

donner lieu aux problèmes juridiques. Le présent chapitre 

décrit en termes généraux la façon dont les questions 

relatives au secret commercial se présentent dans la 

pratique commerciale quotidienne. Il ne tente pas d'évaluer 

comment le droit réagit ou devrait réagir â ces questions. 

2.2 Les porte-parole de l'industrie, tant lors de 

consultations avec le ministère de la Justice que lorsqu'ils 

ont comparu devant le sous-comité parlementaire sur les 

infractions relatives aux ordinateurs, ont insisté sur la 

nécessité de meilleures lois pour protéger l'information 

dont ils sont "propriétaires" et leurs "secrets 

commerciaux 21 ". 

21 Un certain nombre de mémoires ont été déposes aux fins 
de la consultation nationale sur l'abus des ordinateurs 
organisée par le ministère de la Justice et 
l'Association canadienne de l'informatique à Toronto les 
2 et 3 mars 1983. Les témoignages donnés au sous-comité 
parlementaire sur des infractions relatives aux 
ordinateurs sônt résumés dans le Rapport de ce comité, 
aux paragraphes 15 à 19. 
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Un examen approfondi de leurs témoignages et de la 

jurisprudence suggère que ces expressions générales peuvent 

se diviser en quatre catégories possibles, bien que les 

frontières entre les catégories ne soient pas nettes. 

2.3 La première catégorie comprend des secrets très 

précis touchant un produit donné. Des exemples célèbres 

sont la formule du Coca-Cola, la recette du poulet frit à la 

Kentucky et la composition des métaux utilisés pour la 

fabrication des cymbales de première qualité. Dans les cas 

de ce genre, c'est le secret qui fait l'objet du commerce. 

Il pourrait ou non faire l'objet d'un brevet, mais le brevet 

n'est jamais demandé. Les possesseurs du secret le 

transmettent, d'ordinaire par tradition orale, dans le cadre 

d'une hiérarchie très rigide. Il existe des secrets 

commerciaux de ce genre au moins depuis l'époque de l'empire 

grec, et il est vraisemblable qu'il en existera toujours, 

quel que soit l'état du droit. 

2.4 De tels secrets équivalent à un monopole d'un 

genre particulier. Aucune autre entreprise ne possède le 

secret, mais puisque le produit est en vente libre, les 

concurrents peuvent l'imiter ou même le reproduire 

exactement si leurs propres laboratoires peuvent en analyser 
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•  la composition (ou le "désosser"). Dans le cas où un 

concurrent aurait acquis un secret de ce genre par des 

moyens répréhensibles, il est concevable que l'auteur du 

secret puisse perdre la totalité de son chiffre d'affaire. 

Toutefois, les consommateurs pourraient peut-être se 

procurer le même produit à meilleur prix (mais d'une autre 

société). 

2.5 La seconde catégorie comprend les secrets 

technologiques. Chaque entreprise commerciale utilise une 

combinaison de main-d'oeuvre, d'énergie et de matières 

premières pour produire un produit ou un service 

quelconque. Êtant donne la hausse vertigineuse des coûts 

des trois éléments, les entreprises contemporaines s'en 

remettent à la technologie pour réduire les coûts et 

accroître la productivité. La mesure dans laquelle une 

entreprise peut réussir ou même survivre dans la féroce 

concurrence d'aujourd'hui est directement liée à la mesure 

dans laquelle elle réussit à acquérir, protéger et exploiter 

un quelconque aspect de la technologie moderne. La 

connaissance des procédés qui augmentent l'efficacité est 

souvent designee sous le nom de "savoir-faire" 

technologique. Si ce savoir-faire, source d'efficacité, 

vient à la connaissance d'autres membres de l'industrie, 



-  49 - 

l'entreprise ne sera pas nécesairement perdue, mais sa 

situation concurrentielle sera amoindrie. Le consommateur 

se réjouira peut-être du fait qu'un plus grand nombre 

d'entreprises deviennent plus efficaces, mais l'auteur de 

l'innovation risquera d'investir moins à l'avenir dans les 

nouveaux procédés technologiques. 

2.6 La troisième catégorie de secrets commerciaux 

comprend l'information commerciale stratégique secrète. Les 

entreprises dépensent beaucoup d'argent pour préparer des 

études internes de commercialisation, des listes de clients, 

des prévisions de l'industrie et ainsi de suite. Ce genre 

d'information provenant de l'intérieur d'un commerce ou 

d'une industrie donnée est importante car ce sont les 

données brutes sur lesquelles se fondent d'autres décisions, 

par exemple en matière de financement ou de 

commercialisation. La perte de cette information ne sera 

peut-être pas aussi désastreuse pour l'entreprise que la 

perte d'un secret commercial appartenant à l'une des deux 

premières catégories, mais elle peut communiquer à un 

concurrent le temps ou l'argent nécessaire pour réunir ces 

renseignements. 
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2.7 La quatrième catégorie est plus récente et 

considère l'information comme un produit en lui-même. La 

plus grande qualité de l'ordinateur est sa capacité 

d'emmagasiner et de colliger l'information. L'utilisation 

de cette possibilité sous forme de services d'information a 

donné naissance à une nouvelle industrie. Des éléments 

d'information, inutiles par eux-mêmes, sont réunis en 

ensembles utilisables et vendus comme n'importe quelle autre 

marchandise. La valeur de l'information provient de 

l'assemblage, non des éléments eux-mêmes que l'on peut 

trouver dans n'importe quelle bibliothèque publique. Il 

n'est donc pas tout a fait juste de parler de "secrets" dans 
de tels cas. S'il y a secret, c'est uniquement parce que 

personne d'autre n'a le matériel ou le savoir-faire 

nécessaire pour réunir les informations pertinentes ou 'parce 

que personne d'autre n'a investi le temps et les ressources 

nécessaires. Il s'agit là d'une catégorie de secrets 

difficiles à déceler, car les renseignements sont de nature 

"publique", mais ils ont été colligés secrètement. Dans 

cette catégorie, le problème pourrait être perçu comme un 

problème lié à la protection d'une base de données plutôt 

qu'a la protection de secrets commerciaux. 
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2.8 Si un concurrent ou un concurrent éventuel désire 

obtenir des informations appartenant aux catégories 1 à 3, 

il dispose de deux méthodes couramment employees à cette 

fin. Il peut chercher à embaucher un employé de 

l'entreprise qui possède l'information, ou alors recourir à 

une forme quelconque d'espionnage. C'est-à-dire qu'il 

tentera de s'approprier l'information à l'insu de l'autre 

entreprise. 

2.9 Ces deux pratiques existent depuis longtemps. Par 

exemple, les corporations médiévales tentaient de garder les 

secrets commerciaux "dans la famille". Joshua Wedgwood a 

tenté un jour de persuader le parlement anglais de permettre 

l'ouverture du courrier des artisans pour empêcher que les 

ouvriers ne s'embauchent sur le continent et n'emportent 

avec eux des connaissances techniques privilégiées de 

l'industrie de la poterie. L'histoire rapporte des cas 

d'espionnage industriel qui remontent au moins aussi loin 

que l'empire romain22 . La fréquence d'utilisation de ces 

deux méthodes a augmenté au cours des dernières années; il y 

a à cela plusieurs raisons. 

22 On trouvera une bonne vue d'ensemble de l'évolution 
historique du droit en matière de secret commercial dans 
Daniel F. Fetterly, "Historical Perspectives on Criminal 
Laws Relating to the Theft of Trade Secrets" (1970) 25 
Bus. Lawyer 1535. 
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2.10 En premier lieu, la technologie a modifié la 

nature du commerce à de nombreux égards. Le commerce est 

devenu une course contre la montre. La technologie est 

volatile et de courte durée. L'accélération du rythme de 

l'évolution technologique signifie que bon nombre d'idées et 

d'inventions peuvent être désuètes avant d'être brevetées et 

lancées dans le commerce. Le problème s'aggrave du fait que 

divers éléments d'un même produit peuvent avoir des rythmes 

de mise au point différents. Les ordinateurs constituent un 

bon exemple de ce problème., Le matériel est mis au point et 

commercialise en quelques mois. D'autre part, tant que nous 

ne disposerons pas d'une intelligence artificielle, les 

logiciels, qui se présentent sous la forme de plusieurs 

centaines de milliers de lignes de codes élaborées à la 

main, exigent de plus grands frais et un délai plus long. 

Le logiciel est donc une forme de propriété industrielle 

extrêmement coûteuse et qui exige beaucoup de main-d'oeuvre; 

elle doit être protégée avec la dernière énergie tant que 

les ventes n'ont pas permis de recouvrer les coûts 

d'élaboration. La technologie a également favorisé une 

concurrence plus acerbe. Autrefois, les entreprises 

commerciales tiraient un avantage concurrentiel de la 

proximité qui donne cet avantage. Il devient donc 

extrêmement important de savoir ce que font les concurrents. 
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2.11 En second lieu, la mobilité de la main-d'oeuvre 

est maintenant plus grande que jamais auparavant. Une 

aisance relative et des compétences d'une application plus 

générale permettent aux employés de changer plus facilement 

de ville et d'emploi. En conséquence, des renseignements 

précieux sont souvent confiés à des personnes dont 

l'obéissance et la loyauté sont moins assurées 

qu'autrefois. Il est également plus facile pour un employé 

de quitter son emploi et d'entrer en concurrence directe 

avec son ancien employeur. Il se crée présentement beaucoup 

de petites entreprises pour faire le commerce de certains 

progrès technologiques que la taille et la lenteur de leur 

organisation empêchent les grandes sociétés d'exploiter. Il 

est moins difficile de trouver les fonds qu'il y a une 

décennie. La simplification et l'amélioration des 

communications permettent même aux plus petites entreprises 

de faire des percées dans le marché. Il est donc beaucoup 

plus intéressant pour les employés de s'établir à leur 

compte. Quand ils le font, il se pose des problèmes 

délicats quant à savoir quels renseignements leur 

appartiennent et lesquels devraient être considérés comme la 

propriété de leurs anciens employeurs. 
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2.12 En troisième lieu, la technologie facilite 

l'espionnage. Il existe maitenant toute une gamme de 

matériel sophistiqué, le plus souvent d'origine militaire, 

qui fait de l'espionnage une menace réelle même pour les 

entreprises bien administrées. 

2.13 Les porte-parole de l'industrie font valoir que 

les pertes de secrets commerciaux sont graves et méritent 

l'attention immédiate du législateurn. Existe-t-il des 

preuves objectives à l'appui de ces affirmations? Il 

n'existe pas de données statistiques ou empiriques sûres 

quant à la fréquence de ces pertes au Canada ou aux 

États-Unis 24 . Les avocats qui travaillent dans le domaine 

de la propriété intellectuelle signalent une augmentation de 

cas de ce genre; au cours des quelques dernières années, on 

note une augmentation du nombre de causes impliquant des 

secrets commerciaux dans les recueils d'arrêts. Selon 

certaines études empiriques, le crime informatique entraîne 

des pertes importantes pour les entreprises et les 

23 Voir la note 21. 
24 La meilleure étude empirique de la protection du secret 

commercial et de son rapport avec les brevets est 
peut-être celle qui a été entreprise sous l'égide de 
Harbridge House aux États-Unis en 1968. Voir Richard 
Miller, Legal Aspects of Technology Utilisation (1974). 
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gouvernements 25 . Il est toutefois bien improbable que l'on 

puisse jamais donner une image scientifiquement exacte des 

pertes relatives aux secrets commerciaux.. En effet, il est 

rare que les entreprises et les gouvernements divulguent des 

pertes de ce genre, car cela pourrait laisser entendre qu'il 

existe des failles dans leur sécurité. Les poursuites 

obligent à révéler au moins certains éléments du secret en 

public devant la cour et font connaître la valeur de 

l'information. Les faits connus corroborent cependant de 

façon générale les affirmations des porte-parole de 

l'industrie. 

2.14 Nous convenons, de façon générale, qu'il existe 

aujourd'hui un problème réel tant au Canada qu'aux 

États-Unis. Au sens le plus large, il s'agit de 

l'acquisition, de la divulgation ou de l'utilisation par une 

partie en vue d'un gain commercial de renseignements à 

valeur commerciale produits par une autre partie. Les 

données dont 

25 D. Parker, S. Nycum et S. Oura, Computer Abuse  (S.R.I. 
1973); D. Parker, Computer Abuse Assessment (S.R.I. 
Rep. 1975); D. Parker, Computer Abuse Perpetrators and  
Vulnerabilities of Computer Systems (S.R.I. Rep. 1975); 
mais voir General Accounting Office, Computer Related  
Crimes in Federal Programs (1976); J. Taber, "A Survey 
of Computer Crime Studies" (1980) 2 Computer L.J. 275; 
Robinson, "Law Outdistanced by Technology", The 
Financial Post, 30 mai 1981, p. 24, col. 3; Report on  
Computer Crime  (Task Force on Computer Crime); (A.B.A., 
1984) 
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nous disposons nous portent à croire que l'incidence de tels 

cas est à la hausse et causent des craintes légitimes aux 

entreprises commerciales. Dans son ensemble, le problème ne 

se limite pas au secret commercial et peut exiger des 

mesures à l'égard de plusieurs points du droit. Le secret 

commercial est toutefois un sous-ensemble important et 

maniable de ce problème global aux fins de la réforme du 

droit. 

2.15 Nous insistons cependant sur le besoin manifeste 

et impérieux de colliger des statistiques sur les crimes 

liées à l'information au Canada. Il s'agit peut-être là 

d'une question qui pourrait avantageusement faire partie du 

mandat du Centre canadien de la statistique juridique. 



CHAPITRE 3 

LE DROIT CIVIL ACTUEL EN MATIÈRE DE PROTECTION 

DU SECRET COMMERCIAL 

a. Introduction 

3.1 Le droit civil canadien ne traite pas à l'heure 

actuelle le secret commercial comme un sujet distinct. Dans 

l'état actuel du droit, la reconnaissance et la protection 

des secrets commerciaux juridiques appartenant à l'une des 

catégories proposées au chapitre 2 ne peuvent être assurées 

qu'en vertu de doctrines d'application générale. Les plus 

importantes, comme nous l'avons déjà signalé, proviennent du 

droit des contrats et de l'equity. Certains autres domaines 

du droit peuvent également assurer par incidence une 

certaine protection du secret commercial. En outre, le 

droit en matière de secret commercial n'existe pas dans le 

vide. Il fait partie d'un ensemble plus considérable, que 

l'on appelle d'ordinaire les lois sur la propriété 

intellectuelle et industrielle du Canada. Cet ensemble de 

règles de droit comprend notamment les lois sur les brevets, 
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le droit d'auteur et les marques de commerce ainsi que les 

lois connexes portant sur la réglementation du commerce. 

3.2 Le présent chapitre décrit plus en détail les 

diverses façons possibles de protéger les secrets 

commerciaux en vertu du droit actuel. Nous traitons 

également du rapport entre la protection juridique du secret 

commercial et d'autres aspects du droit de la propriété 

intellectuelle et industrielle ainsi que de l'efficacité 

opérationnelle de ce domaine du droit. Ce faisant, nous 

reportons aux derniers chapitres deux questions importantes, 

à savoir si le droit doit, en général, protéger le secret 

commercial et s'il doit être réformé de quelque façon. 

b. Les lois  

1) Brevets 

3.3 Le droit moderne en matière de brevets découle des 

"lettres patentes" accordées par les souverains Tudor pour 

attirer des artisans en Angleterre. (En anglais, les 

brevets portent toujours le nom de "patent"). Ces brevets 

garantissaient le monopole du commerce et étaient accordés 

de façon individuelle et sélective. La Couronne en recevait 
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des recettes et s'en servait pour récompenser de bons et 

loyaux services. Au début du XVII e  siècle, les juges ont 

commence à faire valoir que les brevets ne devaient être 

délivrés que pour des inventions utiles susceptibles de 

profiter à la société. Cette philosophie judiciaire a par 

la suite constitué le fondement d'une loi celèbre, le 

Statute of Monopolies  de 1623, qui interdisait les monopoles 

en gênerai, à l'exception (notamment) des brevets 

d'invention26 . 

3.4 Au Canada, les brevets sont exclusivement de 

compétence fédéra1e 27 . En vertu de la Loi fêdérale sur les 

brevets28 , un brevet est une forme de monopole limite 

accorde par l'État à l'inventeur de "toute realisation, tout 

procede, toute machine, fabrication ou composition de 

matières, ainsi qu'un perfectionnement quelconque de l'un 

des susdits, présentant le caractère de la nouveauté et de 

1'uti1itê29 . Cinq critères régissent l'attribution de 

26 Pour l'historique des brevets, voir Fox, Monopolies & 
Patents (1947), Part One; Cornish, Intellectual 
Property: Patents, Copyright, Trade-Marks & Allied  
Rights (1981), Pp. 79-84. 

27 Loi constitutionnelle de 1867, art. 91 (rubrique 22). 

28. S.R.C. 1970, chap. P-4. 
29 Id., art. 2 (définition de "invention"). 
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brevets. L'invention doit porter sur un sujet approprié; 

elle doit être nouvelle; elle doit être utile; il doit y 

avoir un élément de créativité et l'invention doit être 

convenablement décrite dans la documentation de sorte que 

d'autres personnes puissent la fabriquer à l'expiration du 

brevet et savoir ce que couvre le brevet. Le sens exact de 

chacun de ces critères a été abondamment précisé dans la 

jurisprudence. 

3.5 L'inventeur qui satisfait à ces critères obtient 

le droit d'empêcher toute autre personne de fabriquer, 

d'utiliser ou de vendre l'invention au Canada pendant 17 ans 

à compter de la date de délivrance du brevet. L'inventeur 

peut également bénéficier de certains traités internationaux 

portant sur les brevets. 

3.6 La justification des lois contemporaines sur les 

brevets a été source de beaucoup de controverse. Un des 

arguments se place explicitement dans la perspective de 

Locke: l'inventeur a un droit naturel sur les "fruits de 

son travail". Selon un argument beaucoup plus accepté, le 

brevet est un privilège accordé par l'État pour encourager 
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les nouvelles inventions et les investissements 30 . 

3.7 à première vue, les brevets semblent accorder une 

protection raisonnée aux secrets commerciaux. En pratique, 

il n'en est pas ainsi pour plusieurs raisons. 

3.8 En premier lieu, tous les secrets commerciaux ne 

relèvent pas de la Loi sur les brevets. Par exemple, un des 

principes essentiels du droit des brevets veut que les idées 

et les principes scientifiques ne soient pas brevetables 

comme tels31 . Ce principe se justifie manifestement en 

termes abstraits. Il ne conviendrait pas que l'État accorde 

à un Einstein le monopole de la théorie de la relativité. 

Pourtant, ce principe général a donné lieu à de graves 

problèmes pratiques. Les programmes informatiques sont 

fondés sur des algorithmes, des formules mathématiques 

abstraites - et ce facteur a été l'une des sources de grave 

controverse sur la possibilité de breveter ces 

30 Voir H.G. Fox, Canadian Patent Law and Practice (4e éd., 
1969), p. 5-6. Voir également Beier, "The Significance 
of the Patent System for Technical, Economic and Social 
Progress" (1980) 11 IIC 563. 

31 Ce principe a force de loi au Canada. Voir la Loi sur 
les brevets, note 28, paragraphe 28(3) (Il ne doit pas 
être dglivrê de brevet pour "de simples principes 
scientifiques ou conceptions abstraites.") 
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programmes 32 . D'autre part, une application pratique d'un 

principe scientifique est brevetable. Par exemple, si une 

société minière mettait au point un système utilisant les 

ondes sonores pour distinguer entre divers métaux dans le 

sol, ce système pourrait être breveté: Le principe que les 

ondes sonores peuvent être utilisées à cette fin ne serait 

pas brevetable. 

3.9 En second lieu, même si l'office des brevets 

accorde un brevet, celui-ci peut être contesté par la suite 

en alléguant que les critères nécessaires n'ont pas été 

satisfaits en fait ou en droit. Au cours des dernières 

années, le taux de mortalité des brevets contestés à été. 

 élevé' en Amérique du Nord. Dans certains circuits fédéraux 

américains, on a calculé que 80% des brevets contestés sont 

jugés invalides. Au Canada, 69% des brevets contestés 

devant la Cour suprême du Canada entre 1928 et 1969 ont eté 

jugés invalides. Pour l'ensemble des litiges dans cette 

même période, près de 40% des brevets ont été jugés 

invalides33 . Les tribunaux exigent des normes élevées de 

32 Voir en général Tapper, Computer Law (3e é., 1983), 
p. 1-131 Scott, Computer Law (1984), chap. 4. 

33 Duncan, Canadian Business and Economic Implications of 
Protecting Computer Programs (thèse inédite de doctorat, 
Université du Texas e Austin, 1975), p. 227. 
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"créativité" et le caractère interdépendant d'une bonne 

partie de la recherche moderne signifie qu'il est de plus en 

plus difficile de faire la preuve de la "nouveauté" au sens 

technique du terme. 

3.10 En troisième lieu, les demandes de brevets sont 

coûteuses (les frais juridiques minimum s'élèveraient 

aujourd'hui à 1 500$ même pour un brevet simple) et peuvent 

exiger plusieurs années, surtout si l'octroi du brevet est 

contesté. L'échéancier de la plupart des progrès 

technologiques contemporains est tel qu'une invention utile 

peut être désuète avant d'être brevetée. 

3.11 Quatrièmement, le droit canadien des brevets ne 

protège pas nécessairement l'invention en cours 

d'élaboration. Il y a deux façons possibles de déterminer 

la priorité entre deux ou plusieurs demandes de brevets. 

Partout au monde sauf au Canada, aux États-Unis et au 

Philippines, c'est la date de dépôt de la demande qui fait 

foi, tandis que dans ces trois pays, c'est la date de 

l'invention34 . Toutefois, même cette règle peut laisser un 

hiatus lorsque le travail de laboratoire n'a pas encore 

abouti à une "invention" au sens technique du terme. C'est 

pourquoi de nombreuses sociétés s'en remettent à la 

34 Pour le Canada, voir l'alinéa 28(1)a) de la Loi sur les 
brevets; Fox, note 30, p.224. 
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protection du secret commercial jusqu'au moment où il existe 

une invention au sens de la Loi sur les brevets. 

3.12 Cinquièmement, la durée du brevet est limitée à 17 

ans35 . Ce délai repose sur un choix délibéré et vise 

assurer que, en général, l'inventeur reçoive un rendement 

suffisant, mais sans plus, de son monopole pendant cette 

période. Ainsi, dans le cas de la machine à «écrire à balle 

de golf (brevet IBM) et du format vidéo Beta (brevet Sony) 

l'inventeur doit recouvrer les frais de mise au point et 

faire un bénéfice dans les limites de ce délai. On discute 

beaucoup à savoir si ce délai est trop long ou trop court. 

Certaines entreprises contournent délibérément la loi si les 

frais de mise au point sont trop élevés ou si elles 

prévoient pouvoir protéger le sécret commercial par d'autres 

moyens et ainsi réaliser des bénéfices sur une période plus 

longue. D'autres sociétés utilisent à la fois le secret 

commercial et les brevets. Elles ont recours à la 

protection du secret commercial jusqu'à ce que le brevet ait 

gte obtenu et le produit mis en marché. 

35 Loi sur les brevets, art. 48. 
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2) Droit d'auteur 

3.13 La raison d'être du droit d'auteur, comme celle 

des brevets, s'est modifiée au cours de son histoire 38 . Au 

départ, le droit d'auteur était un moyen de protéger les 

imprimeurs. La Couronne accordait le droit de copier, 

produisant ainsi des recettes pour elle-même et exerçant une 

forme de censure. Avec le temps, le droit d'auteur est 

devenu une façon de protéger les droits des auteurs plutôt 

que ceux des éditeurs. On continue à discuter de la 

question de savoir si cette protection repose sur le droit 

naturel de l'auteur ou est tout simplement un privilège 

accordé par une loi. De. nosjours, le droit en matière de 

droit d'auteur au Canada est totalement écrit 37 . 

3.14 Au Canada, le droit d'auteur est exclusivement de 

compétence fédéra1e 38 . La Loi sur le droit d'auteur repose 

sur les principes suivants. Le droit d'auteur s'étend à 

toute "oeuvre originale littéraire, dramatique, musicale ou 

36 Voir Cornish, note 26, p. 293-315; Fox, The Canadian Law 
of Copyright & Industrial Design (1967), p. 1-41. 

37 Fox, note 36, p. 2. 

38 Loi constitutionnelle de 1867, art. 91 (rubrique 23). 
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artistique 39 ". Toutefois, ce n'est que la forme 

d'expression de l'oeuvre qui est protégée. Les idées, le 

concept ou le sujet ne le sont pas". Quelle que soit la 

qualité ou la valeur d'un concept ou d'un plan, il devient 

du domaine public une fois divulgué publiquement. Aux fins 

de la Loi sur le droit d'auteur "l'originalité" ne se réfère 

pas à la pensée mais à l'expression. Selon la Loi 

canadienne, le droit d'auteur n'est pas conditionnel à 

l'enregistrement de l'ouvrage (comme dans certains pays), 

mais existe automatiquement dès la création de l'oeuvre. 

L'oeuvre protégée doit être sous une forme permanente ou 

fixe. Si l'oeuvre est protégée par le droit d'auteur, le 

propriétaire de ce droit est seul autorisé à la reproduire 

pendant.un délai calculé d'après la vie de l'auteur plus 50 

ans. Un brevet constitue un monopole absolu, mais non le 

droit d'auteur. Le droit d'auteur n'empêche pas la création 

indépendante de la même oeuvre. 

39 S.R.C. 1970, chap. C-30, art. 4(1). 

40 Voir Fox, note 36, p. 43. Mais voir Christie, 
"Copyright Protection for Ideas: An Appraisal of the 
Traditional View" (1984) 10 Monash Univ. L.R. 175; 
Leventhal, "Derivative Works and Copyright Infringement: 
A Case for Copyrighting Ideas" (1985) 1 IPJ 271; Plix  

Products Ltd.  c. Winstone  (High Court of N.Z., 13 août 
1984), signalé par Lahore dans [1985] 7 EIPR 83). 
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3.15 En pratique, l'utilisation du droit d'auteur pour 

la protection des secrets commerciaux présente de nombreuses 

difficultés. La première et la plus évidente est que, 

puisque l'idée elle-même n'est pas protégée, les recours 

juridiques portant sur la copie de l'ouvrage où l'idée est 

apparue sont de second ordre ou même illusoires. La Loi sur 

le droit d'auteur impartit une responsabilité à la fois 

civile et criminelle en cas de cop ie41,  mais le préjudice 

se mesure en fonction de la perte occasionnée par la copie 

(par opposition à la perte de l'idée) et les sanctions. 

pénales sont symboliques. 

3.16 En second lieu, la Loi sur le droit d'auteur a 

déjà plus de 60 ans. Elle a été rédigée à unè époque où la 

plupart des éléments de la technologie moderne n'existaient 

pas. Par exemple, l'application de la Loi actuelle à des 

choses comme des programme informatiques a suscité beaucoup 

41 Loi sur le droit d'auteur, note 39, art. 20-26. 
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de controverse, bien qu'il semble maintenant que les 

tribunaux canadiens s'orientent vers la protection du droit 

, d'auteur pour ces programmes 42 . 

3.17 La reforme de la Loi sur le droit d'auteur s'est 

avérée lente et controversée. Il y a déjà plus de 10 ans 

qu'on travaille à moderniser cette Loi 43 . La réforme du 

droit dans ce domaine est difficile en partie en raison du 

42  11 ne fait aucun doute que le logiciel en langage clair 
("la séquence en langage source") peut être protégé par 
la Loi. La controverse, au Canada (comme ailleurs dans 
le monde), porte sur le logiciel ordinolingue ("la 
séquence résultante") et les programmes emmagasinés sur 
des puces électroniques. Quant aux codes assimilables 
par une machine, voir l'arrêt I.B.M. Corp.  c. 
Ordinateurs Spirales Inc. (1984) 2 C.P.R. 56 (Cour 
fédérale, division de première instance). Voir 
également Wiggs, "Canadian Copyright Protection for 
Computer Software - Recent Developments" (1985) 1 
I.P.J. 137; Morgan, Note, (1985) 63 Can. Bar Rev. 414. 
En ce qui a trait aux puces électroniques, voir Apple  
Computer Inc.  et Apple Canada Inc.  c. Mackintosh 
Computers Ltd. et al (T-1232-84) et Apple Computer Inc.  
C.115778 Canada Inc. et al (T-1235-84) (29‘ avril 1986, 
D.P.I.C.F.), arrêts non encore publiés, mais cites dans 
l'Ontario Lawyers Weekly  du vendredi 16 mai, 1986, p.1 
(Dan Gottlieb). Selon ces dernières décisions rendues 
par Madame le juge Reed, il semble que toutes les formes 
de programmes informatiques peuvent faire l'objet d'un 
droit d'auteur. 

43 Pour des études d'ordre général, voir Rapport sur la 
propriété intellectuelle et industrielle (1971, Conseil 
écomomique du Canada); Keyes & Brunet, Le droit d'auteur 
au Canada: Propositions de réforme (1977); et les 
études récemment entreprises par le ministère de la 
•Consommation et des Corporations sur la révision du 
droit d'auteur. 
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caractère mouvant du sujet et en partie parce que des 

conventions internationales entrent en jeu en plus des 

facteurs canadiens. Par exemple, le Canada a signé et la 

Convention de Berne44  et la Covention universelle sur le 

droit d'auteur" qui l'obligent à traiter les ouvrages 

étrangers de la même façon que les ouvrages canadiens. 

3.18 En 1984, le gouvernement fédéral a publié un livre 

blanc sur la reforme du droit d'auteur". Le livre blanc a 

ensuite été renvoyé à un comité parlementaire chargé de 

recevoir les mémoires et les commentaires du public; ce 

comité a tenu de nombreuses auditions au Canada en 1985. Ce 

comité a maintenant fait rapport, 'et l'administration 

fédérale a formule sa réponse officielle à ce rapport en 

44 La Convention est reproduite à la seconde annexe de la • 

Loi sur le droit d'auteur, note 39. 

45 Reproduite dans Fox, note 36, p. 776. 

46 De Gutenberg à Télidon: Livre blanc sur le droit 
d'auteur. Voir la critique de Morgan dans [1984] 
6 EIPR 235. 
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février 1986 47 . Il semble probable que l'on procédera en 

temps et lieu à la révision de la Loi sur le droit 

d'auteur. Toutefois, étant donné le caractère complexe du 

sujet et la controverse qu'il a suscité, il se peut qu'on 

doive attendre encore quelque temps avant que la Loi révisée 

ne soit effectivement adoptée et il est pour l'instant 

impossible de prédire sa forme définitive. Toutefois, il 

semble clair d'après le livre blanc et le rapport que la 

réforme s'oriente vers la "révision" et l'adaptation à des 

technologies nouvelles et bien précises plutôt que vers une 

refonte fondamentale". Rien dans le livre blanc, le 

rapport lui-même ou les mémoires présentés jusqu'ici au 

comité ne laisse entendre que le droit d'auteur puisse un 

47 Le titre officiel du comité était: Sous-comité du 
comité permanent des communications et de la culture sur 
la révision du droit d'auteur. Le rapport s'intitule 
Une charte des droits des créateurs et créatrices  
(ministère des Approvisionnements et Services, octobre 
1985). Dans sa réponse, le gouvernement indique qu'il 
est en faveur de protéger les programmes informatiques 
de la même façon que les autres choses faisant l'objet 
d'un droit d'auteur. 

48 Tl se peut que la décision du gouvernement fédéral 
traduise une prise de position contre la protection des 
idées. 
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jour être traité au Canada comme une sorte plus générique de 

loi sur l'information49 . 

3) Les lois sur l'accès à l'information 

3.19 Les affaires sont réglementées de diverses façons 

par un ou plusieurs des paliers dé gouvernement. pans la 

plupart des industries, il est littéralement impossible de 

fonctionner sans autorisations officielles. Pour ne prendre 

que quelques exemples sur les centaines qui se présentent de 

nos jours dans le monde des affaires au Canada, l'entreprise 

peut devoir discuter du détail de ses opérations financières 

avec le fisc pour établir si elle peut bénéficier des 

diverses concessions fiscales; elle peut devoir obtenir 

l'autorisation de déverser de l'eau dans une rivière donnée 

ou elle peut devoir faire modifier le règlement de zonage et 

obtenir d'autres autorisations pour la construction d'une 

usine utilisant une technologie nouvelle. Chaque cas de ce 

genre peut obliger l'entreprise à divulguer de façon assez 

49 Le gouvernement du Royaume-Uni a déjà songé à faire une 
réforme plus fondamentale. Voir Intellectual Property  
Rights and Innovation (1983) (Cmnd. 9117), signalé par 
Brett [19841 6 EIPR 111. Cependant, voir aussi 
Intellectual Property and Innovation (Cmnd) 9712, 1986), 
où une protection assez traditionnelle est recommandée 
pour les programmes informatiques. 
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détaillée à un gouvernement, ou à un organisme 

gouvernemental, ce qu'elle veut faire et comment elle se 

propose d'y arriver. Inévitablement, une bonne partie de 

cette information est considérée confidentielle ou traitée 

comme un secret commercial par l'entreprise. 

3.20 Le modèle général des lois sur l'accès à 

l'information, qui ont été élaborées dans les années 1970, 

comportait trois éléments 50 . En premier lieu, toute 

l'information détenue par le gouvernement a , été déclarée, en 

somme, du domaine public. En second lieu, diverses 

exceptions à ce principe général ont été créés. En 

troisième lieu, on a prévu qui pouvait demander de 

l'information au gouvernement. Les rédacteurs de ces lois 

ont tenu compte, de façon générale, du problème du secret 

commercial en prévoyant que le gouvernement ne devait pas 

révéler à des tiers les secrets commerciaux venus en •sa 

possession51 . 

3.21 En pratique, le problème du secret commercial est 

la principale question qui se pose à l'égard de l'accès à 

l'information. Par exemple, aux États-Unis, près de 80% des 

50 Voir en général McCamus (éd.), Freedom of Information 
Canadian Perspectives  (1981). 

51 Voir par ex. la  Loi sur l'accès à l'information, S.C. 
1980-81-82-83, c. 111. 
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demandes présentées en vertu de la loi fédérale constituent 

une tentative de découvrir les secrets commerciaux d'un 

concurrent. Ces demandes soulèvent des questions très 

controversées. Celui qui a déposé l'information aura-t-il 

le droit de déterminer ce qui constitue un secret 

commercial? Dans le cas contraire, est-ce le gouvernement 

qui doit trancher cette question, et d'après quels 

critères? Qu'arrivera-t-il si le gouvernement divulgue par 

inadvertance un secret commercial? Qu'arrive-t-il si un 

tiers désire contester la décision de la bureaucratie que 

certains renseignements constituent effectivement un secret 

commercial? Qu'arrive-t-il si le gouvernement a besoin 

d'autres renseignements pour décider si quelque chose 

constitue ou non un secret commercial? Le gouvernement 

peut-il obliger  à d'autres divulgations? Qu'arrive-t-il si 

celui qui a déposé l'information désire engager des 

poursuites pour en empêcher la divulgation? De quelle sorte 

d'action pourrait-il s'agir? 52  11 semble très probable que 

des questions semblables se poseront en vertu des lois 

52 Sur ces questions en général, voir la note "Developments 
Under the Freedom of Information Act 1978" (1979) Duke 
L.J. 327 et les articles réunis sous le titre "Your 
Business, Your Trade Secrets and Yotir Government" dans 
(1982) 34 Administrative L. Rev., p. 107-371. 
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canadiennes en ce domaine53 . 

3.22 Cette expérience justifie probablement la révision 

du modèle général des lois sur l'accès à l'information et 

leur application pratique. Presque la seule chose qu'on 

puisse affirmer à l'heure actuelle est que là où il existe 

des lois sur l'accès à l'information, les secrets 

commerciaux confies au gouvernement sont, en principe, 

censés être protégés mais pourraient bien ne pas l'être en 

pratique. Là où il n'existe pas de lois de ce genre, le, 

statut des secrets commerciaux qui doivent être confiés au 

gouvernement est très douteux. 

4) Les lois sur la protection de la vie privée 

3.23 En common law, il n'existe aucune cause d'action 

pour atteinte à la vie privée. Certaines provinces 

canadiennes ont adopté des lois qui ouvrent droit à des 

53  11 est significatif que le premier arrêt publié en vertu 
de la Loi fédérale ait précisément porté sur des 
questions de ce genre. Voir Maislin Industries Ltd.  c. 
Ministre de l'Industrie et du Commerce (1985) 8 Admin. 
L.R. 305; 10 D.L.R. (4e) 417 (Cour fédérale, division 
de la première instance) signalé par Rankin, (1985) 8 
Admin L.R. 314. Voir également Blanchard, "Federal 
Access to Information and Privacy Legislation (Are Your 
Secrets Safe?) (1985) 1 Can. Intellectual Prop. Rev. 
366. 
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poursuites civiles pour les atteintes à la vie privée 54 . 

Ces lois n'ont suscité qu'une poignée de causes et on n'a 

signalé aucun cas où une réclamation a été faite à l'égard 

d'un secret commercial. Les lois semblent conçues pour 

protéger la vie privée des particuliers. Bien que l'on 

puisse concevoir des circonstances où le détournement d'un 

secret commercial pourrait porter atteinte à la vie privée 

des particuliers, la protection qu'assurent ces lois est au 

mieux périphérique 55 . 

c. La protection du secret commercial en common law 

1) La responsabilité délictuelle 

3.24 La responsabilité délictuelle porte sur les 

obligations civiles qui sont imposées par la loi. Ces 

obligations ne dépendent pas d'une entente entre les 

parties. Le droit anglo-canadien n'a pas adopte la théorie 

de la responsabilité délictuelle de prime abord, selon 

54 S.B.C. 1968  C. 39; SS. 1973-74 C. 80; S.M. 1970 c. 74; 
S. Nfld. 1981 c.6. L'Alberta n'a pas de loi de ce 
genre. 

55 Sur l'ensemble de cette question, voir D. Vaver "What's 
Mine is Not Yours: Commercial Appropriation of 
Personality under the British Columbia, Manitoba and 
Saskatchewan Privacy Acts" (1981) 15 U.B.C. Law Rev. 
241. 
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laquelle tout préjudice cause par une personne à une autre 

ouvre droit à des poursuites en l'absence de justifications 

légales. Le droit canadien suit plutôt la théorie anglaise 

qui reconnaît des délits distincts, dont chacun a pour objet 

le maintien d'un intérêt donné de la société. Il n'existe à 

l'heure actuelle aucun délit de détournement de secrets 

commerciaux, bien que certains délits, comme le fait de 

causer illicitement une rupture de contrat (par ex., en 

attirant un employé clé), puissent accorder une certaine 

protection périphérique aux "propriétaires" de secrets 

commerciaux. 

3.25 Un élément du droit de la responsabilité 

délictuelle qui pourrait avoir une certaine importance en 

matière de propriété intellectuelle et industrielle a trait 

au délit de supposition. Le fait d'utiliser un nom ou un 

habillage visant à causer la confusion avec les marchandises 

d'un commerçant donné ouvre droit à des poursuites. Selon 

les arrêts classiques en ce domaine 56 , le délit protège le 

droit à la propriété de la réputation ou de la bonne volonté 

à l'égard d'un produit dont le nom, la marque ou l'habillage 

56 Voir par ex. Spalding & Brothers  v. Gamage Ltd. (1915) 
32 R.P.C. 273, 284 (Lord Parker); Reddaway  v. Banham  
[1896 ] A.C. 199. 
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sont la marque ou le véhicule. Il s'agit de protéger le 

public quant à la confusion à l'égard de l'origine du 

produit. Il existe un autre argument: la supposition 

pourrait être considérée comme une sous-espèce d'une 

catégorie plus générale de comportement délictuel appelée 

"concurrence déloyale". Ce dernier argument a reçu la 

faveur de plusieurs juges du Commonwealth au cours des 

dernières années57 . Il se peut donc que ce délit soit en 

évolution. 

3.26 fi est impossible de prédire si l'argument fondé 

sur la concurrence déloyale l'emportera dans les pays du 

Commonwealth britannique 58 . Le concept général présente 

deux difficultés. En premier lieu, la notion de concurrence 

déloyale repose sur des prémisses incertaines. La première 

57 Voir par ex.,  Bollinger  c. Costa Brava [1960-61] 
R.P.C. 16; Colgate Palmolive Ltd.  c. Pattron [1978] 
R.P.C. 635. 

58 En Angleterre, la chambre des lords semble avoir 
réaffirmé la position classique dans l'arrêt 
Erven Warnik  c. Townend (1980) R.P.C. 31; la Haute Cour 
d'Australie a récemment explicitement rejeté un tel 
délit dans l'arrêt Moorgate Tobacco  c. Philip Morris  
(1984) 59 ALJR 77. Parmi les articles récents, 
mentionnons Ricketson, "Reaping Without Sowing: Unfair 
Competition and Intellectual Property Rights in 
Anglo-Australian Law (1984) U.N.S.W.L.J. 1 et Adams, "Is 
There a Tort of Unfair Competition?" (1985) JBL 26. 
Voir également  Consumers Distributing Co. Ltd.  c. Seiko 
Time Canada Ltd. [1984] 1 R.C.S. 583 (C.S.C.). 
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est qu'il est possible de reconnaître le manque d'éthique 

commerciale et de s'y attaquer. La seconde prémisse est 

économique: si une personne a le droit de tirer bénéfice du 

travail ou du labeur d'autrui sans verser un dédommagement 

approprié, le "bon" comportement économique (l'industrie et 

la créativité) sera découragé. En second lieu, ce concept 

n'a pas eu de répercussions profondes, même là où il a ete 
adopté. Sur le continent, certains codes comportent des 

dispositions portant sur la concurrence déloyale, mais elles 

ne semblent pas être utilisées très souvent en pratique. 

Aux États-Unis, la Cour suprême a endossé le concept en 1918 

dans l'arrêt célèbre International News Service  v. 

Associated Press59 .  Toutefois, après l'arrêt Erie v. 

Tompkins50  (selon lequel il n'existe pas de common law 

fédérale aux États-Unis) la doctrine relève de la common law 

des États. Par la suite, elle a servi d'argument juridique 

59 	(1918) 248 U.S. 215. 

60 	(1938) 304 U.S. 64. 
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de dernier recours61 . Dans de nombreux États, l'existence 

de lois portant expressément sur la protection du secret 

commercial a rendu inutile le recours à ce délit. 

3.27 Au Canada, on a tenté d'introduire indirectement 

une cause d'action pour concurrence déloyale. L'alinéa 7e) 

de la Loi fédérale sur les marques de commerce62  interdit 

de "faire un autre acte ou d'adopter une autre méthode 

d'affaires contraire aux honnêtes usages industriels ou 

commerciaux ayant cours au Canada". Ce délit est demeuré 

inactif pendant de nombreuses années et n'a pas été utilisé 

en pratique, peut-être parce qu'on a toujours douté de la 

constitutionnalité de cette disposition ou parce que les 

avocats l'on négligée. Quoi qu'il en soit, dans l'arrêt 

MacDonald c. Vapour Canada Ltd. 63  l'alinéa a finalement été 

jugé inconstitutionnel par la Cour suprême du Canada. 

61 Voir en général Kitch, Legal Regulation of the  
Competitive Process (1972), p. 26-31. Certains juges 
américains éminents ont vertement critiqué la doctrine. 
Voir par ex. le juge Hand dans l'arrêt Cheney Bros.  c. 
Doris Silk Corp.,  35 F. 2d 279 (2nd Cir. 1929): 
"[Devons -nous) supposer que la cour entendait créer une 
sorte de brevet ou de droit d'auteur de common law  pour 
des raisons de justice[?]" Le juge a tenté de limiter 
l'application de l'arrêt INS aux seuls faits en cause. 

62 S.R.C. 1970, Chap. T-10. 

63 	[1977] 2 R.C.S. 134. 
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Certains conseillers du gouvernement fédéral ont fait valoir 

que celui-ci pourrait peut-être réadapter cette disposition, 

pourvu qu'elle soit reformulée sous forme de loi 

réglementaire, sous l'empire de la clause de la Loi 

constitutionnelle de 1867 portant sur le commerce. Le 

gouvernement fédéral n'a cependant donné aucune indication 

qu'il entend ressusciter l'alinéa 7e) sous une forme 

quelconque, même si cet argument était accepte. Si l'on 

jugeait souhaitable qu'une telle cause d'action existe au 

Canada, le problème pourrait être réglé par l'évolution et 

par l'adoption d'une loi uniforme par les provinces. 

3.28 Si l'on reconnaissait au Canada un délit général 

de concurrence déloyale, celui-ci intéressait directement la 

protection du secret commercial. Vu l'état actuel de la 

jurisprudence, il semble improbable que le concept puisse 

évoluer par jurisprudence sans une somme considérable de 

discussion s'étendant sur plusieurs années. 

2) Le droit des contrats 

3.29 Il y a plusieurs façons d'utiliser le droit des 

contrats pour protéger le secret commercial. En premier 

lieu, le droit des contrats reconnaît de façon générale que 
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l'employeur a le droit légitime de protéger l'information 

élaborée aux fins de ses affaires. Ainsi, même en l'absence 

d'une convention explicite, les cours considèrent 

normalement que la relation employeur-employé implique une 

obligation de bonne foi. Toutefois, ces obligations, 

qu'elles soient explicites ou implicites, ne sont pas 

considérées absolues. Elles sont soumises à certains 

principes généraux du droit des contrats relatifs à la 

restriction de la liberté du commerce. L'obligation n'est 

appliquée que si elle et raisonnable tant dans l'intérêt 

public qu'a l'égard des relations entre l'employeur et 

l'employ 

en fait de réaliser l'équilibre entre les intérêts 

économiques de l'employeur d'une part et, d'autre part, 

l'intérêt des employés (et de la société) à l'égard de la 

mobilité de la main-d'oeuvre. Cet équilibre peut être 

difficile à réaliser dans un cas donné, mais les principes 

de droit sont bien établis et ne font aucun doute. Il est 

très courant dans les entreprises de haute technologie 

d'établir des dispositions très précises et très élaborées 

concernant le secret entre les employés clés et leur 

employeur. 

64 Le droit moderne date de l'arrêt Nordenfelt c. Maxim 
Nordenfelt Guns and Ammunition Co.  [1894] A.C. 535. 
Voir également (au Canada) Elsey c. J.G. Collins  
Insurance Agencies  [1978] 2 R.C.S. 916. 

é64 . Au moyen des principes, les tribunaux tentent 
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3.30 En second lieu, une entreprise a le pouvoir de 

protéger ses locaux et ses installations contre le vol de 

secrets commerciaux au moyen de licences d'admission. Selon 

cette méthode, l'entreprise interdit à toute personne 

l'entrée de ses locaux à toute fin que ce soit, à moins que 

cette personne n'ait signé un engagement de respecter le 

droit de l'employeur à tout renseignement confidentiel que 

cette personne pourrait apprendre. Les grandes sociétés de 

haute technologie ont maintenant régulièrement recours à 

cette pratique. 

3.31 En troisième lieu, c'est une pratique très 

courante de nos jours "d'emballer" la nouvelle technologie 

lorsqu'elle est vendue à d'autres compagnies. Supposons que 

la société X ait mis au point une méthode de soudure 

nouvelle et plus efficace. La partie mécanique de cette 

méthode aura peut-être été brevetée. Toutefois, il existera 

souvent une somme considérable d'information et de 

savoir-faire non brevetée (et non brevetable) portant sur 

les conditions auxquelles la nouvelle invention fonctionne 

le mieux. Cette information est consignée par écrit et 

vendue avec la machine, à la condition qu'elle ne soit pas 

divulguée à d'autres parties intéressées sans le, 
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consentement explicite de la société X. Les licences 

contiennent également fréquemment des dispositions complexes 

quant aux personnes qui seront autorisées à utiliser les 

secrets commerciaux et quant aux conditions qui régissent 

cette utilisation". 

3.32 La protection par contrat des secrets commerciaux 

se pratique beaucoup de nos jours en Amérique du Nord. 

Rien dans les publications ne semble indiquer qu'il ait 

surgi en pratique des problèmes qui ne pourraient pas être 

réglés par les principes actuels du droit en contrats". 

3) Equity:  les devoirs des fiduciaires 

3.33 Les personnes qui occupent des postes de confiance 

ont en droit, envers les personnes qu'elles représentent, 

65 On trouvera des exemples de dispositions de ce genre 
dans Pooley, Trade Secrets: Flow  to Protect Your Ideas  
and Assets (1982), p. 123-139. 

66 Dans certains nets américains (par ex., le Michigan et 
la Californie) la loi interdit de telles obligations de 
ne pas faire quelque chose. Il ne semble pas y avoir eu 
d'évolution en ce sens au Canada. Voir, dans 
l'ensemble, la note "Economic and Critical Analyses of 
the Law of Covenants Not to Compete" (1984) 72 
Georgetown L.J. 1425; Closius et Schaffer, "Involuntary 
Servitude: The Current Judicial Enforcement of Employee 
Covenants Not to Compete - A Proposal for Reform" (1984) 
So. Cal. L. Rev. 531; Covenants in Restraint of Trade  
(B.C.L.R.C. 1984). 
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des devoirs d'allégeance plus exigeants que ceux qui 

découlent de l'obligation générale de loyauté des employés. 

Ces personnes appartiennent en droit à la catégorie des 

fiduciaires. Les conséquences que le droit impose à la 

relation de fiducie sont graves. Les fiduciaires ne peuvent 

se mettre dans une situation où leur devoir et leurs 

intérêts personnels peuvent entrer en conflit; ceci comprend 

le devoir de ne pas faire le commerce des secrets 

commerciaux obtenus à titre de fiduciaire. ,Selon la 

jurisprudence classique, il s'agit là d'une obligation 

absolue. Ainsi, même si le bénéficiaire a volontairement 

refusé de retirer tout bénéfice de ces informations, le 

fiduciaire peut néanmoins être tenu responsable envers 

lui67 . 

3.34 Ce domaine du droit présente plusieurs problèmes 

du point de vue de la protection des secrets commerciaux. 

En premier lieu, pendant un certain temps on a pense qu'il y 

67 Voir, dans l'ensemble, Finn, Fiduciary Obligations  
(1977); Shepherd, Law of Fiduciaries  (1981) et les deux 
articles classiques de Jones, "Unjust Enrichment and the 
Fiduciaries Duty of Loyalty" (1968) 84 L.Q.R. 472 et 
Beck, "The Saga of Peso Silver Mines: Corporate 
Opportunity Reconsidered" (1971) 49 Can. Bar Rev. 80. 
Pour une revue de la jurisprudence faite dans un 
important jugement récemment rendu au Canada, voir 
International Corona Resources Ltd. v. Lac Minerais  

I Ltd. 	(1986) 25 D.L.R. (4th) 504 (H.C. Ontario). ____  
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avait diverses catégories de fiduciaires et que le plaignant 

devait se situer dans l'une de ces catégories établies. 

Cette opinion n'est probablement plus juste. Les catégories 

de fiduciaires, comme celles de la négligence, ne sont 

jamais fermées. Toutefois, mises à part certaines 

situations évidentes comme celles des administrateurs, il 

reste possible de discuter dans quelle mesure les 

fonctionnaires de moindre rang et les employés peuvent être 

soumis au devoir des fiduciaires. Certaines personnes qui 

ont accès aux secrets commerciaux pourraient ne pas être 

reconnues en droit comme des fiduciaires". 

3.35 En second lieu, il y a beaucoup de discussions 

juridiques quant à la personne qui fait l'objet du devoir du 

fiduciaire. Par exemple, il est encore généralement accepté 

que le devoir d'un administrateur de société est envers la 

68 Pour un arrêt récent où des employés très haut placés 
ont été jugés ne pas être des "employés clés" voir Kent 
Drugs Ltd.  C. Kronson  (1983) 48 C.P.R. (2d) 260 (Man. 
C.A.). Voir également Moore International (Canada)  
Ltd. c. Carter (1985) 1 C.P.R. (3d) 171 (B.C.C.A.) et 
51734 MaiiiTalEi Ltd.  v. Palmer (1985) 7 C.P.R. (3d) 477, 
30 B.L.R. 121 (B.C.S.C.)7--Pme si l'employé a 
effectivement un rang suffisant, bon nombre de juges 
canadiens ont eu recours au critère du "caractère 
raisonnable" énoncé pour la première fois dans l'arrêt 
Alberts  c. Mountjcq  (1977) 16 O.R. (2d) 682, 79 D.L.R. 
(3d) 108, 36 C.P.R. (2d) 97, 2 B.L.R. 178 qui dilue 
quelque peu le droit classique. Voir à cet égard 
Atkinson et Spence, "Fiduciary Duties Owed by Departing 
Employees - The Emerging 'Unfairness' Principle" (1984) 
4 C.B.L.J. 501. 
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société, et non envers ses actionnaires. Ceci pose des 

problèmes pratiques quant à savoir qui peut intenter des 

poursuites dans une affaire donnée. 

3.36 En troisième lieu, les recours en cas de 

manquement à un devoir de fiducie posent certaines 

difficultés à l'égard du secret commercial. Les recours 

peuvent porter soit sur la personne soit sur les biens. Les 

recours personnels ne donnent pas au demandeur le droit de 

suivre un bien donne entre les mains de tiers. Ceci peut 

être très important dans certains cas (par ex., si le 

défendeur est insolvable). D'autre part, les recours liés 

aux biens permettent de le faire. Toutefois, la question de 

savoir si un secret commercial devrait être considéré comme 

un bien aux fins de ce classement est très difficile. 

L'arrêt de principe du Commonwealth en ce domaine 69  n'a pas 

tranché la question de façon définitive. 

69 Boardman  c. Phipps [1967] 2 A.C. 46. Cependant, pour le 
Canada, voir l'arrêt Lake Mechanical Systems Corporation 
v. Crandell  Mechanical Systems Inc., (1985) 31 B.L.R. 
113, où le juge Looke a accueilli le "recoure fondé sur 
l'enrichissement sans cause dans une cause concernant un 
rapport de confiance. Cependant, il faut se demander si 
cette décision résulte du fait que l'information en 
litige était de par sa nature, un bien. 
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3.37 Ainsi, les devoirs des fiduciaires peuvent donner 

lieu à un recours efficace contre certains détournements de 

secrets commerciaux, mais même dans ce cas, les résultats 

dépendront dans une très large mesure de la personne qui 

peut intenter des poursuites et de l'application d'un 

ensemble de règles de droit très compliqué en matière de 

recours. 

4) Equity:  l'enrichissement sans cause 

3.38 I1 ne fait aucun doute que le droit canadien 

reconnaît la doctrine de l'enrichissement sans cause. En 

termes généraux, cette doctrine vise à empêcher quelqu'un de 

conserver injustement de l'argent ou un autre avantage. À 

part cet énoncé très vague, il n'y a guère d'accord quant à 

la nature ou aux effets de cette doctrine. Pour citer un 

universitaire: 

La nature juridique de l'enrichissement sans 
cause soulève un certain nombre de problèmes. Le 
principe n'est-il rien de plus qu'un concept 
général qui assure l'unité d'actions qui serait 
autrement sans lien dans le domaine des quasi-
contrats et de l'equity? Le principe serait-il 
plutôt une invitation a la justice discrétion-
naire? On peut constater la diversité des 
opinions des juges et des commentateurs d'après la 
diversité des descriptions qu'ils ont données du 
principe de l'enrichissement sans cause. On a dit 
qu'il s'agissait d'une source de recours, d'un 
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principe unificateur, d'un talisman permettant de 
distinguer la restitution de la responsabilité 
délictuelle ou des contrats et d'un droit général 
d'actionn. 

3.39 Dans l'un des jugements anglais les plus souvent 

cités, le juge Goff (alors juge de la Queen's Bench Division 

de l'Angleterre) suggère que le principe "suppose trois 

choses: 1/ la réception par le défendeur d'un avantage 

2/ aux frais du demandeur 3/ dans des circonstances qui 

rendraient injuste de permettre au défendeur de conserver 

l'avantage71 . Dans le domaine du secret commercial, ces 

principes soulèvent plus de questions qu'ils n'en 

résolvent. Même si l'on suppose que le défendeur a reçu un 

avantage, il n'existe aucune jurisprudence canadienne à 

l'appui de la proposition que le fait de prendre ou 

d'utiliser un secret commercial comme tel sans autorisation 

relève des principes 2 et 3. Les principes suggérés ne nous 

disent pas pourquoi ni quand la prise d'un avantage se fait 

aux dépens du plaignant, ni pourquoi il est injuste que le 

défendeur soit autorisé à conserver cet avantage. 

3.40 I1 semble donc que nous soyons obligés de conclure 

que, quelle que soit la conception de l'enrichissement sans 

70 Klippert, "The Judicical Nature of Unjust Enrichment" 
(1980) 30 U.T.L.J. 356, p. 356. Voir aussi Klippert, 
Unjust Enrichment  (1983). 

71 B.P. Exploration Co. c. Hunt [1979] 1 W.L.R. 783, 839. 
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cause, ses paramètres actuels sont trop incertains pour 

qu'on puisse s'en servir avec une réelle certitude par 

rapport au secret commercia1 72 . En outre, malgré l'intérêt 

manifesté par les universitaires dans ce domaine, la 

jurisprudence évolue lentement et de façon sporadique. 

5) Equity:  l'abus de confiance 

3.41 à compter d'environ le milieu du XVIII e  siècle, 

les juges anglais de la cour de chancellerie ont commence à 

accorder des injonctions contre ce qu'on a fini par appeler 

"l'abus de confiance" (breach of confidence) 73 . Les 

premières causes concernaient la protection de manuscrits 

72 Les avocats semblent, du moins jusqu'à récemment, s'être 
rendus compte de ce fait: "D'ordinaire, au Canada, le 
demandeur dans une action portant sur la propriété 
intellectuelle n'a pas recours à l'ensemble plus vaste 
de règles de droit portant sur l'enrichissement sans 
cause...", Gautreau, Book Review, (1984) 1 I.P.J. 82, 
p. 84. Cependant, dans une récente décision canadienne, 
la Haute Cour de l'Ontario a accueilli un recours relié 
à des renseignements confidentiels (une idée pour une 
loterie) et fondé sur la doctrine de l'enrichissement 
sans cause. L'allégation d'abus de confiance avait été 
rejetée, parce que l'idée n'était pas assez nouvelle. 
Voir Promotivate International Inc., v. Toronto Star 
Newspaper Ltd. (1985) 23 D.L.R. (4th) 196 (Ont. H.C.) 

73 Voir Hammond, "The Origins of the Equitable Doctrine of 
Breach of Confidence" (1980) 8 Anglo-American Law Rev. 71. 
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inédits communiqués à quelqu'un sous réserve de conditions 

en restreignant l'usage, bien que les parties n'aient pas 

nécessairement une relation contractuelle. Les premiers 

arrets ne sont pas très clairs quant au fondement de cette 

compétence. Comme l'a signalé le juge Turner: 

Il ne fait à mon avis aucun doute que la cour 
a exercé compétence dans des causes de cette 
nature. Divers motifs ont eté avancés pour 
l'exercice de cette compétence. On a parfois 
parlé du droit des biens, parfois des contrats et 
parfois aussi de confiance, ce qui signifie, à mon 
avis, que la cour impose l'obligation à la 
conscience de la partie et l'applique contre lui 
de la même manière qu'elle applique contre une 
partie à qui un avantage est remis l'obligation .  de 
s'acquitter d'une promesse sur la foi de laquelle 
l'avantage a été conféré. Néanmoins, quels que 
soient les motifs sur lesquels on fonde cette 
compétence, la jimisprudence ne laisse aucun doute 
quant l'exercice de cette compétence74 . 

3.42 à compter du milieu du xixe  siècle, il était 

manifeste que les cours d'equity  accordaient des injonctions 

en vertu du principe général que "l'information obtenue en 

confiance ou au cours d'un emploi confidentiel ne peut être  

utilisée ni alors ni par la suite au détriment de la 

personne de qui ou aux frais de qui elle a été obtenue75 ." 

Ce principe, qui avait d'abord pour but de protéger les 

manuscrits inédits avant l'apparition du droit d'auteur 

moderne a été graduellement étendu par la jurisprudence à 

toute connaissance à valeur commerciale. 

74 Morrison  v. Moat (1851) 9 Hare 241; 20 L.J. Ch. 513; 68 
E.R. 492, par le juge Turner à la p. 498. 

75 Ashburner, Principles of EquiLy (2e éd.) p. 374. 
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3.43 Entre la fin du XIX e  siècle et le début de la 

Seconde guerre mondiale, cette doctrine d'equity est tombée 

en désuétude. Sans qu'on sache s'il s'agit d'un accident de 

l'histoire juridique ou d'un choix plus délibéré, les causes 

ont surtout été plaidées pendant cette période en fonction 

de la théorie des contrats76 . Toutefois, dans un arrêt qui 

a fait époque en 1948, Lord Greene a réaffirmé l'existence 

de la doctrine d'equity 77 . Depuis ce moment, il y a eu bon 

nombre d'arrêts publiés partout au Commonwealth à mesure que 

les principes relatifs à ce chef de jurisprudence en equity 

ont été exposés et précisés 78 . 

76 Id. selon Ashbiirner, les juges de common law  tentaient 
d'utiliser en common law  des termes et des idées dont 
l'origine était en equity. Id. 

77 Saltmàn c. Campbell (1948) 65 R.P.C. 203. On trouvera 
Tà----17-"-arisprudence albertaine récente dans Mobil Oil Can.  
Ltd. c. Canadian Superior Oil & Nielson [1979] 4 
W.W.R. 481 (Alta S.C.); Chevron Standard Ltd.  c. Home  
Oil Co. [1980] 11 B.L.R. 53 (Q.B.), (1982) 35 A.R. 550 
(C.A.), permission d'en appeler à la Cour suprême 
refusée (1982) 40 A.R. 180; Protheroe, "Misuse of 
Confidential Information" (1978) 16 Alta. law Rev. 256. 

78 Voir dans l'ensemble Gurry, Breach of Confidence  
(1984); Riketson, The Law of Intellectual Property  
(1984), pp. 810-859; Cornish, Intellectual Property  
(1981), pp. 263-291; Law Commission (U.K.), Breach of 
Confidence, Cmnd. 8388 (1981). L'existence de la 
doctrine a été acceptée au Canada par la Cour suprême 
dans l'arrêt Slavutych C. Baker, Collier, Swift and 
University of Alberta [1975] 4 W.W.R. 620; [1976] 1 
R.C.S. 254. Voir également Ridgewood Resources Ltd.  c. 
Henuset (1982) 35 A.R. 493 (Alta C.A.) et International  
Corona Resources Ltd.,  c. Lac Minerals Ltd. (voir la 
note 67), ainsi que la décision importante que la Cour 
de l'Angleterre a récemment rendue dans Faccenda Chicken 
Ltd. c. Fowler [1986] 1 All E.R. 617. 
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3.44 Le droit actuel peut se résumer comme suit: les 

arrêts de principe sont revenus à la proposition affirmée 

par les premiers chanceliers. La compétence se base sur un 

principe général de bonne foi. "Celui qui a reçu des 

renseignements en confidence ne devrait pas en tirer un 

avantage déloya1 79 ". Cette doctrine ne dépend pas de 

l'existence d'un contrat entre les parties ni d'un droit de 

propriété portant sur l'objet de la confidence. Elle ne 

dépend pas non plus de l'existence d'un rapport de 

fiducie". Elle ne se limite pas aux secrets commerciaux, 

mais peut porter sur toutes sortes d'informations. La 

doctrine a toutefois été circonscrite de diverses façons par 

79 Fraser c. Evans (19693 1 All E.R. 8 par Lord Denning 
M.R. à la p. 11. 

80 Voir Hammond, "Is Breach of Confidence Properly Analysed 
in Fiduciary Terms?" (1979) 25 McGill L.J. 244. Les 
juges canadiens n'ont pas tous scrupuleusement observé 
cette distinction et une certaine confusion de la 
doctrine entre ces deux sources de responsabilité semble 
s'être produite au Canada, ce qui a rendu encore plus 
obscur ce domaine du droit. Pour les exemples récents 
de ce genre, voir  Re Berkey Photo (Canada) Ltd.  c. 
Ohlig (1984) 43 O.R. (3d) 518 (Ont. H.C.); Genesta  
Manufacturing Ltd.  c. Babey (1984) 48 O.R. (2d) 94 
(Ont. H.C.). Cependant, voir maintenant l'arrêt 
International Corona Resources Ltd.  v. Lac Minerals 
Ltd., (note 67), où le juge Holland accepte 
explicitement la distinction. 
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les tribunaux81 . En premier lieu, l'information doit être 

confidentielle. Elle ne doit pas être du domaine public. 

En second lieu, l'information doit être confiée dans des 

circonstances qui impliquent une obligation de confiance. 

Il doit donc y avoir une transaction quelconque (qui 

n'aboutit pas nécessairement à un contrat) entre les 

parties. Ainsi, l'inventeur trop loquace qui révèle son 

invention au cours d'une soirée pourrait bien ne pas avoir 

de recours en vertu de cette doctrine. En outre, 

l'information obtenue de façon subreptice par une forme 

quelconque d'espionnage industriel pourrait ne pas ouvrir 

droit à des poursuites82 . En troisième lieu, il doit y 

avoir une utilisation non autorisée de l'information. 

81 On trouve un énoncé largement accepte de ces 
restrictions dans les motifs du juge Megarry dans 
l'arrêt Coco v. Clark [1969] R.P.C. 41 (Ch.). Voir 
également Vaver, "Civil Liability for Taking or Using 
Trade Secrets in Canada" (1981) 5 C.B.L.J. 253. 

82 I1 n'y a aucune jurisprudence canadienne sur ce point . 
critique. Dans le Commonwealth, le seul arrêt qui 
appuie cette proposition est Franklin c. Giddins [1978] 
Qd.R.72 (S.C. Queensland); meMciiiiiii-(1979) 95 L.Q.R. 
323 (Braithwaite). L'arrêt Malone  c. Metropolitan  
Police  Commissioner [1979] 2 All E.R. 620; [1979] 1 Ch. 
344 porte à croire que la position pourrait être autre 
au Royaume-Uni. Cependant, voir Francome c. Mirror 
Newspapers [1984] 2 All E.R. 408, à la p. 4117-Mn 
entendu, le recours pourrait également être fondé sur la 
doctrine de l'enrichissement sans cause; à ce sujet, 
voir Lake Mechanical Systems  Cor oration c. Crandel]. 
Mechàrilcal Systems Inc. Çir  la note 69). 
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Quatrièmement, dans certaines circonstances, il peut y avoir 

un motif valable à l'emploi ou à la divulgation de 

l'information. Ce principe tire son origine de la vieille 

maxime d'equity selon laquelle il n'y a pas de secret à 

l'égard d'une iniquité 83 , et a vu par la suite sa 

formulation élargie (surtout) par Lord Denning 84 , 

3.45 Les recours possibles à l'égard de cette cause 

d'action ont suscité beaucoup de discussions. Il ne fait 

aucun doute qu'on puisse accorder une injonction interdisant 

l'utilisation de l'information et que les juges ont le 

pouvoir d'ordonner la remise et la destruction, notamment, 

de plans ou de listes de clients en possession du 

défendeur. On a beaucoup discuté de la durée de 

l'injonction. Une injonction permanente mettrait le 

83 Gartside  c. Outram (1856) 26 L.J. Ch. 113. 

84 Voir par exemple Fraser c. Evans, note 79. Ce moyen de 
défense a -été récemment affirmé par la Chambre des Lords 
dans l'arrêt British Steel Corp.  c. Granada Television  
Ltd. 11980] 3 W.L.R. 774. La portée exacte de ce moyen 
de défense a été beaucoup discutée tant dans la 
jurisprudence que dans les articles de revue. On 
trouvera des études générales récentes de cette question 
dans Finn, "Confidentiality and the 'Public Interest'" 
(1984) 58 Aust. L.J. 497 et Hammond, "Copyright, 
Confidence and the Public Interest Defence: "Mole's 
Charter' or Necessary Safeguard?" (1985) 1 I.P.J. 293. 
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plaignant en meilleure situation que le détenteur d'un 

brevet, ce qui a inquiété certains juges et certains 

observateurs. Quant aux dommages-intérêts, en théorie, si 

l'abus de confiance est une doctrine qui tire son origine de 

la compétence du tribunal en matière d'equity, celui-ci n'a 

aucun pouvoir d'accorder des dommages-intérêts en common law 

en raison d'un manquement à cette obligation. Cela 

supposerait la fusion en doctrine du droit strict et de 

l'equity. En pratique, les tribunaux n'ont pas tenu compte 

de ce problème, bien qu'il ait continué d'inquiéter certains 

commentateurs qui tentent d'expliquer la différence (le cas 

échéant) entre les dommages-intérêts en equity  et en droit 

strict. Il n'est pas non plus certain que la cour puisse 
••■ 

accorder des dommages-intérêts en plus de la reddition des 

profits. La plupart des autorités portent à croire qu'il 

faut choisir entre les dommages-intérêts et la reddition des 

profits85 . 

85 Sur ces points, voir dans l'ensemble Vaver, note 81; 
Gurry, note 78; Ricketson, note 78. Voir également 
Speed Seal Products Ltd.  v. Paddington [1985] 1 W.L.R 
1327 (C.A.); Roger Bullivant Ltd.  v. Ellis  (The Times, 5 
juin 1986); International Corona Resources Ltd.  c. Lac 
Minerals Ltd.  (voir la note 67) et Lake Mechanical --- 
Systems Corporation c. Crandell Mechanical Systems Inc. 
(voir la note 69). 
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3.46  11 ne fait aucun doute que les avocats du 

Commonwealth aient bien accueilli l'expansion de cette 

doctrine au cours des dernières années ni qu'elle permette 

un recours dans de nombreux cas relatifs au secret 

commercial et où il n'existe aucun contrat. Toutefois, un 

nombre considérable d'aspects de ce domaine du droit restent 

à préciser. 

3.47 En premier lieu, bien que l'objet d'un abus de 

confiance soit en théorie illimité, on ne sait jusqu'où la 

loi ira pour protéger les idées elles-mêmes en vertu de 

cette doctrine. Traditionnellement, les tribunaux 

d'Angleterre, du Canada et des États-Unis se sont opposés à 

la notion que les idées puissent en quelque façon recevoir 

une protection juridique. Dernièrement, certains arrêts 

portent à croire que les tribunaux sont maintenant prêts, 

dans certains cas, à protéger des idées. Par exemple, dans 

l'arrêt Fraser  c. Thames Television Ltd",  un tribunal 

anglais a récemment jugé que l'idée d'une série télévisée 

86 [1983] 2 All E.R. 101. Voir*également, au Canada, 
Promotivate International Inc.  v. Toronto Star Newspaper 
Ltd., (1985) 23 D.L.R. (4th) 196, 8 C.P.R.(3d) 546. 
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peut être protégée par injonction, même si elle n'est 

exprimée qu'oralement, pourvu que a) les circonstances de la 

communication impliquent une obligation de confiance et b) 

que le contenu de l'idée soit clairement identifiable, 

original, puisse avoir une valeur commerciale et soit 

susceptible d'arriver à maturité. Un tribunal australien en 

est venu à une conclusion semblable87 . En s'éloignant 

ainsi de la sagesse juridique classique, on soulève de 

difficiles problèmes, notamment le dilemme du rapprochement 

entre le droit du public aux nouvelles idées et l'injustice 

que l'on peut déceler dans certains cas si l'on permet à 

quelqu'un d'exploiter commercialement les idées d'autrui. 

Les tribunaux semblent rechercher un compromis, ne voulant 

ni assurer une protection complète par le moyen du droit 

d'auteur ni refuser complètement la protection juridique aux 

idées88 . Les causes portent toutes sur l'industrie du 

spectacle qui, dans la culture contemporaine, se 

caractérisent par un appétit insatiable de nouvelles idées 

assorti d'une obsession à l'égard des cotes d'écoute. On ne 

peut que faire des hypothèses quant à savoir si les 

87 Talbot c. General Television Corp.  [1981] R.P.C. 1. 

88 Voir Nimmer, Copyright (1983), vol 3, chap. 16, par. 
16-01 (à propos de la jurisprudence américaine dans ce 
domaine). 
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tribunaux étendront cette jurisprudence à d'autres 

domaines. 

3.48 En second lieu, comme nous l'avons déjà signalé, 

il n'existe aucune jurisprudence au Canada quant à la 

question de savoir si l'espionnage industriel relève ou non 

de cette doctrine; la question est toujours ouverte. 

3.49 En troisième lieu, les tribunaux n'ont pas encore 

décidé de façon définitive quelle responsabilité peut ou 

devrait être imposée aux tierces parties en possession de 

l'information confidentielle. Il ne fait aucun doute qu'en 

vertu du droit actuel, une tierce partie qui a une 

connaissance réelle ou imputée de l'abus de confiance tombe 

sur le coup de la doctrine. La position de l'acheteur de 

bonne foi n'a pas été tranchée au Canada 89 . 

3.50 En quatrième lieu, les problèmes que posent les 

recours rendent très difficile pour les avocats de 

89 Voir J. Stuckey, "The Liability of Innocent Third 
Parties Implicated in Anothers Breach of Confidence" 
(1981) 4 U.N.S.W.L.J. 73. Un tribunal australien a 
récemment jugé que ce moyen de défense ne s'applique pas 
à cette cause d'action. Voir Wheatley v. Bell [1982] 
2 N.S.W.L.R. 544; mentionné par Ricketson dans (1984) 1 
I.P.J. 65. 
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conseiller leurs clients avec certitude. Ces difficultés 

sont fonction du débat sur le fondement conceptuel de cette 

responsabilité. 

Cinquièmement, rien ne laisse prévoir que les 

difficultés permanentes quant à la nature et à la portée du 

moyen de défense dit "d'intérêt public" seront bientôt 

résolues. 

Sixièmement, au moins une cour d'appel a récemment 

jugé90 , dans un contexte commercial, que cette action 

repose sur un droit purement personnel et qu'un ayant droit 

ne pourrait donc s'en prévaloir (malgré une cession 

valide). Si elle est maintenue, cette restriction pourrait 

gravement restreindre la portée de cette cause d'action. 

90 Voir Moorgate Tobacco Ltd.  c. Phillip Morris [1982] 64 
F.L.R. 387, (N.S.W.C.A.) par le juge Hope aux p. 404-5; 
décision confirmée pour d'autres motifs (1984) 59 
A.J.L.R. 77 (High Ct. Aust.); mentionné 1986(2) dans 
Hammond, "Breach of Confidence: The Assignability of 
Rights" (I.P.J. 247). Selon Hammond, il existe des 
précédents anglais plus anciens qui ne sont pas 
conformes à l'arrêt Moorgate. Voir également les 
remarques formulées par 1e juge Spencer dans 51734 
Manitoba Ltd. c. Palmer (1985) 30 B.L.R. 121, -X-Ti p. 

' 150 (à l'effet qu'un ayantdroit peut être poursuivi 
dans le cadre d'un recours fondé sur la doctrine du 
rapport de confiance. 
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d. L'effet d'ensemble du droit civil actuel 

3.51 Le droit civil actuel en matière de secret 

commercial peut se comparer à un parapluie. Les baleines du 

parapluie représentent divers domaines du droit qui assurent 

une certaine somme de protection. Le parapluie ne protège 

toutefois pas complètement des éléments - dans ce cas les 

pirates de secrets commerciaux - et présente des déchirures. 

3.52 La protection juridique qu'un citoyen peut obtenir 

à l'égard d'un secret commercial dépend de l'étude de 

nombreux domaines du droit et du choix intelligent du 

domaine qui permettra la meilleure protection en l'espèce. 

Il n'existe aucun ensemble spécialisé de règles de droit qui 

s'appliquent fonctionnellement au secret commercial, qui 

soient facile à trouver et à appliquer. Au contraire, la 

protection juridique des secrets commerciaux est si 

compliquée qu'il faut souvent faire appel à des spécialistes 

de tous les domaines du droit mentionnés dans le présent 

chapitre. 

3.53 II ne fait cependant aucun doute que les tribunaux 

ont supposé que la protection juridique du secret commercial 

est une bonne chose. Nous étudions cette prémisse au 

chapitre 5. 



CHAPITRE 4 

LE DROIT PÉNAL ACTUEL EN MATIÈRE DE 

PROTECTION DU SECRET COMMERCIAL 

a. Introduction 

4.1 à l'heure actuelle, le Code criminel ne contient 

aucune disposition portant expressément sur les secrets 

commerciaux comme tel. Il contient toutefois un certain 

nombre de dispositions d'application générale qui peuvent, 

d'une façon ou d'une autre, interdire diverses activités 

liées au détournement des secrets commerciaux. Le présent 

chapitre expose les grandes lignes du droit pénal canadien 

actuel dans ce domaine ainsi que les problèmes pratiques 

qu'il comporte. Nous remettons à des chapitres ultérieurs 

la question de savoir si une réforme s'impose et, le cas 

échéant, laquelle. 

b. Les limites constitutionnelles du pouvoir fédéral 

en matière pénale  

4.2 Au Canada, le droit pénal relève du gouvernement 

fédéral, à la différence des États-unis où le pouvoir 

législatif est confié aux États. La source du pouvoir 
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fédéral se trouve au paragraphe 91(27) de la Loi 

constitutionnelle de 1867, qui accorde au Parlement le 

pouvoir de faire des lois sur: 

Le droit criminel, sauf la œnstitution dés 
tribunaux de juridiction criminelle, mais y 
compris la procédure en matière criminelle. 

Le pouvoir fédéral n'est pas illimité. Le paragraphe 91(27) 

doit se lire en tenant compte des pouvoirs des provinces, 

particulièrement le paragraphe 92(14) (l'administration de 

la justice dans la province) et le paragraphe 92(13) (la 

propriété et les droits civils 91 ). 

91 Selon certains, le gouvernement fédéral pourrait avoir 
le pouvoir de légiférer sur le secret commercial. Selon 
cet argument, ces mesures législatives seraient une 
forme de loi sur les brevets; voir Notes of a 
Consultative Meeting on Trade Secret Law, Ottawa, 
4 juillet 1984, p. 4. Pour les traditionnalistes, la 
legislation sur le secret commercial relève des 
provinces; voir Protection of Trade Secrets, (I.L.R.R., 
1984). Le pouvoir provincial n'empocherait pas le 
gouvernement fédéral de recourir au droit pénal pour 
interdire le détournement des secrets commerciaux. 
Aucun tribunal canadien n'a encore statué sur le rapport 
entre le pouvoir fédéral en matière. de brevets et de 
droit d'auteur d'une part et la compétence provinciale à 
l'égard de la propriété et des droits civils d'autre 
part. Aux États-Unis, la Cour suprême a jugé que les 
lois civiles des États sur le secret commercial 
n'occupent pas la compétence fédérale en matière de 
brevets parce que la protection qu'accordent les lois de 
l'État est moindre que celle qu'accordent les lois sur 
les brevets: Kewanee Oil Co.  v. Bicron Corp.,  416 U.S. 
470 (1974). 
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4.3 il est bien 'établi que "le recours au droit pénal 

pour interdire les pratiques commerciales indésirables est 

aussi fréquent aujourd'hui que l'était le recours à ce 

pouvoir pour freiner la violence ou la conduite 

immorale92 ". Toutefois, il ne suffit pas qu'une loi 

contienne une interdiction assortie d'une sanction pour 

constituer un exercice valide du pouvoir législatif fédéral 

en matière pénale. Dans le Renvoi sur la margarine93 , le 

juge Rand déclare: 

92 Laskin, Canadian Constitutional Law  (4e éd., 1975) 
p. 824. 

93 Fédération canadienne de l'agriculture  c. Procureur 
général du Québec,  [1949] R.C.S. 1, confirmé [1951] 
A.C. 179 (P.C.). 
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Sous une législature unitaire, toutes les 
interdictions peuvent être considérées appartenir 
sans distinction au droit pénal; mais comme le 
démontrent les arrêts cités, cette classification 
ne saurait s'appliquer à la répartition du pouvoir 
législatif au Canada. L'interdiction est-elle 
adoptée en vue d'un objet public qui lui confère 
un rapport avec le droit pénal? La paix publique, 
l'ordre, la sécurité, la santé, la morale: tels 
sont les objets ordinaires, mais non exclusifs, de 
ce droit... 54  

Si le juge Rand, en exigeant un objet public 

typiquement pénal, n'a malheureusement pas fourni de 

critères permettant de reconnaître un tel objet, il a bien 

montré la nécessité d'un élément pénal 95 . 

4.4 Toutes dispositions interdisant le détournement 

des secrets commerciaux doit également s'interpréter sous 

réserve des dispositions de la Charte des droits et 

libertés. Ce sont notamment la garantie de la vie, de la 

liberté et de la sécurité de la personne (art. 7), la 

protection contre les fouilles, les perquisitions ou les 

94 Ibid., R.C.S". p. 50. Le raisonnement du juge Rand a été 
adopté par le Conseil privé. 

95 Dans l'arrêt MacDonald c. Vapor Canada Ltd.,  note 63, la 
Cour suprême du Canada a jugé que la mesure législative 
fédérale interdisant les pratiques commerciales 
déloyales était inconstitutionnelle. L'alinéa 7e) de la 
Loi sur les marques de commerce, S.R.C. 1970, c. T-10 
interdisait de "faire un autre acte ou adopter une autre 
méthode d'affaires contraire aux honnêtes usages 
industriels et commerciaux ayant cours au Canada." La 
Cour suprême a jugé que l'alinéa outrepassait la 
compétence fédérale en matière de droit pénal, de 
commerce ou de traités. 
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saisies abusives (art. 8), le droit à un procès public 

(alinéa 11d) et l'interdiction d'utiliser les témoignages 

incriminants (art. 13). Ces droits et libertés ne peuvent 

être restreints que dans des limites qui soient raisonnables 

et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre 

d'une société libre et démocratique. 

c. Les objets du droit pénal 

4.5 En abordant l'étude du droit pénal actuel, il 

importe de garder à l'esprit la démarche philosophique et la 

structure qui sous-tendent ces règles de droit. Au Canada, 

le Code criminel est la source primaire du droit pénal. 

Bien que de nombreuses lois contiennent des dispositions 

spéciales constituant des infractions, le droit pénal 

d'application générale se trouve dans le Code. Par le moyen 

d'une série d'êtudes96 , le gouvernement fédéral a récemment 

tente de dégager les objets du droit pénal et d'élaborer des 

lignes directrices permettant de décider si un comportement 

donné peut relever d'autres institutions sociales ou s'il 

exige une réaction du droit pénal. 

96 Canada, ministère de la Justice, Le droit pgnal dans la 
sociaté canadienne, Ottawa, 1982; Commission de réforme 
du droit du Canada, Les confins du droit pénal (document 
de travail no 10), Ottawa. 
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4.6 Les principes en cause sont les suivants: 

i) Le droit pénal comporte deux grands 
objectifs: 

a) le maintien de l'ordre public, la 
prévention du crime et la protection du 
public: l'objectif de sécurité; 

b) l'équité, l'impartialité, la protection 
des droits et libertés de la personne 
contre les pouvoirs de l'État, et la 
nécessité d'assurer une réaction  
appropriée aux meefaits: l'objectif de 
justice. 

ii)On ne doit recourir au droit pénal que 
lorsque d'autres moyens d'intervention 
sociale sont inadéquats cu inappropriés à 
l'égard d'un certain mode de comportement. 

iii)En général, il faut éviter les infractions 
fragMentées liées à des faits précis. Toute 
ihfraction devrait avoir une application 
générale, axée sur les facteurs communs qui 
sont perçus comme exigeant l'intervention du 
droit pénal. 

4.7 L'application correcte du premier principe permet 

d'établir que les objectifs de l'interdiction pénale du 

détournement de secrets commerciaux ne se limitent pas à 

indemniser la victime ou à priver le contrevenant de ses 

gains illicites. C'est plutU un exercice légitime du droit 

pénal en vue de protéger l'ordre socio-économique actuel. 

• 4.8 Le second principe implique que le droit pénal ne 

devrait être utilisé qu'avec modération. Un comportement ne 
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devrait faire l'objet de sanctions pénales que s'il n'existe 

aucun autre moyen d'intervention sociale. Ceci englobe 

certains aspects du second objet du droit pénal. Le fait 

que les autres moyens d'intervention sociale soient 

inadéquats implique qu'une sanction pénale est la "réaction 

appropriée". 	Ainsi, le détournement d'un secret commercial 

n'est pas criminel à moins qu'il n'implique un droit 

(c.-à-d. un secret commercial) qui mérite la protection de 

la loi et un comportement suffisamment aberrant pour 

justifier des sanctions pénales. 

4.9 Dans le contexte du secret commercial, le 

troisième principe laisse entendre que le problème 

particulier du détournement, disons de l'information 

informatisée, devrait être considéré dans le cadre du 

problème général du détournement de l'information dans la 

société. Dans les deux cas, la matière du problème est 

l'acquisition, la divulgation ou l'utilisation de 

l'information sans autorisation. Le caractère répréhensible 

du comportement ne découle pas de l'utilisation d'un medium 

donné et n'exige pas l'emport d'un objet tangible. 

Toutefois, comme nous l'avons dit, le secret commercial 

constitue un sous-ensemble maniable de ce problème général. 



- 108 - 

d. Les infractions d'application générale 

4.10 Le détournement de secrets commerciaux comporte 

des actes qui tombent facilement sous le coup des 

infractions actuelles d'application générale. Ainsi, le 

fait de s'introduire par infraction dans une usine de haute 

technologie, de prendre un article donné puis de tenter de 

le .reproduire ne pose aucun problème réel en droit actuel. 

En général, tout acte clandestin impliquant un objet 

tangible tombe sous le coup du Code. Il peut se présenter  

certains problèmes techniques accessoires - par exemple, la 

poursuite peut avoir certaines• difficultés à démontrer qu'un 

bout de papier, indépendamment de l'information qui y est 

inscrite, vaut plus de 200$ aux fins des dispositions du 

Code touchant le vol - mais le bon sens devrait permettre de 

résoudre ces problèmes. Ils ne méritent certainement pas â 

eux seuls l'examen approfondi d'une opération de réforme du 

droit. 

4.11 Les problèmes difficiles surgissent â l'égard de 

l'information en soi. Avec la prolifération des nouvelles 

technologies de l'information et la fréquence de plus en 

plus grande de cas d'utilisation non autorisée d'information 

emmagasinée dans des appareils ou sur des dispositifs comme 
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les ordinateurs et les enregistrements vidéo, de graves 

questions se sont posées quant à la possibilité d'appliquer 

le droit pénal à de tels incidents. Quatre infractions sont 

particulièrement pertinentes - le vol, la fraude, le méfait 

et les commissions secrètes - et nous consacrerons par la 

suite quatre sections du présent chapitre à préciser les 

limites actuelles de chacune de ces infractions. Il faut 

également savoir que certaines infractions à la Loi sur le 

droit d'auteur peuvent aussi entrer en jeu dans ce contexte; 

il sera utile de commencer par là notre étude. 

e. Les infractions à la Loi Sur le droit d'auteur 

4.12 Les articles 25 et 26 de la Loi sur le droit 

d'auteur créent un certain nombre d'infractions distinctes. 

Il est par exemple interdit de confectionner pour la vente 

ou la location un exemplaire contrefait d'une oeuvre encore 

protégée ou de mettre en circulation des exemplaires 

contrefaits soit dans un but commercial soit de façon à • 

porter préjudice au titulaire du droit d'auteur. 

Essentiellement, ces infractions consistent toutes à faire 

quelque chose à une oeuvre protégée ou à l'égard de celle-ci 

dont l'effet est d'annuler le droit du titulaire du droit 

d'auteur de contrôler la reproduction, car c'est là le 
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principal avantage que confère l'ensemble de la Loi. Le 

droit d'auteur porte sur la copie - non pas sur 

l'information ou les idées en soi. 

4.13 Dans leur état actuel, ces dispositions présentent 

deux difficultés réelles. En premier lieu, il y a la 

difficulté dont nous avons déjà parlé de savoir ce qui est 

protégé. En second lieu, sous sa forme actuelle la Loi 

prévoit des sanctions dérisoires. (Par exemple, l'amende 

maximale est de 10$ par copie, mais "d'au plus 200$ à 

l'égard de la même opération.") (paragraphe 25(1)). La 

peine d'emprisonnement maximale est de deux mois. 

4.14 Les propositions actuelles de reforme du droit 

d'auteur ne visent pas la création de nouvelles 

infractions. Il s'agira plutôt de rendre la Loi applicable 

à de nouvelles technologies (comme le film et les 

représentations diffusées). Les sanctions seraient 

augmentées substantiellement et pourraient être établies en 

fonction d'un multiple de la valeur des ventes brutes, des 

recettes de location ou de l'inventaire restant du matériel 

contrefait, ou d'une combinaison de ces facteurs97. 

97 Voir la note 47. 
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f. Le vol 

4.15 Le vol est essentiellement une infraction contre 

la possession98 . L'article 283 en donne la définition 

suivante: 

(1) Commet un vol, quiconque prend 
frauduleusement et sans apparence de droit, ou 
détourne 1 son propre usage ou à l'usage d'une 
autre personne, frauduleusement et sans apparence 
de droit, une chose quelconque, animée cu 
inanimée, avec l'intention 

(a) de priver, temporairement cu absolument, son 
propriétaire; ou une personne y ayant un droit de 
propriété spécial ou un intérêt spécial, de cette 
chose ou de son droit cu intérêt dans cette Chose, 

(h) de la mettre en gage ou de la déposer en 
garantie, 

(c) de s'en dessaisir à une condition, pour son 
retour, que celui qui s'en dessaisit peut être 
incapable de remplir, cu 

(d) d'agir à son égard de telle manière qu'il 
soit impossible de la remettre dans l'état où elle 
était au moment où elle a été prise ou détournée. 

L'article 294 dispose que si la valeur de ce qui est volé 

dépasse 200$, l'accusé est coupable d'un acte criminel. 

4.16 En common law, l'infraction portait le nom de 

"larceny" et ce mot est toujours utilisé dans plusieurs 

endroits des États-Unis. Pour qu'il y ait infraction en 

common law, il fallait que la chose prise soit "susceptible 

98 Mewett & Manning, Criminal Law (1978). 499. 
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d'être volée" mais cette exigence a disparu de la plupart 

des codes criminels modernes. 

4.17 L'actus reus  du vol exige 

i) 	la soustraction, ou 

ii) le détournement à son propre usage, ou 

iii) le détournement à l'usage d'autrui, 

iv) d'une chose quelconque, animée ou inanimée. 

4.18 Même s'il y a l'actus reus de soustraction ou de 

détournement d'une chose, il n'y a vol que si l'acte 

s'accompagne de la mens rea nécessaire. Le paragraphe 

283(1) exige que l'actus reus soit commis: 

i) frauduleusement, 

ii) sans apparence de droit et 

iii) avec l'une des intentions énumérées aux 

alinéas 283(1)a) à d). 
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4.19 Aucun arrêt canadien n'a traité de la question 

précise de savoir si l'article 283 s'applique au 

détournement de secrets commerciaux. Toutefois, une 

question plus générale, qui pourrait englober celle-là, a 

récemment été étudiée par les tribunaux canadiens, à savoir 

si l'information est en soi un bien aux fins de l'article 

283. 

4.20 L'arrêt R. c. Stewart porte sur le cas d'un 

"consultant" indépendant à qui l'on avait demandé d'obtenir 

les noms, les adresses et les numéros de téléphone des 

employés d'un hôtel. Un syndicat tentait alors de syndiquer 

l'hôtel et l'information était nécessaire à cette fin. Il 

ne faisait aucun doute que l'information était 

confidentielle et qu'elle avait été ouvertement traitée 

comme telle par la direction de l'hôtel. L'information 

devait être copiée de dossiers confidentiels sans emporter 

les dossiers eux-mêmes. Quelqu'un ayant "vendu la mèche", 

le plan n'a pas été mis à exécution, mais le principal 

acteur a été accusé d'avoir conseillé à un employé "de 

commettre un méfait, une fraude et un vol d'information". 

4.21 Le juge de première instance (le juge Krever), a 

jugé (sur la question du vol) que les mots "une chose 
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quelconque" de l'article 283 désignent quelque chose qui est 

"susceptible d'être un bien99 ". Cette décision était 

conforme à ce qui était alors une opinion assez généralement 

reçue100 . La Cour d'appel de l'Ontario a jugé 

majoritairement que l'information confidentielle constituait 

effectivement un bien et a trouvé l'accusé coupable d'avoir 

conseillé un vol 101 . Le jugement est toujours en instance 

d'un appel devant 1a Cour suprême du Canada 102 . Plus 

récemment, en mai 1986, la cour d'appel de l'Alberta, dans 

R. c. Offley,  a indiqué de façon explicite qu'elle n'était 

pas d'accord avec le jugement majoritaire rendu dans 

l'affaire Stewart (appel no 8503-9075-A). On nous apprend 

que cette décision a également été portée en appel devant la 

Cour Suprême. 

99 (1982) 68 C.C.C. (2d) 305, à la p. 317. 

100 Voir Oxford  v. Moss (1978) 68 Cr. App. R. 183 (D.C.); 
[1979] Crim. L.R. 119; voir, dans l'ensemble, 
Eisenschitz, "Theft of Trade Secrets" [1984] 6 E. 
I.P.R. 91; Hammond, "Theft of Information" (1984) 100 
L.Q.R. 252. 

101 	(1983), 42 O.R. (2d) 225; 24 B.L.R. 53; 35 C.R. (3d) 
105; 5 C.C.C. (3d) 481; 74 C.P.R. (2d) 1; 149 D.L.R. 
(3d) 583. Pour les difficultés relatives à 
l'imposition de la peine à la suite du jugement, voir 
(1984) 8 D.L.R. (4e) 275 (juge Krever). 

102 La date de l'audition n'a pas encore été fixée, bien 
que plusieurs mois se soient écoulés depuis le début de 
l'appel. On nous apprend que l'appel est toujours en 
cours. 
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4.22 Puisque l'arrêt Stewart est critique pour les 

questions étudiées ici, il convient d'examiner en profondeur 

le raisonnement de la Cour d'appel. Les trois juges de la 

Cour d'appel de l'Ontario ont reconnu que les mots "une 

chose quelconque" de l'article 283 ne s'appliquent qu'à un 

bien. Le juge Lacourcière, en dissidence, après avoir 

étudié la jurisprudence du Commonwealth et des États-Unis, a 

conclu que celle-ci militait contre l'opinion que 

l'information est "un bien". Il a également fait valoir que 

la jurisprudence civile selon laquelle il y a "propriété" de 

l'information confidentielle montre uniquement que, dans 

certaines circonstances, les tribunaux civils peuvent 

limiter la communication ou l'utilisation d'information 

confidentielles obtenues par des moyens répréhensibles. La 

majorité a rejeté la jurisprudence pénale selon laquelle 

l'information n'est pas un bien103 . Le juge Houlden a 

examiné la jurisprudence civile où l'information est 

désignée comme un bien et a décide que si une chose est un 

bien aux fins du droit civil, elle l'est également aux fins 

du Code criminel. Le juge Cory était d'accord avec le juge 

Houlden, mais il a trouvé d'autres arguments dans le droit 

d'auteur. Selon lui, la liste des employés constitue une 

"oeuvre littéraire" et peut donc faire l'objet du droit 

103 Voir Oxford  v. Moss, note 100. 
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d'auteur. Le droit d'auteur est un bien au sens des mots 

"une chose quelconque, animée ou inanimée" du Code. Le juge 

Cory a qualifié cette affirmation en suggérant qu'une telle 

liste ne peut être volée que si elle est confidentielle. La 

confidentialité de l'information doit être 'évaluée à l'aide 

des critères énumérés par le juge Megarry dans l'arrêt 

Thomas Marshall  (Exports) Ltd.  c. Guinle:  

En premier lieu, je crois que l'information 
doit être de telle nature que le propriétaire 
croit que la publication de cette information lui 
causerait un préjudice ou constituerait un 
avantage pour ses concurrents ou pour d'autres 
personnes. En second lieu, je crois que le 
propriétaire doit croire que l'information est 
confidentielle et secrète, c'est-à-dire qu'elle 
n'est pas déjà du domaine public. Il se peut que 
la totalité ou une partie de ses concurrents 
soient déjà en possession -de cette information; 
mais aussi longtemps que le propriétaire croit 
qu'elle est confidentielle, je pense qu'il a le 
droit d'essayer de la protéger. En troisième 
lieu, je pense que la croyance du propriétaire à 
ces deux égards doit être raisonnable. 
Quatrièmement, je pense que l'information doit 
être jugée à la lumière de l'usage et des 
pratiques de l'industrie ou du commerce en cause. 
Il se peut qu'une information qui ne correspond 
pas à toutes ces exigences ait droit à la 
protection à titre d'information confidentielle ou 
de secret commercial; mais je crois que toute 
information qui y correspond effectivement doit 
avoir droit à la protection 104 . 

104 [1978) 3 All E.R. 193, aux p. 209-10. On sait moins 
quelle limite le juge Houlden aurait imposée à 
l'information protégée. Il a déclaré (5 C.C.C. (3d) 
492): "Certes, toute information n'est pas un bien, 
mais je ne vois aucun motif de ne pas considérer 
l'information confidentielle pour laquelle une 
entreprise commerciale a dépensé du temps, du travail 
et de l'argent aux fins de ses affaires comme un bien 
susceptible de bénéficier de la protection du droit 
pénal." 
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4.23 La majorité devait également évaluer 

l'information, puisque Stewart était accusé d'avoir 

conseillé un vol de plus de 200$. Cette question a été 

traitée rapidement dans l'arrêt Stewart, car les parties 

avaient convenu que le coût de préparation de la liste par 

un employé de l'hôtel serait de 210$. Après avoir remarqué 

que le paiement global pour la liste se serait élevé à 

3 600$, le juge Houlden a déclaré qu'il était convaincu que 

l'information avait une valeur105  de plus de 200$. 

4.24 L'arrêt Stewart a suscite beaucoup de commentaires 

chez les universitaires et les professionnels 106 . Les 

principales objections se répartissent en cinq catégories. 

105 Note 101, 5 C.C.C. (3d) à la p. 496. La cour n'a pas 
établi de méthode pour évaluer l'information. Les 
options possibles sont notamment la valeur marchande de 
l'information, la somme qui pourrait être versée par un 
concurrent, le coût de reproduction de la recherche ou 
la valeur des dommages subis par le détenteur de 
l'information en raison du détournement. 

106 Hammond, note 100 et "Electronic Crime in•Canadian 
Courts" (1986) (Oxford Journal of Legal Studies); 
Magnusson, "Kirkwood and Stewart:  Using the Criminal 
Law Against Inl77.717êment of Copyright and the Taking of 
Confidential Information" (1983), 35 C.R. (3d) 129; 
Hayhurst, Note, [1983] 5 E.I.P.R. 261. 
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4.25 La première objection porte sur l'extension de 

l'information protégée. Il n'y a aucune distinction entre 

l'information unique ou négative et l'information qui est 

utilise continuellement dans le cours des affaires. La 

seule restriction est que l'information doit être 

confidentielle selon les critères élaborés par le droit 

civil anglais. Ces Critères sont moins rigides que les 

restrictions prévues par les lois criminelles de nombreux 

États américains107 . 

4.26 L'arrêt suggère également que la protection en 

droit pénal a la même extension que la protection accordée 

par le droit civil. Il semble que toute situation où il y a 

"soustraction" ou "détournement" et qui donne lieu à une 

responsabilité civile entraîne également une responsabilité 

criminelle. 

4.27 Enfin, l'arrêt Stewart  implique que de nombreuses 

autres infractions relatives à la propriété sont applicables 

à l'information. Par exemple, l'article 320 dispose que 

commet une infraction quiconque obtient par un faux semblant 

107 Voir les lois reproduites dans Epstein, Criminal  
Liabilit for the Misauropriation of Trade Secrets  
1979). Ces lois figurent également à l'annexe B-5 de 

Milgrim, note 8. 
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"une chose à l'égard de laquelle l'infraction de vol peut 

être commise". De même, en vertu de l'article 306, c'est 

une infraction de s'introduire "en un endroit par effraction 

avec l'intention d'y commettre un acte criminel". Ces deux 

dispositions pourraient maintenant s'appliquer à 

l'information. En outre, d'autres articles du Code qui 

touchent de moins près les problèmes des secrets commerciaux 

pourraient également s'appliquer. Par exemple, une tierce 

partie qui vient en possession d'un secret commercial puis 

apprend que ce secret a été volé pourrait être coupable 

d'une infraction en vertu de l'article 312, avoir en sa 

possession des biens criminellement obtenus. En outre, 

puisque le possesseur ne pourrait pas se départir de 

l'information, il pourrait devenir, en fait, perpétuellement 

coupable. Celui qui divulgue un secret commercial à une 

tierce partie en contravention des conditions de la licence 

pourrait être poursuivi en vertu de l'article 380, violation 

criminelle de contrat. 

4.28 La seconde objection majeure porte sur le 

comportement interdit par l'infraction de vol 

d'information. Pour qu'il y ait vol, il faut qu'il y ait à 

la foi actus reus  et mens rea.  Selon les premiers mots du 

paragraphe 283(1), l'actus reus  consiste à "prendre" ou à 
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"détourner" une chose. De prime abord, donc, la divulgation 

d'un secret commercial ne constitue pas un vol. 

4.29 Malheureusement, la conduite qui est effectivement 

interdite par l'article 283 est beaucoup moins facile à 

cerner. Les mots "prendre" et "convertir" n'ont aucun sens 

évident lorsqu'ils sont appliqués aux actes contre 

l'information. L'arrêt Stewart  n'aide pas à donner une 

substance à ces mots, bien que leur signification ait été en 

litige devant la cour. (Selon l'énoncé convenu des faits, 

aucun objet tangible ne devait être pris ou détourné). Le 

juge Lacourciàre n'a jamais abordé la question de savoir si 

l'information confidentielle devait être prise ou détournée, 

puisqu'il a jugé que l'information confidentielle ne pouvait 

faire l'objet d'un vol. Le juge Houlden a inclu cette 

question dans sa réflexion sur la question de savoir si 

l'information peut faire l'objet d'un vol. Le juge Cory a 

mentionné un arrêt américain108  qui "reconnaissait que le 

fait d'apprendre l'information par coeur ne constituerait 

pas un vol" 109  mais n'a pas indiqué comment l'information 

devait être "prise" ou "détournée". 

108 United States v. Bottone, 365 F. 2d 389 (196). 

109 Note 101, 5 C.C.C. (3d) p. 498. 



- 121 - 

4.30 Le verbe "prendre" désigne d'ordinaire l'emport 

d'un objet matérie1 110 . Le paragraphe 283(2) dispose: 

(2) Un individu commet un vol quand, avec 
l'intention de voler une chose, il la déplace ou 
fait en sorte qu'elle se déplace, ou la fait 
déplacer, cu commence à la rendre amovible 111 . 

Toutefois, le détournement de l'information n'est pas un 

emport, mais l'acquisition de connaissances auxquelles on 

n'a pas droit. En outre, dans les cas qui impliquent le 

détournement d'information, il n'y a pas d'ordinaire 

d'intention de priver le détenteur de la possession de 

l'information confidentielle ni d'aucun objet tangible 

contenant cette information. S'il faut "prendre" quelque 

chose pour commettre un vol, ce qui est pris est le contrôle 

exclusif de l'information. Toutefois, le "contrôle exclusif 

110 Il s'est développé aux États-Unis une jurisprudence 
complexe concernant le sens du mot "prendre". C'est 
pour éviter les technicalités qui entourent l'emploi du 
mot "prendre" que certains États, lors de la révision 
de leurs lois sur le vol, ont utilise le verbe 
"obtenir": voir Me. Rev. Stat. Tit. 17-A (Supp. 1978) 
Commentaire de l'art. 353. Des problèmes importants 
ont «été soulevés en Angleterre en vertu du Theft Act  
168 (c. 60). Voir Leigh, "Some Remarks on 
Appropriation in the Law of Theft after Morris (1985) 
48 M.L.R. 167; R. v. Lloyd [1985] 3 W.L.R. 30 (C.A.). 

111 Dans l'arrêt R. c. Scallen (1974), 15 C.C.C. (2d) 441 
(B.C.C.A.), le juge Bull, à la page 473, a jugé que le 
paragraphe 283(2) ne restreint pas la généralité des 
mots "une chose quelconque" du paragraphe 283(1), mais 
est "uniquement une disposition qui doit s'appliquer 
dans certaines situations". 
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de l'information" n'est pas la "chose quelconque" qui, selon 

l'arrêt Stewart, peut faire l'objet d'un Vol. Stewart était 

accusé d'avoir conseillé "le vol de l'information" et non le 

"vol du contrôle de l'information". 

4.31 À première vue, le sens du mot "détourner" ne 

semble guère créer de problèmes. Selon le paragraphe 

283(4), une personne qui est déjà en possession d'une 

"chose" peut la détourner, ou une personne peut soustraire 

une chose en vue d'un détournement. Ainsi, l'employé qui 

détourne les informations confidentielles aura commis 

l'actus reus  du vol. Toutefois, ceci ouvre la porte à des 

condamnations pour vol dans des cas où le détenteur de 

l'information n'est privé de rien. Prenons l'exemple d'une 

entreprise de restauration rapide qui décide d'ouvrir un 

nouveau point de vente. L'entreprise s'approvisionne 

normalement dans le commerce. Un employé, au courant de 

plans confidentiels visant l'ouverture du point de vente, 

quitte son emploi pour constituer une société afin de 

fabriquer certains des produits dont a besoin l'entreprise. 

Il ne fait aucun doute que l'employé a détourné des 

renseignements confidentiels de son employeur et que, sous 

réserve de la preuve de la mens rea,  il est coupable de 

vol. Étant donne que l'entreprise de restauration rapide 
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n'a été privée de rien, ce résultat semble aberrant. 

4.32 Les éléments de mens rea de l'infraction ne 

précisent pas le sens de "prendre" ou "détourner". Il n'y a 

pas de vol à moins que l'actus reus ne soit fait 

frauduleusement, sans apparence de droit et dans l'une des 

intentions énumérées aux alinéas 283(1)a) à d). Dans 

l'arrêt Stewart, le juge 8oulden ne s'est pas arrêté à la 

question de savoir si l'actus reus de l'employé conseille 

par Stewart aurait été commis frauduleusement et sans 

apparence de droit. Son analyse de l'élément mental portait 

sur l'intention précise dans laquelle l'information était 

prise. Le juge Houlden a contourne la difficulté évidente, 

c'est-à-dire que l'hôtel n'aurait pas été privé de 

l'information confidentielle, en jugeant que la soustraction 

se serait accomplie dans l'intention indiquée à l'alinéa 

d). Puisque la confidentialité aurait été perdue, le juge 

Houlden a jugé que c'était la preuve de l'intention d'agir à 

l'égard de l'information de telle manière qu'il soit 

impossible de la remettre dans l'état où elle était au 

moment où elle a été prise ou détournée 112 . 

4.33 Ainsi, l'arrêt ne précise pas l'élément mental 

nécessaire pour entraîner une responsabilité criminelle. Il 

112 Note 101, 5 C.C.C. (3d) p. 495. 
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n'est pas fait mention des exigences selon lesquelles les 

actes doivent être commis frauduleusement et sans apparence 

de droit. En outre, il faut une interprétation large de 

l'alinéa d) pour le rendre applicable à l'information. 

Toutefois, il n'est pas clair, par exemple, que même dans le 

cadre de cette interprétation large, l'alinéa suffirait dans 

le cas d'un ancien employé qui détourne à son propre usage 

les secrets commerciaux de son ancien employeur. La 

confidentialité de l'information a êtê perdue avant le 

détournement, au moment où l'information a étê divulguée 

volontairement à l'employé 

4.34 La troisième objection porte sur les moyens de 

défense dont l'accusé pourrait ou devrait pouvoir se 

prévaloir. Le Code criminel ne précise aucun moyen de 

défense à l'égard du vol autre que celui qui dêcoule 

implicitement de l'absence d'un élément nécessaire de 

l'infraction. La question de savoir si l'accusé devrait 

avoir un moyen de défense pourrait être pertinente dans 

plusieurs cas. 

113 Les tribunaux anglais ont refusé  1'id6e que la 
soustraction temporaire d'une chose en vue de la copier 
équivaut à un vol. Voir R. c. Lloyd, note 110. voir 
'également Malone  c. Metropolitan Police Commissioner, 
note 82 (aucune immunité contre l'écoute d rUprès un 
droit de propriété, car il n'existe aucun droit de 
propriété des mots transmis par téléphone). 

113. 
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4.35 Les motifs du juge Cory portent à croire que 

l'accusé ne dispose d'un moyen de défense que si le 

détenteur de l'information n'a pas de motifs raisonnables de 

croire que l'information soit confidentielle. Il n'y a 

aucune indication quant à savoir si l'accusé dispose d'un 

moyen de défense lorsqu'il est possible de se procurer 

l'information d'une source autre que la victime du vol ou 

que l'information lui était licitement connue. Dans ce 

dernier cas, il s'agirait de l'employé qui apprend un 

secret dans le cours de son travail. L'arrêt Stewart 

n'indique pas si le détournement subséquent du secret par 

l'employé est un acte criminel. 

4.36 D'autres difficultés surgissent en matière de 

divulgation d'information dans l'intérêt public. Certains 

articles du Code criminel prévoient des moyens de défense 

d'intérêt public. L'article 159 porte sur la publication, 

la distribution et la vente de matériel obscène et 

d'histoires illustrées de crime. Selon le paragraphe 3, 

l'accusé dispose d'un moyen de défense s'il établit que les 

actes qui, d'après l'allégation, constituent l'infraction 

ont servi le bien public. Les motifs de l'accusé n'entrent 

pas en ligne de compte. De même, c'est un moyen de défense  

en vertu de l'article 281.2 (incitation publique à la haine) 
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d'établir que les déclarations en cause se rapporteraient à 

une question d'intérêt public dont l'examen était fait dans 

l'intérêt du public et que l'accusé, en se fondant sur des 

motifs raisonnables, les croyait vraies. 

4.37 Les seules restrictions que l'arrêt Stewart impose 

à l'information protégée portent sur la confidentialité. 

Ainsi, dans l'exemple hypothétique de l'individu qui 

volerait un remède secret contre le cancer et le ferait 

publier dans un quotidien, il y aurait toujours vol. Dans 

de tels cas, la question de savoir s'il devrait exister un 

moyen de défense relève des politiques. Il faut établir 

l'équilibre entre deux biens publics, d'une part la 

diffusion des connaissances et d'autre part la 

confidentialité de l'information et la dissuasion du 

comportement répréhensible. Â l'heure actuelle, toutefois, 

il n'existe aucun veritable moyen de défense, si ce n'est la 

possibilité pour le procureur de la Couronne de choisir de 

ne pas poursuivre en l'espèce et le pouvoir du tribunal 

d'imposer une peine légère en raison de circonstances 

atténuantes. 

4.38 La quatrième objection porte sur le rapport entre 

divers domaines du droit et le processus de réforme du 
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droit. Traditionnellement, ce sont les lois sur le droit 

d'auteur qui régissent, tant au civil qu'au criminel, la 

protection de l'information reproduisible. L'argument ici 

est que, par décision judiciaire, tout un "domaine" 

d'activité humaine a'été soumis au Code criminel, à un 

moment où le Parlement lui-même 'étudie cette question dans 

le cadre de la révision du droit d'auteur. Cette question a 

des implications touchant à la fois le fond et le 

processus. Certains auteurs 114  (et certains juges) 115 

 semblent d'avis qu'un changement judiciaire de cette 

importance porte gravement atteinte au processus de révision 

du droit et dépasse les pouvoirs des tribunaux 116 . 

4.39 La cinquième objection porte sur les effets de 

l'arrêt Stewart. Il s'agit moins ici des dimensions 

théoriques et techniques du droit que des répercussions de 

la décision dans la pratique. On a avancé, pour ne citer 

114 Voir la note 106. 

115 "Ce qui se passe est une innovation que j'aurais 
préféré voir provenir du Parlement plutôt que des 
tribunaux", concluait le juge Hutcheon dans R. c. 
Fitzpatrick (1984) 11 C.C.C. (3d) 46 à la p. 49. 
(B.C.C.A.). 

116 Comparer la décision de la Chambre des Lords dans 
l'arrêt Rank Film Distributors Ltd.  c. Video  
Information Centre [1981] 2 All E.R. 76; [1981] 2 
W.L.R. 668 selon laquelle le droit d'auteur n'est gas 
un bien aux fins de Theft Act. 1968 (Royaume-Uni). 
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que deux exemples, que la décision pourrait avoir des 

répercussions importantes sur la mobilité de la 

main-d'oeuvre et qu'elle pourrait nuire à la cueillette 

légitime de l'information dans certaines entreprises 

commerciales, notamment dans l'industrie du pétrole et du 

gaz. Les opérations d'initiés pourraient bien être des 

infractions pénales. 

4.40 Ceux qui appuient cette décision semblent le faire 

non seulement pour les raisons techniques exposées dans les 

motifs majoritaires de la Cour d'appel de l'Ontario, mais 

pour les motifs suivants, qui sont d'ordre général. 

4.41 En premier lieu, on ne pourrait savoir si les 

effets de cet arrêt seront aussi importants que le 

prétendent les critiques. Même en supposant que le jugement 

soit maintenu, seul l'avenir dira ce que feront les autres 

tribunaux; il est bien connu que toute nouvelle orientation 

du droit exige un certain développement dans les arrêts 

subséquents. Les juges, dit-on, pourraient très facilement 

donner de l'arrêt Stewart une interprétation étroite pour 

éliminer les effets sociaux ou économiques malheureux qui 

pourraient en découler. En outre, traditionnellement, les 

juges du Commonwealth ont une forte tendance libertaire à 
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l'égard des questions liées à la liberté de parole, tendance 

qui continuerait à se manifester à cet égard. 

4.42 Le second argument en faveur de l'arrêt Stewart  

soutient qu'il est utile que le droit comporte un mécanisme 

"de réserve" à l'égard du comportement répréhensible relatif 

au détournement d'information. Ce mécanisme permet à la 

Couronne d'intenter des poursuites dans des cas inusités qui 

échappent totalement ou partiellement aux autres 

dispositions du Code. On préconise en fait une disposition 

générale, comme en trouve d'ordinaire à l'occasion des 

"mesures de guerre" ou, dans certains pays, dans les 

dispositions sur le vagabondage. On suppose aue les 

poursuites ne seraient engagées qu'a bon escient et que la 

disposition ne serait pas, par exemple, utilisée par un 

gouvernement pour imposer le silence à un fonctionnaire bien 

décidé à divulguer ce qui lui semblerait un scandale ni par 

une société pour empêcher un employé clé de quitter son 

service emportant avec lui de présumés secrets de 

l'entreprise. On soutient que cette disposition ne serait 

.utilisée que là oU son usage s'impose vraiment et avec une 

certaine somme de discernement. 
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4.43 Le troisième argument soutient que les solutions 

de rechange comportent au moins autant de problèmes qu'une 

disposition générale. On dit par exemple qu'il serait 

difficile de classer l'information en catégorie aux fins de 

la protection par le droit civil ou pénal et qu'il y aurait 

inévitablement de graves problèmes de rédaction 

législative. Il pourrait y avoir des échappatoires, les 

définitions pourraient être mal comprises, sans compter que 

la technologie progresse rapidement et pourrait avoir tôt 

fait de rendre les catégories caduques. 

4.44 En quatrième lieu, que cette cause ait 'été 

correctement jugée ou non, on avance que d'autres causes 

jugées en vertu des dispositions du Code portant sur la 

fraude et le méfait (voir les sections g et h) impliquent 

également que l'on considère l'information comme un bien, ce 

qui laisserait croire que les tribunaux évoluent en ce sens. 

4.45 Compte tenu de la contradiction directe entre la 

décision de la Cour d'appel de l'Ontario et celle de la Cour 

d'appel de l'Alberta, on ne saurait considérer que le droit 

est fixe quant ê savoir si l'information, ou certaines 

sortes d'informations, peut faire l'objet d'un "vol" tant 

que la Cour suprême ne se sera pas prononcée sur ce point. 

Le 
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jugement de la Cour d'appel de l'Ontario est unique partout, 

et on ne sait si cette opinion finira par l'emporter même 

dans notre pays. 

g. La fraude 

4.46 Â la différence de l'infraction de vol, qui vise 

le cas où une personne est privée d'un bien sans son 

consentement, les infractions de fraude portent en général 

sur des cas où l'individu consent à cette privation, bien 

que son consentement soit sans valeur parce qu'il a été 

obtenu par supercherie ou faux semblant. 

4.47 En vertu de l'alinéa 320(1)a), commet une 

infraction quiconque par faux semblant (défini à l'article 

319) "obtient une chose à l'égard de laquelle l'infraction' 

de vol peut être commise". Par suite du jugement de la Cour 

d'appel dans l'arrêt Stewart, l'obtention d'un secret 

commercial par faux semblant constituerait une infraction. 

4.48 La principale disposition du Code portant sur la 

fraude est l'article 338, qui s'intitule. "Opérations 

frauduleuses en matière de contrats et de commerce". Il 

dispose 
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338(1) Quiconque, par supercherie, mensonge ou 
autre moyen dolosif, constituant ou non un faux 
semblant au sens de la présente loi, frustre le 
public ou toute personne, déterminée ou non, de 
quelque bien, argent ou valeur 

a) est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement de dix ans si l'objet de la 
fraude est un titre testamentaire ou si la valeur 
de ce dont est frustré le public ou toute personne 
dépasse deux cents dollars... 

4.49 L'article 338 a récemment été "étudié par la Cour 

d'appel de l'Ontario dans l'arrêt R. c. Kirkwood117 . 

 L'inculpe faisait la vente et la location de vidéocassettes  

contrefaites. Il obtenait les bandes contrefaites de 

diverses sources et les reproduisait. Il n'avait jamais 

tente de communiquer avec les titulaires des droits d'auteur 

ou de distribution des cassettes contrefaites en vue 

d'obtenir ces droits et il ne leur avait versé aucune 

recette pour l'utilisation des films. Il a été acquitté au 

procès pour le motif qu'il n'y avait aucune relation entre 

lui et les victimes de la fraude. La victime etait le 

titulaire du droit d'auteur et non le public en général. La 

Cour d'appel de l'Ontario a fait droit à l'appel de la 

Couronne et a ordonné un nouveau procès. Le jugement de la 

cour a eté redige par le juge Lacourcière (en dissidence 

dans l'arrêt Stewart). 

117 	(1983) 5 C.C.C. (3d) 393; 35 C.R. (3d) 97; 73 C.P.R. 
(2d) 114. Voir, dans l'ensemble, Hitchcock, 
"Intellectual Property Infringement as Criminal Fraud" 
(1984) 1 Can. Intellectual Prop. Rev. 182. 
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4.50 Le comportement de l'inculpé enfreignait les 

dispositions pénales de la Loi sur le droit d'auteur portant 

sur l'exploitation commerciale d'une oeuvre en contravention 

du droit d'auteur. Toutefois, cette Loi ne prévoit que des 

peines minimes: pour la première infraction, l'amende 

maximale est de deux cents dollars. Le jugement de la cour 

d'appel ne fait pas mention de ces dispositions. 

4.51 La Cour a reconnu que si la Couronne a recours à 

une preuve de supercherie ou de mensonge à l'appui d'une 

accusation de fraude, il doit y avoir un certain lien entre 

l'auteur de la fraude et la victime. Toutefois, il n'en est 

pas ainsi si la Couronne fonde l'inculpation sur un "autre 

moyen dolosif". Les deux éléments essentiels de la fraude 

sont la malhonnêteté et la privation "ce dernier élément 

'étant satisfait par la preuve du détriment, du préjudice ou 

du risque de préjudice des intérêts économiques de la 

victime118 " 

commercialement des cassettes contrefaites constituait une 

preuve dont le juge de première instance pouvait déduire la 

conscience du risque de préjudice des intérêts économiques 

118 R. c.  Olan, Hudson and Harnett (1978) 86 D.L.R. (3d) 
212; 41 C.C.C. (2d) 145 par le juge Dickson à la 
p. 150, cité par le juge Lacourciére, 5 C.C.C. (3d) p. 
398. Voir aussi Scott c. metropolitan Police  
Commissioner [1975] A.C. 819. 

. Le fait que l'inculpé distribuait 
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du titulaire des droits de distribution. Les propriétaires 

de ces droits seraient privés de l'argent gagné en dépit de 

l'absence de relation entre les parties. L'inculpé avouait 

le caractère malhonnête de sa conduite. Quoi qu'il en soit, 

ses actes étaient contraires à la Loi sur le droit 

d'auteur, de sorte que la Couronne n'aurait pas eu de mal à 

prouver qu'ils étaient "malhonnêtes". 

4.52 L'article 338 a aussi été appliqué dans l'arrêt 

Stewart. La Cour d'appel de l'Ontario a jugé que Stewart 

aurait également été trouvé coupable d'avoir conseille une 

fraude. Selon le juge Houlden, si l'information est un bien 

aux fins du paragraphe 283(1), c'est aussi un bien aux fins 

de l'article 338. L'élément de privation est satisfait par 

la preuve du détriment, du préjudice ou du risque de 

préjudice des intérêts économiques de la victime. Il n'est 

pas essentiel que la fraude aboutisse à une perte économique 

réelle. La preuve dans l'affaire Stewart avait établi que 

des entreprises de promotion s'étaient adressées à l'hôtel 

pour obtenir la liste des employés. La Cour a donc supposé 

que l'hôtel aurait pu réaliser un bénéfice en vendant la 

liste. Ainsi, la prise de l'information aurait entraîné un 

risque de préjudice des intérêts économiques de l'hôtel, ce 
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qui suffit à prouver l'élément de privation 119 . 

4.53 L'interprétation donnée par la Cour d'appel de 

l'Ontario de l'article 338 a plusieurs consequences 120 . En 

premier lieu, elle -élargit la gamme des comportements qui 

équivalent à la fraude. Le fait de prendre connaissance 

d'un secret commercial par supercherie, mensonge ou autre 

moyen dolosif constitue maintenant manifestement une 

infraction à cet article. Bien que ce résultat découle 

directement du fait qu'on a jugé dans l'arrêt Stewart que 

l'information est un bien, on peut également arriver 

indirectement à la même conclusion dans les cas où le 

détenteur du secret est privé par un autre moyen dolosif de 

119 5 C.C.C. (3d) p. 496. 

120 Cette décision a été suivie par la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique dans l'arrêt R. c. Fitzpatrick  
(1984) 11 C.C.C. (3d) 46. 
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l'argent ou du bien, par exemple du droit de licence, qu'il 

aurait obtenu sans cela121 . 

4.54 En second lieu, selon le raisonnement de l'arrêt 

Kirkwood,  l'article 338 interdirait l'exploitation d'un 

secret commercial sans autorisation. Si le secret a une 

valeur commerciale que la victime entend exploiter, par 

exemple au moyen d'accord de licence, l'exploitation non 

autorisée de ce secret représente un préjudice pour les 

intérêts économiques de la victime, préjudice qui suffit à 

constituer la soustraction qu'exige une inculpation de 

fraude. 

4.55 En troisième lieu, cette interprétation de 

l'article 338 semble également interdire l'acquisition non 

consensuelle d'un secret commercial. L'article 338 exige 

121 Le comportement qu'interdit l'alinéa 320(1)a) n'est pas 
identique â celui qu'interdit l'article 338. Le faux 
semblant exigé par l'alinéa 320(1)a) est défini à 
l'article 339 en fonction d'une "représentation d'un 
fait présent ou passé". Ainsi, selon Mewett et 
Manning, (note 96, p. 533-4), la promesse non tenue de 
payer une marchandise à l'avenir n'est pas un faux 
semblant, bien qu'elle puisse constituer une 
supercherie ou une fraude. Inversement, la déclaration 
du prévenu qu'il a suffisamment d'argent pour payer les 
marchandises peut être un mensonge et donc un faux 

• semblant. Toutefois, s'il a alors l'intention sincère 
• de payer les marchandises, il ne s'agit pas d'une 

fraude. 
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une soustraction malhonnête. La soustraction est établie 

par la preuve du risque de préjudice pour les intérêts 

économiques du détenteur. Toutefois, puisque tout peut 

faire l'objet d'une vente ou d'une licence à l'avantage 

économique du propriétaire, le fait de prendre quelque 

chose, y compris un secret commercial, représente une 

soustraction malhonnête par un autre moyen dolosif qui 

suffit à étayer une inculpation de fraude. Ainsi, 

l'acquisition d'un secret commercial sans autorisation 

constitue à la fois une fraude et un vol. Ceci est 

contraire à la distinction traditionnelle entre les deux 

infractions qui se fonde sur le consentement de la victime à 

la soustraction. 

4.56 Le projet de loi C-19, la Loi de 1984 sur la 

réforme du droit pénal, mort au feuilleton de la 

Trente-deuxième législature, aurait modifié de façon 

substantielle les infractions de fraude. L'article 320 

(escroquerie) devait être abrogé. L'article 338 aurait été 

amendé comme suit: 

328.(1) Commet une fraude quiconque par 
declaration malhonnête, réticence malhonnête ou 
exploitation malhonnête et sans revendication de 
droit amène une autre personne à céder un bien, à 
lui fournir un service ou à encourir une perte 
financière. 
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Cet amendement aurait exige un rapport entre l'auteur de la 

fraude et la victime. Ainsi, les acquisitions par 

consentement obtenu par fraude auraient toujours étê 

visées. Toutefois, l'exploitation d'un secret commercial 

sans autorisation, comportement semblable à celui qui fait 

l'objet de l'arrêt Kirkwood,  aurait échappé à cet article. 

h. Le méfait 

4.57 Le "méfait" est une infraction qui n'implique pas 

"soustraction", mais il peut jouer un râle propylactique à 

l'égard des secrets commerciaux. Selon l'article 387 du 

Code, commet un méfait quiconque, entre autres, "détruit ou 

détériore un bien" (alinéa 1)a)) ou "empêche, interrompt ou 

gêne une personne dans l'emploi, la jouissance ou 

l'exploitation légitime d'un bien" (alinéa 1)d)). Le mot 

"bien", aux fins de ces dispositions, signifie selon 

l'article 385 "un bien corporel immobilier ou mobilier". Si 

ces dispositions touchent le secret commercial, on pourrait 

vraisemblablement les invoquer pour poursuivre au niveau 

secondaire un pirate de secrets commerciaux. En effet, même 

s'il n'y a pas "soustraction" au sens de l'arrêt Stewart, le 

simple fait de s'ingérer dans un secret commercial pourrait 

être interdit. 
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4.58 Tl n'existe présentement aucune jurisprudence 

canadienne:en ce sens. L'arrêt le plus proche semble être 

R. c. Turner122 .  Dans cet arrêt, la Haute cour de 

l'Ontario à jugé que la manipulation électronique de données 

emmagasinées sur bandes informatiques peut constituer un 

méfait à l'égard d'un bien prive. Le juge Gray n'a pas dit 

. que "les données sont un bien". Sa Seigneurie semble plutôt 

avoir pensé à quelque chose qui se rapproche davantage de ce 

que l'on a appelé un argument "d'integrite 123 ": c'est-à-

dire qu'une personne a le droit de jouir d'un bien (dans ce 

cas les bandes) sous exactement la même forme qu'auparavant. 

4.59 Selon la sorte de secret commercial en cause, il 

semble que, surtout à l'égard des nouvelles technologies 

électroniques, certains cas de manipulation d'un secret 

commercial peuvent être visés par ces dispositions. 

i. Les commissions secrètes  

4.60 L'article 383 du Code criminel dispose: 

1) Commet une infraction, quiconque 

a) par corruption 

i) donne ou offre, ou convient de donner 
ou d'offrir, à un agent, cu 

ii)étant un agent, exige ou accepte ou 
offre ou convient d'accepter, de qui 
que ce soit, 

122 	(1984) 27 B.L.R. 207; 13 C.C.C. (2d) 430. 
123 Voir Hammond, "Electronic Crime", note 106. 
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une récompense, un avantage ou un bénéfice de 
quelque sorte à titre de contrepartie pour 
faire ou s'abstenir de faire; ou pour avoir 
fait ou s'être abstenu de faire, un acte 
relatif aux affaires ou à l'entreprise de son 
commettant Cu pour témoigner Cu s'abstenir de 
témoigner de la faveur ou de la défaveur à 
une personne quant aux affaires ou à 
l'entreprise de son commettant... 

3) Est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement de deux ans, quiconque 
commet une infraction tambant sous le coup du 
présent article. 

4) Au présent article, "agent" comprend un 
employé et "commettant" comprend un patron. 

Ici, le mot "corruption" est utilisé simplement pour 

désigner l'acte de récompenser secrètement un agent à 

l'égard des affaires de son commettant et ne signifie pas 

que la définition de l'infraction exige une intention 

mauvaise ou malhonnête124 . Cette disposition a pour objet 

d'interdire "les transactions ou les affaires secrètes avec 

une personne en situation d'agent concernant les affaires de 

son commettant" 125 . Toutefois, elle a été invoquée à 

l'égard de la divulgation d'information sans autorisation. 

Dans l'arrêt Atkinson 126  no. 1, l'inculpé était membre du 

comité des finances d'un parti politique du 

Nouveau-Brunswick. Un de ses amis avait été engagé par le 

ministère des Travaux publics du Nouveau-Brunswick, qui 

était à l'époque chargé de l'octroi de contrats. L'inculpé 

124 R. c. Brown (1956) 116 C.C.C. 287 

125 Ibid., p. 289. 

126 	(1981) 57 C.C.C. (2d) 491. 
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a versé à l'employé 384$ par mois pour obtenir les noms des 

entrepreneurs qui avaient obtenu des marchés de l'État avant 

que les contrats ne soient officiellement accordés de façon 

à pouvoir obtenir des contributions politiques de ces 

entrepreneurs. La Cour d'appel du Nouveau-Brunswick a 

reconnu, avec le juge de première instance, que la conduite 

du prévenu, c'est-à-direiplacer l'employé au ministère et 

lui verser des sommes mensuelles, constituait de la 

corruption au sens de la loi. 

4.61 L'article 383 ne vise pas les cas où un employé 

détourne un secret commercial à son propre usage. 

Toutefois, l'arrêt Atkinson  porte à croire que l'article 

peut être utilisé à l'égard de certains cas de détournement 

de secrets commerciaux, si le détournement est réalisé au 

moyen d'un pot-de-vin donné à un employé. On en a jugé 

ainsi en Angleterre. 

4.62 Deux lois anglaises sur la prévention de la 

corruption qui datent de 1906 et 1916 créent deux 

infractions susceptibles d'être jugées par procédure  

sommaire ou par jury. Elles ressemblent à l'article 383 

du Code criminel et disposent essentiellement i) qu'un agent 

qui obtient ou tente d'obtenir un cadeau ou une contrepartie 
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ou ii) que quiconque donne ou offre un cadeau ou une 

contrepartie à un agent comme récompense de n'importe quel 

acte relatif aux affaires de son commettant ou pour 

favoriser ou défavoriser toute personne à l'égard des 

affaires de son commettant commet une infraction. Les 

termes "commettant" et "agent" sont des termes généraux qui 

s'appliquent, dans l'ordre, à l'employeur et à l'employé. 

4.63 Dans l'affaire R. c. Merkin and Hal1 127 , Merkin 

était propriétaire d'une agence de détective et Hall 

travaillait pour lui. Sur ordre de Merkin, Hall a offert 

150£ à un employé de British Titan Products  pour obtenir des 

réponses à des questions portant sur un nouveau processus de 

fabrication de pigments mis au point par la société au coût 

de plus d'un million de livres. Merkin et Hall ont été 

accuses de conspiration en vue d'obtenir des renseignements 

confidentiels par corruption ou d'autres actes illégaux et 

d'avoir par corruption offert de payer 150£ pour le 

renseignement. Ils ont été trouvés coupables et condamnés à 

une amende de 1,500£ et 100£ respectivement pour la 

127 R. c. Hall and Merkin, Assises du Lincolnshire, octobre 
1971, reportage du Lincolnshire Echo, 8, 9 et 11 
octobre 1971. L'arrêt ne figure pas dans les 
recueils. Il est traité dans Eisenschitz (note 100) de 
même que l'application du Prevention of Corruption Act 
au vol de secrets commerciaux. 



- 143 - 

conspiration et de 1£ chacun pour avoir offert l'argent. Le 

nom du client de l'agence qui a demandé les détails n'a 

jamais été mentionné 128 . 

. Conclusion 

4.64 Au premier abord, le droit 'pénal canadien semble 

assurer une large protection contre le détournement des 

secrets commerciaux de même que d'autres renseignements 

commerciaux. Cette protection apparente découle à la fois 

des interdictions que comportent les Infractions de 

corruption, par exemple l'article 383 (commissions secrètes) 

ou l'article 338 (fraude) ainsi que des sanctions que 

comportent les infractions relatives au droit de propriété 

qui, par suite de l'arrêt Stewart, peuvent s'appliquer à 

l'information. Malheureusement, l'application de cette 

dernière catégorie d'infractions comporte des incertitudes 

et des difficultés qui rendent difficile de cerner avec 

précision la protection qu'elles assurent ou de juger si le 

droit actuel convient à la situation canadienne 

d'aujourd'hui. 

128 Certains États américains ont des dispositions 
semblables et ont abouti aux mêmes résultats. Voir par 
exemple State  C. Landecker  (1924) 126 A. 408; Applebee  
v. Skiwanek  (1912), 140 N.Y.S. 450. 
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4.65 En premier lieu, on ne peut guère se guider que 

sur les quatre critères exposés dans l'arrêt Thomas Marshall 

(Exports) Ltd.  c. Guinle  quant à savoir quelle information 

est protégée et quels sont ses •rapports avec les 

connaissances dont l'acquisition, la divulgation ou 

l'utilisation sont réprouvées par le droit civil. 

4.66 En second lieu, bien que les comportements 

interdits par ces articles semblent nombreux, l'application 

à l'information de principes élaborés à l'égard d'actes 

portant sur des objets tangibles ne va pas sans mal. Il ne 

s'agit pas ici des inévitables cas marginaux, mais bien de 

tenter de cerner le sens fondamental de notions comme la 

"soustraction" ou le "détournement" de l'information. 

4.67 En troisième lieu, le caractère bien tranche "en 

noir sur blanc" du comportement interdit par ces infractions 

rend douteuse leur application à des situations où il est 

sûrement nécessaire d'établir des distinctions. Par 

exemple, le libellé de l'infraction de vol ne permet pas de 

distinguer le comportement des employés qui 'donne lieu à une 

responsabilité civile de celui qui entraîne des conséquences 

pénales. 
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4.68 Quatrièmement, la protection qui existe 

actuellement pourrait être modifiée de façon importante si 

les amendements au Code criminel dont le Parlement,est 

présentement saisi sont adoptés. Ces amendements auraient, 

entre autres, pour effet de restreindre la portée de 

l'article 338 en exigeant une certaine relation entre les 

parties pour qu'il y ait fraude 129 . 

4.69 Cinquièmement, tant que la Cour suprême du Canada 

ne se sera pas prononcée dans les affaires Stewart et 

Offley, toute tentative de préciser la somme de protection 

est au mieux hypothétique. En somme, la mesure dans 

laquelle les secrets commerciaux sont présentement protégés 

contre le détournement en vertu des dispositions générales 

129 A propos du projet de loi C-19, voir la série 
d'articles sous le titre "Reforming the Criminal Law" 
dans (1984) 16 Ottawa Law Rev., p. 297-444. Voir, en 
particulier, Piragoff ("Computers") p. 306; Ziff 
("Theft and fraud") p. 431. 
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du Code criminel est mal définie et incertaine. Les divers 

arrêts canadiens qui ont mené à des déclarations de 

culpabilité sont des solutions "de fortune" qui tentent de 

forcer les litiges liés à l'information pour les rendre 

conformes au Code, au lieu de donner à ce domaine l'étude 

systématique qu'il mérite. 



CHAPITRE 5 

LES POLITIQUES: LE SECRET COMMERCIAL 

DEVRAIT-IL BÉNÉFICIER DE LA PROTECTION DES LOIS 

a. Introduction 

5.1 Aux chapitres 3 et 4, nous avons indiqué comment 

et dans quelle mesure le secret commercial peut être protégé 

en vertu du droit actuel. Le résultat peut être "bon" du 

point de vue d'un client donné, mais il ne s'ensuit pas 

nécessairement qu'il est de l'intérêt général de la société 

d'accorder une telle protection. 

5.2 L'objet du présent chapitre est donc d'éclairer 

les questions de politiques qu'implique l'octroi ou le refus 

de la protection juridique aux secrets commerciaux. Les 

questions de ce genre admettent rarement des réponses 

tranchées. C'est pourquoi nous tentons d'établir les 

limites que devrait comporter cette protection si elle doit 

être maintenue. 

5.3 Les arguments en faveur de la protection du secret 

commercial peuvent utilement se répartir entre trois 

rubriques: les arguments moraux, économiques et 
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pragmatiques. Nous en traiterons à tour de rôle. Nous 

traiterons ensuite des considérations contraires et d'une 

façon possible de réconcilier les divers intérêts en 

concurrence. 

b. Les arguments moraux en faveur de la protection du 

secret commercial  

5.4 Trois arguments moraux bien distincts peuvent être 

avancés à l'égard du secret commercial. Le premier porte 

sur la conception de la propriété selon Locke, le second sur 

l'autonomie personnelle et le troisième sur l'éthique 

commerciale. 

5.5 C'est devenu un truisme de dire que chaucun a 

droit aux fruits de son propre travail. Cette vision 

populiste est une traduction grossière de la théorie 

libérale classique exposée par John Lockeln. Locke inclut 

la "propriété" dans sa trinité sacrée "vie, liberté et 

propriété". La question centrale qui se pose lorsqu'il 

s'agit de justifier un régime de propriété privé est de 

savoir comment l'exclusivité - caractéristique du droit de 

propriété - peut être sanctionnée en l'absence du 

130 Of Civil Government (1690). 
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consentement des autres. à cette question, Locke répond que 

la propriété privée est une institution non de l'être 

humain, mais de la nature. Les êtres humains peuvent 

choisir la forme de gouvernement qu'ils préfèrent, mais pour 

les questions qui touchent à la propriété, ils n'ont pas le 

droit de choisir. Au contraire, la vision moderne voit en 

la propriété une convention: les droits de propriété sont 

crées par l'être humain. Ils ne sont valides que parce que 

les gens ont convenu de les respecter et les feront 

respecter collectivement le cas échéant. 

5.6 L'optique de Locke est importante à l'égard des 

.lois sur la propriété intellectuelle et industrielle. Les 

auteurs, les compositeurs et les inventeurs voient 

d'ordinaire leur oeuvre dans une optique lockéenne et 

soutiennent que le refus du droit d'exploiter ce qu'ils 

créent est intrinsèquement injuste. Ce point de vue se 

retrouve en fait dans certains codes européens officiels. 

Le droit français, par exemple, divise les droits de 

l'auteur en deux éléments bien distincts. L'élément moral 

s'incarne, par exemple, dans les droits dit de paternité: 

le droit de revendiquer l'origine, la protection de 

l'intégrité de l'oeuvre et même le droit de retirer une 

oeuvre publiée du commerce. L'élément pécuniaire est 

reconnu par les droits d'exploitation. Le droit d'auteur 
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anglo-canadien, d'autre part, ne fait aucune distinction de 

ce genre. Le droit d'auteur ne dépend pas du tout de droits 

naturels et moraux, mais uniquement des lois. Ce droit n'a 

-été établi qu'après une analyse des divers intérêts en 

cause, et particulièrement de l'intérêt public. La loi 

écrite donne aux auteurs des droits soigneusement définis et 

c'est seulement pour des raisons de commodité que nous 

désignons l'ensemble de ces droits sous le nom de 

"propriété". 

5.7 Ce débat, qui s'est déroulé ouvertement en matière 

de droit d'auteur, est également à l'origine du conflit 

d'opinion à l'égard du secret commercial. Tout comme 

l'auteur considère qu'il a un droit naturel sur son 

manuscrit, le découvreur d'une formule secrète considère 

d'ordinaire qu'elle est "à lui" par droit naturel. 

5.8 Quelles que soient les opinions individuelles sur 

ces questions, il ne semble guère réaliste de s'attendre que 

l'orientation pragmatique du droit anglo-canadien puisse 

maintenant se modifier en direction des théories du droit 

naturel. Les avantages d'une telle évolution ne sont pas 

non plus évidents. Résoudre un problème juridique, c'est le 

plus souvent départager équitablement les droits en 

concurrence. De nos jours, même les immeubles 
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"appartiennent" à quelqu'un uniquement dans un sens très 

restreint. 

5.9 Le second argument qui fait appel à la morale 

porte sur la question de l'autonomie personnelle. Pour 

citer Bok, cet argument "invoque la revendication légitime 

par l'individu de la maîtrise du secret et de l'ouverture de 

ses pensées, de ses idées, de ses inventions et de ses 

plans. Celui qui accorde une grande valeur à une recette 

secrète ou qui travaille en secret à la conception d'une 

nouvelle machine accordera la plus haute importance 

personnelle au secret.et  considérera extrêmement intrusive 

toute tentative de découvrir ce secret. Le caractère 

intrusif d'un tel geste est particulièrement évident si le 

secret n'existe qu'en pensée. Celui qui tente de forcer le 

secret par la violence ou la supercherie porte atteinte non 

seulement au secret, mais à la liberté fondamentale 131 ". 

5.10 Cet argument souligne quelques problèmes. La 

revendication de l'autonomie personnelle ne peut pas 

nécessairement être élevée au rang de revendication de 

l'autonomie collective. Une telle revendication pourrait 

être légitime pour un individu, mais l'est-elle pour la 

société Coca-Cola? C'est peut être pour cette raison qu'au 

131 Bok, Secrets (1982), 141. 
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palier individuel la revendication du droit moral de 

protéger un secret ressemble davantage au droit à 

l'intimité. 

5.11 Le troisième argument moral est plus difficile à 

analyser. D'une façon générale, il affirme que le 

détournement d'un secret commercial est contraire à 

l'éthique commerciale. Pour citer le juge Megarry "Le 

tribunal doit être prêt à tirer toutes les conséquences sur 

lesquelles la conduite prudente et juste des affaires dépend 

vraisemblablement 132 ." Et, selon le mot célèbre du juge 

Holmes: "Le mot "propriété" appliqué aux marques de 

commerce et au secret commercial est l'expression non 

analysée de certaines conséquences secondaires du fait 

primaire que le droit impose certaines exigences 

rudimentaires de bonne foi 133 ." 

5.12 Une éxigence de bonne foi peut se défendre en 

termes abstraits comme interdiction de la malhonnêteté, mais 

tout comme la notion de concurrence déloyale, il n'est pas 

facile de donner à cette exigence un contenu susceptible 

d'orienter la pratique. Les cas flagrants d'espionnage 

132 Coco c. Clark [1969] R.P.C. 41 (Ch.), p.51. 

133 E.I. du Pont c. Maslan (1917) 244 U.S. 100, 37 S. Ct. 
575, p. 575-576. 
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impliquent le détournement de temps, de compétences et 

d'argent employés par une autre personne. Les autres cas 

sont plus difficiles à analyser en ces termes. Par exemple, 

le fait de convaincre un employé clé que son intérêt et son 

avenir sont ailleurs peut découler de motifs déloyaux, mais 

s'avérer la meilleure solution tant pour lui-même que pour 

son apport éventuel à la société. Le comportement que les 

tribunaux tentent d'interdire a parfois été appelé 

comportement "parasitaire". Ce terme suggère à la fois le 

mal moral et l'intérêt économique en jeu. 

5.13 C'était peut-être une marque de sagesse pour les 

juges que de laisser l'argument de bonne foi au niveau 

général. Il y a un bénéfice social à exiger au moins des 

normes minimales d'éthique commerciale. Notre système 

socio-économique ne pourrait probablement pas survivre s'il 

n'y avait pas au moins certaines limites au comportement 

prédateur. La question de savoir si le principe de bonne 

foi a été enfreint dans un cas donné relève partiellement 

des pratiques et des coutumes de l'industrie en cause et 

partiellement d'un jugement quant à un niveau de conduite 

qu'aucun membre raisonnable de la société ne considérerait 

acceptable. 



154 - 

c. Les arguments économiques en faVeur de la 

protection du secret commercial  

5.14 Les juges du Commonwealth britannique ont toujours 

considéré ce domaine en termes de "comportement". Sans 

minimiser l'importance de cette démarche, les juges 134  et 

les juristes américains sont allés plus loin et ont tenté 

d'exposer les raisons d'être économiques de la protection 

juridique du secret commercia1 135 . Ces justifications 

portent sur la diffusion de la technologie, la récompense de 

la créativité et l'intérêt personnel des employés à la 

mobilité de la main-d'oeuvre. 

5.15 Ces justifications ne reposent pas sur la simple 

affirmation qu'un secret commercial est, ou devrait être, la 

"propriété" de quelqu'un. Elles sont liées à la 

reconnaissance de l'importance de la production et de la 

diffusion d'une "bonne information" dans toute la société. 

134 Dans l'arrêt Ruckelshaus c. Monsanto (1984) 81 L. Ed. 
(2d) 815 la Cour suprême américaine a recouru 
explicitement et fortement à des justifications 
économiques de la protection du secret commercial. 

135 On consultera surtout avec profit E. Kitch "The Law and 
Economics of Rights in Valuable Information" (1980) 9 
J. Legal Studies 683; T. Robison, "The Confidence Game: 
An Approach to the Law about Trade Secrets" (1983) 25 
Arizona Law Rev. 347. 
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Néanmoins, il est à propos de traiter brièvement de 

l'argument selon lequel un secret commercial est un "bien" 

et devrait être traité comme tel par la loi 136 . 

5.16 Dire que X est la propriété de Y, c'est sous-

entendre qu'il y a à la fois la possibilité et le droit 

légal d'interdire à toute autre personne d'utiliser X ou d'y 

toucher. Toutefois, comme l'ont souvent signale des 

spécialistes de nombreuses disciplines, l'information ou le 

secret ne se prêtent pas facilement à une telle notion. Par 

exemple, on peut copier une liste de clients un nombre 

infini de fois sans y porter atteinte, tandis que si X 

enlève du gravier du terrain de Y, cela affecte gravement le 

terrain. Le fait de traiter un secret commercial comme un 

bien entraîne des difficultés d'un autre ordre, car la série 

de conséquences juridiques qui en découlent ne sont pas 

nécessairement souhaitables en l'espèce. 

5.17 Néanmoins, les arguments que l'on avance pour 

considérer le secret industriel comme un droit de 

136 Pour un traitement plus complet de ce sujet, voir plus 
bas les paragraphes 7.14 ss et Hammond, "Quantum 
Physics Econometric Models and Property Rights to 
Information" (1981) 27 McGill L.J. 47. Voir également, 
à propos du problème général, Mackay, Economics of  
Information and Law (1982); Gurry, note 78, p. 46-56; 
Jones, "Restitution of Benefits Obtained in Breach of 
Another's Confidence" (1970) 86 L.Q.R. 463 à la p. 
464-5. 
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"propriété" font ressortir, de façon générale, qu'il est 

souhaitable sur le plan économique que le comportement 

novateur reçoive une récompense économique quelconque. 

Toutefois, la portée et les conditions de cette récompense  

ne doivent pas nécessairement prendre la forme d'un droit de 

"propriété" exclusif137 . Cet argument devrait également 

nous rappeler que la plupart des entreprises traitent 

l'information et les secrets commerciaux comme des avoirs, 

au moins a certaines fins. 

5.18 Passons maintenant à des questions économiques de 

plus grande envergure. La première touche au rapport entre 

l'employeur et l'employé et l'effet de ce rapport sur la 

diffusion de l'information. Le dilemme a été exposé de 

façon concise par la Cour suprême de Pennsylvanie dans un 

arrêt bien connu: 

La réconciliation de politiques contradictoires 
pose un problème dans notre droit: le droit de 
l'homme d'affaires d'être protégé contre la 
concurrence déloyale provenant de l'usurpation de 
ses secrets commerciaux et le droit de l'individu 
d'exercer sans entrave la profession et l'emploi 
qui lui conviennent le mieux. Il existe de forts 
arguments socio-économiques en faveur des deux 

137 L'avertissement de J.S. Mills est toujours d'actualité: 
"Les lois sur la propriété ne se sont encore jamais 
conformées aux principes sur lesquels repose la 
justification de la propriété privée. Elles ont fait 
des biens de choses qui n'auraient jamais dû en être et 
ont conféré une propriété absolue là où il ne devrait y 
avoir qu'un droit de eropriété qualifiée."  (Principles 
of Political Economz,  Livre II, ch. 1; c'est nous qui 
ia-TITUE3Rs). 
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positions. La société dans son ensemble tire un 
avantage considérable des progrès technologiques. 
Sans un moyen quelconque de protection après 
l'emploi pour assurer que l'employeur conserve 
l'exclusivité des progrès cu des améliorations, 
l'homme d'affaires ne pourrait se permettre de 
subventionner la recherche ou d'améliorer ses 
méthodes. En outre, il faut se rendre compte que 
la croissance et le développement économiques 
modernes ont fait dépasser aux entreprises la 
taille des sociétés à propriétaire unique, portant 
l'homme d'affaires à confier dans une plus grande 
mesure des renseignements industriels 
confidentiels relatifs aux progrès technologiques 
à certains employés. S'il est vrai qu'il est 
utile de disperser les responsabilités dans les 
grandes entreprises, le niveau optimal de 
délégation ne sera pas atteint è moins que l'homme 
d'affaires ne puisse réduire au minimum le risque 
de perte par abus de confiance. 

D'autre part, toute forme de restriction après l'emploi 

réduit la mobilité économique des employés et leur liberté 

personnelle d'orienter leur carrière à leur guise. La 

position de négociation de l'employa est affaiblie parce 

qu'il est potentiellement entravé par l'acquisition de 

présumés secrets commerciaux; ainsi, de façon paradoxale, le 

savoir-faire qu'il acquiert l'empêche de progresser dans 

l'industrie où il est le plus productif. En outre, comme 

nous l'avons déjà mentionné, la société est pénalisée parce 

que le ralentissement de la diffusion des idées, des 

processus et des méthodes diminue la • concurrence. 

Si nous devions mesurer les préférences du droit 
d'après la jurisprudence anglaise et américaine 
afin d'établir s'il favorise la protection de 
l'homme d'affaires contre certaines formes de 
concurrence ou la protection de la liberté de 
carrière de l'individu, la balance pencherait 
fortement en faveur de cette dernière option. En 
fait, même si l'individu a dans une certaine 
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mesure assume le risque de protection de 
l'employeur et des difficultés qu'entraîne cette 
restriction future par une convention explicite, 
la présente cour examinera soigneusement si la 
convention est raisonnable "à la lumière de 
besoins de protection de l'employeur et des 
difficultés qu'entraîne cette restriction pour 
l'employé."... Il s'ensuit qu'un examen non moins 
rigoureux de la relation devrait être nécessaire 
lorsque l'employeur n'a pas jugé bon de se 
protéger par un accord obligatoire 138 . 

5.19 La seconde question économique d'importance 

critique consiste à savoir si la protection du secret 

commercial a un effet bénéfique sur la créativité dans la 

société. Cette question ne saurait être étudiée à part de 

la politique des brevets ni même de la politique d'ensemble 

en matière d'innovation 139 . 

138 Wexler  c. Greenberg (1960) 160 A.R. 430, à la 
p. 434-435. 

139 Voir, dans l'ensemble, Kingston, The Political Economy 
of Innovation (1984); Givens, Legal Strategies for 
Industrial Innovation (1982); Intellectual Property  
Rights and Innovation (Cmnd. 9117, HMS, London 1983); 
Brett, "The U.K. Government's Green Paper--A Critical 
Analysis" [1984] 6 EIPR III; Klueck, "The Coming 
Jurisprudence of the Information Age: Examinations of 
Three Past Socio-Ecomomic Ages Suggest the Future" 
(1984) 21 San Diego L.R. 1077; Pendleton, "Intellectual 
Property, Information Based Society and a New 
International Ecomomic Order--The Policy Options?" 
[1985] 5 EIPR 31. 
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5.20 Le droit et les politiques en matière de brevets 

sont fondés sur la prémisse que les innovateurs 140  ont 

besoin 'd'une certaine protection juridique pour risquer les 

corits souvent énormes qu'entraine en temps et en argent un 

progrès donne. L'effort de production ainsi encouragé 

pourrait bien avoir un effet positif sur la société par le 

lancement de nouveaux produits et de nouveaux procédés dans 

l'économie, ce qui est censé donner à un plus grand nombre 

d'emplois et un meilleur niveau de vie pour les 

citoyens141 . Cette protection juridique prend la forme 

d'un monopole absolu, garanti par l'État, mais limité dans 

le temps. Le prix de ce monopole est la divulgation. Le 

détenteur du brevet doit décrire publiquement son invention 

de telle sorte que d'autres personnes puissent la reproduire 

à l'expiration du délai. En outre, si le détenteur 

n'utilise pas son brevet, la loi prévoit un système de 

licences obligatoires. 

140 Kingston (note 139) distingue "l'invention" de 
"l'innovation". Le premier terme désigne une activité 
relativement étroite (la création de nouvelles idées) 
et le second une activité de beaucoup plus grande 
envergure (faire faire de nouvelles choses). (p. 35). 
Essentiellement, alors, l'innovation porte sur ce qui 
se produit après "l'idée pure" de départ. 

141  11 a été démontré, d'une façon assez convaincante, que 
"le progrès des connaissances" est responsable 
d'environ 40% de l'augmentation totale du revenu 
national par salarié aux États-Unis entre les années 
1930 et les années 1960; voir E. Denison,  The Sources 
of Ecomomic Growth in the United States (1962). 
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5.21 On s'est beaucoup interrogé sur la question de 

savoir si le régime de brevets atteint effectivement les 

objectifs visés. Il est très difficile d'établir les 

faits. Tous les pays occidentaux ont une forme quelconque de 

loi sur les brevets, de sorte qu'il n'est pas possible de 

comparer la performance économique des pays qui ont un tel 

régime à celle des autres pays. Le témoin le plus utile est 

la Hollande, qui a aboli son régime de brevets entre 1869 et 

1912. Une étude a démontré que la proportion des biens 

manufactures par rapport à l'ensemble des exportations du 

pays a diminué au cours de cette période et que ce fait 

était dû à l'absence de régime de brevets 142 . En général, 

toutefois, les économistes ont eu du mal-a établir des 

généralisations parce que la taille des sociétés, les 

différences des débouchés, etc. donnent lieu à de nombreuses 

. variables. 

5.22 Néanmoins, toutes les études rigoureuses sur cette 

question (y compris celles qui ont été réalisées au 

Canada) 143  ont conclu en faveur du maintien du régime de 

brevets. Les conclusions du Comité Banks au Royaume-Uni 

sont typiques: 

142 A.F. Ravenshear, The Industrial and Commercial  
Influence of the English Patent System (1908). 

143 Voir, par exemple, le Conseil économique du Canada, 
Rapport sur la propriété intellectuelle et industrielle 
(1971). 
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i) Partout où l'industrie s'est développée, des 

régimes de brevets sont apparus et ont été adoptés et 

ils ont joué un rôle important d'encouragement à 

l'innovation. 

ii) On n'a encore conçu aucun système de rechange pour 

encourager la naissance et le développement de 

nouvelles industries dans le secteur privé. 

iii) Les régimes nationaux de brevets ont acquis une 

importance croissante à l'échelle mondiale pour le 

développement de la technologie, ce qui constitue un 

avantagé pour l'expansion du commerce international. 

Nous en sommes donc venus à la conclusion que la valeur 

du régime de brevets tel que décrit ci-haut est établie 144 . 

5.23 Si les brevets sont censés encourager à la fois la 

créativité et la divulgation, comment la protection du 

secret commercial s'insère-t-elle dans le système 

économique? Il est difficile de concevoir comment 

l'existence d'un autre incitatif juridique pourrait nuire à 

l'encouragement de la créativité. Le véritable problème 

144 Cmnd. 4407, p. 15. 
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doit donc tenir au fait que la protection juridique est 

assortie d'une condition de divulgation. Or, il existe 

trois possibilités différentes qui peuvent aboutir à des 

réponses différentes 145 : i) On sait que le secret 

commercial n'est pas brevetable. ii) Les propriétaires 

croient que le secret commercial est brevetable, mais n'ont 

pas fait de démarches en ce sens. iii) La brevetabilité du 

secret est très douteuse. Nous examinerons ces cas à tour 

de rôle. 

5.24 Dans le cadre des secrets commerciaux qui ne sont 

pas brevetables, sur le plan économique il pourrait y avoir 

plusieurs conséquences si la protection du secret commercial 

était complètement éliminée ou trop faible. Il n'y aurait 

pas, ou pas assez, d'incitation à investir dans quelque 

chose qui ne serait pas susceptible de protection. Il y 

aurait probablement un nombre accru de demandes de brevets 

non fondées, ce qui ralentirait encore davantage les offices 

des brevets qui sont déjà surchargés. Les sociétés 

devraient accroître leurs précautions en matière de sécurité 

et on assisterait vraisemblablement à une évolution de la 

rémunération. Les entreprises seraient obligées de voir à 

145 Ces trois catégories sont suggérées dans les arrêts 
Painton & Co.  C. Boums  Inc. (1971) 442 F. (2d) 216, et 
Kewanee Oil  c. Bicron Corp. (1973) 416 U.S. 470. 
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ce qu'il ne soit pas intéressant pour leurs employés 

importants de changer d'emploi. Les petites entreprises 

seraient désavantagées. L'augmentation des coûts serait 

transmise aux consommateurs. Les entrepreneurs novateurs 

réduiraient le cercle des personnes à qui ils croient 

pouvoir faire confiance. En fin de compte, la recherche 

scientifique et technologique organisée se fragmenterait. 

Si la protection juridique du secret commercial était 

inexistante ou insuffisante, il n'y aurait aucune façon de 

donner des licences d'exploitation. Si le détenteur du 

secret commercial ne pouvait recourir à des licences, il 

devrait soit restreindre son utilisation de l'invention, 

soit s'occuper lui-même de fabrication et de 

commercialisation. Quant à savoir si le détenteur du secret 

commercial peut le faire plus efficacement que le preneur de 

licence, cela dépend de la situation particulière des deux 

parties. Une certaine somme d'inefficacité économique est 

vraisemblable. 

5.25 Les secrets commerciaux qui sont probablement 

brevetables suscitent des problèmes qui sont plus 

difficiles 146 . Le détenteur du secret a délibérément 

146 On postule ici que le secret commercial en est rendu au 
point où il pourrait être brevetable, s'il était par 
ailleurs conforme aux conditions énoncées dans la Loi 
sur les brevets. 
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choisi de contourner le régime de brevets, qui n'accorde la 

protection qu'en contrepartie de la divulgation. Cela 

est-il souhaitable? Dans le cas contraire, l'économiste 

devrait vraisemblablement conclure soit que la protection du 

secret commercial devrait être entièrement éliminée, soit 

qu'elle ne devrait être accordée qu'aux secrets commerciaux 

qui ne sont manifestement pas brevetables. 

5.26 La seule cour d'appel de dernière instance à avoir 

statue sur la relation entre les politiques en matière de 

brevets et en matière de secret commercial est la Cour 

suprême des États-Unis dans l'arrêt Kewanee 147 . La Cour a 

fait valoir que les lois en matière de secret commercial 

sont "plus faibles" que les lois sur les brevets avec 

lesquelles elles ne sont donc pas en conflit 148 . En outre, 

la Cour a expressément adopté la théorie du "moment venu" en 

matière d'invention. Selon cette théorie, lorsque l'heure 

d'une découverte est arrivée, elle sera faite, et probable- 

147 Note 145. Voir aussi Ruckleshaus C. Monsanto,  note 
134. 

148 Elles sont "plus faibles" parce qu'elles ne protègent 
pas contre la reconstitution du produit, ne sont pas 
valables dans le monde entier et sont soumises à un 
plus grand risque d'interception. 



- 165 

ment par plus d'une personne 149 . Ainsi, selon la Cour, 

lorsque le secret commercial est "utilisé", ce fait attire 

l'attention des concurrents sur son existence (mais sans en 

révéler les détails) et les concurrents tenteront alors 

eux-mêmes de découvrir le secret. Ainsi, on a jugé que les 

lois sur les brevets et celles sur le secret commercial 

devraient pouvoir coexister en exerçant des fonctions 

discrètes (bien que connexes). 

5.27 En dernière analyse, l'a question semble la 

suivante: est-ce qu'un régime fort de protection du secret 

commercial risque de faire tort à la théorie de la 

protection conditionnelle à la divulgation adoptée par la 

Loi sur les brevets? Il faut répondre par la négative. Un 

grand nombre de renseignements utiles et précieux ne 

relèveront jamais de la Loi sur les brevets. Et, en bonne 

logique, où se termine le devoir de divulgation? Devrait-il 

y avoir une sorte de centre de documentation où serait 

conservée chaque idée notée dans le cahier que l'inventeur 

conserve sur sa table de chevet? Il semble raisonnable de 

149 Cet argument n'est pas nécessairement "déterministe", 
mais il est aussi compatible avec l'idée qu'un ensemble 
donné de conditions sociales suggérera un "problème" et 
une "solution" à plus d'un esprit à peu près au même 
moment. En ce sens, l'innovation est "sociale". Voir 
Kingston, Innovation (1977) p. 34 et Gilfillan, The 
Sociology of Invention (1935). 
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répondre que les juges ont correctement évalué la situation: 

il existe une catégorie d'intérêts, qui ne sont pas 

brevetables mais qui sont plus que de simples notes, qui 

exigent une protection juridique. En ce sens, la protection 

du secret commercial est complémentaire à la protection du 

brevet. 

5.28 Pour terminer l'étude de ce sujet, il convient de 

signaler les conséquences de l'adoption d'une politique qui 

n'accorderait qu'une protection partielle au secret 

commercial: Les tribunaux civils des provinces devraient 

trancher, au départ, la question de savoir ce qu'un 

inventeur raisonnable considérerait à juste titre 

manifestement brevetable. 11 faudrait rien de moins qu'une 

action en matière de brevet avant que puisse être tranchée 

les questions relatives au secret commercial. Ce procès à 

l'intérieur d'un procès, particulièrement devant une 

instance qui n'est pas habituée à traiter de ces questions, 

n'est nullement souhaitable. 

5.29 Le troisième cas est celui oû la brevetabilité est 

douteuse. S'il n'y avait pas de protection du secret 

commercial, l'inventeur devrait demander un brevet et courir 

le risque de ne pas l'obtenir. C'est là un procédé lent et 

coûteux. Si les offices des brevets maintenaient leurs 
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normes rigoureuses, il y aurait un grand nombre de refus (et 

d'appels) et la société serait entretemps privée de l'usage 

de ces découvertes par le moyen des licences de secrets 

commerciaux. Par ailleurs, il se pourrait qu'on exerce des 

pressions sur les offices des brevets afin de réduire les 

normes pour accueillir un plus grand éventail de demandes, 

ou on pourrait vouloir modifier les lois sur les brevets 

pour en étendre la portée. Au Canada, cette dernière 

solution comporte des conséquences constitutionnelles 

importantes, car il s'agirait d'une incursion fédérale dans 

des domaines que les provinces considéreraient sans aucun 

doute relever de la propriété et des droits civils. 

5.30 Les cas où la brevetabilité est douteuse sont 

toujours difficiles. La question de savoir si la société 

aurait avantage à les faire relever en totalité de l'office 

des brevets semble purement hypothétique. Sur le plan 

économique, la société aurait peut-être avantage à permettre 

immédiatement les licences à l'égard des secrets commerciaux 

et leur utilisation selon leur valeur commerciale. 

5.31 Le troisième volet de la question économique porte 

sur la façon dont les lois sur la propriété intellectuelle 

et industrielle influencent la localisation des 
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industries 150 . La plupart des gouvernements canadiens ont 

pour politique déclarée de tenter d'attirer les industries 

de haute technologie, comme la microélectronique ou les 

industries qui utilisent la manipulation génétique 151 . Ces 

industries sont intéressantes parce qu'elles n'ont pas 

besoin d'une grande quantité de matières premières, n'ont 

pas besoin d'être situées près des débouchés parce que les 

coûts de transport sont minimes et offrent de nouvelles 

occasions d'emploi. Aux États-Unis, il est manifeste que 

les centres de recherche et de fabrication de ce genre sont 

situés, par exemple, en Nouvelle-Angleterre, dans les 

Carolines, au Colorado, au Minnesota et en Californie plutôt 

que dans les régions industrielles traditionnelles. Il est 

important, de signaler que la plupart des États américains 

qui ont réformé leurs lois sur le secret commercial l'ont 

fait parce qu'ils ressentaient le besoin de créer un climat 

favorable à ces industries. En ce sens, les lois sur le 

secret commercial peuvent être un instrument de la politique 

sociale et économique, un peu comme le droit fiscal. 

150 Aucun arrêt ne semble avoir soulevé cette question. 
On trouvera un examen utile des facteurs en jeu dans -
Givena, note 139, surtout p. 330-360. 

151 Voir par exemple Proposals for an Industrial and 
Science Strategy for Albertans, 1985 to 1990  (Livre 
blanc, gouvernement de l'Alberta, 1984). 
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5.32 II est probablement impossible d'établir un lien 

précis entre ces lois et la localisation et l'encouragement 

de l'industrie, mais l'expérience internationale tend à 

confirmer l'impression intuitive que ces facteurs sont 

importants pour l'industrie. Par exemple, lorsque la Chine 

a récemment quelque peu ouvert ses portes aux entreprises 

occidentales, on s'est aussitôt demandé si les entreprises 

nord-américaines seraient prêtes à divulguer et à transférer 

une technologie qui ne pouvait être protégée dans un pays 

qui n'a pas de système juridique au sens nord-américain, et 

encore moins un ensemble de règles de droit en matière de 

propriété intellectuelle et industrielle. Compte tenu du 

fait que ces nouvelles industries commencent tout juste à se 

créer, il semble vraisemblable que la possibilité pour une 

entreprise de protéger l'information qui lui appartient est 

au moins un des facteurs qui entrent en jeu dans le 

développement de cette industrie. 

d. Les arguments pragmatiques en faveur de la 

protection du secret commercial  

5.33 Les problèmes diffèrent selon la nature de 

l'entreprise. Les grandes entreprises de haute technologie 

emploient de nombreux avocats, qui ont tous une expérience 

poussée de ce domaine. On discute longuement de la 
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meilleure stratégie pour protéger un progrès technologique 

donné. En dehors de ces grandes sociétés, il est difficile 

et coûteux d'obtenir des conseils sur les complexités de ce 

domaine du droit. Les petites entreprises ont tendance à 

poursuivre leur travail sans accorder beaucoup d'attention à 

de tels problèmes. L'abolition de la protection du secret 

commercial pourrait les désavantager. Elles devraient s'en 

remettre au droit des contrats ou aux lois fédérales pour la 

protection de leur savoir-faire. Les considérations 

élaborées par les cours de chancellerie découlaient de 

litiges relativement peu importants et il n'est pas étonnant 

que la plupart des arrêts figurant dans les recueils portent 

sur des causes de ce genre. Peut-être les lois 

doivent-elles offrir une solution de ce genre aux petites 
-- 

entreprises qui n'ont ni l'expérience, ni les compétences, 

ni les moyens de régler l'issue d'avance. Cet argument a 

déjà, évidemment, été accepté dans d'autres domaines du 

droit, notamment à l'égard des lois sur la vente de 

marchandises. 

5.34  11 existe également un ensemble complexe de 

facteurs liés à la bureaucratie des monopoles présentement 

créés par des lois. En dehors du Canada central, on trouve 

très peu d'avocats qui ont l'expérience du droit de la 

propriété intellectuelle et industrielle. Certaines 
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indications portent à croire que les coûts, les retards et 

la "distance" psychologique qui entrent en jeu lorsqu'on 

doit "traiter avec Ottawa" découragent les habitants des 

régions éloignées de prendre les mesures appropriées pour se 

protéger. Le droit du secret commercial leur permet de se 

débrouiller sur place. 

5.35 Enfin, dans l'hypothèse que les arguments proposés 

ci-dessus en faveur de la protection du secret commercial 

n'emportent pas la conviction, il faudra vraisemblablement 

procéder à la révision de nombreux domaines du droit. Si la 

protection du secret commercial n'est pas  une bonne chose, 

pourquoi devrait-il être possible d'utiliser les doctrines 

générales du droit pour réaliser cette protection? Il 

faudrait peut-être abolir la doctrine de l'abus de confiance 

(au moins en ce qui touche le secret commercial),  modifier 

le droit à l'égard des conventions avec les employés, 

renforcer les exigences de divulgation de la Loi sur les 

brevets, et ainsi de suite. Il ne serait peut-être pas 

impossible de revenir ainsi en arrière, mais cela 

présenterait des problèmes extrêmement difficiles de 

technique juridique et on voit mal comment on pourrait 

arriver à coordonner un tel effort. En outre, étant donné 

que les tribunaux ont toujours été portés à protéger le 

secret commercial et que le monde des affaires exercera 



- 172 - 

vraisemblablement des pressions sur les avocats pour trouver 

des façons de contourner, le cas échéant, les lois révisées, 

rien ne garantit le succès de cette stratégie. Il est 

vraisemblable qu'on aboutirait aux mêmes résultats par 

d'autres moyens. Pour ne mentionner qu'un exemple, on peut 

prédire sans crainte l'apparition probable d'un délit de 

concurrence déloyale. 

e. Considérations contraires 

5.36 Dans l'hypothèse qu'on accorde une protection 

juridique au secret commercial, deux sortes d'effets 

secondaires pourraient susciter une réelle inquiétude. Les 

premiers portent sur la mobilité de la main-d'oeuvre et les 

seconds sur la libre circulation de l'information. 

5.37 Au chapitre de la mobilité de la main-d'oeuvre, 

une protection poussée du secret commercial pourrait rendre 

plus difficile de passer d'un emploi e l'autre, ce qui 

pourrait être indésirable tant du point de vue de l'employé 

que du point de vue de la société, car les connaissances et 

les compétences se diffusent dans la société en partie par 

les déplacements d'employés. Cela pourrait également donner 

lieu à une forme de chantage, l'employé étant incapable de 

quitter son poste de crainte de représailles sous forme de 



- 173 - 

poursuites civiles. On pourrait imaginer que les secrets 

commerciaux seraient de plus en plus concentrés dans les 

mêmes mains, ce qui aboutirait à des monopoles de 

connaissance à l'égard de technologies critiques 152 . 

5.38 Dans le cas des conventions contractuelles, comme 

nous l'avons déjà vu, la doctrine de la restriction à la 

liberté du commerce peut servir à corriger de tels abus. 

Toutefois, si le droit en matière de secret commercial était 

consigne dans des lois écrites, il semblerait souhaitable de 

trouver une méthode quelconque pour restreindre la 

possibilité d'abus à l'égard des employés. 

5.39 La question de la libre circulation de 

l'information suscite des préoccupations de deux ordres. En 

premier lieu, à mesure que les sociétés contemporaines se 

rendaient davantage compte de l'importance de l'information, 

une somme considérable de recherches théoriques et 

empiriques a été entreprise en sociologie, en économie, en 

152 Certaines indications portent à croire que cette 
concentration des brevets s'est déjà produite. 
Kingston (note 139) utilise cet argument en faveur du 
contrôle des monopoles a priori plutôt qu'a posteriori.  
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science des communications et en science politique 153 . 

Toutes ces études soulignent le caractère interactif de 

l'information et de la connaissance et l'importance de ce 

caractère, non seulement pour le progrès technologique, mais 

aussi pour le développement individuel des êtres humains. 

Les implications de ces études pour la réforme du droit 

semblent être d'une part que les obstacles juridiques à la 

libre circulation de l'information devraient exiger une 

justification distincte et, d'autre part, que chaque 

exception à la norme'générale devrait être suffisante, mais 

sans plus. 

5.40 En second lieu, il se péut que certaines sortes 

d'informations ne puissent jamais bénéficier de la 

protection juridique. Supposons, par exemple, qu'un savant 

excentrique découvre un remède pour le cancer. Supposons en 

plus que ce soit une sorte d'ermite qui refuse la 

publicité. Il informe ses collègues qu'il a trouvé un 

traitement, qu'il se trouve dans ses papiers personnels 

inédits et ne peut être publié qu'a sa mort. Convaincus que 

l'intérêt public exige une divulgation immédiate, ses 

collègues publient les résultats. Devrait-il y avoir une 

153 Voir le Document de travail sur l'utilisation non  
autorisée des ordinateurs et le détournement  
d'informations  commerciales  (Institute of Law Research 
and Reform, 1983). 
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défense d'intérêt public qui puisse l'emporter sur la 

responsabilité juridique qui s'appliquerait autrement? 

Comme nous l'avons signalé au chapitre 3, la doctrine de : 

l'abus de confiance admet un moyen de défense de "motif ou 

excuse valable", bien qu'on ait beaucoup discuté des 

paramètres exacts de ce moyen de défense. Il nous semble, 

sur le plan des principes généraux, que ce moyen de défense  

est important et devrait être maintenu. Le secret 

commercial, même lorsqu'il est reconnu, ne devrait pas être 

absolu. 

f. Comment concilier les diverses considérations 

5.41 Le droit est-il dans une impasse et forcé de 

choisir entre divers objectifs possibles des politiques 

publiques? Â notre avis, la situation n'est pas aussi 

tranchée. La création et la transmission ouverte des idées 

et de l'information est, ou devrait être, une pierre 

angulaire de la société canadienne. Néanmoins, dans 

certains cas particuliers, la loi peut devoir restreindre 

l'accès à certaines sortes d'informations. De telles 

restrictions devraient faire l'objet d'un examen rigoureux 

et ne devraient être permises qu'en raison d'arguments 

convaincants. Même dans ce cas, la protection devrait être 

suffisante, mais sans plus, compte tenu de la justification 
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de l'exception. Enfin, parce qu'il n'est jamais possible de 

prédire d'avance les faits de la cause, la protection 

accordée paria loi ne devrait pas être absolue; elle ne 

devrait pas avoir préséance sur un autre intérêt public 

d'ordre supérieur. 

5.42 En dernière analyse, les arguments en faveur de la 

protection juridique du secret commercial sont très proches 

les uns des autres. Il s'agit en somme de reconnaître que 

celui qui produit une information de valeur a le droit 

légitime d'en tirer profit. L'idée - souvent exprimée par 

les juges - que c'est le comportement "parasitaire" qui doit 

être interdit nous semble résumer les divers arguments 

moraux et économiques. En même temps, la loi ne devrait pas 

permettre que la reconnaissance de ce droit restreigne 

indilment la mobilité de la main-d'oeuvre ou la libre 

circulation de l'information dans la société. Il s'agit 

donc d'un compromis entre les intérêts en cause plutôt que 

d'une préférence pour l'un deux. Dans cette optique, le 

problème du secret commercial est sui generis,  c'est-a-dire 

qu'il implique la reconnaissance d'un droit qui repose sur 

des considérations qui lui sont propres. 



CHAPITRE 6 

LES MOYENS: LA PROTECTION DU SECRET COMMERCIAL 

DEVRAIT-ELLE RELEVER DU DROIT CIVIL, 

DU DROIT PÉNAL OU DES DEUX? 

a. Introduction 

6.1 Au chapitre 5, nous avons posé la question 

générale de la justification de la protection juridique du 

secret commercial. Si l'on accepte les motifs qui y sont' 

proposés en faveur de la protection du secret commercial, il 

se pose une seconde question d'importance qui intéresse les 

politiques, à savoir s'il faut .employer à la fois le droit 

civil et le droit pénal pour réaliser cet objectif général. 

6.2 Historiquement, le Canada et les pays de common 

law ont résisté à l'incursion du droit pénal dans le domaine 

général de la propriété intellectuelle et industrielle. 

Cela ne signifie pas que certaines  sanctions pgnales n'ont 

pas été employées. Mais, en règle générale, on a jugé que 

les questions qui se posent dans ces cas devraient 

préférablement relever des tribunaux civils. 
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Traditionnellement, lorsqu'il s'est produit des événements 

qui auraient pu être visés par une disposition du droit 

pénal, il a été difficile de persuader les procureurs de la 

Couronne de "s'impliquer" dans l'affaire. ' 

6.3 Ce point de vue traditionnel semble reposer sur 

plusieurs motifs, bien qu'il soit difficile d'accorder plus 

de poids à l'un ou l'autre de ces motifs. En premier lieu, 

il y a la force de la tradition. En second lieu vient le 

sentiment que ce qui est véritablement en jeu dans une 

affaire donnée est un compromis entre les intérêts en cause 

plus ou moins en fonction du contexte. On fait valoir que 

le droit civil peut s'occuper de causes de ce genre beaucoup 

mieux que le droit pénal, qui exige des réponses beaucoup 

plus tranchées. En troisième lieu, il existe une véritable 

ambivalence dans le monde des affaires à cet égard. Les 

entrevues avec ses représentants nous ont clairement révélé 

que ceux-ci désirent des "mesures rigoureuses" - mais qui ne 

s'appliquent pas à elle. Dans l'industrie du gaz et du 

pétrole, par exemple, oû les concurrents se surveillent 

étroitement depuis lontemps, on semble nettement croire que 

l'espionnage est au moins marginalement respectable, que 

l'espion devrait payer s'il est' pris, mais que cette 

activité n'est pas "vraiment criminelle". Toutefois, cette 
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attitude peut être plus ou moins prononcée d'une industrie à 

l'autre. Dans le domaine de l'informatique, par exemple, on 

est fortement hostile à la "piraterie" des logiciels et l'on 

réclame des lois strictes. En quatrième lieu, l'histoire 

tend à montrer que même lorsqu'il existe des dispositions 

pénales, elles ne sont guère utilisées en pratique. 

Cinquièmement, au moins dans le cadre des grandes 

entreprises, il se pose le problème du partage de la 

responsabilité entre les individus et l'entreprise. 

6.4 D'autre part, les juges canadiens; d'après les 

arrêts étudiés au chapitre 5, semblent favorables à 

l'utilisation du droit pénal dans ce domaine et au moins 

certains auteurs sont du même avis154 . Il convient donc de 

nous arrêter un peu à cette question. Nous réservons 

cependant pour un chapitre ultérieur la question de la forme 

exacte que pourrait prendre l'intervention du droit pénal. 

b. Les arguments en faveur du recours au droit pénal 

6.5 Nous avons signalé que l'avantage concurrentiel de 

nombreuses entreprises (sinon de la totalité) provient de 

154 Voir par exemple Moskoff, "Theft of Thoughts: The 
Realities of 1984" (1985) 27 Crim. L.Q. 226. 
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nos jours de l'innovation. C'est ce fait qui, à lui seul, 

est la source du problème. 

La nécessité de demeurer concurrentiel sur le plan 
technologique a fait du vol industriel une 
solution de rechange intéressante à la dépense de 
fonds pour la recherche, et la recherche a produit 
un éventail de plus en plus raffiné de dispositifs 
techniques servant à faciliter le vol. En outre, 
avec la venue de l'ordinateur, la facilité de 
détournement s'ajoutant à la valeur potentielle 
énorme d'un ensemble compact d'information a 
multiplié les incitations e l'espionnage 
industriel. Ainsi, tant la récompense de 
l'espionnage industriel que les moyens de s'y 
livrer ont atteint un niveau sans précédent 15 . 

6.6 Nous avons également signalé 156  que les 

politiques qui sous-tendent l'élaboration du droit pénal 

canadien veulent que le comportement en cause ne fasse 

l'objet de sanctions pénales que si: 

a) ce comportement cause ou menace de causer un 

préjudice grave aux individus ou à la société; 

b) les autres moyens d'intervention sociale s'avèrent 

insuffisants. 

6.7 Dans ce contexte, il existe trois arguments 

principaux selon lesquels des dispositions pénales sont 

155 Note, "Theft of Trade Secrets: The Need for A 
Statutory Solution" (1972) 120 U. Pa. L. Rev. p. 378. 

156 Chap. 4 
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effectivement nécessaires. En premier lieu, les recours 

civils ne suffisent pas dans le cas de certains types de 

détournement. En second lieu, les recours civils ont une 

portée restreinte dans certaines sortes de causes. En 

troisième lieu, les demandeurs peuvent manquer de ressources 

dans les affaires civiles. 

1) L'insuffisance des recours civils 

6.8 Cet argument veut que les actes les plus aberrants 

de piraterie doivent être punis d'une sanction pénale pour 

bien faire comprendre la réprobation sociale et décourager 

le comportement malhonnête. 

6.9 Les lois écrites et la common law  présentement en 

vigueur au Canada ne comportent pas l'élément punitif 

nécessaire. Bien que la Loi sur les brevets et la Loi sur 

le droit d'auteur comportent toutes deux des dispositions 

pénales, ni l'une ni l'autre ne traite globalement du secret 

commercial. En outre, les politiques qui sous-tendent ces 

domaines du droit de la propriété industrielle ne permettent 

pas de modifier suffisamment les lois Pour interdire 

efficacement les formes les plus répréhensibles de 

détournement. 
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6.10 La common law  n'est pas non plus suffisante à cet 

égard. Il est arrivé que les dommages-intérêts accordés 

dans une poursuite civile comportent un élément punitif 

permettant au plaignant de recouvrer une somme 

supplémentaire dans les cas où la conduite du défendeur 

était particulièrement odieuse 157 . Toutefois, les 

dommages-intérêts ont surtout pour but l'indemnisation. En. 

conséquence, le défendeur qui a perdu un procès pour 

détournement de secrets commerciaux est souvent en aussi 

bonne posture que s'il n'y avait pas eu de vo1 158 . La 

décision prise par une entreprise de détourner un secret 

commercial devient donc une décision commerciale quant à la 

façon la plus efficace et la plus économique d'acquérir 

157 Voir Telex Corporation c. I.B.M. 510 F. (2d) 894. La 
Cour d'appel du dixième circuit a jugé que le tribunal 
de première instance n'avait pas abusé de son pouvoir 
discrétionnaire en accordant des dommages punitifs d'un 
million de dollars dans une affaire où Telex avait 
détourne les secrets commerciaux d'I.B.M., ce qui avait 
entraîné une perte de 5 500$ pour I.B.M. et, pour 
Telex, un enrichissement sans cause d'environ 
10 000 000$. Au Canada, voir l'arrêt 57134 Manitoba  
Ltd. c. Palmer (1985) 30 B.L.R.121, 143 (C.A.C.B.). 

158 Voir Roberts c. Sears, Roebuck and Co., 573 F. (2d) -

976 (7th Cir. 1978), renvoi 471 F. Supp. 372 (N.D. 11 
1979), mainlevée, 617 F. (2d) 460 (7th Cir.), refus de 
cert., 449 U.S. 975 (1980), nouveau procès refusé 449 
U.S. 1105 (1981). Sears avait détourné une invention 
mise au point par Roberts, un de ses employés. Le jury 
a accordé 1 000 000$ à Roberts pour son invention. On 
a estimé que Sears avait réalisé un bénéfice de 
44 000 000$ à la suite du détournement. Cette cause 
est étudiée dans Hofer (note 13). 
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l'information que représente le secret. Les considérations 

d'éthique commerciale deviennent sans objet par rapport à un 

calcul financier qui met en balance, d'une part, le coût du 

détournement et la possibilité de dommages-intérêts et, 

d'autre part, le droit de licence ou les dépenses 

nécessaires à la recherche et au développement. 

6.11 Dans ce contexte, la criminalisation du 

détournement de secrets commerciaux permettrait de punir le 

contrevenant dans la mesure que justifie sa conduite. Le 

droit pénal aurait également un effet dissuasif 159 . Si le 

droit pénal s'appliquait et si les membres de la haute 

direction risquaient la prison, la décision de détourner un 

secret commercial ne serait plus uniquement une décision — 

159 Un groupe de travail américain sur le crime 
informatique a demandé à ses répondants de classer en 
ordre d'efficacité divers moyens d'empêcher et de 
dissuader le crime informatique. Les éléments suivants 
arrivaient en tête du classement: 1) une protection 
plus complète et plus efficace assurée par l'entreprise 
privée elle-même; 2) la sensibilisation des 
utilisateurs à la vulnérabilité de l'ordinateur; 
3) des sanctions plus sévères dans les lois pénales au 
palier fédéral et à celui des États. Cinquante-huit 
pour cent des répondants ont déclare qu'ils seraient 
fortement en faveur de l'adoption d'une loi fédérale 
sur le crime informatique (Report on Computer Crime, 
note 25, p. xii). 
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comptable à prendre en fonction d'un Calcul financier 160 . 

6.12 Les changements survenus récemment dans le milieu 

de travail ont accru les occasions de détournement. Les 

employés ne restent plus au service de la même entreprise 

pour la vie. Ils changent d'emploi fréquemment, surtout 

dans le domaine de la haute technologie. En même temps, 

l'importance des effeCtifs et l'impossiblité de surveiller 

les employés étroitement ont nui à la capacité des 

employeurs de contrôler la divulgation de l'information et 

ont accru d'autant les occasions de vendre de l'information 

sans être identifié. Compte tenu de la difficulté de la 

détection et d'application, Kitch 161  pense qu'il serait 

logique d'utiliser de fortes sanctions pénales dans le 

domaine du détournement des secrets commerciaux. En 

particulier, puisque les voleurs de secrets commerciaux sont 

rarement pris, de lourdes sanctions imposées à ceux qui le 

sont peuvent être le seul moyen efficace de dissuasion. 

6.13 La Commission suédoise sur la protection du secret 

commercial a reconnu la nécessité de sanctions plus lourdes 

à l'égard d'actes qui sortent de l'ordinaire. Selon elle, 

160 Voir Glasbeek, "Why Corporate Deviance is not Treated 
as A Crime--The Need to Make 'Profits' A Dirty Word" 
(1984) 22 Osgoode Hall L.J. 393. 

161 Note 135, p. 692. 
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l'usage non autorisé de secrets commerciaux dans les 

relations commerciales devrait en général faire l'objet de 

dommages-intérêts ou d'injonctions. Toutefois, la 

Commission croyait que des peines plus sévères sont 

nécessaires dans les cas extraordinaires. C'est ainsi 

qu'elle a proprosé que toute personne qui exploite ou 

divulgue intentionnellement et sans autorisation un secret 

commercial reçu en confidence dans le cadre d'un appel 

d'offre, d'une négociation commerciale ou d'une autre 

relation d'affaires soit susceptible de sanctions 

péna1 es162. 

2) La portée insuffisante des recours civils 

6.14 Le second argument en faveur de l'emploi du droit 

pénal découle de la portée restreinte des recours civils. 

En particulier, les recours civils pourraient s'avérer vain 

à l'égard de sociétés qui sont à l'abri des jugements ou 

d'origine étrangère. 

Une injonction civile n'aura de sens contre le 
voleur de secrets commerciaux que s'il se livre en 
même temps à un autre commerce légitime en un lieu 
fixe... L'espion industriel mobile recevra 
l'injonction - dans l'hypothèse qu'on puisse la 
lui signifier - avec autant d'hilarité que le 
perceur de coffres-forts qui l'on declare qu'il 
doit dorénavant cesser de pratiquer son art. Même 

162 Voir l'annexe à Tersmeden,  OECD/ICCP Ad Hoc Meeting on 
Computer-Related Criminality: Some Notes with regard 
to the Swedish Position, 15 février 1984, p. 27-28. 
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si des dommages-intérêts sont accordés, il est 
tout à fait possible qu'on ne retrouve pas le 
dernier acheteur du secret: quant à l'espion 
industriel mobile, il est vraisemblablement à 
l'abri des jugements. Et si le voleur ou 
l'entreprise qui l'a engagé est étranger, la 
compétence personnelle sera difficile à 
etablir163 . 

6.15 Dans de tels cas, le droit pénal pourrait bien 

être la seule réaction efficace. Il combat l'emploi de 

sociétés sans capital pour détourner, des secrets commerciaux 

en permettant d'inculper la personne responsable du vol. 

Les lois pénales facilitent l'extradition de voleurs 

internationaux et permettent aux tribunaux de juger non la 

personne morale, mais la personne responsable. 
Ce 

3) Les coûts 

6.16 Les entreprises et les individus n'ont pas tous 

les mêmes ressources. Une poursuite pénale peut soulager 

une entreprise du fardeau financier que représentent 

l'enquête et les procédures qui en découlent dans une 

163 Note 155, p. 398. Nelson et Wolfe  ("Tightening the 
White Coller: The Criminalization of Trade Secret 
Theft" (1977), 14 Am. Crim. L. Rev. 797, à la p. 807) 
racontent l'histoire du docteur Robert Aries qui a 
détourné des secrets industriels pharmaceutiques de 
trois entreprises. Confortablement installé en Europe, 
Aries a regarde s'accumuler des jugements d'une valeur 
de plus de 21 000 000$ contre certaines de ses 
sociétés. Ces sociétés étaient presque insolvables. 
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affaire donnée. Il est vrai que'dans ce cas, c'est l'État 

qui doit dépenser des ressources supplémentaires; toutefois, 

l'avantage de la protection qu'applique l'État est en partie 

social et cette protection peut être particulièrement 

importante pour les petites entreprises qui viennent de se 

lancer en affaires ou dont les ressources sont limitees. 

c. Les arguments contre le recours au droit pénal  

6.17 Il existe trois arguments principaux contre la 

criminalisation du détournement. Selon le premier, il se 

peut que le monde des affaires (ou certains de ses eleffients) 

ne désire pas de protection penale. Dans cette optique, le 

droit pénal est perçu comme défectueux puisqu'il lui manque 

les recours nécessaires, qu'il refuse aux proprietaires du 

secret commercial le contrôle du processus et est régi par 

des procureurs de la Couronne qui sont des genéralistes et 

n'ont pas la compétence nécessaire à l'égard des 

inculpations de détournement criminel. Le petit .nombre de 

poursuites intentées aux États-Unis en vertu des 

- dispositions sur le vol de secrets commerciaux 164 

 constituerait une preuve que de telles lois sont inutiles. 

164 Voir "Criminal Liability for Misappropriation of Trade 
Secrets" 84 A.L.R. (3d) 967. 
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Tout ce que l'on peut faire pour "améliorer" le droit pénal 

est, dans cette optique, une perte de temps. 

6.18 Le second argument souligne comme il est difficile 

d'établir et de préciser le comportement qui devrait 

constituer le détournement criminel de secrets commerciaux. 

Mentionnons par exemple le cas de l'ancien employé qui doit 

distinguer l'information non divulgable de ses connaissances 

et compétences ordinaires. Les tribunaux civils ont età aux 

prises avec le problème de distinguer entre l'information 

générale dans une entreprise et les secrets commerciaux. Le 

problème n'est pas plus facile en matière de droit pénal, 

mais les conséquences sont beaucoup plus graves. 

L'impossibilité de préciser la frontière suggère qu'il est 

préférable de ne pas adopter de mesures législatives plutôt 

que de soumettre chaque employé qui quitte son emploi au 

risque de poursuites pour vol de secrets commerciaux. 

6.19 Le dernier argument contre la criminalisation 

affirme que toute mesure pénale transférera au secteur 

public le coût des litiges portant sur des droits prives. 

En effet, il sera souvent moins cher pour une entreprise 

d'intenter des poursuites pénales que de plaider au civil. 
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d. Conclusion 

6.20 La meilleure preuve de la nécessité de 

dispositions pénales serait des données statistiques 

indiquant l'ampleur du problème. Même sans cette preuve 

définitive, toutefois, il semble y avoir des raisons 

convaincantes d'adopter de nouvelles dispositions portant 

sur le détournement. Nous reconnaissons la valeur des 

arguments qui militent contre la protection pénale. 

Toutefois, ces arguments ne justifient pas qu'on refuse 

totalement d'adopter des dispositions pénales; ils indiquent 

seulement qu'il faut procéder avec beaucoup de prudence à la 

rédaction, de nouvelles infractions. La protection anormale 

accordée par les dispositions actuelles et l'incapacité du 

droit civil d'atteindre les défendeurs étrangers ou à l'abri 

des jugements militent en faveur de sanctions pénales 

complètes.  



CHAPITRE 7 

LE SECRET COMMERCIAL ET LES CONCEPTS JURIDIQUES 

a. Introduction 

7.1 Dans l'hypothèse que la protection juridique doive 

être accordée au secret commercial, il faut ensuite trouver 

un fondement conceptuel permettant, selon le cas, d'intenter 

une action ou de criminaliser un comportement. On peut se 

faire une idée de la difficulté de cet exercice d'après la 

controverse de longue durée sur le "véritable" fondement de 

l'action en abus de confiance 165  et d'après le débat qui a 

eu lieu aux États-Unis avant la rédaction du "Uniform Trade  

Secrets Act 166 ".  

7.2 Le problème fondamental est qu'il s'agit, dans la 

plupart des cas, non pas d'un objet tangible, mais de 

l'information, qui est intangible. Il s'est avéré 

extrêmement difficile de faire entrer "l'information" de 

• quelque nature qu'elle soit dans les catégories juridiques 

165 Voir, dans l'ensemble, Gurry, note 78, p. 25-58. 

166 Voir Milgrim, note 8. 
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actuelles. Deux explications surgissent à l'esprit, soit 

que "l'information" n'est pas un terme qui se prête à la 

précision qu'exigent d'ordinaire les concepts et l'analyse 

juridiques, soit que les tentatives d'utiliser les 

catégories conventionnelles ne s'avéreront pas 

particulièrement utiles dans les litiges en matière 

d'information. 

7.3 Le présent chapitre expose, en théorie juridique, 

les fondements possibles de la protection de l'information. 

Les problèmes découlent de la nature de l'information 

elle-même, et non pas de caractéristiques particulières des 

secrets commerciaux, qui sont tout simplement une espèce 

particulière d'information. 

b. L'information vue comme un "bien"  

7.4 Sur le plan fonctionnel, l'énoncé que "Y est la 

propriété de X" a deux effets importants. En premier lieu, 

il confère 	X le droit d'exclure les autres des usages 

normaux du bien en cause. C'est-à-dire que si Y appartient 

à X, X reçoit le droit exclusif d'utiliser Y, d'en accaparer 

les profits et d'en modifier la forme. 
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7.5 I1 faut toutefois signaler deux points critiques. 

En premier lieu, l'énoncé "Y appartient à X" ne nous dit pas 

pourquoi il en est ainsi. En d'autres termes, le mot 

"propriété" énonce un résultat au lieu d'expliquer pourquoi 

Y appartient effectivement à X. En second lieu, le simple 

fait que le droit reconnaisse que Y "appartient" à X ne clôt 

pas la discussion. 

7.6  il se peut que la propriété ait autrefois été 

considérée comme la maîtrise absolue d'une "chose 167 ". 

Mais cette conception n'a plus la moindre crédibilité. La 

propriété ne se conçoit plus de nos jours sans restriction; 

elle est soumise à toutes sortes d'impératifs sociaux. 

Ainsi, si Y est un immeuble, l'usage que peut en faire X 

peut être assujetti à toute une série de restrictions 

réglementaires. 

7.7 Le second grand effet fonctionnel de l'énoncé "Y 

est la propriété de X" est qu'il déclenche normalement une 

chaîne de conséquence. Ainsi, c'est un principe général du 

droit civil canadien que la personne qui achète un bien de 

bonne foi et en -échange d'une contrepartie est protégée à 

l'égard de cet achat même contre le propriétaire "véritable" 

167 Voir Vandevelde, "The New Property of the Nineteenth 
Century: The Development of the Modern Concept of 
Property" (1980) 29 Buff. L. Rev. 325. 
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et honnête. L'énoncé que "Y appartient à X" déclenche cette 

conséquence et beaucoup d'autres. En droit pénal, cet 

énoncé, s'il était appliqué à l'information, pourrait 

déclencher toute une série d'infractions 168 . En somme, le 

mot "propriété" charrie un bagage considérable en matière 

juridique. 

7.8 La proposition voulant que l'information, même 

l'information confidentielle, soit ou doive être un "bien" à 

168 Le fait que l'information ait -été classée comme un 
"bien" aux fins de l'article 283 (vol) porte à croire 
que d'autres articles du Code criminel relatifs à des 
infractions contre la propriété pourraient également 
s'appliquer. Ce sont: art. 27 (Recours à la force 
pour empêcher la perpétration d'une infraction); 
art. 38 (Défense des biens mobiliers); art. 39 (Défense 
en vertu d'un droit invoqué); art. 52 (Sabotage); art. 
176 (Nuisance publique); art. 186 (Gageure, 
book-making, etc.); art. 232 (Fait de nuire aux moyens 
de transport); art. 288 (Vol par une personne ou d'une 
personne ayant un droit de propriété ou intérêt 
spécial); art. 289 (Vol - mari ou femme); art. 291 (Vol 
par une personne détenant une procuration); art. 302 
(Vol qualifié et extorsion); art. 312 (Avoir en sa 
possession des biens criminellement obtenus); art 315 
(Apporter au Canada des objets criminellement obtenus); 
art. 317 (Preuve; art. 318 (Preuve d'une condamnation 
antérieure); art. 320 (Escroquerie: faux-semblant ou 
fausse déclaration); art. 331 (Menaces par lettres ou 
appels téléphoniques); art. 338 (Fraude); art. 350 
(Aliénation de biens avec l'intention de frauder des 
créanciers); art. 361 (Supposition intentionnelle de 
personne); art. 380 (Violation criminelle de contrat); 
art. 381 (Intimidation); art. 449 (Arrestation sans 
mandat par quiconque); art. 517 (Droit de propriété); 
art. 522 (Procès de receleurs conjoints); art. 616 
(Restitution de biens); art. 653 (Dédommagement pour 
perte de biens); art. 654 (Dédommagement aux acquéreurs 
de bonne foi); art. 655 (Ordonnance visant la 
restitution des biens) et art. 745 (Engagement de ne 
pas troubler l'ordre public). 
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des fins juridiques nous semble causer des difficultés tant 

au niveau technique qu'à l'égard des effets que cette 

proposition entraînerait sans autre précision. 

7.9 Quant aux problèmes techniques, on a signalé que 

l'information ne cadre pas bien avec les concepts élargis de 

propriété: 

En premier lieu, la propriété unique est 
grandement compliquée dans le cas de 
l'information. L'acte de vol est souvent 
impossible à déceler et difficile à prouver. Un 
élément d'information peut "appartenir" à deux 
personnes en même temps sans nier les avantages 
que confère conventionnellement la propriété. En 
second lieu, certaines formes d'information 
peuvent être multipliées l'infini à peu de 
frais. Troisièmmnent, l'information ne se 
déprécie pas en général à l'usage et certains 
types d'information à caractère théorique voient 
leur valeur augmenter avec l'usage. 
Quatrièmement, l'information inutilisée n'est en 
général d'aucune utilité, mais dés qu'elle est 
utilisée elle révèle à la Dois son existence et 
son contenu et peut en fait entrer dans ce que 
l'on appelle traditionnellement le "domaine 
public". Cinquièmement, la création de 
l'information est souvent une activité conjointe 
et la répartition de la "créativité" devient alors 
extraordinaire- 
ment difficile... Huitièmement, sur le plan 
économique, les biens publics sont séparés des 
biens privés par un principe d'exclusion. Bien 
que le principe puisse toujours s'appliquer à 
l'information, il n'est d'ordinaire invoqué qu'a* 
un coût considerab1e 169 . 

7.10 Parmi les effets qu'une telle proposition 

entraînerait, mentionnons la possibilité de s'approprier des 

idées comme telles, de constituer des monopoles d'idées et 

169 Hammond, note 136, p. 54. 
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d'informations (d'où la nécessité de mesures correctives 

quelconque) et de restreindre la mobilité du personnel. 

Nous sommes fermement d'avis, tout comme le Comité 

parlementaire sur les infractions relatives aux ordinateurs, 

qu'il faut rejeter la proposition que l'information en soi 

est un bien ou devrait être considérée comme telle. 

7.11 Cela n'épuise toutefois pas le sujet. Il est 

possible que certains types d'information puissent et 

doivent, dans des conditions soigneusement contrôlées, être 

traités comme l'objet d'un droit de propriété. Dans nos 

discussions et nos consultations, nous avons constaté un 

appui généralisé pour notre conclusion que l'information en 

soi ne devrait pas être traitée comme un bien. Un certain 

nombre d'observateurs ont toutefois suggéré qu'un secret  

commercial constitue un intérêt économique suffisamment 

défini pour justifier d'être traité comme l'objet d'un droit 

de propriété. Selon cette opinion, un secret commercial est 

un actif au même titre qu'un autre et devrait être traité 

comme tel. On a également dit des arguments qui militent 

contre le fait de traiter l'information comme un bien qu'ils 

ne s'appliquent pas aux secrets commerciaux, ou qu'ils s'y 

appliquent mais avec beaucoup moins de vigueur. Par 

exemple, l'employeur a le droit légitime de protéger son 
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investissement en innovation à l'égard d'un employé. Nous 

acceptons cette proposition générale. Il ne s'ensuit 

toutefois pas que toutes les conséquences habituelles du 

droit de propriété devraient s'appliquer à cet avoir. 

c. L'information considérée dans le cadre d'une 

relation 

7.12 On peut également aborder toute la question des 

droits sur l'information dans l'optique de la relation entre 

le détenteur de l'information et la personne qui s'en sert 

effectivement. Ainsi, si l'utilisateur s'était engagé 

expressément ou implicitement à ne pas utiliser cette 

information, le tribunal pourrait juger qu'il y a eu 

violation de cette relation. Le devoir de ne pas détourner 

l'information découle alors non pas des qualités 

intrinsèques de l'information, mais de la relation entre les 

parties. 

7.13 C'est là en fait le fondement conceptuel qu'ont 

adopté la plupart des juges du Commonwealth et de nombreux 

juges américains 	l'égard des causes civiles. Les 

difficultés qui découlent de cette démarche sont évidentes 

d'après ce que nous avons dit du droit actuel. Il peut ne 

pas exister de "relation préexistante" où les faits puissent 
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s'insérer. En outre, cette démarche conceptuelle ne 

. conviendrait nullement au droit pénal, qui ne joint pas d'un 

éventail de relations éventuelles. 

d. L'information vue comme l'objet d'un droit 

7.14 Cette démarche ne dépend pas des catégories 

juridiques existantes 170 . Elle repose sur deux questions: 

premièrement, quels sont les motifs qui permettent de 

décider que des personnes données ont ou n'ont pas droit à 

certaines sortes d'information? Ces motifs incluront des 

facteurs comme l'efficacité économique, les valeurs morales, 

les préférences distributionnelles dans une société donnée 

et divers motifs à caractère humaniste; deuxièmement, après 

avoir décidé qui a droit à certaines sortes d'informations, 

il faut répondre à la question de l'application de ce 

droit. Il faudrait alors donner à ce droit la force et les 

recours jugés appropriés. Ensuite, il faudrait étudier 

soigneusement les conséquences qui découlent de ce droit. 

7.15 Cette démarche est celle que nous avons retenue. 

En premier lieu, elle considère d'abord l'intérêt en jeu à 

170 La version anglaise emprunte le terme "entitlement" à 
l'essai célébre de Calabresi, "Property Rules, 
Liability Rules and Inalienability Rules: One view of 
the Cathedral" (1972) 85 Harv. L. Rev. 1089. 
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la lumière des valeurs que la loi cherche à maintenir et des 

buts qu'elle veut atteindre. Ensuite, elle étudie les 

recours qui pourraient permettre de réaliser ces buts. 

7.16 Cette démarche est particulièrement utile pour 

l'élaboration de mesures législatives et elle a été retenue • 

dans de nombreux domaines du droit (notamment le droit 

d'auteur et les lois sur la protection de la vie privée). 

Examinons par exemple le cas des renseignements personnels 

sur un particulier dont dispose le gouvernement. Le droit 

du particulier à la protection de sa vie privée porte 

croire qu'il devrait avoir le droit de contrôler tant 

l'utilisation des renseignements personnels par le 

gouvernement que la divulgation par le gouvernement de ces 

renseignements. Ni l'un ni l'autre de ces droits ne peut 

être considéré comme absolu, mais doit être vu à la lumière 

des intérêts gouvernementaux en jeu, par exemple l'intérêt 

en matière de sécurité nationale. Il faut trouver 

l'équilibre entre le droit du particulier à la protection de 

la vie privée et les intérêts gouvernementaux en 

jeu. Ainsi, le gouvernement fédéral, en reconnaissant le 

droit de l'individu de contrôler la divulgation et 

l'utilisation des renseignements personnels, n'a pas 

simplement affirmé que l'individu a un droit de propriété 

sur les renseignements personnels détenus par le 
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gouvernement. Il a plutôt établi, par le moyen de la Loi 

sur la protection de la vie privée171 , un régime complexe 

destiné à équilibrer ces intérêts en jeu. Le régime qui a 

été mis sur pied, bien qu'il soit adapte au problème des 

renseignements personnels que détient le gouvernement, n'est 

pas adapte à l'information commerciale parce que des 

intérêts différents sont en jeu. 

e. Conclusion 

7.17 Les luttes conceptuelles du passe n'ont pas résolu 

les questions qui se sont posées dans ce domaine. En outre, 

par leur nature même, elles ont dans certains cas pposé une 

camisole de force à la loi et, dans d'autres cas, donné lieu 

des raisonnements très compliqués lorsque les juges ont 

tenté de conformer les faits d'une cause donnée aux concepts 

existants. 

7.18 La meilleure façon d'aborder ce domaine, à notre 

avis, consiste à concevoir l'information comme l'objet d'un 

droit; il. s'agit de dégager l'intérêt'en jeu et de concevoir 

une gamme appropriée de recours et de conséquences. 

171 S.C. 1980-81-82-83, c. 111 (annexe II). 



PARTIE II - LA RÉFORME DU DROIT CIVIL 

CHAPITRE 8 

INTRODUCTION 

8.1 Si l'on accepte d'abord qu'il est souhaitable de 

protéger le secret commercial en droit civil et, ensuite, 

qu'il faut également tenir compte des considérations 

contraires exposées au chapitre 5, il reste à régler les 

questions de technique juridique. 

8.2 Â cet égard, trois difficultés distinctes se 

présentent. En premier lieu, comment transformer cet 

ensemble complexe d'objectifs en une formule juridique 

fonctionnelle? Deuxièmement, cette tâche devrait-elle être 

confiée au législateur ou aux tribunaux? Troisièmement, 

étant donné que nous en sommes venus à la conclusion qu'une 

réforme du droit tant civil que pénal s'impose, il serait 

manifestement préférable, dans les limites du possible et du 

raisonnable, d'élaborer des définitions qui puissent servir 

dans les deux cas. 
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8.3 La présente partie aborde donc la réforme du droit 

civil en trois volets. En premier lieu, au chapitre 9, nous 

nous nous intéressons à la question de savoir si la réforme 

du droit doit se faire par voie jurisprudentielle ou 

législative. En second lieu, au chapitre 10, nous exposons 

les grandes lignes de certaines propositions dont la réforme 

du droit civil en matière de protection du'secret commercial 

devrait, à notre avis, tenir compte. Nous étudions ensuite 

plus en détail comment ces propositions pourraient se 

traduire en mesures.législatives et les divers problèmes que 

pourrait comporter une telle entreprise. 



CHAPITRE 9 

UNE SOLUTION LÉGISLATIVE? 

a. Introduction 

9.1 Nous avons signalé au chapitre 1 que les 

organismes de réforme du droit de Nouvelle-Zélande, 

d'Angleterre, des États-Unis et d'Écosse se sont penches sur 

ce domaine. Les trois premiers organismes ont reconnu 

implicitement la nécessité de la protection juridique du 

secret commercial. Le comité de Nouvelle-Zélande s'est 

contenté de laisser les tribunaux élaborer le droit actuel. 

La Law Commission  d'Angleterre et les UniformitV  

Commissioners  des États-Unis ont par contre recommandé des 

mesures législatives. Quant à la commission écossaise, elle 

est restée neutre. 

9.2 Le présent chapitre tente surtout, à partir de ce 

qui a été fait ailleurs, d'isoler les facteurs à l'appui ou 

à l'encontre de la proposition qu'il vaut mieùx'laisser ce 

domaine du droit aux juges. Si des mesures législatives 

sont souhaitables au Canada, quel devrait en être le 

caractère général? Suffira-t-il de réaménager et d'élaborer 

le droit actuel, ou faudra-t-il autre chose? 
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b. Les arguments contre la démarche jurisprudentielle 

9.3 L'approche retenue en Nouvelle-Zélande appelle 

plusieurs commentaires. En premier lieu, le rapport a été 

rédigé en 1973. Il y a une décennie, la révolution 

microélectronique ne faisait que commencer. C'est pourquoi 

il n'est peut-être pas étonnant que le Comité ait jugé que 

"le détournement de renseignements confidentiels au moyen de 

dispositifs techniques de surveillance n'est [pas] un 

problème en [Nouve11e-Ze1ande] 172 ." Il y a'des preuves que 

de telles activités se produisent au Canada de nos jours, ce 

qui confère une plus grande urgence à l'élaboration du 

droit. 

9.4 En second lieu, selon le Comitê de Nouvelle-

Zélande, "les actions existantes en common law  et en equitv 

assurent un recours satisfaisant dans les cas oü une 

protection est souhaitable et qui échappent au régime de 

brevets" et "les tribunaux se sont montrés prêts à élaborer 

les principes d'equity relatifs à l'abus de confiance 173 ." 

Toutefois, il semble assez evident, d'après l'étude fouillée 

et plus récente de la jurisprudence et de la doctrine 

effectuée par la Law Commission et d'après notre étude de ce 

172 Note 4, p. 19. 

173 Note 172, p. 17. 
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qui s'est produit depuis la rédaction de ce rapport, qu'il y 

avait là un excès d'optimisme. Le délit d'espionnage 

industriel, ou •son équivalent fonctionnel, n'est pas encore 

clairement reconnu. Le droit comporte toujours beaucoup de 

lacunes et d'incertitudes. Il en est parfois ainsi quand un 

domaine du droit se développe par jurisprudence. Les juges 

doivent se prononcer, au fur et à mesure, sur des litiges 

particuliers d'après les précédents dont ils sont saisis. 

Ils ne sont pas non plus chargés de veiller sur la santé de 

l'ensemble du système. Certaines doctrines ont été 

précisées. Il semble que le moment soit venu non plus de 

préciser, mais bien de réaménager le droit d'une façon 

cohérente. Une bonne partie des acquis de la jurisprudence 

peut être utilisée, mais il semble inévitable que si on 

laisse aux juges l'élaboration du droit dans ce domaine, le 

processus sera trop lent et trop fragmenté. 

9.5 En troisième lieu, la Nouvelle-Zélande est un État 

unitaire. Dans un régime fédéral, on risque une 

fragmentation de la jurisprudence entre les diverses 

provinces. Bien que rien n'indique que cela se soit produit 

au Canada à ce jour, c'est un facteur dont les Uniformity  

Commissioners  des États-Unis ont tenu compte lorsqu'ils ont 

recommandé des mesures législatives et une loi uniforme. 
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9.6 Quatrièmement, nous avons fait valoir que le droit 

à certains types d'informations soulève des questions 

critiques en matière de politiques de l'État. à ce titre, 

le gouvernement devrait fournir une orientation générale. 

c. Les arguments contre la solution législative 

9.7 Les difficultés que présentent les mesures 

législatives dans ce domaine sont, à notre avis, d'un autre 

ordre. Les mesures législatives portant sur la technologie 

peuvent devenir désuètes très rapidement. Cela s'est en 

fait produit au Canada à l'égard des lois fédérales sur le 

droit d'auteur et les télécommunications. La possibilité et 

l'existence de la désuétude juridique ne militent toutefois 

pas contre les mesures législatives comme telles. Il 

s'agirait plutôt de consacrer des ressources législatives 

suffisantes à des questions qui sont très liées aux dossiers 

socio-économiques contemporains. La réponse e ceux qui 
craignent que les mesures législatives ne deviennent 

"désuètes" ou "trop rigides" est donc double. En premier 

lieu, il faudrait éviter, dans la mesure du possible, des 

définitions ou des dispositions législatives liées à la 

technologie. En second lieu, si la désuétude se produit 

malgré ces précautions, c'est au législateur qu'il doit 
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incomber d'adopter des amendements ou de nouvelles mesures 

1égis1atives 174 . 

d. La solution proposée 

9.8 Nous sommes en faveur d'une évolution législative 

du droit pour les motifs exposés ci-dessus. C'est peut-être 

là notre proposition la plus radicale. Avant d'en arriver à 

cette conclusion, nous avons procédé à des consultations 

aussi larges que possible dans le cadre d'un exercice de ce 

genre. Bien que certains membres tout à fait responsables 

du barreau aient fait valoir que la magistrature est en 

train de résoudre graduellement bon nombre de problèmes que 

nous avons dégagés et qu'aucune mesure législative n'est 

donc nécessaire, nous sommes d'avis, de même qu'une nette 

majorité des personnes consultées, que le moment est venu de 

procéder à une intervention législative dans ce domaine et 

de réaménager le droit de façon plus systématique. De plus, 

comme les mesures que nous proposons par la suite sont de 

nouveaux recours statutaires qui ne modifient aucunement les 

recours existant en common law  ou en equity,  les tribunaux 

auront, comme par le passé, le pouvoir de faire évoluer le 

174 Rosen ("A Common Law for the Ages of Intellectual 
Property" (1984) 38 U. Miami Law Rev. 769) soutient que 
le législateur ne peut jamais réagir assez rapidement 
aux problèmes qtle suscite la technologie. 
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droit par les décisions qu'ils rendront, s'ils le jugent 

approprié. 

9.9 Ainsi, bien qu'une solution législative puisse 

sembler "radicale" à première vue, ce mot exagère grandement 

l'effet de nos recommandations. Une bonne partie de 

connaissances actuelles peuvent être reconduites et il nous 

semble qu'il devrait être possible, et qu'il l'est 

effectivement, de concevoir un cadre législatif qui, sans 

rejeter l'acquis du passé, préserve une certaine souplesse 

pour l'avenir. 

9.10 Notre opinion est confirmée dans une certaine 

mesure par celle de la Law Commission d'Écosse dans son 

récent rapport sur l'abus de confiance 175 . Ce rapport à 

été publié après nos premières consultations et nous a 

permis de mettre nos opinions "à l'essai". Après avoir 

dégagé trois possibilités, soit laisser la question 

entièrement aux juges, rédiger un code ou prévoir un cadre 

législatif "que les tribunaux pourront développer d'après 

une orientation générale 176 ", la Commission a déclaré 

qu'elle n'était pas en faveur d'un code. Elle croyait qu'il 

,fallait soit ne rien faire (c.-à-d. laisser la question 

175 Note 5. 

176 Note 5,. para 3.7 
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entièrement entre les mains des juges), soit élaborer un 

cadre législatif moins important qu'un code. 

9.11 La Commission a manifesté la plus grande prudence 

quant au choix entre -ces deux stratégies. Elle a déclaré: 

"Nous ne sommes pas arrivés à une conclusion définitive  

quant à la ligne de conduite qui convient le mieux. Dans 

une certaine mesure, le choix dépend de jugements politiques 

à l'égard de questions d'une grande délicatesse et d'une 

grande portée publique. Quel est, par exemple, le juste 

équilibre entre le droit au secret et le droit à la liberté 

de l'information? Les mesures législatives, quel que soit 

le soin apporté à leur rédaction, pourraient-elles faire 

pencher la balance trop loin dans un sens ou dans l'autre? 

Ce ne sont pas des questions auxquelles nous sommes 

habilités à répondre177 ". La Commission a toutefois bien 

précisé que les mesures législatives éventuelles "devraient 

énoncer des principes assez souples pour s'adapter à 

l'évolution des attitudes du public et pour tenir compte des 

progrès scientifiques et techniques." Selon elle, "des 

mesures législatives trop détaillées risquent davantage de 

ralentir le développement du droit et pourraient rapidement 

devenir désuêtes 178 ". Pour ce qui a trait aux 

177 Note 5, para. 3.10. 

178 Note 5, para. 3.11. 
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caractéristiques générales des mesures législatives 

envisagées, nous sommes entièrement d'accord avec cette 

opinion. 

e. L'objet des mesures législatives 

9.12 I1 ne suffit pas de décider d'adopter des mesures 

législatives. Dans l'hypothèse qu'on le fasse, il reste à 

trancher la question critique du domaine général où doit 

s'insérer la solution législative. 

9.13 Tant la Law Commission que les Uniformity 

Commissioners  des États-Unis en sont venus à la conclusion 

que le meilleur fondement d'une réforme du droit en ce 

domaine est la création d'un délit par une loi. Il y a 

toutefois une différence critique entre les démarches de ces 

deux organismes. Les proprositions de la Law Commission  

portent sur les renseignements confidentiels de toutes 

sortes. Le Model Act américain ne vise que le secret 

commercia1179 . 

179 Aux États-Unis, les confidences personnelles sont 
protégées par un délit en voie de création, l'abus de 
confiance. (Voir "Note: Breach of Confidence: An 
Emerging Tort" (1982) 82 Col Law Rev. 1426) et par le 
droit relatif à la protection de la vie privée. 
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9.14 Nous sommes en faveur de l'approche américaine. 

La Law Commission a tenté d'élaborer la jurisprudence 

actuelle en matière d'abus de confiance et d'appliquer une 

même formule juridique à des situations aussi variées que 

les secrets conjugaux180 , les secrets du Cabinet 181  et les 

secrets commerciaux. Elle a donc tenté de produire une 

formule régissant la protection juridique de toute 

confidence non protégée par un contrat. Or, nous croyons 

qu'il peut y avoir des variantes d'un domaine à l'autre 

quant aux motifs qui justifient la protection juridique des 

secrets ou des confidences et quant à la portée de cette 

protection. Par exemple, il est tout à fait vraisemblable 

que de nombreuses personnes seraient en faveur de la 

protection absolue des secrets conjugaux. L'octroi de cette 

protection dépendrait vraisemblablement de facteurs relatifs 

à la conception actuelle du mariage, de ses objectifs dans 

la société et ainsi de suite. D'autres seraient en faveur 

de certaines exceptions à une telle règle. De même, un 

grand nombre de politiciens insisteraient sans doute sur une 

protection absolue des documents du Cabinet, pour y 

permettre une discussion complète et libre. D'autres 

insisteraient sur certains exceptions. En somme, le droit à 

180 Voir, par exemple, Argyll c. Argyll [1967] Ch. 302. 

181 Voir, par exemple, Attorney General  c. Jonathon Cape 
[1976] Q.B. 752. 
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l'information et les exceptions à ce droit semblent différer 

selon la situation. 

9.15 Le second motif qui nous pousse à préférer la 

position américaine a trait à l'état du droit en matière de 

protection de la vie privée. La Law Commission suivait en 

partie la suggestion du Comité Younger selon laquelle 

l'action en abus de confiance peut aider à protéger le droit 

à la vie privée. D'une façon générale toutefois, tant au 

Canada qu'aux États-Unis, la vie privée jouit déjà d'une 

protection juridique beaucoup plus forte qu'au 

Royaume- un i182. Il n'est donc pas nécessaire de "forcer" 

la notion de l'abus de confiance en Amérique du Nord. 

9.16 Notre troisième motif porte sur l'évolution 

globale du droit de la propriété intellectuelle et 

industriel en Amérique du Nord. En règle générale, les pays 

du Commonwealth britannique ont tendance à suivre 

l'orientation du droit anglais, à moins que de saines 

raisons "locales" ne militent en faveur d'une autre ligne de 

conduite. Cette attitude assure une certaine unité à la 

doctrine juridique des pays du Commonwealth. Ce préjugé n'a 

182 Voir la note 54. Voir également Burns "Law and 
Privacy; The Canadian Experience" (1976) 54 Can. Bar 
Rev. 1; et Seipp, "English Judicial Recognition of a 
Right to Privacy" (1983) 3 Oxford J. Legal Studies 325. 
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toutefois pas joué dans le domaine de la propriété 

intellectuelle et industrielle. Les lois sur les brevets 

sont relativement semblables au Canada et aux États-Unis et 

accordent toutes deux priorité au premier inventeur. Une 

fois terminée la révision de la Loi canadienne sur le droit 

d'auteur, il est vraisemblable que celle-ci aura emprunté 

beaucoup à la Loi arericaine de 1976 183 . Les lois 

britanniques sur la propriété intellectuelle et industrielle 

diffèrent par de nombreux aspects importants des lois 

nord-américaines. En outre, le Royaume-Uni doit harmoniser 

son droit avec celui de la communauté européenne 184 . Il 

est souhaitable que les lois sur les brevets et le droit 

d'auteur sqient semblables au Canada et aux États-Unis en 

raison du chevauchement du commerce entre les deux pays. De 

nombreuses sociétés font affaire des deux côtés de la 

frontière. Les avocats canadiens specialises en propriété 

intellectuelle et industrielle sont au courant des lois et 

de la jurisprudence américaine et les examinateurs canadiens 

des brevets ont fréquemment recours à la jurisprudence 

américaine en l'absence de précédents canadiens. Il n'est 

pas rare que les avocats canadiens recourent à des arrêts • 

américains en matière de droit d'auteur pour des questions 

liées à la technologie. Tout ceci semble raisonnable et 

souhaitable compte tenu des relations commerciales entre les 

183 Public Law 94-553, 94th Congress, 90 Stat. 2541. 
184 Voir, dans l'ensemble, Cornish, note 26. 



- 213 - 

deux pays. Sur le plan de l'architecture des systèmes, il 

semblerait utile que l'orientation future du droit sur le 

secret commercial soit semblable dans ses grandes lignes au 

Canada et aux États-Unis. Ce raisonnement n'atténue en 

rien, évidemment, la nécessite critique de trouver une 

solution adaptée à la situation canadienne indépendamment de 

ce qui se passe dans les autres pays. 



CHAPITRE 10 

RECOMMANDATIONS EN VUE DE LA RÉFORME DU DROIT CIVIL 

a) L'orientation générale de nos recommandations  

10.1 Avant d'entrer dans le détail des réformes que 

nous proposons, il pourrait être utile d'exposer le cadre 

général que nous recommandons. 

10.2 Nous croyons que le droit civil canadien en 

matière de secret commercial devrait reposer sur certaines 

prémisses importantes: 

1) s'il existe un contrat exécutoire quant à la façon 

dont certains types de secrets commerciaux doivent 

être traités, la loi devrait respecter ce contrat; 

2) en l'absence de contrat, la loi devrait 

reconnaître, au moyen d'un ou plusieurs délits, 

l'obligation de respecter le secret commercial 

dans certaines situations; 
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3) à cette fin, le terme "secret commercial" devrait 

être défini de façon à englober les quatre 

catégories d'information mentionnées au chapitre 

2; 

4) la loi devrait énoncer avec une précision 

raisonnable à quel point l'appropriation 

d'informations appartenant à ces catégories 

devient un détournement; 

5) la loi devrait prévoir une gamme non hiérarchique 

de recours en cas de détournement de secrets 

commerciaux. Le tribunal devrait pouvoir choisir 

le recours (ou, au besoin, les recours) qui 

convient mieux en l'espèce; 

6) le tribunal devrait pouvoir refuser le recours si 

un autre intérêt public l'emporte sur l'intérêt 

public et privé que constitue la préservation du 

secret commercial; 

. 7) 	les autres recours civils pouvant exister à 

l'égard de l'utilisation répréhensible 

d'informations ne devraient pas être modifiés; 
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8) 	en matière de protection du secret commercial, le 

droit devrait, si possible, être uniforme dans 

tout le Canada. 

Chacune de ces propositions est étudiée en détail dans les 

sections suivantes. 

10.3 Quant à la forme sous laquelle ces prémisses 

devraient s'incarner, nous avons indiqué dans les chapitres 

précédents que nous sommes d'avis qu'il faut prévoir une.loi 

qui expose un cadre, mais non des règles trop détaillées. 

b> Les rapports entre le secret commercial et le droit 

des contrats 

10.4 Nos prémisses distinguent entre les obligations 

consensuelles (les contrats) et les obligations imposées (la 

responsabilité délictuelle). Il serait en théorie possible 

de réunir ces deux catégories et de prévoir une seule 

formule législative pour la protection du secret 

commercial. Cette question a suscité des opinions 

divergentes parmi les organismes de réforme du droit. 
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10.5 Les Uniformity Commissioners  des États-Unis 

étaient d'avis qu'il devrait y avoir une formule unique, 

englobant dans un nouveau délit prévu par une loi la 

jurisprudence en matière de contrats et de responsabilité 

délictuelle. Cette question a toutefois été quelque peu 

obscurcie par la rédaction de la loi uniforme et les 

commentateurs ont eu du mal à décider si les conventions 

portant sur le secret commercial tombaient ou non sous 

l'empire de la loi 185 . Par la suite, certains États ont 

expressément soustrait les cas relatifs aux contrats à 

l'empire de la 101. 188 . La Law Commission anglaise, d'autre 

part, a jugé que les obligations contractuelles et non 

contractuelles devraient continuer à coexister comme 

fondement de la responsabilité 187 . 

10.6 Ni les commissaires américains ni la Law 

Commission ne semblent avoir motivé leurs préférences. Nous 

préférons la responsabilité concommittante. En principe, 

185 Voir Klitzke, "The Uniform Trade Secrets Act" (1980) 64 
Marq. L. Rev. 277; Milgrim, note 8. 

186 Milgrim, note 8; voir aussi Joseph E. Root III et 
Guy M. Blynn, "Abandonment of Common-Law Principles: 
The North Carolina Trade Secrets Protection Act" (1982) 
18 Wake Forest Law Rev. 8 23. 

187 Voir note 5, para. 6.127. La Law Commission écossaise 
semble avoir été du même avis.. Voir note 5, para. 
2.3 ss. 
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nous croyons que le droit devrait au moins permettre aux 

citoyens de convenir des conditions entre eux et peut-être 

les y encourager. Le droit devrait, en général, assurer une 

position de repli. Il est moins autoritaire et plus conforme 

à l'usage commercial normal de permettre aux citoyens de 

conclure les accords qui leur conviennent. 

10.7 On peut s'opposer à cette solution sous deux 

chefs: l'inégalité du pouvoir de négociation ou les 

difficultés qu'une telle solution pourrait entraîner sur le 

plan des procédures. Quant à la première objection, il est 

tout à fait concevable qu'un employeur tente d'imposer des 

conditions draconiennes à un futur employé quant à savoir 

qui aura la maîtrise de l'information produite en cours 

d'emploi. Toutefois, le droit des contrats dispose déjà de 

plusieurs moyens à l'égard des contrats léonins. Par 

exemple, si l'employeur tentait de faire appliquer la 

convention au moyen d'une injonction interdisant à l'employé 

de travailler pour quelqu'un d'autre par la suite, le 

tribunal pourrait bien user de ses pouvoirs discrétionnaires 

pour refuser l'injonction ou il pourrait annuler la 

convention pour motif de restriction à la liberté du 

commerce. 
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10.8 Quant aux procédures, le fait de permettre une 

action tant à l'égard d'un contrat qu'en vertu d'un autre 

chef de responsabilité (comme une obligation prévue par une 

loi ou l'equity)  pourrait entraîner des anomalies au titre 

de la prescription. Les plaignants tenteront d'entamer les 

procédures à l'égard du chef de responsabilité ou la 

prescription ne s'applique pas. Toutefois, c'est là la 

position actuelle et la jurisprudence ne donne aucune 

indication qu'il y ait eu des problèmes à cet égard. 

c. 	Un ou plusieurs délits prévus par une loi  

10.9 Les Uniformity Commissioners  américains et la Law 

Commission étaient d'avis que s'il devrait y avoir un 

nouveau fondement à la responsabilité en cas de détournement 

d'un secret commercial, il devrait s'agir d'un délit prévu 

par une 1oi 188 . Sur le plan des principes, nous sommes 

d'accord. Cette démarche évite la controverse sterile - et 

en dernière analyse infructueuse - sur le fondement 

doctrinal d'une action en détournement des secrets 

commerciaux. La création d'un ou plusieurs nouveaux délits 

188 Selon Vaver (note 81) la Law Commission a effectivement 
recommandé deux nouveaux délits - le premier portant 
sur les engagements non contractuels de considérer 
l'information confidentielle (voir la clause 3 du 
projet de loi de la Commission) et l'autre sur 
l'acquisition d'informations par des moyens 
répréhensibles (voir la clause 5 du projet de loi). 
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comporte les éléments suivants: préciser les intérêts à 

ajuster, cerner le ou les moments où l'appropriation devient 

détournement, réduire ces questions à une formule 

législative et prévoir une gamme appropriée de recours. 

10.10 Quant aux éléments des nouveaux délits, nous en 

traitons plus loin à la section e. Le choix d'un délit 

comme fondement d'une réclamation entraîne toutefois 

certaines autres conséquences. Les règles normales de la 

responsabilité délictuelle portant sur les dommages 

indirects, la causalité, les recours et ainsi de suite 

s'appliqueront à moins d'être expressément modifiées par la 

loi. 

d. Définition du secret commercial 

10.11 II est probablement impossible d'en arriver à 

une définition intrinsèque du secret commercial. Le champ 

d'application éventuel est sans limite. Nous avons souligné 

qu'il importe d'éviter les définitions liées à la 

technologie. L'alternative est une description plus 

fonctionnelle des éléments nécessaires du secret 

commercial. C'est là la démarche des législateurs 

américains et celle que nous recommandons. 
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10.12 Néanmoins, si nous préférons aborder la 

définition du secret commercial sur le plan fonctionnel, le 

libellé exact nous a donné certaines difficultés. Il peut 

être utile d'exposer ici comment les définitions ont évolué 

aux États-Unis et ailleurs avant de donner. notre avis. 

10.13 Le premier Restatement of Torts  (1939) 

disposait: 

Article 757RESPONSABILITÉ POUR LA DIVULGATION CU 
L'UTILISATION EU SECRET COMMERCLAL D'AUTRUI - PRINCIPE 
GÉNÉRAL 

Celui qui révèle ou qui utilise sans 
autorisation le secret commercial d'une autre 
personne est responsable envers cette autre 
personne si 

a) il a découvert le secret par des moyens 
répréhensibles, ou 

b) la divulgation ou l'utilisaiton de ce secret 
par lui constitue une violation de l'obligation 
de respecter une confidence que lui avait 
imparti l'autre personne en lui divulguant le 
secret, ou 

c) s'il a appris le secret d'une tierce personne 
tout en sachant qu'il s'agissait d'un secret et 
que cette tierce personne l'avait découvert par 
des moyens malhonnêtes ou qu'en lui divulguant 
ce secret cette tierce personne avait violé 
l'obligation au secret qu'elle avait envers 
l'autre, ou 

d) s'il a pris connaissance du secret tout en 
sachant qu'il s'agissait effectivement d'un 
secret et que la divulgation qui lui en était 
faite constituait une erreur. 
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L'article ne définissait pas le secret commercial, mais le 

commentaire b) de cet article a été très largement cité par 

les tribunaux de l'ensemble des États-Unis et a acquis 

presque le même statut que l'article 757 lui-même. Ce 

commentaire se lit comme suit: "Peut constituer un secret 

commercial une formule, un patron, un dispositif ou une 

compilation d'informations utilisé dans le cours des 

affaires et qui donne l'occasion d'obtenir un avantage sur 

les concurrents qui ne le connaissent pas ou ne l'utilisent 

pas189 ". Il est toutefois manisfeste que les rédacteurs de 

l'article 757 entendaient restreindre quelque peu 

• 'application de ce commentaire, car ils ont ajouté: "Un 

secret commercial est un procédé ou un dispositif destiné à 

un usage continu dans l'exploitation d'une entreprise 190 . 

10.14 Le Uniform Act américain définit comme suit le 

secret commercial: 

"Secret cornmercial" désigne une information, y 
compris une formule, une compilation, un 
programme, un dispositif, une méthode, une 
technique ou un processus, qui 

i) possède une valeur économique propre, réelle 
ou potentielle, du fait qu'elle n'est pas 
généralement connue d'autres personnes qui 
pourraient tirer un avantage économique de sa 
divulgation ou de son utilisation et que ces 
personnes ne peuvent facilement en prendre 
connaissance par des moyens licites, et 

• 
ii) fait l'objet d'efforts raisonnables, vu les 

circonstances pour en préserver le secret. 

189 Restatement of the Law - Torts  (1939), P.5. 

190 Id. 
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10.15 Cette définition comporte deux restrictions 

importantes. En premier lieu, l'information doit avoir une 

valeur économique quelconque, réelle ou potentielle, pour 

d'autres personnes. La valeur économique tient d'ordinaire 

à un avantage concurrentiel. Toutefois, selon cette 

définition, des personnes qui ne sont pas présentement des 

concurrents peuvent être coupables de détournement. En 

effet, même une information négative, par exemple que 

certaines méthodes sont commercialement irréalisables, peut 

avoir une valeur économique. 

10.16 La seconde restriction porte sur le secret et . 

sur les efforts "raisonnables" faits pour le préserver. Ce 

serait manifestement un gaspillage économique que d'exiger 

la protection maximum contre la divulgation. En pratique, 

le secret est affaire de degré. S'il affirme que 

l'information a effectivement une valeur, son possesseur 

devrait être obligé de la protéger. Les moyens et la portée 

de la protection varieront selon les circonstances de la 

cause, dans le contexte du commerce ou de l'industrie en 

cause. 

10.17 Pour limiter cette définition davantage, il 

faudrait probablement avoir recours à l'idée que 

l'information doit être "nouvelle" ou constituer "un progrès 
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technique". Une restriction de ce genre susciterait dans le 

domaine du secret commercial des difficultés du même ordre 

que celles qu'a connues le droit des brevets. L'emploi de 

ce concept exigerait probablement aussi le recours à un 

organisme indépendant - semblable à l'examinateur des 

brevets - chargé de juger de la nouveauté. 

10.18 La seule tentative de définition du secret 

commercial dont nous soyons au courant dans le Commonwealth 

britannique se trouve dans le Industriel Information Bill de 

1968 de Sir Edward (maintenant Lord) Boyle selon lequel 

"l'information industrielle" comprend: 

Un brevet non enregistre ou incomplet, une 

marque de commerce ou des renseignements de 

conception, un savoir-faire, des données 

techniques et des données de recherche, des 

formules, des calculs, des dessins, des 

résultats, des conclusions, des calculs de 

prix de revient, des structures de prix, des 

contrats, des listes de fournisseurs ou de 

clients et des entretiens d'affaires privés 

ou des notes portant sur ceux-ci. 
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Le Comité Younger a réduit cette liste d'ingrédients à 

une formulation plus concise: "L'acquisition de 

renseignements commerciaux ou industriels de valeur par des 

moyens répréhensibles en vue d'un gain 191 ". 

10.19 L'expression "secret commercial" figure dans 

diverses lois sur l'accès à l'information, dans la common  

law, mais il n'y est pas défini. Les lois utilisent des 

expressions comme "renseignements financiers, commerciaux, 

scientifiques ou techniques...qui sont confidentiels" (la 

loi fédérale du Canada) ou "renseignements confidentiels 

[liés à] des activités commerciales concurrentielles" (la 

loi de la Nouvelle-Zélande). 

10.20 Nous sommes d'avié—que les éléments suivants 

devraient figurer dans la définition du secret commercial. 

En premier lieu, il s'agit d'une classe donnée 

d'information, qui est ou pourrait être utilisée dans un 

commerce ou une entreprise. A notre avis, il faudrait 

donner à cette information une définition très large 

191 Cmnd. 5012, para. 479. Il existe au Canada plus de 
cinquante lois fédérales qui restreignent 

' l'accessibilité de diverses sortes d'information. Voir 
l'annexe A du Document de travail sur l'utilisation non 
autorisée des ordinateurs et le détournement 
d'informations commerciales (I.L.R.R. 1983). 
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incluant notamment des formules, des patrons, des méthodes, 

des techniques ou des procédés et tout objet tangible où 

s'incarnent ces choses. C'est-à-dire que la protection 

devrait viser la connaissance elle-même et toute 

représentation formelle de cette connaissance. Ainsi, un 

programme informatique secret sous forme de micro-logiciel 

(c.-à-d. une puce de silicium massif) serait protégé. Un 

membre de l'équipe de travail fédérale-provinciale estimait 

que la protection du secret commercial ne devrait pas 

s'étendre aux oeuvres protégées par un droit d'auteur et 

publiées au sens de la Loi sur le droit d'auteur, que ce 

soit au Canada ou ailleurs. 

10.21 En second lieu, le mot "information" devrait être 

restreint comme suit. L'information devrait être limitée à 

ce qui est ou peut-être utilisé dans un commerce ou une 

entreprise. La connaissance de cette information ne devrait 

pas être répandue, c'est-à-dire que l'information devrait 

posséder une certaine valeur économique en raison du fait 

qu'elle n'est pas généralement  connue (par opposition au 

fait de ne pas être connue dans une entreprise ou un 

commerce donne). Le critère est tout simplement que 

l'information ne doit pas être sans valeur. Elle devrait 

avoir une certaine valeur économique pour quelqu'un, valeur 
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qui découle du fait que l'information n'est pas généralement 

connue. Autrement, pourquoi la protégerait-on? 

10.22 La personne qui prétend avoir droit à la 

jouissance de l'information devrait également être obligée 

de prendre des mesures raisonnables vu les circonstances 

pour en préserver le secret. Les circonstances peuvent 

varier, mais il s'agit en général de mesures raisonnables, 

efficaces et positives pour préserver ce que l'on dit avoir 

une valeur commerciale. Par exemple, si une grande 

entreprise de technologie sôutient que la conception secrète 

d'un nouveau super-ordinateur a été volée, il peut n'être 

pas suffisant de prouver tout simplement qu'on a dit aux 

employés que ce projet était un secret commercial. Il 

pourrait y avoir lieu dans ce cas de faire valoir qu'on 

aurait dû appliquer un système de sécurité beaucoup plus 

efficace 192 . 

192 Les tribunaux américains ont examiné de façon très 
rigoureuse les mesures prises par les entreprises et 
ont exigé une norme élevée. Voir la première cause 
dont a été saisie la Cour suprême d'un État 
(Electro-Craft  c. Controlled Motion, Inc.,  332 N.W. 
(2d) 890 Minn, S.C. 1983) et Garry, "The Relationship 
Between Employment Agreements and Trade Secret 
Litigation in Minnesota; 	The Evolution of Trade 
Secret Law from Cherue to Electro-Craft" (1985) 11 
William Mitchell L. Rev. 501. 



- 228 - 

10.23 Nous avons soigneusement évité d'accorder à la 

loi du secret commercial une plus grande extension que ce 

que justifient les intérêts légitimes du monde des affaires. 

Toute autre démarche porterait atteinte à ce que nous 

considérons comme un principe cardinal - un système ouvert 

d'idées et d'information. C'est pourquoi nous avons inséré 

dans notre définition des termes restrictifs ("commerce ou 

entreprise") qui n'apparaissent pas dans le Uniform Act  

américain. Certains ont avancé que cela pourrait causer 

certaines difficultés à l'égard des établissements de 

recherche "pure" et des universités, car il se peut qu'on 

n'envisage aucune application commerciale d'une découverte 

secrète. Il est plausible - et cela se produit sans doute à 

l'occasion - qu'un chercheur conçoive une idée et commence à 

la développer (en secret) sans penser à une quelconque 

application commerciale. La raison du secret sera alors 

vraisemblablement soit la prudence scientifique soit la 

fierté scientifique (le désir d'être le premier à annoncer 

la découverte). Mais si le chercheur (ou l'établissement 

qui l'emploie) peut démontrer une possibilité quelconque 

d'utilisation commerciale, la définition s'appliquerait et 

le chercheur serait protégé, quel qu'ait été au départ le 

motif du secret. 
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e. Les éléments des délits 

10.24 Tous les organismes de réforme du droit qui ont 

tente de créer de nouveaux délits au moyen d'une loi ont 

souligné les difficultés conceptuelles de cette opération. 

Les commissaires américains ont fini par mettre au point un 

régime selon lequel la divulgation ou l'utilisation d'un 

secret commercial acquis par des moyens répréhensibles 

aurait ouvert droit à des poursuites. Ils ont donné une 

définition concise des moyens répréhensibles. La 

législature de la Caroline du Nord, par un amendement non 

uniforme important193 , est allée beaucoup plus loin. Selon 

cet amendement, l'acquisition, la divulgation ou 

l'utilisation d'un secret commercial sans l'autorisation du 

détenteur de ce secret ouvre droit à des poursuites. La Law 

Commission proposait d'ouvrir droit à des poursuites en 

raison de la violation de l'engagement à considérer 

l'information comme confidentielle et de l'acquisition de 

l'information par des moyens répréhensibles. La Commission 

donnait une définition assez longue de "l'acquisition par 

193 Voir N.C. Gen. Stat. art. 66-152 à 157 (Supp. 1981). 
Voir aussi Note, 60 N.C.L. Rev. 1238 (1982) et Root, 
note 186. La loi dispose: °Détournement" signifie 
l'acquisition, la divulgation ou l'utilisation [de 
l'information d'une autre personne] sans son 
consentement ou son autorisation explicite ou 
implicite..." 
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des moyens répréhensibles"; toutefois, il semble que les 

actes interdits sont tous compris dans la définition 

beaucoup plus courte du Uniform Act américain. 

10.25 Dans son Report for Discussion #1, l'Alberta 

Institute of Law Research and Reform  a étudié ces diverses 

approches et a souligné que, au fond, elles portent soit sur 

la relation entre les parties (la prolongeant 

artificiellement par la loi dans le cas de l'espionnage) ou 

l'affirmation (dans le cas de la Caroline du Nord) que le 

secret commercial fait l'objet d'un droit de propriété à 

part entière. L'Institut n'a pas exprimé pour l'instant de 

préférence, attendant d'avoir pu consulter et d'avoir eu le 

temps de réfléchir de façon plus approfondie sur les 

résultats de sa recherche. 

10.26 Après un nouvel examen effectué par l'Institut 

et par l'équipe de travail, et suite au processus de 

consultation, nous sommes maintenant d'avis (avis que 

partage l'Institut) que la création d'un seul délit de 

détournement par des moyens répréhensibles ou sans 

consentement ne constitue pas la meilleure solution. 



- 231 - 

10.27 Nous sommes d'avis que les actes auquels 

s'objectent (à juste titre) les demandeurs appartiennent à 

l'une ou l'autre de deux catégories suivantes ou aux deux. 

En premier lieu, il y a la possibilité que le secret 

commercial ait été» acquis par des moyens répréhensibles; en 

second lieu, celle que le secret commercial soit divulgué ou 

utilisé par quelqu'un qui sait ou devrait savoir qu'il n'a 

pas le pouvoir légal de le divulguer ou de l'utiliser comme 

il le fait. En somme, nous croyons que la méthode 

d'acquisition du secret commercial entraîne une sorte de 

préjudice et que ce qui arrive au secret une fois qu'il est 

entre les mains de quelqu'un d'autre que le détenteur légal 

entraîne une autre sorte de préjudice. A notre avis, il est 

essentiel, d'une part, de créer des mesures préventives 

contre la piraterie commerciale et, d'autre part, de donner 

au détenteur d'un secret commercial un mécanisme utile de 
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contrôle de l'utilisation d'un secret commercial aux mains 

d'une autre personne 194 . 

10.28 Nous recommandons donc la création de deux 

délits. En vertu du premier, l'acquisition d'un secret 

commercial par des moyens répréhensibles ouvrirait droit à 

des poursuites. Le mot "acquisition" doit s'interpréter 

d'une façon assez large et libérale. Il désigne toute 

façon d'obtenir quelque chose. Par exemple, le fait de lire 

une sortie d'ordinateur et d'apprendre les données par coeur 

devrait, à notre avis, être visu par ce terme. 

194 Selon un membre de l'équipe de travail fédérale-
provinciale, l'objectif d'un texte législatif comme 
celui que nous proposons devrait consister uniquement  à 
protéger l'intégrité des secrets commerciaux et non à 
en réglementer l'utilisation légitime. Ainsi, selon ce 
membre, si A remet à B un programme informatique en 
précisant les restrictions se rapportant à son 
utilisation et que B utilise ledit programme à une 
autre fin, A disposerait d'un recours en droit 
contractuel. De plus, toujours selon cette personne, 
si l'on adoptait des dispositions législatives 
régissant l'"utilisation" des secrets commerciaux de la 
façon proposée, on créerait à toutes fins pratiques un 
ensemble de règles juridiques générales sur les 
licences qui font appel à différentes considérations 
politiques. Ce membre était également d'avis que la 
responsabilité relative à l'acquisition, la divulgation 
ou l'utilisation de bonne foi d'un secret commercial de 
nature innovatrice, comme un secret concernant un 
produit donné ou un secret technologique, par 
opposition à des renseignements commerciaux 
stratégiques, devrait exister seulement si l'acte en 
question est survenue dans les dix-sept années de la 
date de la création de l'information. 
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10.29 Nous avons consacre beaucoup de temps à la 

question de savoir si l'expression "moyens répréhensibles" 

devrait être définie. En fin de compte, nous recommandons 

de laisser le terme relativement ouvert, avec une seule 

réserve: nous croyons que la loi devrait disposer 

expressément que la mise au point indépendante et la 

rétrotechnique ne constituent pas des moyens 

répréhensibles. Nous croyons également que la loi devrait 

disposer expressément que l'espionnage commercial par 

n'importe quel moyen est répréhensible. Pour le reste, nous 

croyons qu'il convient de laisser les tribunaux se prononcer 

au fur et à mesure des causes. Les nombreuses causes jugées 

en vertu des dispostions du Restatement  et même la 

jurisprudence des États américains qui ont adopté le Uniform 

Act peuvent servir de guide. Mais surtout, nous croyons que 

le terme "moyens répréhensibles" constitue le genre de 

concept dont les tribunaux ont une longue habitude à l'égard 

des litiges en matière de responsabilité délictuelle et 

d'equity. Nous avons toute confiance que les tribunaux 

comprendront l'objet de la loi, particulièrement si elle est 

rédigée simplement et sans ambages, et donneront effet à son 

intention fondamentale. En outre, ce terme n'est pas lié à 

la technologie. 
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10.30 Le second délit exige que toute personne autre 

que l'auteur du secret commercial soit en mesure de faire la 

preuve d'une autorisation licite pour divulguer ou utiliser 

ce secret. Ici encore, le terme "autorisation licite" doit 

s'interpréter d'une façon assez large et libérale. Cette 

autorisation pourrait évidemment et le plus souvent prendre 

la forme d'un consentement écrit explicite (comme dans un 

contrat de licence), mais elle pourrait également se 

trouver, par exemple, dans le cours de négociations, ce qui 

pourrait constituer une preclusion. 

10.31 En recommandant ce second délit sous cette 

forme, nous avons accordé une attention particulière à deux 

problèmes. En premier lieu, ce délit ne crée aucun 

véritable problème à l'égard d'une transaction unique entre 

A et B. Il peut toutefois avoir des conséquences graves 

dans une transaction en chaîne. Par exemple, C achète de B, 

sans savoir que B n'avait pas l'autorisation licite de 

divulguer le secret. Nous avons tenté de surmonter les 

problèmes de ce genre en recommandant certains recours pour 

les tierces personnes. 

10.32 Le second problème tient à la crainte que nous 

avions d'imposer un fardeau trop onéreux en obligeant la 

personne qui traite avec le détenteur d'un secret commercial 
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à se renseigner sur les aspects légaux. Si l'inventeur X se 

présente à la porte de la société Y pour offrir de "vendre" 

le secret commercial Z, que doit faire Y? Un délit comme 

celui que nous proposons oblige Y à faire enquête, mais nous 

sommes d'avis que cela n'est pas une mauvaise chose. Cela 

rendrait le commerce des secrets volés plus difficile et ici 

encore les dispositions que nous proposons à l'égard des 

tiers entreraient en jeu. 

10.33 Sous la forme que nous proposons, les deux 

délits présentent certains avantages accessoires. Nous nous 

sommes beaucoup inquiétés de la complexité des lois adoptées 

ailleurs. Nous ne voyons aucun motif d'imposer à un juge ou 

à un jury une complexité inutile. Nous sommes intimement 

convaincus que l'énonce relativement simple des facteurs en 

jeu sera vraisemblablement beaucoup plus efficace qu'un 

libellé trop travaillé 

10.34 Comme le faisait remarquer l'Alberta Institute 

of Law Research and Reform  dans son Report for 

Discussion #1,  en dernière analyse, il s'agit de réaliser un 

juste équilibre entre les intérêts en jeu. A notre avis, 

les libellés que nous recommandons constituent des moyens 

compréhensibles et utilisables de réaliser cet équilibre. 

Ils portent directement sur les facteurs pertinents que nous 

avons dégagés. 
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f. Les recours  

1) La gamme des recours 

10.35 En cas de détournement d'un secret commercial, 

quel recours devrait être à la disposition du demandeur? 

Nous croyons qu'il devrait y avoir une gamme de recours qui 

puissent être adaptés aux circonstances de la cause. 

Certaines difficultés tant à l'égard de chaque recours qu'à 

l'égard des rapports entre les recours exigent un certain 

développement. 

i) Les injonctions 

10.36 Traditionnellement, l'injonction est le 

principal recours dans ce domaine du droit. La durée de 

l'injonction permanente suscite une difficulté majeure. 

Qu'arrive-t-il si le tribunal a accordé une injonction à 

l'égard d'un secret qui est depuis entré, d'une façon ou 

d'une autre, dans le domaine public? Le défendeur est-il 

toujours soumis à l'injonction même si le secret est 

maintenant connu du monde entier? En d'autres termes, le 
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défendeur doit-il être défavorisé à jamais? Les tribunaux 

anglo-canadiens n'ont pas tranché cette question de façon 

définitive. Pour certains tribUnaux américains, le 

, désavantage permanent est le prix de la faute. D'autres 

tribunaux ont permis de modifier ou de réformer l'injonction 

au moment où le secret est connu du public 195 . Nous 

croyons que le principe de base devrait être qu'en général, 

le fait qu'un secret est devenu public devrait entraîner la 

caducité de l'injonction. Toutefois, il se peut que dans 

certains cas le défendeur jouisse d'un avantage résiduel si 

l'injonction est annulée aussitôt que le secret devient 

public. Par exemple, les autres parties peuvent avoir 

besoin de plusieurs mois pour mettre en route une chaîne de 

montage. Le défendeur ne devrait pas pouvoir tirer parti 

d'une avance sur ses concurrents. 

ii) Les dommages-intérêts et la reddition des 

profits 

10.37 Les dommages-intérêts sont compensatoires. Ce 

recours est en général calculé d'après la situation où se 

serait trouvé le demandeur si l'incident en cause ne s'était 

pas produit. D'autre part, la reddition des profits établit 

ce que le défendeur a effectivement gagné par suite de ses 

activités illicites et remet cette somme au plaignant. Les 

195 Une de ces traditions porte le nom de règle Shellmar, 
l'autre celui de règle Conmar. voir Jager, Trade  
Secrets Law (1983) p. 234 et Barclay, "Trade Secrets: 
How Long Should an Injuction Last?" (1978) 26 U.C.L.A. 
L. Rev. 203. 
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deux sommes seront d'ordinaire différentes. Ces recours 

sont d'ordinaire considérès comme des façons différentes de 

calculer la somme d'argent à verser par le défendeur au 

demandeur. Les tribunaux du Commonwealth ont pour pratique 

générale de demander au demandeur de choisir entre les 

dommages-intérêts ou la reddition des profits. La loi 

prévoit toutefois certaines exceptions à cette règle. Par 

exemple, en vertu de la Loi canadienne sur le droit 

d'auteur, les deux recours peuvent être accordés en même 

temps196 . Depuis de nombreuses années, les tribunaux 

américains rejettent cette règle de choix même s'il n'y a 

pas de droit légal aux deux recours. La jurisprudence 

canadienne n'a pas réglê cette question. Quelle devrait 

être la position à l'ègard des causes impliquant des secrets 

commerciaux? 

10.38 Les deux recours ont une origine différente. 

Les dommages-intérêts étaient un recours de common law,  la 

reddition un recours d'equitv. Après l'adoption du Lord 

Cairns Act197 , s'est developpé l'argument que le demandeur 

ne pouvait recevoir à la fois des dommages-intérêts et une 

reddition des profits parce qu'en choisissant la reddition 

des profits il "pardonnait la violation". En d'autres mots, 

196 Voir la Loi sur le droit d'auteur, para. 20(4). 
197 21 & 22 Vict. c. 27 (1858) 
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il était traité comme s'il disait au défendeur: "vous serez 

traité en equity  comme si vous aviez fait ce travail en mon 

nom." Aujourd'hui, toutefois, il ne semble y avoir aucun 

motif soit en théorie soit en justice de ne pas accorder les 

deux recours au demandeur, pourvu qu'il n'y ait pas de 

double recouvrement, et c'est là la politique que nous 

recommandons 198 . Nous sommes particulièrement influencés 

par le fait que cette modification a déjà été apportée dans 

le domaine du droit d'auteur au Canada. 

iii) Les dommages-intérêts exemplaires 

10.39 En Angleterre et dans plusieurs autres pays 

du Commonwealth, les dommages-intérêts exemplaires 

constituent un recours très limité. 	L'arrêt de principe en 

Angleterre est la décision de la Chambre des Lords dans 

l'affaire Rookes c. Barnard 199 , qui crée certaines 

catégories de causes où de tels dommages peuvent être 

accordés. Il n'existe présentement en Angleterre aucune 

autorité quant à savoir si les dommages-intérêts exemplaires 

peuvent être accordés en cas d'abus de confiance. En effet, 

l'abus de confiance est une doctrine d'equity et il est 

douteux qu'une cour d'equity puisse accorder des 

dommages-intérêts exemplaires. L'arrêt Rookes c. Barnard 

198 Voir Vaver, note 81. 
199 	[1964] A.C. 1129. 
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admet une exception à la règle générale dans le cas d'une 

"violation délibérée des droits du demandeur si, d'après les 

calculs du défendeur, le profit est plus important que les 

dommages-intérêts possibles." Cette exception 

s'appliquerait en Angleterre en matière de responsabilité 

délictuelle. 

10.40 Les tribunaux canadiens n'ont . pas suivi l'arrêt 

Rookes c. Barnard. Des dommages-intérêts exemplaires ont 

été accordés dans un éventail beaucoup plus large de cas au 

Canada qu'en Angleterre. Il existe au Canada des arrêts où 

des dommages-intérêts exemplaires ont été accordés en raison 

de manquements aux devoirs du fiducaire à l'égard de secrets 

commerciaux200 . 

10.41 Nous croyons que le droit canadien devrait être 

maintenu pour deux motifs. En premier lieu, nous ne voulons 

pas toucher aux recours en droit ou en equity,  là où le 

droit est fixé, à moins de raisons contraignantes. En 

second lieu, comme question de principe, il nous semble que 

les dommages-intérêts exemplaires peuvent être nécessaires 

200 Voir par exemple Schauenberg Industries Ltd.  c. 
Borowski (1979) 101 D.L.R. 9 (3d) 701; 25 O.R. (2d) 
737; voir également Pro Arts, Inc.  c. Campus Crafts 
Holdings Ltd. (1980) 10 B.L.R. 1 et les arrêts 
mentionnés à la note 157. 
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pour décourager le comportement parasitaire, d'autant plus 

que le Code criminel canadien ne prévoit à l'heure actuelle 

aucune infraction de vol de secrets commeeciaux et que 

l'existence de l'infraction de vol d'information est 

toujours en appel devant la Cour suprême. Il devrait y 

avoir un moyen pour le tribunal d'exprimer sa désapprobation 

à l'égard d'un détournement particulièrement flagrant. 

Autrement, comme l'a reconnu la Chambre des Lords dans 

l'arrêt Rookes, il est tout à fait possible que les 

défendeurs éventuels calculent leur responsabilité probable 

en fonction des gains vraisemblables. La clairvoyance de la 

Chambre des Lords a été par la suite démontrée par les faits 

de l'arrêt bien connu Cassell c. ..Broome201 . Nous croyons 

que ce recours devrait exister même si de nouvelles 

infractions pénales sont créées. 

iv) Redevances et ajustements 

10.42 Les tribunaux anglo-canadiens ont présentement 

le pouvoir d'accorder des dommages-intérêts en plus d'une 

injonction ou au lieu de celle-ci. A ce jour, on n'a pas 

exercé ce pouvoir dans les cas de secrets commerciaux en 

ordonnant au défendeur de faire au plaignant des versements 

202 [1972] A.C. 1027. 
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périodiques sous forme de redevances au lieu d'une 

injonction. Les tribunaux américains exercent cependant ce 

pouvoir depuis de nombreuses années. 

10.43 Nous croyons, à l'instar de la Law 

Commission202 ,  que ce genre de pouvoir devrait être 

"précisé et e1aboré 203 " pour permettre au tribunal toute 

une gamme d'ajustements entre le demandeur et le défendeur. 

Outre le versement d'une redevance au lieu d'une injonction, 

le tribunal devrait pouvoir ordonner au défendeur de 

rembourser les dépenses du demandeur au titre de 

l'acquisition, de la mise au point ou de l'exploitation du 

secret commercial, dépenses qui risquent de devenir inutiles 

en raison du détournement par le défendeur. 

v) Ordonnances de remise et de destruction 

10.44 Depuis de nombreuses années les tribunaux 

anglais et canadiens exercent le droit d'ordonner au 

défendeur de remettre au demandeur ou de détruire tout 

document où figure l'information confidentielle. Ce recours 

est d'ordinaire ordonné lorsque le défendeur est jugé peu 

fiable. Nous recommandons de maintenir ce recours. 

203 Note 5, para. 6.110-6.112. 
203 Id., p. 155. 
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vi) Les recours accessoires 

10.45 A titre de prudence, la loi devrait disposer que 

les pouvoirs normaux du tribunal à l'égard des recours 

accessoires ne sont pas diminués. 

2) Les recours des tiers 

10.46 Comme nous l'avons signalé, la position des 

acquéreurs innocents d'informations confidentielles cause 

des difficultés en vertu du droit actuel. Le fait qu'on ne 

soit pas arrivé à une solution généralement acceptée de ce 

dilemme et une des raisons qui militent en faveur de la 

réforme du droit dans ce domaine. Comme l'a fait remarquer 

à juste titre le professeeur Cornish, "c'est ici que les 

doutes sont les plus profonds et les différences de doctrine 

les plus capiteuses 204 ." Il y a des cas où la 

responsabilité délictuelle pourrait entrer en jeu, par 

exmple en cas d'incitation à une violation de contrat ou 

même de complot ouvrant droit à des poursuites. Mais en 

dehors des cas de ce genre, la difficulté fondamentale tient 

à ce que la responsabilité du récipiendaire indirect d'un 

secret commercial doit reposer sur l'une de deux assises 

suivantes. Selon l'analyse traditionnelle, ou bien le 

204 Cornish, note 26, p. 280. 
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secret est traité comme la "propriété" du veritable 

"propriétaire", ou alors le tribunal prolonge d'une façon ou 

d'une autre l'obligation de bonne foi assumée à l'origine 

par le premier récipiendaire. Il pourrait donc y avoir une 

extension quelque peu artificielle de la doctrine de bonne 

foi. 

10.47 Mises à part les difficultés théoriques que pose 

cette question, nous croyons qu'il y a ici de véritables 

questions de valeur qu'on ne saurait résoudre d'une façon 

purement technique et aride. Si le tiers est véritablement 

innocent (c.-à-d. qu'il n'était absolument pas au courant et 

qu'il a peut-être versé une contrepartie), il est 

fondamentalement injuste de dire, même par extension, qu'il 

est responsable. D'autre part, comme nous l'avons dit, il 

existe un intérêt que la loi devrait protéger. 

10.48 Nous sommes d'avis qu'il est inutile de tenter 

de résoudre ce dilemme en fonction des catégories de la 

doctrine actuelle. Le droit a déjà dû faire face, dans 

d'autres contextes, au dilemme du tiers innocent. Il faut 

élaborer une quelconque formule d'ajustement. 
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10.49 Dans le domaine du secret commercial, nous 

croyons que la solution consiste à créer, dans le cadre des 

recours prévus par une loi éventuelle, un "code à 

l'intérieur d'un code". C'est-à-dire que dans le cas où une 

personne acquiert, divulgue ou utilise un secret commercial 

de bonne foi et apprend par la suite que la personne qui 

avait "véritablement" droit à la jouissance du secret 

commercial a "perdu" ce secret en raison des activités d'une 

autre personne qui l'a acquis par des moyens répréhensibles 

ou par erreur, le tribunal devrait avoir le pouvoir de 

rectifier la situation. Le demandeur ou le défendeur 

devrait pouvoir intenter une action déclaratoire. Le 

tribunal devrait tenir compte du fait que le secret 

commercial est soumis à la protection de la Loi mais devrait 

aussi tenir compte de la contrepartie (le cas échéant) 

donnée par le tiers et de la question de savoir si ce tiers 

a modifié sa position en se fiant sur des droits qu'il 

croyait licitement .acquis. Ayant apprécié les droits en 

présence, le tribunal serait alors en mesure de rectifier la 

situation entre les parties. 

10.50 Ainsi, si le tiers acquiert un secret commercial 

de bonne foi, et par exemple, l'utilise dans un nouveau 

procédé de montage et que les faits véritables sont révélés 

au moment où commence la production, notre proposition 
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permettrait au tribunal d'examiner le cas échéant la 

connaissance que le tiers avait des faits véritables, le 

prix qu'il a payé pour le secret commercial et dans quelle 

mesure celui-ci a modifié sa position. Dans ce cas, le 

tribunal pourrait bien conclure que la solution appropriée 

consiste à obliger le tiers à payer une redevance pour 

l'utilisation du secret commercial. Les causes de ce genre 

sont en fait des questions de jugement (il faut faire pour 

le mieux dans une situation difficile) et à notre avis 

l'essentiel est de donner aux tribunaux des pouvoirs 

appropriés. 

g. Le moyen de défense "d'intérêt public"  

10.51 Nous avons fait valoir que l'absence de 

protection juridique des secrets commerciaux pourrait 

décourager les entreprises d'investir dans le progrès 

technologique. Ceci revient à affirmer que l'intérêt public 

exige qu'un privilège particulier soit accorda à des 

intérêts Privés. Mais nous avons également signalé au 

chapitre 5 qu'il est possible de concevoir des cas où cet 

intérêt public doit être mis en regard du droit du public 

d'avoir accès pleinement et sans obstacle à certains types 

d'informations. 
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10.52 Ce problème n'a pas été traité par la 

jurisprudence canadienne, mais il a été étudié à plusieurs 

reprises par les tribunaux anglais à l'égard d'allégations 

d'abus de confiance. Comme nous l'avons dit au chapitre 3, 

ces arrêts ne laissent aucun doute quant à l'existence d'un 

moyen de défense quelconque à la disposition du défendeur, 

dont l'effet est d'annuler la revendication d'abus de 

confiance. Le fondement exact de ce moyen de défense a fait 

l'objet de nombreuses controverses. Au départ, c'était un 

moyen de défense assez étroit, c'est-à-dire que "il n'y a 

pas de secret à l'égard d'une iniquité" (c.-à-d. d'un 

crime). Il a par la suite été élargi pour devenir une 

défense de "motif ou excuse valable". La Chambre des Lords 

a récemment confirmé cette extension et déclaré qu'elle 

s'applique à "l'inconduite en général". Les Lords n'ont 

toutefois pas précisé la portée exacte de ce moyen de 

défense, étant manisfestement d'avis que ces questions 

devraient être traitées comme des cas d'esp èce205. 

10.53 La réforme des textes législatifs devrait-elle 

conserver un moyen de défense de ce genre? Nous croyons 

qu'il faut envisager deux cas différents. Il est possible 

que le secret commercial entraîne une illégalité 

206 British steel Corporation c. Granada Television.  [1980] 
3 W.L.R. 774. 
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quelconque. Par exemple, la nature ou la proportion des 

ingrédients d'une recette secrète pourrait être contraire à 

la loi. Il semble injuste que, par exemple, un journaliste 

soit tenu civilement responsable pour avoir publié ces 

faits, bien que sa responsabilité éventuelle à l'égard de la 

publication de faits "mensongers" doive demeurer intacte. 

10.54 Le second cas n'implique ni illégalité ni 

codtportement répréhensible de la part de l'auteur du 

secret. Pour une raison ou une autre, probablement une 

quelconque excentricité, l'auteur peut décider de garder 

secret un procédé important et de ne pas s'en servir. Il 

nous semble inacceptable en principe de cacher à l'humanité, 

par exemple, un "remède" au cancer en vertu d'un régime 

juridique protégeant le secret commercia1 206 . La 

principale difficulté que présente cette catégorie de cas 

est qu'il est difficile de cerner dans l'abstrait tous les 

facteurs pertinents qui devraient influencer ce moyen de 

défense. Ces facteurs comprendraient sans doute notamment 

l'origine et la nature du secret commercial, la question de 

savoir s'il a été "utilisé" par son auteur et, dans le cas 

contraire, la raison de cette absence d'utilisation et la 

durée de l'existence du secret. 

206 Mais voir le juge Goff dans Church of Scientology  c. 
Kaufman [1973] R.P.C. 649. Voir également Lion 
Laboratories Ltd.  c. Evans [1984] 2 All E.R. 417 
(C.A.). 
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10.55 La Law Commission a conclu que la loi devrait 

reconnaître un moyen de défense général d'intérêt 

public207 . Les propositions de la Commission portent 

également sur le fardeau de la preuve. Le défendeur devrait 

donner avis qu'il entend soulever "la question de l'intérêt 

public" et "qu'un intérêt public est en jeu à l'égard de la 

divulgation ou de l'utilisation de l'information en cause." 

Si le défendeur s'acquitte de cette obligation, "c'est au 

demandeur qu'il devrait revenir de démontrer que l'intérêt 

public [à l'égard de la protection du secret] l'emporte sur 

son intérêt 208 ." 

10.56 Les propositions de la Law Commission ont 

suscite beaucoup de critiques acerbes. On a dit qu'il 

n'était pas souhaitable de laisser aux tribunaux des 

domaines si importants des politiques publiques et que le 

parlement devrait pouvoir mieux préciser ce que le public a 

le droit de connaitre209 . 

10.57 Les difficultés éprouvées par la Law Commission 

provenaient de sa tentative d'aménager un régime législatif 

portant sur tous les secrets. En conséquence, les tribunaux 

207 Note 5, para. 6.77. 

208 Id. para 6.84 (alinéa v). 

209 Voir Jones, Note [1982] C.L.J. 40; Bryan, Note (1982) 
Pub. Law 188. 
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pourraient considérer que de nombreux domaines susceptibles 

de susciter des controverses, comme les secrets 

gouvernementaux et les secrets personnels, pourraient être 

"divulgables" pour des motifs d'intérêt public. Notre 

rapport ne vise que le secret commercial. A notre avis, il y 

a beaucoup moins d'objections à ce que les tribunaux aient 

le droit de tenir compte d'un intérêt public donné qui 

l'emporterait sur le secret commercial dans un cas 

particulier. 

10.58 La seule solution de rechange à ce moyen de 

défense d'intérêt public semble être de s'en remettre au 

pouvoir discrétionnaire général du tribunal à l'égard des' 

divers recours particuliers. Par exemple, si un journal 

"vole" et publie une formule secrète pour prévenir le rhume, 

le tribunal pourrait user de sa discrétion et refuser 

d'accorder une injonction interdisant la publication. Les 

tribunaux américains n'ont pas reconnu explicitement le 

moyen de défense d'intérêt public, mais les arguments 

portant sur un intérêt public prioritaire semblent dans 

certains cas se refléter dans le choix du recours. De même, 

au moins à l'égard des recours en equity,  le défendeur 

pourrait invoquer le fait que le demandeur n'est pas sans 

reproche comme motif de refus du recours. 
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10.59 Nous sommes d'avis, au moins à l'égard des 

secrets commerciaux, qu'il devrait y avoir une forme 

restreinte de moyen de défense d'intérêt public. Nous 

croyons qu'il devrait s'appliquer lorsque le secret 

commercial est entaché d'un crime, d'une fraude ou de 

quelque autre conduite illicite, ou touche en quelque façon 

à la santé et à la sécurité du public. Cependant, nous 

estimons que l'acquisition  d'un secret commercial par des 

moyens répréhensibles ne devrait pas être permise. La loi 

ne devrait pas tolérer l'illégalité au nom d'un autre 

intérêt public. La règle de droit est la règle de droit. 

Notre proposition signifie donc, en pratique, que dans une 

situation du genre du cas Watergate, l'acquisition d'un 

secret commercial, à la suite d'une introduction par 

effraction, ne serait pas permise, mais le fait de porter à 

la connaissance du public ce que l'activité illégale a 

permis de découvrer serait peut-être justifiable. 

10.60 fi est vraisemblable que les seuls cas qui 

échappent à ce moyen de défense sont ceux où, pour une 

raison particulière, le demandeur ne désire pas exploiter un 

secret commercial viable. Toutefois, dans un tel cas, ce 

moyen de défense se rapprocherait d'une licence obligatoire 

en vertu d'un régime de brevets, et nous ne croyons pas cela 

souhaitable. Le régime des brevets reconnaît la licence 
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obligatoire parce que l'inventeùr a un monopole absolu; s'il 

n'exploite pas ce privilège, quelqu'un d'autre devrait avoir 

droit de le faire (à certaines conditions). Un secret 

commercial est un droit juridique hautement qualifié, qui 

reste bien en-deçà du monopole que confère un brevet. 

h. 	Le maintien des autres causes d'action 

10.61 Une des principales prémisses sur lesquelles 

repose le présent rapport est que le secret commercial est 

devenu un domaine assez important pour justifier un 

traitement juridique particulier. Cependant, quel devrait 

être le lien entre les nouveaux délits statutaires que nous 

avons proposés et les autres causes d'action en matière 

civile? Nous avons dit que le droit contractuel ne devrait 

pas être modifié. Mais qu'en est-il des autres recours 

délictuels et des diverses doctrines reconnues en equity, 

notamment l'action pour abus de confiance? 

10.62 Le fait que, dans bien des cas concernant des 

secrets commerciaux, plusieurs causes d'action pourront 

exister de façon concurrente ne pose pas de problèmes pour 

nous. Le "fait", par exemple, qu'une personne viole à la 

fois une obligation contractuelle et une obligation 

découlant d'un rapport de confiance ne constitue pas, selon 
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nous, une difficulté majeure. Ce phénomène est maintenant 

relativement courant dans les recours civils et les 

demandeurs invcquent alors plusieurs causes d'action 

différentes. Il arrive parfois que des problèmes de nature 

technique ou des problèmes liés aux recours se posent, mais 

le fait que des circonstances données engendrent une 

responsabilité sous plusieurs chefs est un phénomène qui est 

loin d'être récent et qui est largement reconnu dans notre 

droit civil. Nous recommandons donc qu'aucune modification 

ne soit apportée aux autres doctrines qui concernent la 

responsabilité, délictuelle ou qui sont reconnues en equity.  

Cela signifie que les nouveaux délits statutaires 

constitueraient des causes d'action additionnelles et ne 

porteraient aucunement atteinte aux recours existant en 

common law  ou en equity.  

10.63 Avant d'en arriver à cette conclusion, nous nous 

sommes demandés si nous devrons recommander l'abolition de 

l'action pour abus de confiance (du moins dans la mesure où 

elle pourrait chevaucher les recours concernant les secrets 

Commerciaux selon nos recommandations précitées). Les 

arguments pertinents à cet 'égard seraient les suivants. 

D'une part, si nous proposons un nouveau recours concernant 

la violation de secrets commerciaux, certains pourraient 

dire que ce recours est "suffisant", que la doctrine d'abus 
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de confiance n'est plus "nécessaire" dans ce domaine et 

qu'elle peut être exclue dans une loi. En outre, il est 

possible que les juges donnent un sens beaucoup plus large 

aux recours relatifs à un abus de confiance qu'a nos délits 

de violation de secrets commerciaux, dont la portée est 

délibérément restreinte, ce qui aurait pour effet 

"d'éliminer" ces délits. D'autre part, il n'est pas 

approprié de recommander l'abolition totale de l'action 

relative à l'abus de confiance, parce qu'elle a 

indubitablement son utilité ailleurs en droit. Bien 

entendu, nous pourrions recommander, comme l'a fait 

l'Alberta Institute of Law Research and Reform  dans son 

Report for Discussion # 1, que la nouvelle loi ne modifie en 

rien les doctrines actuellement reconnues en droit et en 

equity,  sauf en ce qui a trait aux situations de fait 

couvertes par la loi. Une minorité des membres de l'équipe 

de travail fédérale-provinciale se sont montrés en faveur de 

cette recommandation. 

10.64 On s'est généralement entendu pour dire que les 

différentes causes d'action autres que la doctrine de l'abus 

de confiance ne devraient pas être modifiées. Quant à la 

question de savoir si cette cause d'action devrait être 

modifiée (du moins en ce qui a trait aux secrets commerciaux 

suivant le sens qui leur est donne dans la loi proposée), la 
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majorité des membres se sont prononcés en faveur du maintien 

intégral de ce recours. Ils estimaient qu'il n'était pas 

nécessaire, ni même approprié, de modifier le pouvoir dont 

les juges disposent sur le plan de l'évolution de la common  

law et de l'equitv et que, si une réforme de cette cause 

d'action doit avoir lieu cette réforme doit porter sur 

l'ensemble des règles juridiques touchant les abus de 

confiance. En définitive, la loi proposée ne devrait 

aucunement porter atteinte aux causes d'action civiles 

existantes. 

i. La préservation du secret 

10.65 Le détenteur d'un secret commercial aura des 

préoccupations légitimes quant à la protection de ce secret 

en cas de litige. En premier lieu, à l'étape interlocutoire 

des procédures, il se peut qu'on demande des détails du 

secret commercial. Il est même concevable qu'on entreprenne 

des procédures dans le seul but "d'aller à la pêche". En 

second lieu, si un procès est nécessaire, la règle 

habituelle veut qu'il y ait une audition publique. En 

théorie, donc, le concurrent qui n'est pas partie aux 

procédures pourrait assister au procès et apprendre le 

secret. La loi que nous proposons devrait-elle s'occuper de 

ces questions et si oui, dans quelle mesure? 
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10.66 Quant aux questions interlocutoires, il nous 

semble que les règles de procédure et de pratique actuelles 

assurent des garanties suffisantes. En matière de brevets 

et de secrets commerciaux, la règle habituelle est que là où 

on allègue le secret du procédé, la cour ne permet la 

communication de la preuve qu'à condition qu'il n'y ait 

aucune nouvelle divulgation ou utilisation de l'information 

au préjudice du détenteur du brevet ou du secret 

commercial. La jurisprudence dispose qu'il existe un 

engagement implicite de la part de celui à qui les documents 

sont communiqués de ne pas s'en servir à une fin collatérale 

ou ultérieure. Le tribunal peut également ordonner que la 

transcription soit scellée 210 . 

10.67 Quant au procès même, les tribunaux ont parfois 

ordonné le huis clos pour la totalité ou une partie de 

l'audition. Pour protéger l'information après l'audition, 

on peut ordonner que la transcription soit scellée211 . 

210 Voir, sur ces points, en Alberta, les paragraphes • 
186(1), 186(2), 200(1) et 215(2) des Alberta Rules of 
Court et la jurisprudence exposée dans Stevenson & 
Cote, Alberta Rules of Court (Annotated). p. 208 (k), 
229(H 33) et 251. Des règles semblables semblent 
exister ailleurs. 

211 American-Can  Dey. Corporation c. Teletime Saver  (1973) 
1 C.P.C. 230. (Ont. H.C.). 
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10.68 Le principe général sur lequel semblent reposer 

'ces règles et ces arrêts est que la cour a le pouvoir de 

régir les conditions auxquelles le secret commercial est 

'communiqué et utilisé au cours de procédures. Nous croyons 

qu'il peut être utile - si ce n'est que pour la commodité 

juridique - de confirmer ce pouvoir dans la loi envisagée et 

de mettre à la disposition des juges une gamme de mesures de 

rechange que la cour pourrait adopter, sur demande, pour 

protéger le secret commercial tant à l'étape interlocutoire 

qu'au cours de l'audition elle-même. La liste ne devrait 

toutefois pas être concluante. 

j. La prescription 

10.69 Selon le droit actuel des provinces canadiennes 

de common law, le délai de prescription est de six ans à 

compter de la violation du contrat 212  ou, dans les cas 

d'abus de confiance, à compter de la découverte de la cause 

d'action213 . Si la loi que nous proposons ne prévoit aucun 

délai, il y aurait prescription six ans après l'origine de 

la cause d'action214 . 

212 Voir p. ex., R.S.A. 1980, Chap. L-5, alinéa 4(1)c). 

213 Id., alinéa 4(1)e). 

214 Id., alinéa 4(1)g). 
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10.70 Nous croyons que, pour ce délit, la prescription 

devrait être de deux ans à compter de la date où le 

demandeur a pris connaissance ou aurait dû prendre 

connaissance de la cause d'action. Par ailleurs, les 

provinces pourraient modifier le délai en fonction de leur 

situation. Le seul désavantage de la diversité des règles 

pourrait se produire en cas de conflit. 

k. 	La faute partagée 

10.71 On peut se demander si les lois sur la faute 

partag ée215  s'appliqueraient ou devraient s'appliquer aux 

nouveaux délits. Selon nous, en disposant que de telles 

lois puissent s'appliquer, si le délit doit être constitué 

divulgation ou utilisation (selon le cas) sans consentement, 

et si le demandeur doit, pour avoir droit à un recours, 

avoir pris des mesures raisonnables pour préserver le 

secret, il convient de ne pas laisser s'appliquer la Loi sur 

la faute partagée. 

1. 	La cession des droits 

10.72 Récemment, au moins une cour d'appel du 

Commonwealth a laissé entendre que les droits sur les 

secrets commerciaux pourraient ne pas être cessibles. On a 

également dit que cet arrêt négligeait la 

215 Voir, par ex., en Alberta, Contributory Negligence Act, 
R.S.A. 1980 Chap. C-23. 
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jurisprudence 216 . Quoi qu'il en soit, nous croyons que si 

les droits de ce genre n'étaient pas cessibles, il en 

résulterait des conséquences commerciales tout è fait 

bizarres. Nous avons fait valoir qu'un droit de valeur est 

effectivement en jeu. Nous croyons qu'il faut lever le 

doute et que la loi devrait expressément disposer que le 

droit sur un secret commercial est cessible. 

m. 	Uniformité 

10.73 Les provinces ont compétence en matière de 

propriété et de droits civils. En théorie, donc, chaque 

province pourrait décider indépendamment des causes d'action 

au civil en cas de détournement de secrets commerciaux. A 

l'heure actuelle, parce que ces causes Sont jugées d'après 

les règles de droit d'application generale reconnues dans 

toutes les provinces de common law, il y a de facto 

uniformité du droit dans ce domaine. 

10.74 Nous croyons que l'uniformité du droit à cet 

égard est souhaitable et devrait être maintenue dans toute 

la mesure du possible. En premier lieu, il y a un facteur 

de commodité juridique. Si le droit était différent dans 

216 Voir note 90. 
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chaque province, il .  serait beaucoup plus difficile de le 

connaître et cela susciterait dans certains cas des 

problèmes complexes de conflit des lois. En outre, les 

causes jugées dans une province deviennent une jurisprudence 

utile dans les autres. En second lieu vient la commodité 

commerciale. Les entreprises et les particuliers pourraient 

être obligés de réévaluer leur planification si la loi leur 

était plus favorable en un lieu qu'en un autre. 

Troisièmement, puisque les licences technologiques ont 

également des aspects internationaux, il pourrait être 

important que les parties non canadiennes à ces accords 

puissent traiter avec les intérêts canadiens sans trop 

d'incertitude-  quant au droit canadien dans ce domaine. 

10.75 Nous signalons également à cet 'égard que, à 

notre avis, la substance du projet de loi annexé au présent 

rapport tombe clairement sous l'empire du paragraphe 92(13) 

de Loi constitutionnelle de 1867; il serait donc 

constitutionnel s'il était adopté par n'importe quelle 

province. 



PARTIE III - LA RÉFORME DU DROIT PÉNAL 

CHAPITRE 11 

INTRODUCTION 

11.01 Dans les chapitres qui précèdent, nous avons 

exposé les arguments pour et contre l'emploi du droit pénal 

pour protéger les secrets commerciaux. Attendu que i) la 

protection juridique du secret commercial est en général un 

objectif souhaitable pour le droit et que ii) le droit civil 

n'assure pas une réaction appropriée a tous les cas de 

détournement et ne saurait le faire en raison de sa nature, 

nous en venons à la conclusion que le droit pénal devrait 

intervenir, dans des circonstances soigneusement définies, 

pour interdire le détournement des secrets commerciaux. 

11.02 Nous avons également indiqué, au chapitre 7, qu'a 

notre avis la reforme du droit en matière de secret 

commercial devrait se fonder sur une démarche qui considère 

les secrets commerciaux comme l'objet d'un droit. Étant 

donné l'intérêt contraire de là société à l'égard de la 

liberté de l'information et de la mobilité de la 
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main-d'oeuvre, toute infraction criminelle devrait être 

"taillée sur mesure" pour tenir compte exactement des 

conditions qui justifient l'emploi du droit pénal. Seule la 

démarche que nous proposons semble en mesure d'assurer une 

réaction qui soit, d'une part, suffisamment générale pour 

englober toute la gamme des comportements moralement 

répréhensibles, mais qui tienne compte d'autre part des 

facteurs compensatoires. 

11.03 La présente partie aborde la réforme du droit 

pénal en deux étapes. Tout d'abord, le chapitre 12 examine 

les reformes du droit pénal dans d'autres pays. La question 

du détournement des secrets commerciaux n'a pas fait 

l'objet d'une analyse aussi réfléchie au criminel qu'au 

civil. C'est pourquoi, au chapitre 12, nous tentons de 

dégager les approches utilisées par les autres pays et, par 

l'analyse de certaines mesures législatives, de cerner les 

questions dont doit tenir compte toute proposition de 

reforme du droit pénal canadien. En second lieu, le 

chapitre 13 traite de la forme des mesures pénales que nous 

proposons. Nous présentons d'abord le caractère général de 

nos recommandations, puis nous traitons plus en détail des 

mesures législatives que nous proposons. 



CHAPITRE 12 

LA RÉFORME DU DROIT PÉNAL 

DANS D'AUTRES PAYS 

a. 	Introduction 

12.01 Nous avons signalé au chapitre 1 que la question 

de savoir s'il faut accorder une protection juridique au 

secret commercial intéresse tous les pays technologiquement 

avancés. De même, dans ces pays on soulève les mêmes 

arguments qu'au Canada pour et contre les sanctions pénales 

à l'égard du détournement de secrets commerciaux. Le 

présent chapitre traite de la réaction de certains pays. 

Nous examinons brièvement les recommandations 

contradictoires de deux pays du Commonwealth avant 

d'examiner les réformes qui ont été apportées au droit aux 

États-Unis. 

12.02 Le chapitre porte essentiellement sur 

l'interdiction pénale du dêtournement de secrets 
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commerciaux 217 . Le Canada219  et de nombreux États 

américains 219  ont adopté des dispositions pénales 

particulières visant l'accès ou l'utilisation sans 

autorisation des données stockées dans les systèmes 

informatiques, dispositions qui pourraient accessoirement 

assurer une certaine protection juridique au secret 

commercial. Toutefois, dans leur application au secret 

commercial, ces sanctions, tout comme les dispositions 

générales portant sur le vol qui interdisent la soustraction 

d'objets tangibles qui servent de support à des secrets 

commerciaux, portent uniquement sur certaines méthodes de 

détournement. Elles ne constituent pas une réaction globale 

au problème du détournement et nous ne nous y arrêterons 

donc pas davantage. 

217 Le chapitre n'étudie pas la protection dont jouissent 
les secrets commerciaux en vertu des infractions 
d'application générale d'autres pays; par exemple le 
National Stolen Propertv Act 18 U.S.C. s. 2314, adopté 
par le gouvernement fédéral américain en vertu de son 
pouvoir de faire des lois sur le commerce entre les 
États, interdit le transport d'un État à un autre de 
"biens ou marchandises" d'une valeur de 5 000$ ou plus 
"Sachant que ceux-ci ont -été volés, détournés ou pris 
par fraude...". Cette Loi a été utilisée contre le vol 
de secrets commerciaux; voir Annotation, "Criminal 
Liability for Misappropriation of Trade Secrets", 84 
A.L.R. (3d) 967. 

218 Loi de 1985 modifiant le droit pénal,  S.C. 1984, c. 19, 
art. 46 et 58. 

219 Voir par exemple Fla. Stat. Ann. s. 815.02 (West. 
Supp. 1978). 
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b. 	Les pays du Commonwealth 

12.03 Aucun pays du Commonwealth n'a adopté de 

dispositions spéciales portant sur le détournement des 

secrets commerciaux. La seule protection provient des 

infractions d'application générale de chaque pays. La 

possibilité de sanctions pénales spécialisées a été 

traitées, bien que brièvement, dans deux études sur la 

réforme du droit mentionnées aux paragraphes 1.14 et 1.15. 

12.04 Ali Royaume-Uni, le Comité Younger sur la 

protection de la vie privee 220  a reconnu que la protection 

civile contre l'utilisation non autorisée de renseignements 

confidentiels pourrait être indiquée, mais a rejeté la 

création de toute nouvelle infraction de vol d'information, 

même dans des circonstances restreintes. Au sujet de 

l'information commerciale, le Comité a déclaré: 

En matière d'acquisition de renseignements 
industriels et commerciaux', la principale 
difficulté consiste à décider où tracer la 
frontière entre les méthodes qui constituent une 
recherche minutieuse et légitime d'informations 
commerciales et celles que la loi devraient 
considérer illégales. La plupart des gens 
conviendraient sans peine qu'il fait partie de la 
fonction normale de l'homme d'affaires efficace de 
se tenir au courant des produits, des prix, des 
méthodes de promotion, etc. de ses concurrents; la 
plupart des gens conviendraient aussi qu'il serait 
immoral pour lui de voler des échantillons à Son 
rival ou de suborner ses employés; pourtant, il y 
a des zones grises. 

220 Note 6. 
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La suggestion qu'on bous a faite de faire une 
infraction du vol de l'information soulève de 
nombreuses difficultés. En premier lieu, le 
propriétaire de l'information n'en est pas privé 
lorsqu'elle est volée, ce qui, comme nous l'avons 
expliqué...constitue un élément essentiel du crime 
de vol. Le propriétaire serait toujours en 
possession de l'information, mais elle lui serait 
moins utile ou peut-être totalement Inutile. En 
second lieu, il faudrait définir très 
soigneusement le genre d'information qui serait 
reconnu endroit comme susceptible de vol, de nême 
que les circonstances du vol. Autrement, on 
pourrait mettre en danger la liberté de 
communication221. 

En conséquence, la Law Commission 222  n'a pas 

traité du détournement criminel de secrets commerciaux ou de 

renseignements commerciaux confidentiels. 

12.06 Par ailleurs, le Torts and General Law Reform 

Committee  de Nouvelle-Zélande croyait que la principale 

faiblesse des lois sur le secret commercial est l'absence de 

dispositions pénales à l'égard de certains types de 

détournement. selon le Comité: 

On ne saurait nier que la formulation d'une 
infraction de ce genre serait loin d'être simple. 
L'information visée devrait être définie avec la 
précision qui convient à la création d'une 
infraction pénale assez grave, tout comme les 
circonstances qui constituent le vol ou le 
détournement. Il faudrait prendre soin de ne pas 
assurer une protection assez large pour chevaucher 
le système de brevets et encourager les inventeurs 
à garder leurs inventions secrètes. Il faudrait 
également tenir compte du principe de la liberté 
de communication dans une société ouverte... 
toutefois, nous sommes d'avis que la création 
d'une telle infraction pourrait bien oonsituer un 

221 Note 6, p. 149. 

222 Note 5. 
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renforcement souhaitable du droit, dans 
l'hypothèse que l'on puisse surmonter les 
difficultés que nous avons mentionnées 223 . 

Toutefois, aucune infraction pénale de ce genre n'a 

encore été adoptée en Nouvelle-Zélande. 

12.07 Les recommandations contradictoires des deux 

études ou l'absence de mesures législatives sont moins 

importantes que le fait que les deux rapports dégagent les 

mêmes problèmes: les deux études reconnaissent que le 

principe de la liberté de communication exige une définition 

soigneuse de l'information à protéger et de la conduite à 

interdire. 

c. 	Les États-Unis 

12.08 La réforme du droit dans ce domaine aux États-Unis 

faisait suite à une série de vols de secrets commerciaux 

pharmaceutiques qui ont reçu beaucoup de publicité au début 

des années 60. Les divers États, qui ont compétence 

législative en matière de droit pénal dans le régime 

américain, ont réagi aux inquiétudes quant à la possibilité 

d'appliquer les infractions générales aux vols de secrets 

commerciaux en modifiant leur droit pénal. L'État de New 

York a été le premier à le faire; en 1964, il a modifié sa 

223 Note 4, p. 18. 
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loi sur le vol en incluant parmi les "biens" qui peuvent 

faire l'objet d'un vol les objets tangibles servant de 

support à des secrets commerciaux 224 . L'année suivante, au 

lieu d'inclure les secrets commerciaux parmi les biens 

susceptibles de vol, le New Jersey a adopté un article 

distinct portant expressément sur les secrets 

commerciaux225 . Pour tenir compte de la nature intangible 

des secrets commerciaux, cette disposition incluait dans la 

définition du secret commercial toute information 

scientifique ou technique qui est secrète et qui a une 

certaine valeur, puis interdisait certains comportements à 

l'égard de ces secrets. 

12.09 Au cours des deux dernières décennies, au moins 27 

autres États 226  ont adopté dans leurs lois pénales des 

dispositions portant explicitement sur le secret 

224 New York Penal Code s. 1296(4), McKinney's Session 
Laws, 1964, p. 1161. Cette loi est étudiée brièvement 
dans Fetterley, note 22, p. 1536. 

225 N.J. Rev. Stat. 2A: 1119-51 (Cumm. Supp. 1965). Le 
New Jersey a depuis remplacé cette disposition par une 
nouvelle mesure législative: M.J. Stat. Ann. 2C:20-1 - 
20-3 (West 1982). 

226 En outre, le Missouri, qui n'interdit pas séparément 
par ailleurs le détournement des secrets commerciaux, a 
expressément inclus les secrets commerciaux sous 
l'empire d'une infraction criminelle "Tampering with 
Intellectual Property": Mo. Ann. Stat. s. 569.095 
(Vernon Supp. 1983). 
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commercia1 227 . L'information protégée et la conduite 

interdite varient considérablement d'un État à l'autre, 

selon les conclusions auxquelles en sont venus les divers 

États sur les questions de politiques. Dans la suite du 

chapitre, nous analysons certaines différences entre les 

sanctions adoptées, afin d'illustrer certaines des questions 

dont le processus canadien de réforme du droit pénal devra 

tenir compte. 

12.10 Les États américains ont abordé le problème de la 

criminalisation du détournement de secrets commerciaux de 

l'une de deux façons. Onze États228  définissent les 

227 Nous n'avons pu mettre à jour les lois des 29 États (au 
total) qui ont déjà modifié leurs lois pénales pour 
tenir expressément compte du détournement des secrets 
commerciaux. Nous n'avons pu nous assurer que toutes 
ces dispositions sont présentement en vigueur, ni 
qu'elles n'ont pas été modifiées; nous n'avons pas 
examiné les lois pénales des autres États afin 
d'établir si certains d'entre eux n'auraient pas adopte 
des mesures législatives particulières portant sur le 
secret commercial, car nous n'avions pas accès à un jeu 
complet et à jour des lois de tous les États. Les 
renvois des notes 228 et 229 indiquent l'actualité de 
notre information à l'égard de chaque État. Puisque 
l'objet de notre analyse est de dégager les questions 
visées par la législation américaine, nous ne croyons 
pas que ce manque d'actualité soit dirimant. Signalons 
que les dispositions pénales américaines portant sur le 
détournement des secrets commerciaux ont été réunies 
dans Epstein, note 107. Malheureusement, les lois qui 
y sont mentionnées ne sont pas plus actuelles que 
celles dont nous parlons ici. 

228 Conn. Gen. Stat. Ann. s. 53a-124 (West Supp. 1983); 
Del. Code Ann. tit. 11, s. 857 (Supp. 1984); Idaho Code 
s. 18-2402 (Supp. 1982); Ill. Ann. Stat. ch. 38, s. 
15-1 (Smith-Hurd Supp. 19 ,85); Ind. Code Ann. s. 
35-41-1-2 (Burns Supp. 1982); Me. Rev. Stat. tit. 17-A, 
s. 352 (1983); Md. Ann. Coe Art. 27, s. 340 (1982); 
Mont. Code Ann. Code art. 27, s. 340 (1982); Mont. Code 
Ann. 45-2-101 (1981); N.H. Rev. Stat. Ann. s. 637:2 
(1974); N.J. Stat. Ann. 2C:20-1 (West 1982); Utah Code 
Ann. S. 76-6-401 (1978). 
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secrets commerciaux comme des biens aux fins de leurs lois 

pénales (même si les mots "secrets commerciaux" ne sont pas 

expressément utilisés) et s'en remettent aux infractions 

d'application générale pour définir la conduite interdite. 

Dix-huit autres États 229  ont rédigé des mesures 

législatives portant expressément sur le problème du 

détournement. Nous traiterons séparément de ces deux 

démarches. 

i) 	Le secret commercial considéré comme un bien 

12.11 Le fait de définir le secret commercial comme un 

bien précise uniquement la démarche doctrinale adoptée à 

l'égard du problème du détournement sans préciser la nature 

de l'information protégée. Les onze États ont abordé cette 

dernière quetion de façon différente. 

229 Ark. Stat. Ann. s. 41-2207 (Bobbs-Merrill 1975); Cal. 
Penal Code s. 499c (West Supp. 1985); Colo. Rev. Stat. 
s. 18-4-408 (Bradford-Robinson 1973); Fla, Stat. Ann. 
s. 812.081 (West Supp. 1985); Ga. Coe Ann. s. 26-1809 
(1978); Mass. Gen. Laws Ann., ch. 266, s. 30, s. 60A 
(West Supp. 1985); Mich. Comp. Laws Ann. s. 752-772 
(Supp. 1985); Minn. Stat. Ann. s. 609.52 (West SuPP. 
1985); Neb. Rev. Stat. s. 28-548 (1975); N.M. Stat. . 
Ann. 30-16-24 (1978); N.Y. Penal Law s. 155.00, s. 
165.07 (McKinney); N.C. Gen. Stat. s. 14-75.1 (1981); 
Ohio Rev. Code Ann. s. 1333.51 (Page Supp. 1977); 
Ikla. Stat. Ann. tit. 21, s. 1732 (West Supp. 1982); 
Pa. Stat. Ann. tit. 18, s. 3930 (Purdon Supp. 1985); 
Tenn. Penal Code Ann. s. 39-4239 (1975); Tex. Penal 
Code Ann. tit. 7, s. 31.05 (Vernon 1974); Wis, Stat. 
Ann. s. 943.205 (West Supp. 1984). 
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12.12 Selon les dispositions pénales de l'Indiana, le 

mot "bien" désigne "tout ce qui a de la valeur et comprend 

...les secrets commerciaux", mais on n'y trouve aucune 

indication quant aux objets ou aux renseignements qui 

constituent des secrets commerciaux 230 . En Idaho, un bien 

est "tout ce qui a de la valeur" et la définition comprend 

une liste d'objets tangibles qui "constituent, représentent, 

traduisent, reflètent ou enregistrent un renseignement, une 

conception, un procédé, un processus, une formule, une 

invention ou une amélioration de nature secrète et à 

caractère commercial, scientifique ou technique ou relatif à 

la commercialisation, à la production ou à la gestion 231 ". 

Les mots "secret commercial" ne sont pas utilisés. Selon le 

Delaware, un bien est "tout ce qui a de la valeur" y compris 

"les secrets commerciaux 232 ". Au Minnesota, les biens 

désignent "toutes les formes de propriété tangible...y 

compris...les articles ...qui représentent Ides secrets 

commerciaux233 ". Le New Jersey reconnaît le caractère 

intangible des secrets commerciaux. Les biens y sont 

définis comme "tout ce qui a de la valeur, y compris.. .les 

230 Ind. Code Ann. s. 35-41-1-2 (Burs Supp. 1982). 

231 Idaho Code 18-2402(8) (Supp. 1982). 

232 DDel. Code Ann. tit. 11, s. 857 (Supp. 1984). 

233 Minn. Stat. Ann. s. 609.52 sudd. 1(1) (West Supp. 
1985). 
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biens mobiliers tangibles et intangibles [et] les secrets 

commerciaux 234 ." Le Delaware, le Minnesota et le New , 

Jersey définissent chacun le "secret commercial". 

12.13 Cette façon d'aborder la criminalisation du 

détournement de secrets commerciaux semble présenter au 

moins autant de problèmes qu'elle n'en résoud. En premier 

lieu, puisque bon nombre des États définissent les biens 

uniquement en fonction d'objets tangibles, les secrets 

commerciaux ne reçoivent qu'une protection périphérique qui 

ne diffère pas sensiblement de celle qu'assuraient 

auparavant les infractions d'application générale. 

12.14 En second lieu, même lorsque les secrets 

commerciaux sont définis en termes assez larges pour 

englober les intangibles, la protection dépend de la portée 

et de l'application des dispositions générales. Les 

problèmes en cause sont semblables aux difficultés dont nous 

avons parlé aux paragraphes 4.24 à 4.45 à propos de 

l'application au détournement de secrets commerciaux des 

dispositions du Code criminel sur le vol. En fait, ce 

processus nous semble représenter l'antithèse de notre 

conclusion selon laquelle la protection juridique du secret 

commercial, en droit civil ou pénal, exige l'ajustement 

234 N.J. Stat Ann. 2C:20-1(i) (West 1982). 
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délicat d'intérêts en jeu et non des interdictions 

arbitraires. 

12.15 Dans le cadre canadien, en modifiant la définition 

des "biens" pour l'appliquer aux secrets commerciaux, on 

ferait connaître aux tribunaux l'intention législative de 

protéger le secret commercial et on indiquerait un moyen d'y 

arriver - les droits de propriété. Toutefois, le fait de 

définir le secret commercial comme un bien ne préciserait 

pas ce que signifie la "soustraction" dans le contexte du 

détournement de l'information et n'éviterait pas les 

problèmes qu'entraîne l'application des alinéas 283(1) a) à 

d) aux vols allégués de secrets commerciaux. La façon 

d'établir la valeur d'un secret commercial demeurerait 

incertaine. Il y aurait toujours des infractions non 

désirées en vertu de l'article 312 du Code criminel (avoir 

en sa possession de biens criminellement obtenus) et de 

, l'article 380 (violation criminelle de contrat). A la 

lumière de ces difficultés, nous analysons maintenant les 

infractions particulières adoptées par certains États 

américains. 
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2) Infractions particulières  

i)  Dispositions législatives 

12.16 En adoptant des sanctions contre le détournement 

de secrets commerciaux, les divers États américains ont dû 

tenir compte des deux questions dégagées tant par le Comité 

Younger sur la protection de la vie privée au Royaume-Uni 

que par le Torts and General Law Reform Committee  de 

Nouvelle-Zélande: 1) Quelle information devrait être 

protégée en droit pénal? 2) Quelle conduite devrait être 

interdite? Les États ont répondu à ces quetions de façons 

très différentes. Les différences tiennent en partie au 

processus législatif 235 , mais elles reflètent aussi le 

poids accordé aux divers facteurs en jeu. Notre examen des 

mesures législatives porte sur la méthode utilisée par les 

divers États pour interdire la conduite qui semblait 

suffisamment répréhensible pour justifier une sanction 

pénale. 

235 L'article "Trade Secrets in Texas" (1975) 17 South 
Texas L.J. 132 explique le manque de clarté et de 
concision de la disposition du Texas sur le secret 
commercial (Tex. Penal Code Ann. tit. 7, s. 31.05) par 
le fait que cette disposition a été ajoutée pendant les 
débats du Sénat et n'a jamais *été étudiée par le comité 
du barreau de l'État. Dans l'arrêt Atkins  c. State of  
Texas, 667 S.W. (2d) 540 (1983), la cour d'appel du 
Texas a déclaré que la loi de cet État sur le secret 
commercial est "remarquablement large et n'a pas la 
précision, la clarté et la concision qui caractérisent 
les autres lois pénales." 
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12.17 Cette démarche s'insère dans notre tentative 

d'établir, à partir d'une analyse des dispositions 

législatives américaines, les questions que soulève 

l'interdiction du détournement criminel de secrets 

commerciaux. Ce processus est particulièrement critique à 

l'égard des questions de comportement. Au chapitre 8, nous 

avons déclaré qu'il nous semble preferable d'élaborer des 

définitions qui puissent servir tant en droit civil qu'en 

droit pénal, et au chapitre 13 nous faisons valoir que la 

nature de l'exercice de reforme du droit justifie une 

définition commune du secret commercial. La question qui se 

pose alors est de savoir quelle conduite devrait être 

interdite. C'est à cet égard que l'analyse des dispositions 

américaines peut être le plus utile. Après avoir décrit les 

dispositions adoptées, nous tenterons de dégager les 

facteurs pertinents. 

12.18 Sur les dix-huit États qui ont adopté des mesures 

législatives particulières, ce n'est qu'en Georg ie236  et en 

Okalhoma237  que la gravité de l'infraction dépend de la 

valeur du secret commercial ou de l'article qui lui sert de 

support. Les autres États font entrer l'infraction dans les 

catégories "felony" ou "misdemeanor", de sorte qu'il n'est 

236 Gal Code Ann. s. 26-1809(b)(2) (1978). 

237 Okla. Stat. Ann. tit. 21, s. 1732.A(b) (West SulDID-
1982). 
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pas nécessaire d'évaluer le secret commercial pour 

classifier l'infraction alléguée. 

12.19 Le Code pénal de Californie prévoit deux . 

infractions. En premier lieu, l'alinéa 499c(b) dispose: 

Est coupable de vol toute personne qui, dans 
l'intention de soustraire au propriétaire d'un 
secret commercial le contrôle de celui-ci ou de 
l'en priver, ou dans l'intention de détourner un 
secret commercial à son propre usage ou à l'usage 
d'autrui, 

1) vole, prend, emporte ou utilise sans 
autorisation un secret commercial; 

2) détourne frauduleusement tout article 
représentant un secret commercial qui lui a 
été confie; 

3) ayant illicitement obtenu accès à l'article, 
sans autorisation fait ou fait faire Une 
copie d'un article représentant un secret 
commercial; ou 

4) ayant obtenu accès à l'article par une 
relation de confiance, sans autorisation et 
en violation des obligations créées par cette 
relation, fait ou fait faire, directement à 
partir de l'article et en présence de 
celui-ci, une copie de tout article 
représentant un secret commercia1 238 . 

238 Cal. Penal Code s. 499c (West Supp. 1985). Voir People  
c. Serrata  (1976), 62 Cal. App. (3d) 9; dans l'arrêt 
Ward c. Superior Court,  3 Comuter L. Serv. 206, le 
défendeur, à partir d'un terminal éloigné, a communiqué 
avec un ordinateur et obtenu une sortie du code de 
source du programme d'un concurrent. Le tribunal a. 
jugé que les actes du défendeur avaient enfreint 
l'alinéa 449c(b), soit parce qu'il avait fait une copie 
du programme et l'avait transportée de la salle des 
ordinateurs à son bureau, ce qui correspond au 
transport exigé par le paragraphe (1), soit parce qu'il 
avait fait une copie en contravention du paragraphe 
(3). La Californie a récemment adopté le Uniform Trade 
Secrets Act, ce qui assure une cause particulière 
d'action pour le détournement d'un secret commercial; 
voir la note 12. 
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En vertu de l'alinéa 499c(c) du Code pénal de Californie 239 

 commet également une infraction, entre autres,  quiconque 

corrompt un employé ou un ancien employé pour qu'il mette à 

sa disposition un article représentant un secret commercial 

de son employeur ou de son ancien employeur, ou tout employé 

ou ancien employé qui accepte un pot-de-vin pour communiquer 

un secret commercial. Ainsi, tant l'alinéa 499c(b) que 

l'alinéa 499c(c) disposent qu'un employé peut être tenu 

criminellement responsable du détournement d'un secret 

commercial appartenant à son employeur. C'est l'intention 

criminelle qui distingue le détournement criminel par 

l'employé de la conduite non criminelle. 

12.20 Selon le droit pénal du Colorado, commet une 

infraction quiconque: 

i) dans l'intention de priver le propriétaire du 

contrôle d'un secret commercial ou de le lui 

refuser, ou 

ii) dans l'intention de détourner un secret 

commercial à son propre usage ou à l'usage 

d'autrui, 

soit 

iii) vole ou divulgue à une personne non autorisée 

un secret commercial ou 

239 Id. 
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iv) 	sans autorisation, fait ou fait faire une 

copie d'un article représentant un secret 

commercia1 240 . 

12.21 Les lois pénales du Tennessee, de l'Arkansas, de 

la Floride, du Michigan, du Nouveau-Mexique, de l'Okalhoma, 

de la Pennsylvanie et du Wisconsin 241 , interdisent le 

240 Colo. Rev. Stat. s. 18-4-408(1) (Bradford-Robinson 
1973), dans l'arrêt People  c. Home Insurance Company, 
591 P. (2d) 1036, on a jugé que les dossiers médicaux 
confidentiels ne constituaient pas des secrets 
commerciaux parce qu'il ne s'agissait pas 
d'informations relatives à "un commerce ou une 
profession", élément constitutif de la définition du 
secret commercial. Le Colorado a depuis adopté une 
nouvelle disposition qui fait une infraction du vol de 
dossiers médicaux: Colo. Rev. Stat. s. 18-4-412 
(Bradford-Robinson Supp. 1982). 

241 Note 229. Dans l'arrêt United States  c. Payner, 434 
F. Supp. 112 (N. Ohio 1977), la cour a commenté les 
dispositions de la Floride portant sur le vol de 
secrets commerciaux (maintenant Fia. Stat. Ann. s. 
812-081 (West Supp. 1985)). Le defendeur tentait de 
supprimer une preuve gouvernementale obtenue par des 
agents du fisc qui s'étaient introduits par effraction 
dans une maison de Floride où habitait un employé de 
banque et avaient volé une liste de déposants dans la 
valise de l'employé. Les agents ont photographie la 
liste et ont replace les documents à l'insu de 
l'employé. La preuve a été exclue en raison du 
cinquième amendement constitutionnel. La cour a 
déclaré que "l'application régulière de la loi n'exige 
l'exclusion de preuves fiables que dans le cas où les 
fonctionnaires ont obtenu la preuve contestée d'une 
façon manifestement repréhensible, c'est-à-dire en se 
livrant à une conduite illégale qui témoigne d'une 
hostilité deliberee et de mauvaise foi envers les 
droits constitutionnels fondamentaux de quiconque." En 
arrivant à la conclusion que la conduite des agents 
gouvernementaux était repréhensible, la cour a signalé 
que leur conduite constituait probablement une 
contravention de la loi de la Floride portant sur le 
détournement criminel de secrets commerciaux. 
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détournement de secrets commerciaux aux mêmes conditions 

générales qu'au Colorado. Il convient toutefois de signaler 

certaines différences de détail. En Arkansas, l'élément 

mental nécessaire à l'appui d'une déclaration de culpabilité 

se limite à l'intention de soustraire ou de refuser au 

propriétaire le contrôle d'un secret commercia1 242 . Ainsi, 

l'intention, chez le "voleur" d'un secret commercial, de 

détourner un secret commercial à son propre usage ne 

constitue pas une mens rea suffisante en Arkansas. La 

Pennsylvanie243  définit une conduite semblable à celle 

qu'interdit le Colorado comme un "misdemeanor", mais 

souligne que l'intention nécessaire doit être "illicite". 

La loi de Pennsylvanie prévoit également un moyen de défense 

absolu à l'égard des poursuites pour "misdemeanor" si le 

défendeur montre que l'information qui constitue le secret 

commercial lui était licitement connue ou accessible d'une 

source autre que le propriétaire 244 . Au Wisconsin, 

l'infraction ne vise pas uniquement le vol, la divulgation 

ou la copie d'un article représentant un secret commercial, 

mais expose à des sanctions quiconque "prend, utilise, 

transfère, cache, montre ou garde les biens d'un 

242 Ark. Stat. Ann. s. 41-2207 (Bobbs-Merrill 1975). 

243 Pa. Stat. Ann. tit. 18, s. 3930 (Purdon Supp. 1985). 
244 Id., s. 3930(dd). Des moyens de défense semblables 

existent au Maryland: Md. An. Code Art. 27, s. 
343(c)(4) (1982); et au Minnesota: Minn. Stat. Ann. s. 
609-52 subd. 1(8) (West supp. 1985). 
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propriétaire représentant un secret commercial" ou qui 

obtient la propriété d'un bien représentant un secret 

commercial par un faux-semblant 245 . 

12.22 On trouve également au Wisconsin une disposition 

explicite selon laquelle l'infraction de vol de secrets 

commerciaux n'empêche personne d'utiliser les compétences et 

les connaissances de nature générale obtenues à l'emploi du 

propriétaire d'un secret commercia1 246 . 

12.23 Commet une infraction au Massachusetts quiconque: 

i) vole un secret commercial, ou 

ii) dans l'intention de commettre une fraude, 

obtient par faux-semblant un secret 

commercial, ou 

iii) illégalement 

a) et avec l'intention de voler ou de 

détourner 

245 Wis. Stat. Ann. s. 943-205(1) (West Supp. 1964). 
246 Id., s. 943.205(5). 
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b) détourne, cache, soustrait illégalement, 

emporte, dissimule ou copie un secret 

commercial d'une autre personne dans 

l'intention de le détourner247 . 

Le droit pénal du Massachusetts contient une autre 

disposition qui rappelle les infractions qui tiennent 

responsables les possesseurs de biens volés: quiconque 

achète, reçoit, dissimule, échange, vend, aliène ou engage 

un secret commercial comme caution d'un prêt, sachant que ce 

secret a été vole, illégalement détourné ou soustrait, 

commet une infraction punissable d'une peine maximum de cinq 

1.1s d'emprisonnement 248 . 

12.24 Certains articles du droit pénal du Minnesota 

étendent la définition générale du mot "bien" aux secrets 

247 Mass. Gen. Laws. Ann., ch. 266, s. 30 (West Supp. 
1985). Dans l'arrêt Commonwealth  c. Robinson,  388 
N.E. (2d) 705, au moyen de fausses représentations à 
l'égard de son intention d'obtenir une concession 
l'inculpé a obtenu accès aux listes de clients et de 
prix ainsi qu'à un manuel de référence d'un 
concesseur. La cour d'appel du Massachusetts a reconnu 
que la conduite de Robinson aurait pu être considérée 
comme l'obtention par un faux prétexte dans l'intention 
de commettre une fraude, mais a jugé qu'en raison de 
l'absence de preuves que le concesseur avait pris des 
précautions pour assurer ou préserver le secret de 
l'information dont le détournement était allégué, 
l'information ne pouvait être considérée comme un 
secret au sens de la loi. 

248 Id., s. 60A. 
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commerciaux aux fins du vol 249 . Toutefois, au lieu de s'en 

remettre uniquement aux infractions d'application générale, 

le Minnesota a également adopté un paragraphe visant 

expressément les secrets commerciaux. Commet une infraction 

quiconque: 

i) intentionnellement, sans apparence de droit 

et sachant qu'un article représente un secret 

commercial, 

ii) détourne un article à son propre usage ou à 

celui d'autrui ou 

iii) fait une copie d'un article représentant un 

secret commercial et détourne la copie à son 

propre usage ou à celui d'autrui 250 . 

12.25 Le droit pénal de l'État de New York utilise le 

concept de "matériel scientifique secret" au lieu de "secret 

commercial". Il ne contient aucune disposition visant 

expressément le vol de "matériel scientifique secret", s'en 

remettant à la disposition générale sur le vol 251 . 

249 Minn. Stat. Ann. s. 609.52 subd. 1(1) (West Supp. 
1985). 

250 Id. s. 609.52, subd. 2(8). 

251 N.Y. Penal Law s. 155.00 (McKinney). 



- 283 - 

Toutefois, le Code pénal de l'État de New York prévoit une 

infraction d'utilisation illégale. Commet une infraction 

quiconque: 

i) dans l'intention de détourner pour lui-même 

ou pour une autre personne l'utilisation de 

matériel scientifique secret, et n'ayant 

aucun droit de le faire ni aucun motif 

raisonnable de croire qu'il a un tel droit, 

ii) fait une reproduction tangible de matériel 

scientifique secret au moyen d'un écrit, 

d'une photographie, d'un dessin, d'une 

reproduction mécanique ou électrique ou d'un 

enregistrement de ce matériel 

scientifique 252 . 

12.26 Le droit pénal du Texas dispose que commet une 

infraction quiconque: 

i) 	sans le consentement effectif du 

propriétaire, sciemment 

252 Id., s. 165.07. 
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ii) vole un secret commercial ou 

iii) fait une copie d'un article représentant un 

secret commercial ou 

iv) communique ou transmet un secret 

commercia1253 . 

12.27 Commet une infraction en Ohio quiconque: 

i) soit dans l'intention de soustraire ou de 

refuser à son propriétaire le contrôle d'un 

secret commercial, ou dans l'intention de 

détourner un secret commercial à son propre 

usage ou à l'usage d'une autre personne, 

obtient possession d'un article représentant 

un secret commercial ou l'accès à un tel 

article; 

ii) ayant obtenu l'accès à un secret commercial 

avec le consentement de son propriétaire, 

détourne à son propre usage ou à l'usage 

d'une autre personne les articles ou une 

copie de ceux-ci; 

253 Tex. Penal Code Ann. tit. 7, s. 31.05(b), (Vernon 
1974). 
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iii) par force, violence, menace ou corruption, 

obtient ou tente d'obtenir un article 

représentant un secret commercial; ou 

iv) sans autorisation, pénètre dans les locaux 

d'autrui dans l'intention d'obtenir la 

possession d'un article représentant un 

secret commercial ou l'accès à cet 

article 254 . 

12.28 Ces dispositions législatives témoignent 

manifestement de l'intention de criminaliser une certaine 

conduite à l'égard des secrets commerciaux. Toutefois, ces 

dispositions présentent plusieurs problèmes qui nous 

empêchent d'y voir des modèles éventuels pour le Canaea. 

12.29 Dans bon nombre d'États, les lois visent le 

détournement d'objets tangibles représentant un secret 

commercia1255 . Ainsi, le vol d'une bouteille de Coca-Cola 

pourrait constituer le vol d'un secret commercial, puisque 

le liquide est un support de la recette secrète. Ce 

254 Ohio Rev. Code. Ann. s. 1333.51 (Page Supp. 1977). 

255 Voir par exemple N.Y. Penal Law s. 165.07: selon cet 
article, c'est une infraction de faire une reproduction 
tangible du matériel scientifique secret; celui-ci est 
défini en fonction d'objets tangibles. 
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résultat semble aberrant. Le détournement d'un secret 

commercial n'est pleinement réalisé qu'avec l'acquisition, 

la divulgation ou l'utilisation de la connaissance de ce 

secret. Avant cela, le détournement demeure incomplet, 

nonobstant l'emport d'un objet tangible. En outre, le vol 

d'objets tangibles est déjà suffisamment prévu par les 

infractions d'application générale et aucune autre mesure 

législative n'est nécessaire. Les infractions en matière de 

secret commercial devraient donc surtout porter sur l'aspect 

"informationnel" des détournements. 

12.30  Il n'est pas toujours évident que certains types 

de comportements soient visés. Au Colorado, c'est une 

infraction de faire ou de faire faire une copie d'un article 

représentant un secret commercia1 256 . On ne sait si cette 

interdiction est suffisamment large pour englober 

l'utilisation d'un secret, ni si c'est là l'intention du 

législateur; par exemple, l'ancien employé qui utilise les 

secrets comerciaux de son ancien employeur pour se lancer en 

affaires serait-il considéré avoir fait des copies 

d'articles représentant un secret commercial? La réponse 

n'est pas évidente. Au Massachusetts, c'est un crime 

d'obtenir un secret commercial au moyen d'un 

256 Note 240, s. 18-4-408(1). 
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faux-semblant 257 , mais ces acquisitions frauduleuses 

échappent aux lois de nombreux autres États; par exemple, au 

Minnesota, il est uniquement interdit d'utiliser, de 

détourner ou de copier des articles représentant un secret 

commercia1 258 . 

12.31 Ces lacunes au titre de la conduite interdite 

découlent de la méthode utilisée par les divers États pour 

définir la conduite jugée suffisamment répréhensible pour 

mériter une sanction. Dans beaucoup de cas, on semble avoir 

abordé le problème, au moins en partie, en criminalisant 

certains moyens d'acquérir, de divulguer ou d'utiliser un 

secret commercial, c'et-à-dire ce que l'on peut appeler la 

méthode des "moyens répréhensib1es" 259 . Par exemple, il 

est interdit en Floride, au Michigan, au Nouveau-Mexique et 

en Oklahoma260  d'acquérir un secret commercial en volant ou 

en détournant un article représentant un tel secret. Cette 

méthode des "moyens répréhensibles" suscite deux problèmes. 

12.32 En'premier lieu, si les dispositions s'appliquent 

avec certitude à certains types de conduite, bon nombre de 

méthodes tout aussi répréhensibles de détourner un secret 

257 Note 247, s. 30(4). 

258 Note 249, s. 609.52 sub. 2(8). 

259 Voir les paragraphes 10.24 à 10.29. 

260 Note 229. 
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commercial semblent par définition échapper à ces 

dispositions. L'interdiction d'acquérir un secret 

commercial par vol ou détournement est muette quant à 

l'emploi de la corruption ou de l'extorsion. 

12.33 En second lieu, la méthode des "moyens 

répréhensibles" confond les notions d'actus reus et de mens 

rea, qui sont traditionnellement distinctes en droit pénal 

canadien. Selon le droit pénal du Michigan, c'est une 

infraction de voler ou de détourner un article représentant 

un secret commercial dans l'une des intentions mentionnées 

dans la loi261 . Ainsi, l'actus reus de détournement d'un 

secret commercial semble être la perpétration d'une autre 

infraction (c.--d. le vol ou le détournement), infraction 

qui comporte ses propres elements d'actus reus  et de mens 

rea. On constate une confusion semblable entre l'actus reus  

et la mens rea dans la loi du massachusetts 262 . L'actus  

reus de l'infraction de détournement comprend la copie. La 

mens rea est à la fois l'intention de convertir, et 

l'intention de voler et de détourner (qui, étant des 

infractions, comportent un actus reus et une mens rea). On 

arrive donc à la mens rea d'une mens rea. 

261 Mich. Comp. Laws Ann. s. 752.772 (Supp. 1985). 

262 Note 247. 



- 289 - 

12.34 Nous signalons, à titre d'observation générale, 

que l'élément mental nécessaire au détournement dans 

certains autres États est relativement faible. Ainsi, en 

Arkansas, l'infraction porte sur l'obtention ou la 

divulgation d'un secret à une personne non autorisée dans 

l'intention de soustraire au propriétaire le contrôle du 

secret commercia1 263 . L'élément mental qui distingue le 

détournement criminel dû-détournement civil n'est pas 

manifeste, car cette intention correspondrait au cas d'un 

employé qui, à la fin de son emploi, entre en concurrence 

avec son ancien employeur. Dans le contexte canadien, il 

n'y a aucune raison évidente pour que l'élément mental 

nécessaire à l'acquisition, à la divulgation ou à 

l'utilisation criminelle d'un secret commercial: soit 

inférieur à ce qui est nécessaire pour le vol. 

12.35 Certains États, notamment la Californie264  et le 

Colorado265 , précisent dans leurs lois que la mens rea  de 

l'acquisition, de la divulgation ou de l'utilisation non 

consensuelle d'un secret commercial devrait comprendre 

a) 	l'intention de soustraire ou de refuser au 

propriétaire le contrôle d'un secret 

commercial ou 

263 Note 242. 
264 Note 238. 

265 Note 240. 
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b) 	l'intention de détourner un secret commercial 

à son propre usage ou à l'usage d'autrui. 

Il n'est pas clair que ces intentions expriment 

complètement la notion que c'est le fait de nuire à 

l'avantage économique découlant d'un secret commercial qui 

constitue l'essentiel des infractions. Toutefois, ces 

intentions évitent le problème que l'on connaît au Canada 

lorsque l'on tente d'appliquer la définition actuelle du vol 

au détournement d'un secret commercial: il faut donner des 

intentions une interprétation très large pour les appliquer 

au détournement de l'information. Par exemple, l'alinéa 

283(1)d) du Code criminel, l'intention d'agir à l'égard 

d'une chose de manière qu'il soit impossible de la remettre 

dans l'état où elle était au moment où elle a été prise ou 

détournée, vise à englober dans la définition du vol les cas 

où l'accusé prend un objet dans l'intention de le remettre. 

Dans l'arrêt R. c. Stewart, le juge Houlden a statué que le 

projet de copier des renseignements confidentiels, ce qui en 

aurait détruit la'confidentialité, était la preuve d'une 

intention d'agir à l'égard de l'information de telle manière 

qu'il aurait été impossible de la "remettre" dans l'état.où 

elle était au moment où elle a été prise ou detournée 266 . 

266 Note 101, 5 C.C.C. (3d) p. 495. Pour de plus amples 
détails, voir le paragraphe 4.32 ci-dessus. 
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ii) Moyens de défense 

12.36 Les paragraphes précédents traitaient des 

infractions visées par les dispositions législatives. Si 

l'on veut établir l'effet de ces dispositions, il est tout 

aussi important de préciser les comportements qui y 

échappent et de voir comment sont traitées certaines 

situations marginales. Nous traiterons brièvement de 

certains cas où les arguments en faveur de sanctions pénales 

peuvent être moins probants. 

12.37 Deux remarques préliminaires s'imposent 

toutefois. En premier lieu, tous les États prévoient le 

moyen de défense qui découle implicitement de l'absence d'un 

des éléments nécessaires de l'infraction. Ainsi, en 

Californie 267 , où la définition du secret commercial exige 

que le secret donne à son utilisateur un avantage sur ses 

concurrents, c'est un moyen de défense à une inculpation de 

vol de secrets commerciaux que de démontrer que 

l'information ne donne aucun avantage de ce genre à 

l'utilisateur. En outre, si la poursuite ne réussit pas 

prouver que le présumé "voleur" d'un secret commercial était 

au courant de l'avantage que ce secret lui aurait conféré 

267 Note 238. 
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sur ses concurrents, l'inculpé ne sera pas tenu 

criminellement responsable. 

12.38 En second lieu, en Californie 268 , en Floride 269 

 et en Georgie270 , le fait que la personne a remis ou avait 

l'intention de remettre l'article représentant le secret 

commercial ne constitue pas un moyen de défense à une 

accusation de détournement. Ce moyen de défense semble 

inutile là ou la mens rea exige soit l'intention de 

soustraire ou de refuser au propriétaire le contrôle du 

secret commercial, soit l'intention de détourner le secret à 

l'usage d'une personne autre que le propriétaire. La remise 

de l'article représentant le secret commercial ne 

constituerait pas la négation de l'une ou l'autre intention 

à l'égard du secret lui-même. 

12.39 Aucune de ces dispositions ne porte expressément 

sur l'acquisition d'un secret commercial par la mise au 

point indépendante, la rétrotechnique ou l'obtention licite 

du secret d'une personne autorisée à le divulguer. On 

pourrait faire valoir que l'exigence, diversement exprimée, 

que la conduite soit répréhensible signifie que ni 

268 Note 238, s. 499c(d). 

269 Fla. Stat. Ann. s. 812.081(3) (West Supp. 1985). 

270 Ga. Code Ann. s. 26-1809(c) (1978). 
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l'obtention licite ni la mise au point indépendante d'un 

secret comemrcial ne constituerait une conduite interdite. 

Ni l'une ni l'autre de ces deux méthodes d'acquisition ne 

constituerait une infraction en vertu des lois d'aucun État 

et il est donc inutile de le préciser. 

12.40 La situation est moins claire a l'égard de la 

rêtrotechnique. D'une part, on peut faire valoir que c'est 

là une pratique commerciale acceptée depuis longtemps et 

qu'aucun tribunal ne risque d'y voir une conduite 

malhonnête271 . Selon cet argument, une exclusion explicite 

est donc utile. Toutefois, le libellé des lois de 

1'0hio272  et du Texas 273  pourrait être assez large pour 

englober soit la rétrotechnique, soit la divulgation d'un 

secret commercial ainsi obtenu. En outre, lorsqu'un produit 

est commercialisé avec une étiquette declarant que le 

produit incarne un secret commercial et ordonnant à 

l'acheteur de ne pas le démonter à quelques fins que ce 

271 International Election Systems Corp.  c. Shoup, 452 F. 
Supp. 684, conf. 595 F. (2d) 1212 F. Supp. 706: "S'il 
est possible d'établir la nature du présume secret 
commercial par inspection, il ne s'agit pas d'un secret 
commercial, même si la machine doit être placée hors 
d'état de fonctionner et s'il faut engager un ingénieur 
expert pour déterminer comment le produit est fabrique 
ou fonctionne." 

272 Note 254. 

273 Note 253. 
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soit274 , le tribunal pourrait bien statuer que la 

rétrotechnique, en plus de constituer une violation de 

contrat, est également malhonnête et constitue une 

infraction. 

12.41 L'application du droit pénal aux employés qui 

détournent les secrets commerciaux présente des 

difficultés. Les mesures législatives que nous avons 

décrites ne sont en général guère utiles pour distinguer les 

cas où l'employé devrait être tenu criminellement 

responsable du détournement des secrets commerciaux de son 

ancien employeur. Dans le cas des employés comme dans celui 

des autres personnes, la distinction entre les actes 

criminels et les actes non criminels doit se faire d'après 

la présence ou l'absence de l'intention criminelle, 

c'est-à-dire qu'aucun traitement particulier n'est prévu 

pour les employés. Toutefois, certaines des dispositions 

énumérées ci-dessus prévoient nettement que les employés 

seront passibles de poursuites pour vol de secrets 

commerciaux dans certaines circonstances. La loi du 

Wisconsin semble aboutir à un tel résultat: 

274 La formule "Agreement for IBM Licensed Programs-Value 
Added Remarketer's Licensed End User" Form VEUALP-01 
(07-1584) dispose comme suit: "Ne doit pas procéder au 
"désossage" des programmes licenciés en totalité ou en 
partie." 
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Le présent article n'empêche personne 
d'utiliser les compétences et les 
connaissances de nature générale obtenues à 
l'emploi du propriétaire d'un secret 
commercia127 . 

Ce résultat découle également de dispositions 

générales portant sur le vol en vigueur dans l'État de 

Washington. Le vol y est défini comme suit: "Obtenir 

illicitement [un bien] ou exercer sans autorisation un 

contrôle" sur celui-ci; la définition de cette expression 

comprend le cas où un individu ayant contrôle d'un bien à 

titre d'employé, le détourne à son propre usage ou à l'usage 

d'autrui276 . 

12.42 La Commission suédoise sur la protection des 

secrets commerciaux277  a manifesté la plus grande prudence 

lorsqu'il, s'agit d'exposer les employés à la responsabilité 

criminelle pour le détournement de secrets commerciaux. La 

Commission était d'avis que la responsabilité criminelle 

n'est pas d'ordinaire nécessaire dans les relations entre 

les employeurs et les employés. Elle a toutefois reconnu 

qu'une exception à cette règle générale est nécessaire dans 

certains cas. C'est pourquoi elle a proposé que l'employé 

soit tenu criminellement responsable dans le cas d'actions 

qui sont "exceptionnellement repréhensibles" à l'égard de 

275 Note 245, s. 943.205(5). 

276 Wash. Rev. Code Ann. s. 9A.56.010(7)(b) (1977). 

277 Note 162. 
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détournements de secrets commerciaux après le départ de 

l'employé. La Commission donne l'exemple de l'employé qui 

recueille systématiquement des données pour utilisation 

après son départ. Selon la Commission, il n'y avait aucune 

raison de ne pas traiter ce genre d'espionnage "en cours 

d'emploi" de la même façon que les formes les plus 

habituelles d'espionnage industriel. 

12.43 Au moins trois États ont traité de la question de 

savoir si les employés devraient être tenus criminellement 

responsables de façon indirecte. Les lois du Maryland, du 

Minnesota et de la Pennsylvanie 278  comportent des 

paragraphes qui précisent que la preuve que le secret 

commercial était connu licitement du défendeur ou lui était 

accessible d'une autre source constitue un moyen de 

défense. La mention de la connaissance licite porte à 

croire que seuls les cas les plus insignes de détournement 

par des employés constitueront une infraction. L'employé 

qui, dans le cadre de ses fonctions, acquiert la 

connaissance d'un secret commercial a acquis licitement 

l'information et ne sera donc pas passible de sanctions 

pénales s'il la divulgue ou l'utilise plus tard. La 

responsabilité de cet employe sera déterminée uniquement en 

droit civil. Au contraire, l'espion industriel interne qui 

278 Note 244. 
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recherche les détails de secrets commerciaux à seule fin de 

les détourner et non parce que la connaissance du secret est 

nécessaire pour son service semble susceptible d'être tenu 

responsable. 

12.44 II faut toutefois signaler que ces moyens de 

défense ne portent pas uniquement sur les relations 

employeur-employé; par exemple, la personne à qui un secret 

commercial est divulgué dans le cadre de négociations 

contractuelles dispose d'un moyen de défense à l'égard de 

toute inculpation criminelle pour la divulgation ou 

l'utilisation subséquente de ce secret. En outre, selon ces 

dispositions, la preuve que l'information était accessible à 

l'accusé d'une autre source constitue un moyen de défense à 

une inculpation de détournement. Il s'agit là d'une 

décision de fond selon laquelle l'emploi du droit pénal se 

restreint à l'information la plus secrète. Toutefois, cela 

modifie aussi l'orientation de l'infraction qui vise non 

plus certaines conduites répréhensibles mais la protection 

de droits de "propriete à l'égard de secrets 

commerciaux279 . 

279 On pourrait également donner effet à ce moyen de 
défense en donnant du secret commercial une définition 
restreinte qui exclue l'information accessible d'une 
autre source. Puisque la définition du secret 
commmercial en droit pénal risque d'utiliser d'autres 
domaines du droit, et vice versa, les répercussions de 
l'emploi d'une autre définition dépassent la situation 
de fait en cause. 
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12.45 Le moyen de défense qui tient à l'accessibilité de 

l'information d'une autre source restreint davantage 

l'information protégée que le fait d'exiger dans la 

définition du secret commercial que l'information soit en 

quelque façon secrète. Cette dernière condition permet une 

diffusion restreinte des connaissances en cause, tandis que 

le moyen de défense envisage ici laisse entendre que toute 

diffusion suffit à détruire le secret commercial aux yeux du 

droit pénal. Nous trouvons aberrant et contraire à 

l'objectif de condamnation du comportement jugé socialement 

inacceptable de permettre à l'inculpe de ne pas être tenu 

responsable s'il peut prouver qu'il aurait pu acquérir les 

connaissances ailleurs, peut-être après avoir verse des 

droits de licence, même s'il a choisi plutôt la voie du 

détournement flagrant. 

iii) Les tiers 

•  12.46 Aucun des États américains qui ont créé une 

infraction de vol de secrets commerciaux ne traite 

expressément de la responsabilité d'un tiers qui apprend le 

détournement préalable d'un secret commercial uniquement 

après en avoir fait l'acquisition. Les dispositions légales 

traditionnelles à l'égard des biens volés s'appliquent aux 

objets tangibles qui représentent des secrets commerciaux. 
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Ainsi, en Illinois, celui qui reçoit des biens volés sachant 

qu'ils sont volés commet un vo1 280 . Il en est ainsi que 

l'objet incarne ou non un secret commercial. De même, au 

Connecticut, la possession de biens volés avec la 

connaissance qu'ils sont volés, même si cette connaissance 

n'est acquise qu'après avoir pris possession du bien, 

constitue un vo1 281 . Il n'y a aucun traitement particulier 

des objets tangibles représentant des secrets commerciaux. 

12.47 Les lois sont moins claires quant au traitement du 

tiers innocent acquéreur d'un secret commercial si le secret 

n'est pas représenté par un objet tangible. Il est 

toutefois clair que le tiers ne sera pas tenu criminellement 

responsable uniquement en raison de son acquisition du 

secret commercial; le tiers qui ne sait pas, au moment de 

l'acquisition, que le secret commercial a été détourné ne 

présente manifestement pas l'élément mental nécessaire à une 

accusation de détournement criminel à l'égard de 

l'acquisition. La simple "possession" du secret commercial 

ne semble pas non plus constituer une infraction en vertu 

d'aucune des lois. 

12.48 Toutefois, bon nombre des infractions sont 

rédigées de telle sorte que le tiers innocent qui utilise ou 

divulgue un secret commercial après avoir appris qu'il a été 

280 Ill. Ann. Stat. ch. 38, s. 16-1(d) (Smith-Hurd Supp. 
(1985). 

281 Conn. Gen. Stat. Ann. s. 53a-119(8) (West Supp. 1983). 
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détourné pourrait commettre une infraction. Par exemple, le 

Wisconsin interdit l'utilisation de biens représentant un 

secret commercial, dans l'intention de détourner le secret 

commercial «à son propre usage, ou avec l'intention de priver 

le propriétaire du contrôle dudit secret 282 . En Georgie, 

comment une infraction quiconque copie un article 

représentant un secret commercial. La seule mens rea  

nécessaire est l'intention de priver le propriétaire du 

contrôle du secret commercia1 283  et aucune mention n'est 

faite de la manière dont le secret commercial et obtenu. 

12.49 Ces dispositions pourraient avoir pour effet de 

rendre le tiers innocent criminellement responsable de la 

divulgation ou de l'utilisation subséquente du secret 

commercial. Il est douteux que cet effet du libellé des 

lois soit intentionnel ou que ce traitement soit à-propos. 

282 Wis. Stat. Ann. s. 943.205(1)(a) (West Supp. 1984). 

228 Conn. Gen. Stat. Ann. s. 53a-124 (West Supp. 1983); 
Del. Code Ann. tit. 11, s. 857 (Supp. 1984); Idaho Code 
s. 18-2402 (Supp. 1982); Ill. Ann. Stat. ch. 38, s. 
15-1 (Smith-Hurd Supp. 1985); Inch Code Ann. s. 
35-41-1-2 (Burns Supp. 1982); Me. Rev. Stat. tit. 17-A, 
s. 352 (1983); Md. Ann. Coe Art. 27, s. 340 (1982); 
Mont. Code Ann. Code art. 27, s. 340 (1982); Mont. Code 
Ann. 45-2-101 (1981); N.H. Rev. Stat. Ann. s. 637:2 
(1974); N.J. Stat. Ann. 2C:20-1 (West 1982); Utah Code 
Ann. S. 76-6-401 (1978). 
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iv) Le moyen de défense d'intérêt public 

12.50 Aux paragraphes 1051 à 10.60, nous avons traité 

des raisons qui militent en faveur de permettre, en droit 

civil, un moyen de défense d'intérêt public dans une action 

pour détournement de secret commercial. Aucune des lois 

américaines ne prévoit un tei moyen de défense. Il y a deux 

points de vue sur la nécessité de cette défense. Selon le 

premier point de vue, les cas qui concernent l'intérêt 

public devraient être laissés à la discrétion du ministère 

public. Autrement, on aurait recours à ce moyen de défense 

dans toutes les poursuites. Mieux vaut laisser aux 

procureurs le pouvoir discrétionnaire de refuser d'engager 

des poursuites dans les cas qui touchent à l'intérêt public. 

12.51 Selon l'autre point de vue,» sans ce moyen de 

défense, la loi protégerait chez les détenteurs de secrets 

commerciaux une conduite qui serait elle-même répréhensible 

ou criminelle, par exemple ne pas communiquer un rapport 
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indiquant que le produit du propriétaire peut causer des 

blessures ou la mort 284 . 

d) 	Conclusion 

12.52 Le caractère le plus important des réformes 

américaines du droit semble être l'existence même de la 

réforme. La grande varieté des dispositions ,Législatives 

adoptées porte à croire qu'aucune méthode visant à interdire 

. le détournement des secrets commerciaux ne s'est encore 

imposée à titre de solution définitive du problème du 

détournement. Cela implique que la démarche de réforme du 

droit pénal doit partir des principes fondàmentaux. 

12.53 Même si un grand nombre d'États ont adopté des 

lois pénales, il semble y avoir eu très peu de poursuites en 

vertu de ces lois. L'existence de mesures pénales 

284 Le Michigan a récemment adopté le Whistle Blowers 
Protection Act (Loi sur la protection des dénonciateurs 
publf6i);-7757E Sagel, "Blowing the Whistle", Ontario 
lawyers Weekly, 7 décembre 1984. En vertu de cette 
loi, tout employé du secteur privé qui est congédié ou 
soumis 	des mesures disciplinaires pour avoir signalé 
aux pouvoirs publics des contraventions présumées de 
lois fédérales, de lois d'État ou de lois locales a le 
droit d'intenter une action pour congédiement injuste. 
Si l'employeur ne peut prouver que le traitement de 
l'employé était licite, c.-à-d. fondé sur de justes 
normes de personnel ou des motifs commerciaux 
légitimes, le tribunal peut accorder la rénumération 
rétroactive, la réintégration et les dépens. 
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interdisant le détournement des secrets commerciaux pourrait 

bien avoir un effet positif sur le comportement des 

employés, la perspective de sanctions pénales ayant un effet 

dissuasif. Toutefois, la rareté des cas porte à croire que 

les effets négatifs des lois pénales sur la mobilité de la 

main-d'oeuvre ont peut-être été exagérés. 



CHAPITRE 13 

RECOMMANDATIONS EN VUE DE 

LA RÉFORME DU DROIT PÉNAL 

a. 	Introduction 

13.01 Les chapitres précédents ont suggéré que, bien que 

le secret commercial ne soit pas un "bien", il existe un 

intérêt économique associé à la confidentialité de 

l'information qui constitue le secret commercial, intérêt 

qui est par nature un droit de propriété. Nous avons fait 

valoir que ce droit â la confidentialité de l'information 

mérite d'être protégé, tant en droit civil qu'en droit 

pénal. En particulier, nous avons avancé que l'incapacité 

des recours civils â réagir convenablement aux cas les plus 

insignes de detournemerit de secrets commerciaux et la portée 

limitée du droit civil exigent l'intervention du droit pénal 

dans ce domaine. 

13.02 Le présent chapitre traite de nos propositions de 

réforme du droit pénal. Il convient toutefois, avant 

d'entrer dans le détail de ces propositions, d'indiquer le 

caractère général de nos recommandations. Nous croyons que 

toute reforme devrait se fonder sur les propositions 

suivantes: 



- 305 - 

1) Les sanctions pénales contre le détournement de 

secrets commerciaux devraient completer les 

recours civils dans les cas de conduite 

particulièrement répréhensible. Les interdictions 

pénales devraient porter sur l'information 

protégée en droit civil et ne devraient pas tenter 

d'assurer une protection juridique distincte à des 

catégories nouvelles ou différentes d'information. 

2) Le droit doit définir précisément la conduite qui 

constitue un détournement criminel. D'une part, 

la définition doit être suffisamment large pour 

tenir compte des divers moyens de détourner un 

secret commercial. D'autre part, le caractère 

répréhensible de ce comportement doit être exposé 

de façon précise.  

3) Les acquisitions par ailleurs répréhensibles ne 

devraient pas échapper aux sanctions uniquement 

parce que l'inculpé n'était pas au courant du fait 

que l'information détournée constituait un secret 

commercial, lorsque cette ignorance résulte d'une 

negligence. 
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4) La loi devrait énoncer clairement les moyens de 

défense à l'égard des infractions créées. 

5) Les tiers qui acquièrent un secret commercial sans 

connaissance du fait qu'il a eté détourné ou que 

l'information constitue un secret commercial ne 

devraient pas être tenus criminellement 

responsables de l'utilisation ou de la divulgation 

subséquente de ce secret, mais devraient être 

assujettis au droit civil. 

6) Le droit pénal ne devrait accorder aucune 

protection à l'égard de la divulgation 

d'informations relatives à une conduite illégale 

ou concernant la santé ou la sécurité du public. 

13.03 Chacun de ces principes est analysé plus en détail 

dans les sections suivantes. Nous étudions également dans 

l'avant-dernière section l'effet de la garantie d'un "procès 

public et équitable" énoncée à l'alinéa 11 d) de la Charte 

des droits et libertés sur les mesures législatives que nous 

proposons. 

13.04 Le développement qui suit suppose la création de 

nouvelles infractions visant expressément le détournement de 
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secrets commerciaux plutôt que la révision de dispositions 

actuelles du Code criminel concernant le vol ou la fraude. 

En effet, comme nous l'avons exposé dans les chapitres 

antérieurs, particulièrement les chapitres 4 et 7, l'accent 

mis sur certaines caractéristiques inhérentes des biens 

tangibles rend ces infractions inapplicables au détournement 

de l'information. 

b) 	L'information visée 

13.05 A notre avis, la même information devrait 'être 

protégée en droit pénal et en droit civil; c'est pourquoi 

nous recommandons d'adopter la même définition du secret 

commercial aux fins des lois civiles éventuelles et des 

mesures pénales. 

13.06 Nous avons élaboré les arguments qui militent en 

faveur de la protection juridique du secret commercial. 

Après avoir passé en revue les arguments en faveur de 

recours civils en cas de détournement de secrets commerciaux 

et après avoir conclu que cette protection est justifiée, 

nous nous sommes également prononcés, au chapitre 6, en 

faveur de l'intervention du droit pénal pour compléter les 

recours qu'offre le droit civil ou en corriger les défauts. 

Dans ce cas, le droit pénal devrait protéger la même 
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information que le droit civil et ne devrait pas avoir une 

portée plus grande. Reste alors à décider si la classe 

d'information protégée devrait être circonscrite en quelque 

manière. 

13.07 Procéder ainsi serait méconnaître la nature du 

processus de réforme du droit pénal dans ce domaine. Les 

infractions que nous proposons visent l'ingérence illicite à 

l'égard de l'avantage économlque que procure la connaissance 

d'un secret commercial. L'élément supplémentaire qui 

justifie le recours au droit pénal pour punir les cas de 

détournement est le caractère repréhensible de la conduite 

et non une quelconque caractéristique de la classe 

d'information protégée; en d'autres termes nous tentons, par 

l'emploi de dispositions pénales, de préciser non pas un 

ensemble défini d'informations qui justifient une protection 

plus considérable, mais bien les cas de détournements qui 

sont particulièrement répréhensibles. 

13.08 La congruence entre l'information protégée en 

droit civil et celle qui est brotégée en droit pénal a comme 

avantage pratique de permettre aux tribunaux criminels 

d'avoir recours à l'expérience des tribunaux civils pour 
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établir ce qui constitue un secret commercia1 285 . En 

outre, le fait d'indiquer que les politiques publiques sont 

fortement en faveur de la protection de certains types 

d'information pourrait indirectement accroître les droits 

des plaideurs privés288 . 

' 	13.09 I1 faut aussi se demander si, puisque nous nous 

opposons à traiter les secrets commerciaux comme des biens, 

le Code criminel devrait être expressément modifie de façon 

à soustraire le secret commercial à la définition des 

"biens". Un tel amendement semble indiqué. L'adoption de 

nouvelles infractions à l'égard du détournement ne suffirait 

pas à empêcher d'appliquer aux crimes touchant les secrets 

commerciaux les infractions relatives à la propriété. En 

fait, cette application pourrait recevoir l'appui des 

tribunaux si le jugement de la cour d'appel de l'Ontario 

285 Dans l'arrêt Commonwealth  v. Robinson  (note 247), la 
cour a eu recours à des causes civiles interprétant la 
définition du secret commercial parce qu'il n'y avait 
aucune jurisprudence quant à l'interprétation des 
dispositions pénales. 

286 Dans l'arrêt CG?  Product Corp.  v. Mego Corp., 502 F. 
Supp. 42 (S.D. Ohio 1980) la cour a utilisé l'existence 
d'une loi pénale de l'Ohio interdisant le vol de 
secrets commerciaux comme preuve de l'existence d'une 
politique publique favorisant l'octroi d'une injonction 
temporaire restreignant la divulgation d'un secret 
commercial par le défendeur à une filiale étrangère 
dans un territoire qui ne disposait pas de recours pour 
le détournement de secrets commerciaux. 
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dans l'arrêt R. c. Stewart est maintenu par la Cour suprême 

du Canada. Une modification du Code criminel indiquant que 

les secrets commerciaux ne sont pas des biens empêcherait 

toute controverse quant à la possibilité d'appliquer à la 

fois les infractions générales en matière de droit de 

propriété et les nouvelles dispositions proposées ici au 

détournement de secrets commerciaux, mais n'empêcherait pas 

l'application du vol, de la fraude ou de dispositions 

semblables à des cas impliquant des objets tangibles. Nous 

croyons ce résultat souhaitable et nous recommandons que 

le Code criminel soit amendé en conséquence. Bref, nous 

estimons que, si le concept du secret commercial doit être 

inséré dans le Code criminel, il devrait être traite de 

façon uniforme tout au long du Code. Dans la dernière 

section du présent chapitre, il est brièvement question des 

modifications qui semblent nécessaires pour atteindre cet 

objectif. Certains membres de l'équipe de travail 

craignaient que cette série de modifications corrélatives ne 

demandent un travail énorme ou constituent simplement une 

mesure de prudence non nécessaire. Cependant, il est 

possible que la décision rendue dans l'arrêt Stewart soit 

appliquée à d'autres dispositions du Code criminel; cet 

exercice indique donc, à tout le moins, les problèmes qui 

découlent de cette décision. 
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c. 	La conduite visée 

13.10 Nous croyons que le droit pénal devrait interdire 

à la fois l'acquisition, la divulgation ou l'utilisation non 

consensuelle des secrets commerciaux ainsi que les cas où le 

consentement est obtenu par fraude. Toutefois, le droit 

pénal canadien a traditionnellement établi une distinction 

entre les acquisitions consensuelles et non consensuelles, 

faisant de la fraude et du vol deux infractions distinctes 

dans le Code crimine1287 . Nous recommandons de préserver 

cette démarche à l'égard du détournement criminel de secrets 

commerciaux et nous traiterons à part des deux types de 

comportement. 

13.11 L'étude des définitions américaines présentées au 

chapitre 12 permet de dégager deux façon de spécifier la 

287 La distinction traditionnelle entre les infractions de 
vol et de fraude doit être considérée à la lumière de 
l'arrêt R. c. Kirkwood,  note 117. Comme nous l'avons 
signalé au paragraphe 4.55, le jugement de la Cour 
d'appel de l'Ontario dans l'affaire Kirkwood  laisse 
entendre que l'article 338 (fraude) interdit également 
l'acquisition non consensuelle d'un secret commercial. 
Ceci découle de l'interprétation que la Cour d'appel a 
donnée aux mots "autre moyen dolosif" de l'article 
338. Si les dispositions du projet de loi C-19, la Loi 
de 1984 sur la réforme du droit pénal,  qui est mort au 
feuilleton de la trente-deuxième Législature, sont de 
nouveau présentées et adoptées par le Parlement, 
'l'article 338 serait modifié et les mots "autre moyen 
dolosif" n'y figureraient plus. Il semle que ceci 
restaurerait la distinction entre le vol et la fraude. 
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conduite qui équivaut au détournement criminel. En premier 

lieu, on peut interdire l'acquisition, la divulgation ou 

l'utilisation d'un secret commercial par des moyens 

répréhensibles ou à la suite de tels moyens; ainsi, la 

Floride interdit de voler ou de détourner un article 

représentant un secret commercia1 288 . C'est cette démarche 

que nous avons adoptée dans la loi civile recommandée au 

chapitre 11: l'acquisition d'un secret commercial par des 

moyens répréhensibles est traitée comme un délit. Selon la 

seconde démarche, le détournement consiste en certains actes 

accomplis dans l'intention précisée. Par exemple, au 

Minnesota, le détournement consiste à détourner ou à copier 

un article représentant un secret commercial dans 

l'intention de le détourner à son propre usage ou à l'usage 

d'autrui289 . 

13.12 C'est cette derniêre démarche que nous adoptons. 

Nous définissons l'actus reus en termes simples, complets 

(et neutres), c'est-à-dire l'acquisition, la divulgation ou 

l'utilisation d'un secret commercial. Pour être criminelle, 

l'acquisition, la divulgation ou l'utilisation doit être 

accomplie dans une intention criminelle, c'est-à-dire que le 

caractère criminel de la conduite s'exprime par le mens rea 

288  Fia. Stat. Ann. s. 812.081 (West. Supp. 1985). 

289 Minn. Stat. Ann. 609.52 Subd. 2(8) (West Supp. 1985). 
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nécessaire. Cette démarche a l'avantage de permettre de 

traiter séparément l'actus reus  et la mens rea.  Une 

définition du détournement fondée sur les moyens 

répréhensibles semble éliminer tout doute quant au 

traitement de comportements comme la mise au point 

indépendante ou la rétrotechnique. Selon notre proposition, 

le traitement de ce comportement et moins clair, puisque 

l'acquisition par rétrotechnique ou par mise au point 

indépendante se fait nécessairement sans consentement. 

Toutefois, ce facteur n'est pas déterminant. On peut régler 

de façon simple et sans effets négatifs les cas douteux ou 

marginaux au moyen d'énoncés explicites, qui constituent 

vraisemblablement le meilleur moyen de régler le probleme 

épineux que présente ce comportement. 

13.13 En outre, la seconde démarche semble plus conforme 

aux objectifs du droit pénal que nous avons énumérés 

ci-dessus. Au paragraphe 4.16 nous avons avancé qu'il faut 

prendre soin, dans la rédaction des lois pénales, d'éviter 

les infractions liées aux faits. Si l'on interdit le 

détournement de secrets commerciaux en fonction d'actes 

particuliers et précisés, la généralité qu'il faut 

rechercher dans une disposition pénale serait alors absente 

et au lieu d'interdire certains types de comportements 

aberrants, on n'en interdirait qu'un certain sous-ensemble. 
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13.14 L'acquisition, la divulgation et l'utilisation 

représentent, en termes neutres, les méthodes par lesquelles 

on peut porter atteinte à l'avantage économique lié à un 

secret commercia1290 . Cette définition pénale semble 

également satisfaire aux exigences soit du délit 

d'acquisition d'un secret commercial par des moyens 

répréhensibles, soit de celui d'utilisation ou de 

divulgation par des moyens répréhensibles dont nous avons 

déjà recommandé l'adoption. Nous avons étudié et rejeté 

l'idée de définir le détournement en fonction de la 

conversion. S'il est vrai qu'un individu peut convertir un 

secret commercial à son propre usage en divulguant ou en 

utilisant la connaissance de ce secret, la "divulgation" et 

"l'utilisation" définissent de façon plus concise la 

conduite visée par cette infraction291 . En outre, ces 

termes ne sont pas chargés de sicle S de jurisprudence 

interprétant leur sens dans le contexte des objets 

tangibles, ce qui constitue un avantage puisque notre 

infraction et orientée vers l'information. 

290 En utilisant ainsi une conduite matérielle, on évite 
les problèmes liés au mot "prendre", qui est mieux 
approprié aux infractions qui touchent des biens 
tangibles. 

291 Nous avons également rejeté l'idée de faire une 
infraction de la "possession" d'un secret commercial 
récemment détourné. La possession peut constituer un 
élément de preuve, mais ne devrait pas, à elle seule, 
constituer une infraction. 
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13.15 Le comportement visé par les mots "divulguer" ou 

"utiliser" est clair. Toutefois, il convient de s'arrêter 

au sens du mot "acquérir". Nous définissons le secret 

commercial en fonction de l'information; ainsi, un secret 

commercial n'est acquis qu'au moment où le coupable prend 

effectivement connaissance de l'information. En 

conséquence, celui qui vole un objet tangible représentant 

un secret commercial n'a pas acquis ce secret au sens où 

nous l'entendons, du moins tant qu'il n'a pas découvert ce 

secret par retrotechnique 292 . 

13.16 Comme nous l'avons dit, nous n'avons pas retenu 

l'idée dé traiter le secret commércial comme un bien tout en 

acceptant le principe que la confidentialité du secret 

commercial fait l'objet d'un droit qui est par nature un 

droit de propriété. Il nous est donc impossible, pour 

désigner le caractère non consensuel du détournement, de 

parler de détournements réalisés sans le consentement du 

"propriétaire". Nous introduisons plutôt le concept de 

"secrets commerciaux d'une autre personne" et nous le 

définissons selon des termes qui reconnaissent les divers 

droits qui peuvent exister à l'égard d'un secret commercial 

et qui peuvent être détenus par des personnes différentes. 

292 Le cas échéant, ce voleur pourrait être coupable de 
tentative de détournement. 
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En particulier, la définition implique que le secret 

commercial peut être criminellement détourné de quelqu'un 

qui est simplement le détenteur d'une licence à l'égard du 

secret. On peut faire une analogie, bien qu'imparfaite, 

avec le libellé de l'alinéa 383(1)a) qui parle de priver le 

propriétaire ou la personne qui a un droit de propriété 

spécial ou un intérêt spécial de la chose ou de son droit ou 

intérêt dans cette chose. 

13.17 Nous nous en remettons à la mens rea pour définir 

les cas de détournements qui sont suffisamment 

répréhensibles pour justifier des sanctions pénales. Bon 

nombre des lois mentionnées au chapitre 12 confondent les 

concepts distincts d'actus reus et de mens rea 293 . Dans 

d'autres cas, l'élément mental nécessaire est relativement 

faible; ainsi la loi de l'Arkansas parle d'obtenir un secret 

commercial ou de le divulguer à une personne non autorisée 

dans l'intention d'en soustraire le contrôle à son 

propriétaire294 . Cette intention correspondrait au cas de 

tout employé qui, après la fin de son emploi, entre en 

concurrence avec son ancien employeur. Le fait d'exprimer 

l'élément mental dans ces termes empêche toute distinction 

entre le détournement civil et le détournement criminel. 

293 Voir le paragraphe 12.33. 

294 Note 242. 
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13.18 Nous croyons que le caractère répréhensible de la 

conduite visée par les infractions de détournement est 

semblable à la qualité insigne du comportement visé par 

l'infraction de vol et nous concluons donc que la mens rea  

des deux infractions devrait être décrite dans des termes 

semblables. L'infraction de vol au Canada exige 

présentement que l'actus reus soit commis frauduleusement, 

sans apparence de droit et dans l'une des intentions 

énumérées aux alinéas283(1)a) à d). Bien qu'en pratique les 

expressions "frauduleusement" et "sans apparence de droit" 

puissent souvent s'équivaloir, elles sont en fait fondées 

sur des concepts distincts et exigent un examen 

distinct295 . Le mot "frauduleusement" signifie qu'on agit 

sciemment, contre les désirs du propriétaire et avec une 

certaine somme de turpitude morale. L'expression "sans 

apparence de droit" se réfère au principe différent selon 

lequel l'accusé ne croit pas honnêtement qu'il a le droit de 

"prendre" un objet ou, dans le cas des secrets commerciaux, 

d'acquérir l'information. Puisque ces deux expressions 

visent des concepts distincts, ces deux concepts doivent 

295 Mewett & Manning, note 98, p. 496-7. 
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faire partie de la mens rea de l'infraction de détournement 

crimine1296 . 

13.19 Si les concepts "frauduleusement" et "sans 

apparence de droit" peuvent être empruntés aux dispositions 

portant sur le vol, les intentions énumérées aux alinéas 

283(1)a) à d) ne s'appliquent pas facilement au détournement 

de secrets commerciaux. Ces intentions se fondent sur des 

concepts de biens tangibles susceptibles de possession 

exclusive. Ces notions ne sont pas applicables aux secrets 

commerciaux dont les avantages peuvent être dévolus en même 

temps à plus d'une personne. 

13.20 Nous désirons protéger par le droit pénal non pas 

le droit de possession de l'information, mais bien le droit 

économique à la confidentialité de cette information. En 

296 L'article 60 du projet de loi C-19, la Loi modifiant le 
droit pénal, mort au feuilleton de la trente-deuxième 
Législature, aurait modifié l'infraction de vol au Code 
criminel. Les mots "frauduleusement et sans apparence 
de droit" auraient été remplacés par "malhonnêtement et 
sans revendication de droit". Notre recommandation 
concernant l'élément mental approprié à l'infraction de 
détournement criminel se fonde sur le sentiment que le 
caractère repréhensible de la conduite interdite est du 
même ordre que celui de la conduite visée par 
l'infraction de vol. Si les amendements étaient repris 
à une date ultérieure et â la condition que 
l'expression "sans revendication de droit" ne soit pas 
définie en termes de biens (comme c'était le cas pour 
le projet de loi C-19), nous accepterions des 
modifications correlatives aux infractions de 
détournement criminel suggérées ici. 



- 319 - 

effet, la définition que nous proposons du secret commercial 

reconnaît.  l'importance critique de ce droit en exigeant que 

le secret commercial ait une certaine valeur économique du 

fait qu'il ne soit pas généralement connu. Compte tenu du 

rôle central que joue ce concept dans l'élaboration des 

arguments en faveur de la protection juridique des secrets 

commerciaux, nous recommandons que les actes commis 

frauduleusement, sans apparence de droit et dans l'intention 

de porter atteinte à l'avantage économique li â un secret 

commercial constituent une infraction. 

13.21 Nous recommandons également que l'intention de 

priver une personne du contrôle d'un secret commercial 

constitue une intention suffisante pour qu'il y ait 

détournement criminel. Celui qui détourne un secret 

commercial et prive ainsi le détenteur de ce secret du 

contrôle de celui-ci crée au moins un risque de préjudice de 

l'avantage économique qui découle de la confidentialité de 

l'information. Toutefois, l'intention de priver le 

détenteur du contrôle du secret n'est pas identique à 

l'intention de le priver de l'avantage économique lie au 

secret commercial, à moins qu'on ne suppose que l'intention 

vise les conséquences naturelles des actes posés. Étant 

donné le principe d'interprétation des lois selon lequel les 

dispositions d'une loi pénale doivent s'interpréter 
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rigoureusement297 , il n'est pas évident que ce résultat 

serait atteint dans tous les cas. Ce résultat nous semble 

aberrant, car il soulève la possibilité que des 

comportements également répréhensibles reçoivent un 

traitement différent en fonction de différences d'intention 

qui semblent sans importance. 

13.22 En acceptant que l'intention de priver du contrôle 

suffise à criminaliser la conduite, nous soulignons que 

notre infraction vise la conduite répréhensible en soi 

plutôt que la conduite répréhensible qui cause un 

préjudice. Cela rappelle le traitement que nous proposons 

en droit civil selon lequel les délits sont définis en 

termes généraux sans mention du préjudice subi par le 

détenteur du secret commercial, l'étendue de ce préjudice  

étant déterminée dans le cadre du recours disponible 

(dommages-intérêts). 

297 London County Council  c. Aylesbury Dairy Co.,  [1898] 1 
Q.B. 106; Parker c. The King, [1928] Ex. C.R. 36. 
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13.23 Ni l'une ni l'autre des intentions proposées 

n'utilise le concept d'atteinte temporaire ou permanente 

soit à l'avantage économique que confère le secret 

commercial, soit au contrôle du secret commercial. Le vol 

est surtout une infraction contre la possession, et l'emploi 

du concept de privation temporaire dans la définition du vol 

empêche tout débat quant à savoir si l'intention de priver 

temporairement une personne de son bien constitue un vol, 

car il est raisonnable dans ce contexte de parler d'atteinte 

temporaire ou permanente à la possession d'objets 

tangibles. Toutefois, lorsque l'intention est de priver le 

détenteur de l'avantage économique lié à un secret 

commercial (ou du contrôle de ce secret), parler de 

privation temporaire n'a guère de sens. 

13.24 Puisque notre projet de paragraphe 301.3(1) exige 

que l'acquisition, la divulgation ou l'utilisation du secret 

commercial se fasse sans consentement, il faut une autre 

disposition à l'égard des cas où le secret est acquis, 

divulgué ou utilisé avec le consentement du détenteur mais 

que ce consentement est obtenu frauduleusement. Les 

arguments élaborés dans les chapitres précédents en faveur 

de la criminalisation du détournement des secrets 

commerciaux 
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ne faisaient aucune distinction entre les acquisitions, les 

divulgations ou les utilisations consensuelles (mais 

frauduleuses) et les autres. Ces détournements "frauduleux" 

sont non moins répréhensibles que les autres formes de 

détournement et les recours civils ne sont pas plus 

efficaces. Nous recommandons donc que le fait d'obtenir un 

secret commercial par fraude constitue une infraction. 

13.25 Contrairement au paragraphe 301.3(1) que nous 

proposons, où nous tentons de préserver la généralité de la 

description des conduites interdites, il s'agit ici de 

définir précisément les comportements criminalisés; le 

consentement à l'acquisition, à la divulgation ou à 

l'utilisation du secret commercial a été accordé et ce n'est 

que si ce consentement est obtenu par des moyens 

répréhensibles que la conduite devrait être sanctionnée par 

le droit pénal. 

13.26 L'infraction que nous proposons à l'article 338.1 

du projet de mesures législatives de la Partie IV s'inspire 

de l'infraction actuelle de fraude selon le Code criminel. 

En nous inspirant de l'article 338, nous exigeons que le 

détournement soit fait "par supercherie, mensonge ou autre 

moyen dolosif" et nous précisons que l'objet de la fraude 

consiste à induire quelqu'un à divulguer ou à permettre à 
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une autre personne de divulguer ou d'utiliser un secret 

commercial. Ceci criminaliserait le détournement d'un 

secret commercial avec consentement si le consentement a êté 

obtenu frauduleusement. Nous constatons que les arrêts R. 

c. Stewart 298  et R.  C. Kirkwood 299  ont éliminé les 

distinctions traditionnelles entre la fraude et le vol, et 

que le raisonnement qui sous-tend ces arrêts porte à croire 

que l'article 338.1 que nous proposons interdirait aussi le 

détournement d'un secret commercial sans consentement 300 . 

On pourrait éliminer la possibilité que la même conduite 

soit interdite par deux articles différents du Code 

criminel en utilisant une façon différente d'aborder le 

298 Note 101. 

299 Note 117. 

300 Voir le paragraphe 4.55. 
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détournement par fraude 301 . Toutefois, toute approche de 

ce genre soulèverait en droit pénal des questions 

importantes qui transcendent le problème du détournement des 

secrets commerciaux. Étant donné que la double interdiction 

du même comportement en vertu de deux articles distincts du 

Code criminel existe aussi â l'égard du vol et de la fraude, 

nous croyons qu'il est préférable de régler ce problème dans 

le cadre d'une réforme globale de ces dispositions plutôt 

que par des réformes partielles. Notre proposition reprend 

donc la méthodologie actuelle du Code crimine1302 . 

301 On pourrait par example se_fonder sur Commission de 
réforme du droit du Canada, Le vol et la fraude, 
Ottawa, 1979. La Commission de réforme du droit a 
recommandé de réviser les infractions de vol et de 
fraude et, en particulier, a recommande à la p. 44 que 
la fraude soit définie comme le fait d'induire 
malhonnêtement une personne â se départir d'un bien ou 
à souffrir une perte financière au moyen de la 
supercherie, de la non divulgation injuste ou de 
l'exploitation injuste. Une telle disposition pourrait 
être rendue applicable au détournement de secrets 
commerciaux en remplaçant l'idée d'induire quelqu'un à 
se départir d'un bien par celle d'induire une personne 
à divulguer un secret commercial ou â permettre à une 
autre personne de divulguer ou d'utiliser le sec ret. 
On pourrait aussi se fonder sur la disposition de la 
Loi de 1984 modifiant le droit pénal morte au 
feuilleton de la trente-deuxième Législature: voir le 
paragraphe 4.56 ci-dessus. 

302 Pour les cas où les dispositions de la Loi de 1984 sur 
la réforme du droit pénal seraient ressuscitées et 
adoptées par le Parlement, nous recommandons d'apporter 
les modifications correspondantes à l'article 338.1. 
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13.27 En formulant nos propositions de dispositions 

pénales, nous avons réjeté l'idée que la valeur du secret 

commercial devrait entrer en ligne de compte, soit aux fins 

de la juridiction ou de la classification de l'infraction. 

Les tribunaux fédéraux des États-Unis ont consacré beaucoup 

de temps et d'efforts à étudier comment évaluer le secret 

commercial en raison d'exigences légales particulières 303 . 

Cet exercise semble inutile. L'essentiel de l'infraction 

est la conduite répréhensible et non l'acquisition, la 

divulgation ou l'utilisation d'un secret commercial d'une 

valeur dépassant une somme donnée. Nous recommandons que 

les infractions soient semblables à l'article 301.1 (vol, 

etc., d'une carte de crédit) en vertu duquel l'inculpé est 

coupable soit d'un acte criminel, soit d'une infraction 

punissable sur déclaration sommaire de culpabilité et nous 

suggérons que les peines maximum reconnaissent la gravité de 

la conduite en cause. On évite ainsi des obstables 

artificiels comme la nécessité d'évaluer le secret 

commercial. 

303 Voir par exemple United States c. Lester, 282 F. 2d 750 
et Abbot  c. United States, 239 F. 2d 310. Les deux 
causes portaient sur le National Stolen Property Act  
(18 U.S.C. s. 2314) qui interdit de transporter dans le 
commerce entre les États ou dans le commerce extérieur 
des biens volés, pris ou détournés par fraude d'une 
valeur de 5 000$ ou plus. 
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d. 	Les infractions visées  

13.28 En droit pénal, la mens rea  doit porter sur tous 

les éléments de l'infraction. En particulier, l'individu 

doit savoir que l'information détournée constitue un secret 

commercial pour être déclare coupable. En conséquence, si 

la Couronne ne peut prouver hors de tout doute raisonnable 

que l'inculpe était au courant de tous les éléments de la 

définition du secret commercial, celui-ci ne sera pas trouvé 

coupable. 

13.29 Même s'il peut sembler y avoir là un préjuge indfl 

en faveur des "voleurs" de secrets commerciaux, nous sommes 

d'avis que, dans la plupart des cas, sauf un, cela est 

conforme à l'équilibre des intérêts qu'implique le fait 

d'assurer la protection juridique des secrets commerciaux. 

Le fait de punir quelqu'un pour avoir divulgué ou utilisé 

une information sans savoir qu'il s'agit d'un secret 

commercial créerait un obstable considérable, et à notre 

avis injustifiable, à la libre circulation de l'information. 

13.30 11 existe cependant certains cas ou, selon nous, 

le détournement sans la pleine connaissance devrait être 

considéré criminel, comme les cas d'espionnage industriel. 
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Si le voleur industriel sait que l'information fait l'objet 

d'éfforts raisonnables pour en préserver le secret et si, 

frauduleusement et sans apparence de droit, il obtient le 

secret malgré ces efforts, nous ne croyons pas qu'il doive 

échapper aux sanctions tout simplement parce qu'on n'a pas 

prouvé qu'il était au courant de caractéristiques 

ancillaires de la définition du secret commercial. 

13.31 Plusieurs voies s'offrent au droit pénal à l'égard 

de l'espionnage industriel. Par exemple, au cours de nos 

discussions, il a été suggéré qu'on pourrait décourager 

l'espionnage industriel en adoptant une nouvelle infraction 

semblable à la violation criminelle de propriété 304 . 

Toutefois, pour bien indiquer la réprobation sociale qui 

s'attache à l'espionnage industriel, pour couvrir les autres 

techniques utilisées en plus de la violation de la propriété 

et pour punir celui qui reçoit le secret commercial, nous 

recommandons la création d'une infraction couvrant 

expressément le cas de celui qui acquiert, non sciemment, de 

l'information, que son ignorance soit réelle ou résulte 

d'une conduite téméraire. 

304 Voir le paragraphe 12.27. En vertu du droit pénal de 
l'Ohio (note 254), c'est une infraction de pénétrer 
sans autorisation dans les locaux d'autrui dans 
l'intention d'obtenir possession d'un article 
représentant un secret commercial ou d'y avoir accès. 
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13.32 Auparavant, nous étions d'avis que l'acquisition 

d'un secret commercial devrait être criminalisée, que 

l'inculpé ait etê ou non au courant que l'information était 

utilisée dans un commerce ou une entreprise, qu'elle n'était 

pas généralement connue ou qu'elle tirait une valeur 

économique du fait de n'être pas généralement connue. Selon 

cette formule, la poursuite devrait toujours prouver que la 

personne a agi frauduleusement et sans apparence de droit 

dans l'intention de détourner et que l'information acquise 

était effectivement un secret commercial, mais elle devrait 

établir uniquement que l'inculpé était au courant de 

l'existence de deux des cinq éléments de la définition du 

secret commercial, c'est-à-dire le fait que ce qui a été 

acquis était de l'information et que des efforts 

raisonnables ont été déployés dans les circonstances pour 

préserver le caractère confidentiel de l'information. 

Tenant compte du degré moindre de culpabilité mentale, nous 

avons songé à prescrire une peine maximale moins lourde pour 

cette infraction que dans le cas de l'information habituelle 

de détournement par des moyens repréhensibles. 

13.33 Cependant, à la suite de certaines décisions 

récemment rendues concernant la présomption d'innocence et 

le renversement du fardeau de la preuve relatif à un élément 
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d'une infraction305 , les principes de justice fondamentale 

et de responsabilité absolue 306  et l'erreur de fait 

honnéte307 , et rejetant le "moyen de défense" de l'erreur 

de fait honnête à l'égard d'un élément de l'infraction, 308 

 nous craignons que ce genre d'infraction ne contrevienne à 

l'article 7 ou à l'alinéa 11(d) de la Charte canadienne des 

droits et libertés. 

13.34 En guise de solution de rechange, nous proposons 

la création d'une infraction incluse qui n'impose pas une 

responsabilité absolue à l'égard d'un élément de 

l'infraction, mais qui exige néanmoins un état d'esprit 

inférieur à celui de la connaissance réelle ou de 

l'insouciance. Nous suggérons que l'acquisition soit 

considérée comme un crime lorsque l'inculpé a fait preuve de 

négligence en déterminant si l'information était utilisée ou 

non dans un commerce ou une entreprise, si elle était 

généralement connue ou non dans ce commerce ou cette 

entreprise ou si elle tirait ou non une 

305 R. c. Oakes (C.S.C., 28 février 1986). 
306 Renvoi: Motor Vehicle Act (C.-B.) - ( C.S.C., 

17 décembre 1985). 

307 R. c. Pappajohn (1980) 2 R.C.S. 120; Sansregret c. 
La Reine (1985) 18 C.C.C. (3d) 223 (C.S.C.). 

308 R. c. Stevens (1983), 3 C.C.C. (3d) 198 (Ont. C.A.); 
R. c. Roche (1985) 20 C.C.C. (3d) 524 (Ont. C.A.). 
(Ces décisions ont été rendues avant les arrêts Oakes 
et Renvoi: Motor Vehicle Act et il est permis de 
douter de leur bien-fondé. 
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valeur économique du fait qu'elle n'était pas généralement 

connue. Tout comme dans le cas précité, il serait encore 

nécessaire de prouver que l'inculpe savait qu'il faisait 

l'acquisition de renseignements secrets, qu'il a agi de 

'manière frauduleuse et sans apparence de droit et qu'il 

avait l'intention de détourner l'information. Nous 

proposons encore une fois une peine moins sévère que dans le 

cas où l'inculpé a agi en pleine connaissance de cause. En 

plus de couvrir le cas de celui qui tente d'acquérir de 

l'information sous le couvert de l'ignorance ou de la 

négligence, la disposition imposerait également à tous ceux 

qui acquièrent l'information par la suite l'obligation de 

déterminer, en agissant raisonnablement, la vraie nature de 

celle-ci avant de l'acquérir d'un tiers. 

e) Moyens de défense 

13.35 Le libellé des infractions que nous proposons a 

été délibérément choisi afin de décrire complètement les 

actes à interdire. Ici nous étudions certains types de 

comportement pour établir s'ils devraient être considérés 

comme criminels et si, compte tenu du caractère complet des 

infractions que nous proposons, il est nécessaire ou 

souhaitable d'énoncer expressément si ce comportement est 

criminel ou non. La présente section porte sur les cas où 
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le secret commercial et acquis, divulgué ou utilisé sans 

consentement. Puisque les détournements frauduleux sont 

définis en fonction d'une conduite répréhensible donnée, ces 

questions ne se posent pas à l'égard de cette infraction. 

13.36 A notre avis, ni la rétrotechnique ni la mise au 

point indépendante d'un secret commercial ne devrait 

constituer une infraction en soi. Ce comportement n'a rien 

de répréhensible et les arguments présentés en faveur de 

l'intervention du droit pénal ne s'appliquent pas. Bien que 

ce résultat semble évident, comme nous l'avons souligné au 

paragraphe 12.40, il ne découlerait pas nécessairement dans . 

tous les cas. Il est possible qu'un tribunal considérerait 

comme une infraction l'application de la rétrotechnique à un 

produit dans des circonstances qui équivalent à la violation 

de dispositions contractuelles. 

13.37 En outre, la rétrotechnique et la mise au point 

indépendante peuvent se combiner à d'autres conduites 

répréhensibles pour aboutir à des situations où la sanction 

du droit pénal serait appropriée, par exemple si on détourne 

un objet tangible dans le but de découvrir le secret 

commercial qu'il représente. Nous suggérons donc d'énoncer 

explicitement que nul ne commet une infraction à l'égard de 

l'information acquise uniquement en raison de la mise au 
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point indépendante ou de la rétrotechnique dans l'article 

définissant les infractions de détournement non 

consensue1309 . Cet énoncé indiquerait clairement le 

traitement préféré à l'égard des deux méthodes 

d'acquisition. En outre, il permettrait de reconnaître que 

la rétrotechnique, combinée à d'autres actes répréhensibles, 

pourrait entraîner une responsabilité criminelle. 

13.38 On pourrait arriver à ce résultat en définissant 

la conduite interdite de façon à exclure à la fois la 

rétrotechnique et la mise au point indépendante. Pour des 

raisons pratiques, nous croyons qu'il vaut mieux procéder 

par voie de moyens de défense. En effet, il ne serait pas 

nécessaire pour la Couronne de prouver, dans chaque cas, que 

le secret commercial n'a pas été acquis par de telles 

méthodes mais le prévenu pourrait soulever la question. 

13.39 Dans le cadre de notre revue des lois américaines, 

nous avons mentionné la disposition, utilisée en Californie, 

en Floride et en Georg ie310  selon laquelle le fait que 

309 Ce moyen de défense est inutile en vertu de l'article 
338.1 que nous proposons. En effet, la conduite 
interdite par cet article est soigneusement définie en 
fonction des moyens répréhensibles, et ni la 
rétrotechnique ni la mise au point indépendante ne sont 
visées par ces infractions. 

310 Voir la paragraphe 12.38. 



- 333 - 

l'accusé a remis ou avait l'intention de remettre un article 

représentant un secret commercial ne constitue pas un moyen 

de défense. Nous ne croyons pas qu'un énoncé explicite en 

ce sens soit nécessaire. Nos infractions portent sur le 

détournement de l'information et le retour d'un objet 

tangible n'a aucun rapport avec la question de savoir si 

l'information a été détournée. 

13.40 Dans trois États américains, la preuve que le 

secret commercial était licitement connu du prévenu ou lui 

était accessible d'une autre source constitue un moyen de 

défense à une accusation de detournement 311 . Nous traitons 

d'abord du second volet de ce moyen de défense. 

13.41 Si l'information existe en fait ailleurs et si 

elle est suffisamment accessible, ce n'est plus un secret. 

Il y a donc possibilité d'un secret "ouvert" - il s'agirait 

d'informations non décelées dans des documents accessibles 

au public. Néanmoins, nos infractions visent à interdire le 

comportement socialement inacceptable. Il est aberrant de 

permettre à l'inculpé d'échapper aux sanctions pénales pour 

le motif que, bien que sa conduite ait été répréhensible et 

tombe sous l'empire de la définition de l'infraction, il 

n'aurait pas été nécessaire qu'il en soit ainsi puisque, si 

311 Note 244. 
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l'inculpé l'avait désire, il aurait pu acquérir le secret 

commercial d'une autre source. Nous recommandons de ne pas 

inclure de moyen de défense 312 . 

13.42 La défense selon laquelle l'information était 

licitement connue de l'inculpé soulève la question de savoir 

si les employés devraient faire l'objet d'une responsabilité 

criminelle ou s'ils devraient relever uniquement du droit 

civil. En vertu d'une disposition selon laquelle la preuve 

que le secret commercial était licitement connu 

constituerait un moyen de défense, aucun employé ne pourrait 

être tenu criminellement responsable de la divulgation ou de 

l'utilisation subséquente de secrets commerciaux qu'il 

aurait appris licitement dans le cours de son emploi. 

13.43 Le traitement qui convient pour l'employé qui 

détourne le secret commercial de son employeur ne s'impose 

pas avec la force de l'évidence. Certes, il n'y a guère de 

doute que l'employé qui collectionne l'information dans 

l'intention de quitter son employeur devrait être coupable 

de détournement de secrets commerciaux. Dans le cas 

312 Signalons qu'on peut ariver au même résultat soit en 
disposant que l'accessibilité de l'information 
constitue un moyen de défense, soit en utilisant une 
définition restrictive du secret commercial selon 
laquelle l'information accessible d'une autre source ne 
constitue pas un secret commercial. 
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contraire, tout voleur éventuel de secrets commerciaux 

pourrait échapper aux sanctions en se faisant embaucher par 

le détenteur du secret313 . 

13.44 I1 y a cependant des opinions divergentes quant à 

l'employé qui acquiert licitement un secret commercial de 

l'employeur dans le cadre de son travail. 

13.45 Selon la première opinion, la mens rea  suffit à 

protéger l'employé innocent. Celui qui utiliserait 

accidentellement l'information sans se rendre compte que son 

employeur la considérait comme un secret commercial 

n'agirait pas frauduleusement et ne serait donc pas tenu 

responsable. Toutefois, celui qui, frauduleusement et sans 

apparence de droit, utilise l'information dans l'intention 

de priver son ancien employeur de l'avantage économique lie 

à cette information, sachant qu'il s'agit d'un secret 

commercial qui lui a été communiqué à une fin précise et ne 

doit pas être utilisé autrement, est coupable de conduite 

criminelle et devrait être puni. 

13.46 L'autre opinion tient compte de la mobilité de la 

main-d'oeuvre. Elle affirme que si l'employé a acquis le 

secret commercial d'une façon répréhensible, la relation 

313 Voir le paragraphe 12.42. 
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d'emploi devrait être laissée au droit civil. L'employeur 

et l'employé.peuvent régir leur relation par contrat et le 

contrat peut , être rédigé' d'une façon appropriée à la 

situation de fait. Les milliers de causes déjà jugées 

montrent combien subtile est la distinction entre les 

secrets commerciaux et l'information qui fait partie des 

connaissances générales. Selon cette opinion, il serait 

trop sévère de soumettre l'employé qui se trompe sur la. 

nature de l'information à des sanctions pénales alors qu'il 

s'agit souvent d'une question de jugement. 

13.47 Nous en sommes venus, non sans hésitation, à la 

conclusion que l'employé qui divulgue ou utilise un-secret 

commercial frauduleusement et sans apparence de droit et 

avec l'intention nécessaire devrait être tenu ciminellement 

responsable. L'employé innocent qui divulgue ou utilise un 

secret commercial de son ancien employeur n'aura pas la mens 

rea nécessaire et ne devrait pas être tenu responsable. 

Toutefois, une conduite par ailleurs répréhensible ne 

devrait pas échapper aux sanctions pénales uniquement en 

raison de l'existence d'une relation civile. En outre, 

l'argument selon lequel l'existence d'une sanction pénale 

aura un effet négatif sur la mobilité de la main-d'oeuvre 

n'emporte pas la conviction. L'article 380 du Code 

criminel (violation criminelle de contrat) peut s'appliquer 
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depuis de nombreuses années aux employés, sans qu'on ait pu 

déceler d'effets négatifs sur la mobilité de la 

main-d'oeuvre. La rareté des causes jugées en vertu des 

lois américaines sur le vol de secrets commerciaux porte 

aussi à croire que la liberté de mouvement des employés ne 

sera pas affectée. Enfin, le processus de droit pénal 

laisse toujours une certaine discrétion à la poursuite. 

Bien qu'on ne puisse s'en remettre exclusivement à ce 

facteur pour éliminer les menaces des employeurs, nous 

croyons qu'il s'agit là d'un tamis qui peut faire hésiter 

les employeurs dans certains cas. 

13.48 Nous reconnaissons toutefois que le droit civil 

distingue traditionnellement les secrets commerciaux de 

l'information acquise par l'employé dans le cours de son

travail si cette information n'équivaut à rien de plus qu'un 

accroissement des connaissances, de la compétence ou du 

savoir-faire de l'employ é 314 . Dans une société de plus en 

plus axée sur la technologie, nous croyons qu'il convient 

d'énoncer clairement que les employés ne sont soumis à 

aucune restriction quant à l'utilisation des connaissances, 

des compétences et du savoir-faire personnel acquis dans le 

cadre de leurs fonctions. Il faudrait préciser que 

, 314 Voir Wis. Stat. Ann. s. 943.205(5) (West Supp. 1983). 
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l'information acquise dans le cours normal d'un emploi n'est 

pas toujours un secret commercial et affirmer que les 

employés ne sont soumis à aucune restriction quant à 

l'utilisation de leurs connaissances, de leurs compétences 

et de leur savoir-faire généraux. Cela ne devrait toutefois 

pas nuire à la protection juridique de l'information qui 

constitue un secret commercial. Nous recommandons d'inclure 

une telle disposition dans la loi 315 . 

f. 	Les tiers  

13.49 Le tiers qui acquiert un secret commercial en 

sachant qu'il a été détourné n'est pas différent de celui 

qui acquiert des biens volés en connaissant leur origine 

malhonnête. Le caractère répréhensible de la conduite est 

manifestée et le tiers devrait être tenu criminellement 

responsable. Les dispositions législatives que nous 

recommandons dans le présent rapport imposent la 

responsabilité à l'égard de l'acquisition et de toute 

divulgation ou utilisation ultérieures. 

315 Dans le cas de l'article 338.1 que nous proposons, il 
est inutile de mentionner l'information acquise dans le 
cours de l'emploi et qui n'équivaut à rien de plus que 
l'enrichissement des connaissances, de la compétence ou 
du savoir-faire personnels. Cette information, acquise 
dans le cours du travail, n'est pas, par définition, 
acquise par les moyens répréhensibles mentionnés à 
l'article 338.1. 
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13.50 La situation est différente à l'égard de celui qui 

acquiert un secret commercial sans savoir que celui-ci a été 

préalablement détourné et qui n'en apprend l'origine 

malhonnête que par la suite. S'il est vrai que la 

divulgation ou l'utilisation subséquentes du secret 

commercial peuvent priver le détenteur original du secret de 

l'avantage économique qui y est lié, il est difficile 

d'énoncer que cette utilisation est frauduleuse ou sans 

apparence de droit. 

13.51 En outre, les raisons qui justifient 

l'intervention du droit pénal ne s'appliquent pas au cas des 

tiers innocents. Nous avons exprimé l'avis que le droit 

pénal devrait être réservé à la conduite répréhensible à 

l'égard de laquelle les autres moyens d'intervention sociale 

sont inadéquats. L'utilisation d'un secret commercial par 

un acquéreur innocent ne semble pas suffisamment 

répréhensible pour justifier une sanction pénale. En fait, 

dans de nombreux cas, cette utilisation semble le seul 

comportement rationnel sur le plan commercial. Il serait 

par exemple illogique d'exiger d'un tiers qui utilise un 

. secret commercial dans son usine qu'il cesse d'utiliser 

l'usine uniquement parce qu'il apprend par la suite 

l'histoire criminelle du secret commercial. 



- 340 - 

13.52 II n'y a aucune indication que les autres moyens 

d'intervention sociale soient inadéquats. En fait, la 

souplesse inhérente du droit civil porte à croire que c'est 

là le meilleur véhicule pour traiter de cette situation. Il 

semble beaucoup plus probable qu'un des recours civils 

possibles (injonction, redevance, reddition de comptes ou 

dommages-intérêts) produise un résultat approprié à la 

situation du tiers innocent. 

13.53 Nous croyons que la responsabilité du tiers 

innocent à l'égard de l'utilisation ou de la divulgation 

subséquente d'un secret commercial devrait, pour les raisons 

exposées ci-dessus, relever du droit civil. Nous croyons 

également que les mesures législatives que nous proposons 

devraient l'énoncer. Les questions de fond en cause sont 

relativement claires; toutefois, puisque les tribunaux ont 

souvent tendance à traiter le secret commercial dans 

l'optique du droit de propriété, on risquerait que l'article 

312 du Code soit applique à ces tiers, expressément ou 

tacitement, en raison de l'interprétation de la portée de 

l'article 301.3 que nous proposons. 

13.54 On peut toutefois se demander jusqu'à quel point 

l'acquéreur doit être "innocent" pour repousser la 

responsabilité relative à sa divulgation ou son utilisation 
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subséquente du secret commercial d'un tiers, laquelle 

divulgation ou autorisation ne serait autrement ni honnête 

ni autorisée. Nous sommes d'avis que, comme cette question 

touche la responsabilité "pénale", le degré de connaissance 

"coupable" qu'une personne devrait avoir pour ne pas être 

considérée comme "innocente" devrait être de la même 

qualité. Par conséquent, à moins qu'une personne ne puisse 

établir l'ignorance, lors de l'acquisition du secret 

commercial, d'une faute pénale liée au secret, elle devrait 

être reconnue coupable de divulgation ou d'utilisation 

subséquente malhonnête et non autorisée. En d'autre mots, 

la connaissance d'une irrégularité de nature civile touchant 

l'histoire du secret commercial n'empêchera pas l'inculpé de 

se prévaloir de la disposition que nous proposons, s'il peut 

démontrer son ignorance de toute irrégularité de nature 

pénale. 

13.55 En limitant les moyens de défense disponibles à 

celui de l'ignorance d'une irrégularité de nature civile, 

nous rejoignons davantage l'infraction de possession d'un 

bien volé prévue à l'article 312 du Code criminel, en vertu 

duquel l'inculpé doit avoir connaissance du fait que le bien 

a été obtenu par suite d'un crime, et non seulement par 

suite d'une faute civile. La différence entre l'infraction 

de l'article 312 et celle que nous proposons est le fait 
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que, dans le cas de l'article 312, le moment pertinent pour 

la possession de la connaissance est la date de possession 

du bien. Dans le cas de la responsabilité qui incombe à 

l'aquéreur innocent d'un secret commercial à la suite de 

l'utilisation ou de la divulgation subséquente de celui-ci, 

le moment pertinent pour la possession de la connaissance 

est non seulement le moment où le secret est divulgué ou 

utilisé, mais aussi (à titre de moyen de défense) le moment 

d'acquisition du secret. Par conséquent, compte tenu de ce 

facteur et du fait que, contrairement à ce qui est prévu à 

l'article 312, nous ne proposons pas de pénaliser la 

possession, l'acquéreur innocent d'un secret commercial 

qui apprend subséquemment l'existence d'une irrégularité 

antérieure de nature pénale ne se retrouverait pas dans une 

situation de criminalité perpétuelle. 

13.56 Cependant, en vertu de l'infraction que nous 

proposons, la Couronne devrait prouver uniquement que 

l'inculpe était au courant de l'irrégularité en question 

lors de la divulgation ou de l'utilisation; c'est tout ce 

qui est exigé en vertu de la definition de l'infraction que 

nous proposons à l'article 301.3 (voir l'annexe). L'inculpe 

pourra prouver, comme moyen de défense positif, qu'au moment 

de l'acquisition, il n'était au courant d'aucune 

irrégularité pénale liée au secret commercial. Comme le 



- 343 - 

moment à l'égard duquel l'inculpé doit établir son ignorance 

n'est pas directement pertinent à la preuve des éléments de 

l'infraction que nous proposons à l'article 301.3, nous 

sommes d'avis que le fardeau de la preuve de l'inculpé ne 

viole pas la garantie constitutionnelle de la présomption 

d'innocence prévue à l'alinéa 11 d) de la Charte canadienne 

des droits et libertés; notre article n'a pas pour effet de 

renverser le fardeau de la preuve concernant un élément de 

l'infraction qui autrement aurait incombé à la Couronne. 

g. Le moyen de défense d'intérêt public 

13.57 Aux paragraphes 10.51 â 10.60, nous nous sommes 

penchés sur la question de savoir s'il existe des cas où le 

droit de propriété d'un individu à l'égard de la 

confidentialité d'un secret commercial devraient céder la 

préséance au droit du public au libre accès à certaines 

sortes d'information. Nous avons conclu que dans les cas de 

crime, de fraude ou d'autres conduites illégales ou à 

l'égard de questions qui intéressent la santé ou la sécurité 

du public, l'intérêt public devrait l'emporter; les 

particuliers devraient disposer d'un moyen de défense au 

.civil à l'égard du détournement de secrets commerciaux. 

Reste à savoir si ce moyen de défense devrait exister au 

criminel. Signalons qu'aucun des États américains qui 
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prévoient des sanctions pénales n'autorise un tel moyen de 

défense.  

13.58 I1 y a deux points de vue quant à la nécessité de 

ce moyen de défense. Pour certains, on devrait laisser au 

ministère public le choix de ne pas poursuivre dans les cas 

qui touchent l'intérêt public. Autrement, ce moyen de 

défense serait utilisé dans tous les cas et .causerait des 

retards indus. En outre, les activistes pourraient bien 

utiliser ce moyen pour transformer les procès en 

manifestations politiques. 

13.59 Pour d'autres, en l'absence de ces moyens de 

défense, le droit pénal protégerait les détenteurs de 

secrets commerciaux dont la conduite est répréhensible ou 

même criminelle, par exemple le fait de ne pas publier un 

rapport selon lequel le produit du détenteur peut être 

nuisible pour la santé ou pour la vie. Dans les cas où un 

secret commercial démontre que le détenteur se livre à des 

activités criminelles ou à d'autres activités nuisibles, le 

droit pénal ne devrait pas incriminer ceux qui signalent un 

crime316. 

316 Voir la note 284. 
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13.60 Nous croyons qu'un moyen de défense d'intérêt 

public, assujetti aux conditions que nous avons déjà 

proposées en matière de droit civil, devrait s'appliquer à 

l'égard des inculpations criminelles découlant de la 

divulgation d'un secret commercia1 317 . Signalons que le 

concept de défense d'intérét public n'est pas inconnu de 

notre droit pénal. Certains articles du Code criminel 

prévoient déjà une telle défense, par exemple les articles 

159 et 281.2. Les arguments contraires n'emportent pas la 

conviction. Il est vraisemblable qu'on soulèvera ce moyen 

de défense dans divers cas, qu'il y ait ou non des 

dispositions explicites. Il est par exemple peu probable 

que les activistes politiques négligent de se prévaloir de 

317 Un moyen de défense d'intérêt public à caractère 
restreint comme celui dont il s'agit ici ne saurait 
exister à l'égard de l'utilisation d'un secret 
commercial. Il y a récemment eu une nette divergence 
d'opinions au Royaume-Uni entre deux cours d'appel 
différentes quant à savoir si le moyen de défense  
d'intérêt public devrait s'appliquer à l'information 
acquise illégalement. A notre avis, il ne faut pas 
tolérer la criminalité (comme les tables d'écoute 
illégales ou la violation de propriété). S'il se 
produisait un incident du type Watergate et que 
l'information soit par la suite publiée et représente 
un réel bénéfice public, notre proposition permettrait 
néanmoins à la cour de condamner les auteurs de 
l'infraction (en tenant compte des circonstances 
particulières au moment de l'imposition de la peine) et 
d'excuser la publication. Pour les arrêts anglais, 
voir Francome c. Mirror Group Newspapers Ltd. [1984] 2 
A.. E.R. 408 (C.A.) et Lion Laboratories  c. Evans  
[1984] 2 All E.R. 417 (C.A.). Voir aussi Hammond, 
"Copyright, Confidence and the Public Interest Defence: 
Moles's Charter or Necessary Safeguard?" (1985) 1 
I.P.J. 293. 
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l'intérêt public pour leur défense du seul fait de l'absence 

de dispositions explicites dans le Code criminel. 	En 

outre, la loi ne devrait pas criminaliser un comportement 

sans l'intention de l'interdire pleinement. Créer une 

infraction puis laisser à la discrétion du ministère public 

de décider si la conduite mérite véritablement des 

poursuites serait introduire un élément subjectif qui ne 

convient pas au droit pénal. 

13.61 Le moyen de défense ne devrait pouvoir être 

invoque que dans le cas où l'intérêt public en matière 

d'accès à l'information l'emporte nettement sur l'intérêt 

social, c'est-à-dire la condamnation de la conduite 

répréhensible. Il semble qu'il s'agisse des exemples 

restreints déjà reconnus en droit civil: le crime, la fraude 

ou quelqu'autre conduite illégale ou une question 

intéressant la santé et la sécurité du public. La 

divulgation qui donne lieu à l'utilisation de ce moyen de 

défense doit être faite dans le but d'exposer ce 

comportement ou de protéger la santé et la sécurité du 

public. Cependant, l'acquisition, au moyen d'un crime, de 

renseignements, qui était motivée par un certain intérêt 

public ne devrait pas être excusée. Nous ne voulons pas 

encourager l'espionnage ou d'autres infractions comme le vol 
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d'un bien ou l'introduction pour effraction dans l'intention 

de commettre un acte criminel. Autrement, la fin (la 

divulgation dans l'intérêt public) justifierait le moyen 

d'acquisition utilisé, même s'il est illégal. Nous 

préférons laisser cette question à la discrétion du 

ministère public. De plus, nous n'avons pas étendu ce moyen 

de défense à une utilisation autrement illégale qui est 

motivée par un intérêt public. Une personne qui a acquis 

illégalement un secret commercial ou qui a connaissance 

d'une illégalité antérieure ne devrait pas, sous le couvert 

de l'intérêt public, conserver le secret et bénéficier seule 

du fruit d'une acquisition illégale ou même d'une 

acquisition illégale faite dans l'intérêt public. D'autre 

part, lorsque la divulgation est faite publiquement, le 

"secret commercial" est détruit.' La publicité a pour effet 

de nier l'existence du secret et chacun, y compris celui qui 

acquiert le secret et celui qui le divulgue, est libre 

d'utiliser l'information, sous réserve des autres droits 

pouvant exister, comme le recours pour violation de brevet 

ou d'autres recours civils. 

13.62 Comme il s'agit d'un moyen de défense positif 

plutôt que d'une négation de la mens rea, c'est l'inculpé 

qui devrait avoir le fardeau de démontrer que la divulgation 

était dans l'intérêt public. 
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h. 	Le droit de l'inculpé à un procès public 

13.63 Toute tentative de poursuite à l'égard d'une 

accusation de détournement criminel de secrets commerciaux 

comporte un problème pratique. Pour prouver hors de tout 

doute raisonnable tous les éléments de l'infraction, il 

faudra saisir la cour d'au moins certains détails du secret 

commercial. Cette divulgation pourrait bien détruire le 

secret. S'il n'y a pas une certaine garantie que la 

confidentialité de l'information sera préservée, les 

personnes qui ont un droit sur un secret commercial 

hésiteront à poursuivre. Le huis clos, total ou partiel, 

semble être une solution possible mais il faut tenir compte 

de la garantie de procès public figurant à l'alinéa 11 d) de 

la Charte des droits et libertés: 

11. Tout inculpe a le droit: 

d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est 
pas déclaré coupable, conformément à la 
loi, par un tribunal indépendant et 
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impartial à l'issue d'un procès public et 

équitable... 318  

Selon l'article 1 de la Charte, ce droit ne peut 

être restreint que "par une règle de droit, dans des limites 

qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 

démontrer dans le cadre d'une société libre et 

démocratique." 

318 Le conflit entre le droit de l'inculpé à un procès 
public et la nécessité de ne pas divulguer un secret 
commercial dans une audition publique s'est également 
produit aux États-Unis où le sixième amendement 
constitutionnel garantit à l'inculpé le droit à un 
"procès public sans délai". Dans l'arrêt Stamicarbon,  
N.V.  c. American Cyanamid Company,  506 F. (2d) 532, le 
donneur de licence à l'égard d'un secret commercial 
demandait une injonction préliminaire pour empêcher la 
divulgation du secret commercial du preneur de licence 
dans les procédures en cours pour outrage au tribunal. 
Cette injonction a été refusée de même qu'une requête 
demandant que les témoignages relatifs au secret 
commercial soient reçus à huis clos. La cour d'appel 
du deuxième circuit a confirmé la décision du juge de 
premier instance pour le motif que celui-ci n'avait pas 
abusé de ses pouvoirs discrétionnaires en statuant que 
la probabilité de préjudice irréparable découlant de la 
divulgation des secrets dans un procès pour outrage au 
tribunal ne justifiait pas l'injonction. Toutefois, la 
cour d'appel 'était d'avis que le juge de première  
instance avait effectivement le pouvoir de limiter au 
moins partiellement l'accès aux procédures pour outrage 
au tribunal au moment où la cour entendrait les 
témoignages relatifs aux secrets commerciaux. La cour 
d'appel s'est reportée à des causes où la nécessité de 
ménager la pudeur des témoins dans des affaires de viol 
avait justifié le huis clos et a conclu qu'un résultat 
semblable pourrait se justifier en l'espèce si le juge 
de première instance statuait que Stamicarbon 
souffrirait des préjudices irréparables et qu'il serait 
possible de protéger ces secrets en ne troublant qu'au 
minimum les procédures pénales. 
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13.64 Selon l'article 442 du Code criminel: 

442(1) Les procédures dirigées oontre un prévenu 
doivent avoir lieu en audience publique, mais 
lorsque le juge, le magistrat ou le juge de paix 
qui préside, est d'avis qu'il est dans l'intérêt 
de la moralité publique, du maintien de l'ordre cu 
de la bonne administration de la justice, 
d'exclure de la salle d'audience l'ensemble ou 
l'un quelconque des membres du public, pour toute 
ou partie de l'audience, il peut en ordonner 
ainsi. 

13.65 Dans l'arrêt R. c. L'Espérance 319  la cour a 

statué que l'article 442 du Code criminel n'est pas 

contraire de la Charte, compte tenu de l'article 1. La cour 

a donc conservé son pouvoir discrétionnaire d'exclure le 

public pendant le témoignage d'une enfant qui était 

plaignante dans une affaire de viol. De même, dans l'arrêt 

R. c. Lefebvre320 , il a été statué que le juge de première  _— 

instance pouvait accorder, en vertu de l'article 442, la 

requête de la Couronne d'exclure le public pendant la 

déposition de la plaignante dans un procès pour viol si 

cette ordonnance était nécessaire pour la bonne 

administration de la justice. Dans ce cas, la présence du 

public rendait la victime trop nerveuse pour témoigner. La 

cour a jugé que l'effet négatif de l'absence de témoignage 

de la victime sur l'administration de la justice justifiait 

le huis clos. Toutefois, dans ses motifs, le juge Kaufman a 

déclaré: 

319 8 W.C.B. 352 (C.S.P. Qué.). 

320 	(1984), 17 C.C.C. (3d) 277 (C.A. Qué.). 
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Je dois toutefois souligner que les audiences 
publiques sont la règle (ce qui et maintenant 
renforcé par la Charte canadienne des droits et  
libertés) et que toute exception (sous l'empire de 
l'article 442) doit se justifier en l'espèce. 

13.66 Ces arrêts portent à croire qu'une mesure 

législative déclarant expressément que toutes les pousuites 

à l'égard du détournement criminel de secrets commerciaux 

doivent avoir lieu à huis clos risque de violer la garantie 

de procès public que comporte la Charte. Il n'y aurait 

cependant aucune difficulté à accorder le huis clos, au 

moins à l'égard de la partie de l'audience qui porte sur les 

détails de secrets commerciaux, si l'on peut faire la preuve 

qu'un témoignage public détruirait la valeur du secret 

commercia1 321  ou nuirait à la bonne administration de la 

justice. 

321 Id., p. 282. Voir également Re Edmonton Journal and 
Attorney General for Alberta (1983), 4 C.C.C. 9 (3d) 
59. La cour a jugé que le paragraphe 12(1) de la Loi 
sur les jeunes délinquants qui exigeait le huis clos 
pour les procès de mineurs constituait une 
contravention du paragraphe 11d) de la Charte. La cour 
a reconnu que l'article 1 de la Charte permettrait de 
restreindre la garantie d'une audience publique dans 
les cas où la nécessité de protéger les valeurs 
sociales a une importance "primordiale". Toutefois, il 
n'en était pas ainsi dans tous les procès et 16 
paragraphe 12(1) était donc inconstitutionnel. 
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i) Lien entre les infractions concernant les 

secrets commerciaux et les autres infractions 

relatives aux biens 

13.67 Comme nous l'avons déjà souligné, nous avons 

rejeté l'idée de considérer le secret commercial comme un 

bien au sens large; nous croyons cependant que le caractère 

confidentiel d'un secret commercial fait l'objet d'un droit 

qui est de la nature d'un bien. Néanmoins, à la suite de la 

décision que la Cour d'appel de l'Ontario a rendu dans 

l'affaire Stewart, il semble que les secrets commerciaux, 

comme tels, sont des renseignements de nature confidentielle 

et pourraient être assujettis à toutes les dispositions du 

Code criminel se rapportant aux biens. Il existe 76 

articles ou rubriques du Code criminel où l'on renvoie au 

mot "bien". Certaines de ces dispositions ne peuvent 

s'appliquer aux secrets commerciaux, puisqu'elles couvrent 

uniquement, que ce soit explicitement ou implicitement, les 

biens immobiliers322  ou les biens corporels 323 . D'autres 

dispositions sont autrement inapplicables, de par leur 

nature, ou ne devraient pas s'appliquer aux secrets 

322 Articles 41, 42, 73, 170, 173, 343, 344 et 345. 

323 Articles 3, 38, 284, 298, 299, 385, 387, 389, 390, 391, 
392, 393 et 705. 
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commerciaux324 . Certaines autres dispositions pourraient 

peut-être s'appliquer, mais elles seraient incompatibles 

avec les mesures législatives que nous avons proposées dans 

le présent rapport à l'égard du détournement par des moyens 

répréhensibles 325 . Enfin, il existe certaines dispositions 

reliées aux biens qui couvrent des concepts ou infractions 

dont il conviendrait d'étendre la portée aux secrets 

commerciaux326 . 

13.68 Dans la présente étude, nous avons examiné les 

secrets commerciaux à l'exclusion de tout autre genre 

d'information. Â la date du présent rapport, la décision 

Stewart est en appel devant la Cour suprême du Canada et on 

nous apprend que le jugement rendu dans l'affaire Offley  

doit également être porté en appel devant cette Cour. 

Compte tenu de ces facteurs et des restrictions liées à la 

portée du présent projet, nous ne formulons pour l'instant 

aucune recommandation concernant le lien créé par les 

324 Articles 6, 77, 78, 79, 174, 176, 178.11, 181, 186, 
188, 232, 284, 289, 298, 299, 331, 337, 346, 348, 374, 
375, 381 et 449. 

325 Articles 282, 283, 288, 290, 291, 292, 294, 297, 302, 
305.1, 312, 315, 317, 318, 320, 338, 380, 381, 483, 
517, 742 et 745. 

326 Articles 2, 27, 39, 52, 312, 315, 317, 318, 350, 361, 
380, 455, 512, 522, 616, 653, 654 et 655. 	(Voir 
Annexe) 
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tribunaux entre d'autres catégories d'information et les 

concepts relatifs aux biens. En ce qui a trait au lien 

entre les biens et le concept des secrets commerciaux que 

nous proposons, nous suggérons cependant d'inclure dans 

le Code criminel une disposition prévoyant expressément que 

la définition du mot "bien" à l'article 2 du Code ne 

comprend pas les secrets commerciaux. Nous proposons en 

même temps la création des nouvelles infractions 

susmentionnées et la modification de certaines dispositions 

de façon qu'elles s'appliquent aux secrets commerciaux. Les 

dispositions que nous proposons figurent à la partie IV du 

rapport. Il se peut que l'on se demande jusqu'à quel point 

les modifications corrélatives proposées sont nécessaires, 

si toutefois elles le sont. En attirant l'attention sur ces 

problèmes, nous voulons, non pas proposer une solution 

définitive pour chacune des modifications possibles, mais 

plutôt nous assurer que le législateur en tiendra compte, si 

une loi devait être adoptée par suite de notre rapport. Les 

modifications indiquent également l'effet "d'ondulation" 

pouvant découler de la décision rendue dans l'arrêt Stewart. 

13.69 I1 existe également d'autres dispositions dans 

le Code criminel qui, sans utiliser expressément le mot 

"bien", s'appliquent aux biens. Dans ces dispositions, on 

retrouve les mots "chose" ou "chose quelconque". Bien que 
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les tribunaux aient statué que, dans le cas du vol prévu à 

l'article 283, la "chose" doit constituer un bien (tangible 

ou non) 327 , ils n'en ont pas fait autant dans le cas des 

autres articles où l'on retrouve ces mots. Ainsi, 

l'infraction d'extortion prévue à l'article 305 s'applique 

également aux choses qui ne constituent pas un bien 328 . 

Par conséquent, dans le cas des infractions non reliées au 

vol, l'expression "chose quelconque" que l'on retrouve dans 

la définition de ces infractions pourrait, dans les cas 

appropriés, comprendre les secrets commerciaux et s'y 

appliquer. Par conséquent, nous ne formulons aucune 

recommandation à l'égard de ces genres d'infractions et nous 

suggérons que l'évolution du droit suive son cours normal. 

327 R. c. Scallen (1974), 15 C.C.C. (2d) 441 (C.A.C.B.) 

328 R. c. Bird, [1970] 3 C.C.C. 340, 9 C.R.N.S. 1. 
(C.A.C.B.). Voir également article 296, Criminal 
Breach of Trust. 



PARTIE IV - MESURES LÉGISLATIVES PROPOSÉES 

LOI SUR LA PROTECTION DU SECRET COMMERCIAL 

DÉFINITIONS 

1 	Les définitions qui suivent s'appliquent à la 
présente loi: 

a) tribunal désigne [ Cour supérieure ayant la 
compétence nécessaire]; 

b) secret commercial désigne des informations, y 
compris entre autres une formule, un patron, une . 
compilation, un programme, une méthode, une 
technique ou un procédé, ou une information contenue 
ou incorporée à un dispositif ou mécanisme qui, à la 
fois 

i) est ou peut être utilisé dans un commerce 
ou une entreprise, 

ii) n'est pas généralement connu dans ce 
commerce ou cette entreprise, 

iii) a une valeur économique du fait qu'elle 
n'est pas généralement connue, 

iv) fait l'objet d'efforts raisonnables vu les 
circonstances pour en préserver le secret. 

APPLICATION 

2(1) 	Les dispositions de la présente loi s'appliquent à 
la Couronne. 

(2) La présente loi ne porte pas atteinte aux règles 
d'equity ou de common law  qui donnent lieu à l'obligation 
au secret à l'égard de l'acquisition, de la révélation ou 
de l'utilisation d'informations confidentielles. 

(3) La loi sur le partage des responsabilités [renvoi à 
la loi de la province en cause] ne s'applique pas aux 
procédures intentées en vertu de la présente loi. 

(4) Aucune disposition de la présente loi ne vise à 
imposer à une personne une responsabilité du fait de la 
révélation de l'acquisition, de l'utilisation d'information 
qui est acquise par un individu dans le cadre de son 
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travail et qui est de nature telle que l'acquisition de 
cette information par lui n'équivaut à rien de plus que 
l'enrichissement de ses connaissances personnelles, de ses 
compétences ou de son savoir-faire. 

LE DÉTOURNEMENT RÉPRÉHENSIBLE OUVRE DROIT À DES POURSUITES 

3(1) 	L'acquisition d'un secret commercial par des moyens 
répréhensibles constitue un délit et, sous réserve des 
dispositions de la présente loi, des procédures peuvent être 
intentées à l'égard de cette acquisition par toute personne 
ayant droit au bénéfice du secret commercial ainsi qu'il en 
serait pour tout autre délit. 

(2) Aux fins du présent article, un secret commercial 
n'est pas acquis par des moyens répréhens-ibles s'il a été 
découvert uniquement de façon indépendante ou par 
rétrotechnique. 

(3) Aux fins du présent article, les moyens 
répréhensibles s'entendent notamment de l'espionnage 
commercial par des moyens électroniques ou autres. 

(4) Les procédures intentées en vertu du présent article 
sont désignées dans la présente loi sous le nom de 
procédures pour l'acquisition répréhensible d'un secret 
commercial. 

LA RÉVÉLATION OU L'UTILISATION RÉPRÉHENSIBLES OUVRENT 
DROIT à DES POURSUITES 

4(1) 	La révélation ou l'utilisation d'un secret 
commercial constitue un délit si la personne qui le révêle 
ou l'utilisateur de ce secret commercial sait ou aurait dû 
savoir qu'il n'a pas l'autorisation légale de révéler ou 
d'utiliser le secret commercial comme il le fait et, sous 
réserve des dispositions de la présente loi, des procédures 
peuvent être intentées à l'égard de cette révélation ou de 
cette utilisation comme à l'égard de n'importe quel autre 
délit. 

(2) 	Les procédures intentées sous le régime du présent 
article sont désignées dans la présente loi sous le nom de 
procédures en matière de révélation ou d'utilisation 
répréhensibles d'un secret commercial. 



- 358 - 

RECOURS 

5(1) 	Dans toute procédure en matière d'acquisition, de 
révélation ou d'utilisation répréhensibles d'un secret 
commercial, le tribunal peut, sous réserve des paragraphes 
(2) et (3) et de l'article 11: 

a) accorder une injonction sous l'empire de 
l'article 6; 

b) accorder des dommages-intérêts sous l'empire des 
articles 7 et 9; 

C) ordonner une reddition des profits sous l'empire 
de l'article 8; 

d) rendre une ordonnance d'ajustement sous l'empire 
de l'article 10; 

e) ordonner au défendeur de rendre ou de détruire 
toute chose contenant ou incarnant le secret 
commercial qui fait l'objet de l'acquisition, de la 
divulgation ou de l'utilisation répréhensibles; 

f) prendre une ou plusieurs de ces mesures. 

(2) Le tribunal ne doit pas exercer son pouvoir 
discrétionnaire d'accorder des dommages-intérêts et 
d'ordonner une reddition des profits d'ilhe façon qui 
permette au demandeur d'être indemnisé deux fois pour la 
même perte. 

(3) Rien dans le présent article ne porte atteinte au 
pouvoir du tribunal d'accorder des mesures ancillaires ou 
accessoires. 

INJONCTIONS 

6(1) 	Sous réserve de l'article 5, le tribunal peut 
accorder une injonction interlocutoire permanente à l'égard 
de l'acquisition, de la révélation ou de l'utilisation 
répréhensibles d'un secret commercial. 

(2) 	Sur requête présentée au tribunal, l'injonction 
devient caduque lorsque le secret commercial cesse 
d'exister, mais elle peut être maintenue pendant le délai 
supplémentaire que le tribunal juge raisonnable pour 
éliminer tout avantage commercial qui reviendrait autrement 
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au défendeur en raison de l'acquisition, de la révélation 
ou de l'utilisation répréhensibles. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS 

7 	Sous réserve de l'article 5, le plaignant peut 
recouvrer des dommages-intérêts pour la perte causée par 
l'acquisition, la révélation ou l'utilisation répréhensibles 
d'un secret commercial. 

COMPTE DES PROFITS 

8 	Sous réserve de l'article 5, la cour peut ordonner 
au défendeur de rendre compte au plaignant des profits qu'il 
a réalisés ou qu'il pourrait réaliser par la suite en raison 
ou en conséquence de l'acquisition, de la révélation ou 
de l'utilisation répréhensibles d'un secret commercial. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS EXEMPLAIRES 

9 	Sous réserve de l'article 5, la cour peut accorder 
des dommages-intérêts exemplaires pour l'acquisition, la 
révélation ou l'utilisation répréhensibles d'un secret 
commercial. 

ORDONNANCES D'AJUSTEMENT 

10(1) 	Sous réserve de l'article 5, la cour peut rendre une 
ordonnance d'ajustement régissant l'exploitation future du 
secret commercial par le défendeur ou par le demandeur et le 
défendeur. 

(2) 	Une ordonnance d'ajustement en vertu du paragraphe 
(1) peut comprendre une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a) versement au demandeur d'une redevance à l'égard 
de l'utilisation future du secret commercial par le 
défendeur au montant et selon les conditions que le 
tribunal juge justes; 

h) contribution du défendeur au demandeur pour les 
frais encourus par le demandeur à l'égard de 
l'acquisition ou de la mise au point du secret 
commercial et qui risquent de devenir inutiles pour 
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le motif que le défendeur a le droit d'exploiter le 
secret commercial à l'avenir; 

c) la détermination de toute question accessoire 
relative à la mesure dans laquelle tant le demandeur 
que le défendeur pourront exploiter le secret 
commercial à l'avenir ainsi qu'aux droits et 
responsabilités de chacun; 

ACQUISITION, DIVULGATION OU UTILISATION 
DE BONNE FOI 

11(1) 	Lorsqu'une personne acquiert, révèle ou utilise de 
bonne foi un secret commercial et apprend par la suite que 
la personne qui a droit au bénéfice de ce secret commercial 
en vertu des dispositions de la présente loi en a été privée 
par des moyens répréhensibles ou par erreur, soit la 
personne qui a droit à cet avantage ou celle qui a acquis r 

 révélé ou utilisé le secret commercial de bonne foi peut 
intenter une action en vue de la déclaration des droits des 
parties. 

(2) 	Dans une action intentée en vertu du paragraphe (1), 
la cour doit déterminer les droits des parties conformément 
aux principes suivants : 

(a) la personne qui a droit au bénéfice d'un secret 
commercial est protégée par la présente loi, mais 

(b) nonobstant l'alinéa a), la personne qui a 
acquis, révélé ou utilisé de bonne foi un secret 
commercial a le droit de révéler et d'utiliser ce 
secret dans une mesure juste et raisonnable compte 
tenu 

(i) de la valeur de la contrepartie donnée par 
cette personne pour le secret commercial, 

(ii) de tout changement que cette personne a 
apporté à sa situation en raison du secret 
commercial ou en vue de l'exploiter avant de 
découvrir que la personne qui a droit au 
bénéfice du secret commercial en a été privée 
par des moyens répréhensibles ou par erreur, 
selon le cas, et 

(iii)de la protection accordée par la présente 
loi à la personne qui a droit au bénéfice du 
secret commercial. 
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(3) Dans un action intentée sous le régime du paragraphe 
(1), le tribunal peut : 

a) rendre l'ordonnance provisoire nécessaire en 
justice pour protéger les intérêts et préserver les 
droits des parties, ou 

b) tout comme s'il s'agissait d'une action 
mentionnée à l'article 5, accorder, accueillir ou 
ordonner le recours jugé approprie dans les 
circonstances. 

MOYENS DE DÉFENSE 

	

12(1) 	Dans toute procédure relative à l'acquisition, à la 
révélation ou à l'utilisation répréhensible d'un secret 
commercial, la preuve que la divulgation devait être faite à 
la cour en vertu d'un pouvoir de cette cour d'ordonner la 
révélation de l'information constitue un moyen de défense. 

	

(2) 	Dans toute procédure relative à l'acquisition, à la 
révélation ou à l'utilisation répréhensible d'un secret 
commercial, le défendeur ne sera aucunement tenu responsable 
envers le demandeur s'il démontre à la satisfaction du 
tribunal, â la fois : 

a) étant donné la nature du secret commercial il y 
a eu ou (dans le cas d'une acquisition, d'une 
révélation ou d'une utilisation appréhendée) il y 
aura, au moment de l'acquisition, de la révélation 
ou de l'utilisation, un intérêt public en jeu à 
l'égard de l'acquisition, de la révélation ou de 
l'utilisation du secret commercial; et 

b) cet intérêt public l'emporte sur l'intérêt 
public à l'égard du maintien du secret commercial. 

(3) 	Aux fins du paragraphe (2), un intérêt public à 
l'égard de l'acquisition, de la divulgation ou de 
l'utilisation d'un secret commercial désigne l'intérêt de 
l'ensemble du public d'être mis au courant de l'existence 
d'un crime, d'une fraude ou d'une autre conduite illégale ou 
d'une question touchant la santé ou la sécurité du public à 
l'égard de la création, de la composition ou de 
l'utilisation du secret commercial. 

• (4) 	En déterminant l'intérêt public en cause aux fins du 
paragraphe (2), la cour doit tenir compte de toutes les 
circonstances de la cause, notamment: 
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a) la nature du secret commercial; 

b) les circonstances en vertu desquelles le secret 
commercial a été ou doit être acquis, révélé ou 
utilisé par le défendeur; 

c) la portée et la nature de la révélation ou de 
l'utilisation du secret commercial en cause en 
comparaison de la portée et de la nature de la 
révélation ou de l'utilisation qui semble justifiée 
par l'intérêt public dont s'autorise le défendeur. 

(5) 	Les moyens de défense qui existent en général dans 
les procédures à l'égard de délits existent dans les 
procédures relatives à l'acquisition, la révélation ou 
l'utilisation répréhensibles d'un secret commercial. 

PRÉSERVATION DU SECRET 

13(1) 	Dans toute procédure en vertu de la présente loi, la 
cour peut, en tout temps, sur demande, rendre une ordonnance 
portant sur les moyens de préserver le secret de 
l'information en cause. 

(2) 	Sans limiter la généralité du paragraphe (1), la 
cour peut: 

a) ordonner le huis clos; ou 

b) ordonner que les dossiers des procédures soient 
scellés en totalité ou en partie; ou 

c) ordonner à toute personne touchée par les 
procédures de ne pas révéler un présumé secret 
commercial sans l'approbation préalable de la cour. 

CESSION 

14 	Toute personne qui a droit au bénéfice d'un secret 
commercial peut céder le droit sur ce secret commercial, 
soit en totalité ou en partie, et soit de façon générale ou 
sous réserve de restrictions territoriales, et peut accorder 
un droit sur le secret commercial par licence ou autrement. 
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PRESCRIPTION 

	

15(1) 	Les procédures relatives à l'acquisition, à la 
revelation ou à l'utilisation répréhensible d'un secret 
commercial doivent être instituées dans les deux années qui 
suivent le moment où l'acquisition, la révélation ou 
l'utilisation, selon le cas, est découverte ou aurait dû 
être découverte par l'exercice d'un soin raisonnable. 

	

(2) 	Aux fins du présent article, une révélation ou une 
utlisation permanente constitue une seule réclamation. 

OU 

Si l'on ne désire pas une règle portant sur la découverte, 
ajouter le délai normal prévu pour les délits, calculé à 
partir de l'origine de la cause d'abtion. 
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PROJET DE MESURES PÉNALES 

Détournement de secrets commerciaux  

301.3(1) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de dix ans, ou d'une infraction punissable 
par procédure sommaire quiconque, frauduleusement et sans 
apparence de droit, acquiert, révèle ou utilise le secret 
commercial d'une autre personne, sans le consentement de 
cette autre personne, dans l'intention de priver cette autre 
personne: 

a) soit du contrôle du secret commercial; 

b) soit d'un avantage économique lié au secret 
commercial. 

Acquisition sans la pleine connaissance  

(2) Est coupable d'une infraction quiconque, à l'égard 
de l'acquisition d'un secret commercial, aurait commis une 
infractionen vertu du paragraphe (1) s'il avait su que 
l'information formant le secret commercial 

a) est ou peut être utilisée dans un commerce ou 
une entreprise, 

b) n'est pas généralement connue dans ce commerce 
ou cette entreprise, 

c) a une valeur économique du fait qu'elle n'est 
pas généralement connue 

et n'a pas pris de mesures raisonnables pour déterminer si 
l'information était ou non de la nature décrite aux alinéas 
a) à c), selon le cas. 

(3) Quiconque commet une infraction en vertu du 
paragraphe (2) est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement de cinq ans ou d'une infraction 
punissable par procédure sommaire. 

h2quisition, révélation ou utilisation légitime  

(4) Nul ne commet une infraction en vertu du présent 
article à l'égard de l'acquisition, la révélation ou 
l'utilisation d'un secret commercial, si: 
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a) le secret commercial a été acquis à la suite 
d'une mise au point indépendante ou uniquement en 
raison de la rétrotechnique; 

0 1.1 

.b) l'information a été acquise dans le cours du 
travail de cette personne et qu'elle est de telle 
nature que son acquisition n'équivaut à rien de plus 
qu'un enrichissement de ses compétences, de ses 
connaissances ou de son savoir-faire. 

Défense de l'intérêt public  

(5) Nul ne commet une infraction en vertu du présent 
article à l'égard de la révélation d'un secret commercial, 
si cette personne démontre que le secret commercial a été 
révélé dans le but: 

a) de dévoiler un crime, une fraude ou une autre 
conduite illicite; ou 

b) de protéger la santé ou la sécurité du public. 

Défense de l'acquisition de bonne foi  

(6) Nul ne commet une infraction en vertu du présent 
article à l'égard de la révélation ou de l'utilisation d'un 
secret commercial, si cette personne démontre que, au moment 
de l'acquisition, elle ignorait selon le cas : 

a) qu'il s'agissait d'un secret commercial; 

b) que ce secret a été obtenu ou provenait, 
directement ou indirectement 

i) soit de la perpétration au Canada d'un acte 
criminel, 

ii) soit de l'accomplissement à l'étranger d'un 
fait -- acte ou abstention -- qui, au Canada, 
aurait été un acte criminel. 

Définitions  

(7) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent 
Code: 

secret commercial : informations, y compris entre 
autres une formule, un patron, une compilation, un 
programme, une méthode, une technique ou un procédé, 
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ou une information contenue ou incarnée dans un 
dispositif ou mécanisme qui, à la fois 

i) est ou peut être utilisé dans un commerce 
ou une entreprise, 

ii) n'est pas généralement connu dans ce 
commerce ou cette entreprise, 

iii) a une valeur économique du fait qu'elle 
n'est pas généralement connue, 

iv) fait l'objet d'efforts raisonnables vu les 
circonstances pour en préserver le secret; 

secret commercial d'une autre personne : secret 
commercial dont l'autre personne a la possession, le 
contrôle ou la garde ou sur lequel cette personne 
possède un droit. 

Détournement frauduleux 

Article 338.1(1) Quiconque, par supercherie, mensonge ou 
autre moyen dolosif, constituant ou non un faux-semblant au 
sens de la présente loi, induit toute personne à révéler ou 
à permettre à une autre personne de révéler ou d'utiliser un 
secret commercial est coupable d'un acte criminel et 
passible de dix ans d'emprisonnement, ou d'une infraction 
punissable par procédure sommaire. 

Détournement frauduleux sans pleine connaissance 

(2) Est coupable d'une infraction toute personne qui 
aurait commis une infraction en vertu du paragraphe (1) si 
elle avait su que l'information constituant le secret 
commercial 

a) est ou peut être utilisée dans un commerce ou 
une entreprise, 

b) n'est pas généralement connu dans ce commerce ou 
cette entreprise, 

c) a une valeur économique du fait qu'elle n'est 
pas généralement connue 

et qui n'a pas pris de mesures raisonnables pour déterminer 
si l'information était ou non de la nature décrite aux 
alinéas a) à c), selon le cas. 
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(3) Quiconque commet une infraction en vertu du 
paragraphe (2) est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement de cinq ans, ou d'une infraction 
punissable sur procédure sommaire. 

(Remarque: Les dispositions apparaissant ci-dessus ont été 
rédigées conformément au Code criminel actuel, S.R.C. 1970, 
c. 34, et ses modifications. Si le Parlement devait 
présenter à nouveau l'ancien projet de loi C-19, soit la Loi 
de 1984  sur la réforme du droit pénal, et adopter cette Loi, 
il faudrait apporter les modifications correspondantes aux 
dispositions proposées qui précèdent). 
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MODIFICATIONS CORRÉLATIVES Â APPORTER AU CODE CRIMINEL 

[Remarque; les changements aux articles existants du Code 
sont soulignés.] 

Article 2 	Dans la présente loi... 

"biens" ou "propriété" comprend 

a) les biens meubles et immeubles de tous genres, 
ainsi que les actes et instruments concernant ou 
constatant le titre ou droit à des biens, ou à un 
secret commercial, ou conférant le droit de 
recouvrer ou de recevoir de l'argent ou des 
marchandises, ou de bénéficier d'un secret  
commercial, mais ne comprend pas l'information  
qui constitue un secret commercial, 

b) des biens originairement en la possession ou sous 
le contrôle d'une personne, et tous biens en 
lesquels ou contre lesquels ils ont été convertis 
ou échangés et tout'ce qui a été, à quelque 
époque, acquis au moyen de cette conversion ou de 
cet échange, et 

c) toute carte postale, tout timbre-poste ou autre 
timbre émis, ou préparé pour »être émis, sous 
l'autorité du Parlement du Canada ou de la 
législature d'une province en vue du paiement, à 
la Couronne ou à un corps constitué, 
d'honoraires, droits ou taxes, que les susdits 
soient ou non en la possession de la Couronne ou 
de quelque personne; 
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RECOURS à LA FORCE POUR EMPÊCHER LA PERPÉTRATION D'UNE 
INFRACTION 

27. Toute personne est fondée à employer la force 
raisonnablement nécessaire 

a) 	pour empêcher la perpétration d'une infraction 

(i) pour laquelle, si elle était commise, la 
personne qui la commet pourrait être arrêtée sans 
mandat, et 

(ii) qui serait de nature à causer des blessures 
immédiates et graves à une personne ou des  
dommages sérieux à des biens ou à nuire aux  
avantages économiques qui découlent d'un secret  
commercial appartenant à une autre personne; ou 

b) 	pour empêcher l'accomplissement de tout acte qui, 
à son avis, base sur des motifs raisonnables et 
probables, constituerait une infraction 
mentionnée à l'alinéa a). 
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DÉFENSE EN VERTU D'UN DROIT INVOQUÉ - DÉFENSE SANS DROIT 
INVOQUÉ 

39.(1) Quiconque est en possession paisible d'un bien 
mobilier ou d'un secret commercial en vertu d'un droit 
invoqué, de même que celui qui agit sous son autorité, est à 
l'abri d'une responsabilité criminelle en défendant cette 
possession, même contre une personne qui légalement a droit 
à la possession du bien en question, s'il n'emploie que la 
force nécessaire. 

(2) Quiconque est en possession paisible d'un bien 
mobilier ou d'un secret commercial, mais ne le réclame pas 
de droit ou n'agit pas sous l'autorité de quelqu'un qui 
prétend y avoir droit, n'est ni justifié ni à couvert de 
responsabilité criminelle s'il défend sa possession contre 
une personne qui a légalement droit à la possession de ce 
bien. 
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SABOTAGE - "Acte prohibé" - Réserve - Idem 

52.(1) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de dix ans, quiconque commet un acte prohibé 
dans un dessein préjudiciable 

a) à la sécurité, à la sûreté ou à la défense du 
Canada, ou 

b) à la sécurité ou sûreté des forces navales, des 
forces de l'armée ou des forces aériennes de tout 
État, autre que le Canada, qui sont légitimement 
présentes au Canada. 

(2) Au présent article, l'expression "acte prohibé" 
signifie un acte ou une omission qui 

a) diminue l'efficacité ou gêne le fonctionnement de 
tout navire, véhicule, aéronef, machine, appareil 
ou autre chose, ou 

b) fait perdre, endommager ou détruire des biens, 
quel qu'en soit le propriétaire, 

c) fait détruire ou modifier des données, ou  

d) entraîne la révélation ou [la communication à une 
personne non-autorisée] d'un secret commercial.  

(3) Nul ne commet un acte prohibé au sens du présent 
article par le seul fait 

a) qu'il cesse de travailler par suite du défaut, de 
la part de son employeur et de lui-même, de 
s'entendre sur une question quelconque touchant 
son emploi, 

b) qu'il cesse de travailler par suite du défaut, de 
la part de son employeur et d'un agent 
négociateur agissant en son nom, de s'entendre 
sur une question quelconque touchant son emploi, 
ou 

c) qu'il cesse de travailler par suite de sa 
- participation à une entente d'ouvriers ou 

employés pour leur propre protection raisonnable 
à titre d'ouvriers ou employés. 
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(4) Nul ne commet un acte prohibé au sens du présent 
article par le seul fait qu'il est présent à ou près une 
maison d'habitation ou un endroit, ou s'approche d'une 
maison d'habitation ou d'un endroit, aux seules fins 
d'obtenir ou de communiquer des renseignements. 

(5) Au présent article, le mot "données" a le même sens 
cru'à l'article 301.2. 
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AVOIR EN SA POSSESSION DES BIENS CRIMINELLEMENT OBTENUS - 
Possession d'un véhicule à moteur dont le numéro 
d'identification a été oblitéré - Définition de "numéro 
d'identification" 

312.(1) Commet une infraction, quiconque a en sa possession 
un bien, une chose ou leur produit sachant que tout ou 
partie d'entre eux ont été obtenus ou proviennent 
directement ou indirectement 

a) par la perpétration, au Canada, d'une infraction 
punissable sur acte d'accusation; ou 

b) par une action ou omission en quelque endroit que 
ce soit, qui aurait constitué, si elle avait eu 
lieu au Canada, une infraction punissable sur 
acte d'accusation. 

(4) Le_paragraphe (1) ne s'applique pas à la possession 
d'informations qui constituent un secret commercial, mais il  
s'applique, compte tenu des adaptations de circonstance, à  
la possession du produit en découlant, ou d'un produit,  
dispositif ou mécanisme qui contient ou renferme ces  
informations. 
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APPORTER AU CANADA DES OBJETS CRIMINELLEMENT OBTENUS 

315. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans, quiconque apporte ou a au 
Canada une chose qu'il a obtenue hors du Canada au moyen 
'd'un acte qui, s'il avait été commis au Canada, aurait 
constitué l'infraction de vol ou une infraction aux termes 
des articles 301.1, 301.3 ou 312. 
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PREUVE - Avis au prévenu 

317.(1) Lorsqu'un prévenu est inculpé d'une infraction 
visée aux articles 301.1 ou 312 ou à l'alinéa 314(1)b) ou à 
l'article 301.3 à l'égard de la révélation ou de  
l'utilisation d'un secret commercial, est recevable, à toute 
étape des procédures, une preuve établissant que des biens 
ou un secret commercial autres que ceux qui font l'objet des 
procédures 

a) ont été trouvés en la possession du prévenu, et 

b) dans les cas d'un bien, a été volé ou, dans le  
cas d'un secret commercial, a été acquis  
en contravention de l'article 301.3  dans les 
douze mois qui ont précédé le commencement des 
procédures, 

et cette preuve peut être considérée pour établir que le 
prévenu savait que les biens ou le secret commercial faisant 
l'objet des procédures étaient des biens volés ou un secret  
commercial acquis en contravention de l'article 301.3, selon 
le cas. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique que si 

a) est donné au prévenu un avis écrit d'au moins 
trois jours que, dans les procédures, on a 
l'intention de prouver que des biens, autres que 
ceux qui font l'objet des procédures, ont été 
trouvés en sa possession, et si 

b) l'avis indique la nature ou désignation des biens 
et décrit la personne à qui il est allégué qu'ils 
ont été volés. 
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PREUVE D'UNE CONDAMNATION ANTÉRIEURE - Avis au prévenu 

318.(1) Lorsqu'un prévenu est inculpé d'une infraction 
visée par l'article 312 ou l'alinéa 314(1)b) ou l'article  
301.3 à l'égard de la révélation ou de l'utilisation d'un 
secret commercial et qu'une preuve est apportée que l'objet 
qui a occasionné des procédures a été trouvé en sa 
possession, la preuve que le prévenu a, dans les cinq ans 
qui précèdent le commencement des procédures, été déclaré 
coupable d'une infraction comportant vol, ou d'une 
infraction aux termes de l'article 312 ou 301.3,  est 
admissible à toute étape des procédures et peut être 
considérée en vue d'établir que le prévenu savait que les 
biens ou le secret commercial qui font l'objet des 
procédures avaient été obtenus illégalement selon le cas. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique que s'il est donné 
au prévenu un avis écrit d'au moins trois jours que, dans 
les procédures, on a l'intention de prouver la déclaration 
antérieure de culpabilité. 
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ALIÉNATION DE BIENS AVEC L'INTENTION DE FRAUDER DES 
CRÉANCIERS 

350. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans, quiconque, 

a) 	avec l'intention de frauder ses créanciers, 

i) fait ou fait faire quelque don, transport, 
cession, vente, transfert ou remise de ses biens, 

ii) enlève ou cache un de ses biens, ou s'en 
défait, ou 

iii) cède le bénéfice d'un secret commercial  
auquel il a droit ou s'en défait, ou  

b) 	dans le dessein qu'une personne quelconque fraude 
ses créanciers, reçoit un bien ou le bénéfice 
d'un secret commercial au moyen ou à l'égard 
duquel une infraction a été commise aux termes de 
l'alinéa a). 
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SUPPOSITION INTENTIONNELLE DE PERSONNE 

361. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de quatorze ans, quiconque frauduleusement se 
fait passer pour une personne, vivante ou morte, 

a) avec l'intention d'obtenir un avantage pour 
soi-même ou pour une autre personne; 

b) avec l'intention d'obtenir un bien ou un secret 
commercial ou un droit sur un bien ou un secret 
commercial; ou 

c) avec l'intention.de causer un désavantage à la 
personne pour laquelle il se fait passer, ou à 
une autre personne. 
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Dénonciation, sommation et mandat 

CAS 00 UN JUGE DE PAIX PEUT RECEVOIR UNE DÉNONCIATION 

455. Quiconque croit, pour des motifs raisonnables et 
probables, qu'une personne a commis un acte criminel, peut 
faire une dénonciation par écrit et sous serment devant un 
juge de paix, et celui-ci doit recevoir la dénonciation, 
s'il est allégué 

a) 	que la personne a commis, en quelque lieu que ce 
soit, un acte criminel qui peut être jugé dans la 
province où réside le juge de paix et que la 
personne 

i) se trouve ou est présumée se trouver, ou 

ii) réside ou est présumée résider dans le 
ressort du juge de paix; 

b) 	que la personne, en quelque lieu qu'elle puisse 
être, a commis un acte criminel dans le ressort 
du juge de paix; 

c) 	que la personne a illégalement reçu, en quelque 
lieu que ce soit-, des biens ou un secret  
commercial  qui ont été illégalement obtenus dans 
le ressort du juge de paix; ou 

d) 	que la personne a en sa possession, dans le 
ressort du juge de paix, des biens volés. 
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CERTAINES OMISSIONS NE CONSTITUENT PAS DES MOTIFS 
D'OPPOSITION 

• 512. Aucun chef dans un acte d'accusation n'est insuffisant 
en raison de l'absence de détails lorsque, d'après la cour, 
le chef d'accusation répond autrement aux exigences de 
l'article 510 et, sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, nul chef d'accusation dans un acte d'accusation 
n'est insuffisant du seul fait 

b) 	qu'il ne nomme pas la personne qui est le 
propriétaire d'un bien mentionné dans le chef 

• d'accusation, ou qui a un droit de propriété ou 
intérêt spécial dans ce bien, 

b.1) qu'il ne nomme pas la personne qui a un intérêt  
spécial dans un secret commercial mentionné dans 
le chef d'accusation,  
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PROCÈS DE RECELEURS CONJOINTS - Déclaration de culpabilité 
visant une ou plusieurs personnes 

522.(1) N'importe quel nombre de personnes peuvent être 
inculpées, dans un même acte d'accusation, d'une infraction 
visée par l'article 301.3  ou 312 ou par l'alinéa 314(1)b), 
même si 

a) les biens ont été en leur possession en 
différents temps; ou 

le secret commercial s'est trouve en leur 
possession ou sous leur garde ou contrôle à 
différents moments; ou  

b) la personne qui a obtenu les biens ou acquis le 
secret commercial  

i) n'est pas mise en accusation avec elles, ou 

ii) ne se trouve pas sous garde ou ne peut pas 
être traduite en justice. 

(2) Lorsque, sous le régime du paragraphe (1), deux ou 
plusieurs personnes sont inculpées, dans un même acte 
d'accusation, d'une infraction mentionnée audit paragraphe, 
l'une ou plusieurs d'entre elles, qui ont séparément commis 
l'infraction à l'égard des biens, ou d'une partie de 
ceux-ci ou du secret commercial, peuvent être déclarées 
coupables. 
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RESTITUTION DE BIENS OU D'UN SECRET COMMERCIAL - Annulation 
ou modification de l'ordonnance 

616.(1) Lorsqu'une ordonnance d'indemnisation ou de 
restitution de biens ou d'un secret commercial est rendue 
par la cour de première instance en vertu de l'article 653, 
654 ou 655, l'application de l'ordonnance est suspendue 

a) jusqu'à l'expiration de la période prescrite par 
les règles de cour pour donner avis d'appel ou 
avis de demande d'autorisation d'appel, à moins 
que l'accusé ne renonce à un appel, et 

b) jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel ou 
sur la demande d'autorisation d'appel, si appel 
est interjeté ou si demande d'autorisation en est 
Laite. 

(2) La cour d'appel peut par ordonnance annuler ou 
modifier une ordonnance rendue par la cour de première 
instance relativement à l'indemnisation ou à la restitution 
de biens ou d'un secret commercial dans les limites 
prescrites par la disposition d'après laquelle la cour de 
première instance a rendu l'ordonnance, que la déclaration 
de culpabilité soit cassée ou non. 
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DÉDOMMAGEMENT POUR PERTE DE BIENS OU D'UN SECRET COMMERCIAL 

653.(1) Une cour qui condamne ou libère en vertu de 
l'article 662.1 un individu accusé d'une infraction peut, 
sur demande d'une personne lésée, lors de l'infliction de la 
peine, ordonner que l'accusé paie à ladite personne un 
montant comme réparation ou dédommagement pour 

a) la perte ou l'endommagement de biens, ou  

b) la perte du contrôle d'un secret commercial ou  
d'un avantage économique se rapportant à un  
secret commercial  

subi par cette personne à la suite de la perpétration de  
l'infraction.  
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DÉDOMMAGEMENT AUX ACQUÉREURS DE BONNE FOI 

Le paragraphe 654(1) du Code criminel est abrogé et remplacé 
par ce qui suit: 

654.(1) Lorsqu'un accusé est déclaré coupable ou libéré en 
vertu de l'article 662.1 d'une infraction et 

a) que des biens obtenus par suite de la commission 
de l'infraction ont été vendus à un acheteur de 
bonne foi, ou -- 

b) un droit au bénéfice d'un secret commercial 
obtenu à la suite de la perpétration de  
l'infraction a été cédé à un tiers innocent,  

la cour peut, à la demande de l'acheteur ou du cessionnaire 
après restitution 

c) des biens à leur propriétaire, ou 

d) du secret commercial à la personne ayant le droit 
de le posséder ou d'en avoir la garde ou le  
contrôle ou ayant un droit spécial sur ce secret, 

ordonner à l'accusé de payer à l'acheteur ou au cessionnaire 
un montant n!excédant pas celui que l'acheteur a versé pour 
les biens ou par le cessionnaire pour le droit au bénéfice  
du secret commercial, selon le cas. 
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ORDONNANCE VISANT LA RESTITUTION DES BIENS OU DU SECRET 
COMMERCIAL  

655.(1) Lorsqu'un accusé est déclaré coupable d'un acte 
criminel, la cour doit ordonner que tous biens ou secret  
commercial obtenus par suite de la perpétration de 
l'infraction soient rendus à la personne qui y a droit, si, 
lors du procès, 

a) dans le cas d'un bien, le bien se trouve, ou 

b) dans le cas d'un secret commercial, le secret 
commercial est dans une forme telle qu'il peut se 
trouver et se trouve  

devant la cour ou ont été détenus de façon à pouvoir être 
immédiatement rendus à cette personne qui y avait droit aux 
termes de l'ordonnance. 

(2) Lorsqu'un accusé est jugé pour un acte criminel mais 
n'est pas déclaré coupable, et que la cour constate qu'un 
acte criminel a été commis, la cour peut ordonner que tous 
biens ou secret commercial obtenus par suite de la 
perpétration de l'infraction soient rendus à la personne qui 
y a droit, si, lors du procès, 

a) dans le cas d'un bien, le bien se trouve, ou  

b) dans le cas d'un secret commercial, le secret 
commercial est dans une forme telle qu'il peut se 
trouver et se trouve  

devant la cour ou ont été détenus, de façon à pouvoir être 
immédiatement rendus à cette personne aux termes de 
l'ordonnance. 

(3) Une ordonnance ne doit pas être 'établie sous le 
régime du présent article à l'égard 

a) de biens auxquels un acheteur de bonne foi, 
contre valeur, a acquis un titre légal, 

a.1) un secret commercial au bénéfice duquel un  
cessionnaire innocent a acquis, contre valeur, un 
droit ligitimeI 

b) d'une valeur qui a êté payée ou acquittée de 
bonne foi par une personne tenue de l'acquitter 
ou de la libérer, 
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c) d'un effet de commerce pris ou reçu, de bonne 
foi, au moyen d'un transport ou d'une livraison à 
titre onéreux, par une personne qui n'avait reçu 
aucun avis et n'avait aucun motif raisonnable 
pour soupçonner qu'un acte criminel avait été 
commis, 

d) de biens au sujet desquels il existe une 
contestation quant au droit de propriété ou de 
possession par des réclamants autres que 
l'accusé, ou 

e) un secret commercial faisant l'objet d'un conflit 
quant au droit de possession, de garde ou de  
contrôle s'y rapportant ou quant à un droit 
spécial le touchant. 
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